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Entrée en vigueur de lois

Gouvernement du Québec

Décret 1308-2013, 11 décembre 2013
Loi modifi ant la Loi sur l’instruction publique et 
d’autres dispositions législatives (2008, chapitre 29)
— Entrée en vigueur de certaines dispositions 
de la Loi

Loi modifi ant la Loi sur les élections scolaires et 
d’autres dispositions législatives (2013, chapitre 15)
— Entrée en vigueur de certaines dispositions 
de la Loi

CONCERNANT l’entrée en vigueur de certaines dispo-
sitions de la Loi modifiant la Loi sur l’instruction 
publique et d’autres dispositions législatives et de la Loi 
modifiant la Loi sur les élections scolaires et d’autres 
dispositions législatives

ATTENDU QUE la Loi modifi ant la Loi sur l’instruction 
publique et d’autres dispositions législatives (2008, cha-
pitre 29) a été sanctionnée le 29 octobre 2008;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 56 de cette loi, ses 
dispositions entreront en vigueur à la date ou aux dates 
fi xées par le gouvernement, à l’exception des articles 27 
et 55 qui sont entrés en vigueur le 1er juillet 2008;

ATTENDU QUE les articles 26, 30 et 35 de cette loi sont 
entrés en vigueur le 11 février 2009 et que les articles 1 
à 8, 19, 20, 22 à 25, 28, 29, 31 à 33 et 54 de cette loi sont 
entrés en vigueur le 1er juillet 2009 en vertu du décret 
numéro 92-2009 du 11 février 2009;

ATTENDU QUE les articles 37 et 38 de cette loi sont 
entrés en vigueur le 1er septembre 2009 en vertu du décret 
numéro 883-2009 du 12 août 2009;

ATTENDU QUE la Loi modifi ant la Loi sur les élections 
scolaires et d’autres dispositions législatives (2013, cha-
pitre 15) a été sanctionnée le 14 juin 2013;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 8 de cette loi, ses 
dispositions sont entrées en vigueur le 14 juin 2013, à 
l’exception des articles 4 à 6, qui entreront en vigueur à 
la date fi xée par le gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu de fi xer au 11 décembre 2013 
l’entrée en vigueur de l’article 4 de la Loi modifi ant la 
Loi sur les élections scolaires et d’autres dispositions 
législatives;

ATTENDU QU’il y a lieu de fi xer au 1er janvier 2014 
l’entrée en vigueur des articles 36 et 39 à 53 de la Loi 
modifi ant la Loi sur l’instruction publique et d’autres dis-
positions législatives;

ATTENDU QU’il y a lieu de fi xer au 2 novembre 2014 
l’entrée en vigueur des articles 9 à 18, 21 et 34 de la Loi 
modifi ant la Loi sur l’instruction publique et d’autres 
dispositions législatives et des articles 5 et 6 de la Loi 
modifi ant la Loi sur les élections scolaires et d’autres dis-
positions législatives;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE la date de l’entrée en vigueur de l’article 4 de la 
Loi modifi ant la Loi sur les élections scolaires et d’autres 
dispositions législatives (2013, chapitre 15) soit fi xée au 
11 décembre 2013;

QUE la date de l’entrée en vigueur des articles 36 et 39 
à 53 de la Loi modifi ant la Loi sur l’instruction publique 
et d’autres dispositions législatives (2008, chapitre 29) soit 
fi xée au 1er janvier 2014;

QUE la date de l’entrée en vigueur des articles 9 à 18, 21 
et 34 de la Loi modifi ant la Loi sur l’instruction publique 
et d’autres dispositions législatives et des articles 5 et 6 
de la Loi modifi ant la Loi sur les élections scolaires et 
d’autres dispositions législatives soit fi xée au 2 novembre 
2014.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60806
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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1303-2013, 11 décembre 2013
Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2)

Règlement relatif à l’application de la Loi
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
relatif à l’application de la Loi sur la qualité de 
l’environnement

ATTENDU QU’en vertu des paragraphes f et m du 
premier alinéa de l’article 31 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (chapitre Q-2), le gouvernement peut 
réglementer les matières qui y sont énoncées;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement 
relatif à l’application de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 3);

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) et à l’article 124 
de la Loi sur la qualité de l’environnement, un projet de 
règlement modifi ant le Règlement relatif à l’application de 
la Loi sur la qualité de l’environnement a été publié à la 
Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec du 7 août 2013, 
avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouvernement 
à l’expiration d’un délai de 60 jours à compter de cette 
publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec 
modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement, de la Faune et des Parcs :

QUE soit édicté le Règlement modifi ant le Règlement 
relatif à l’application de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement, annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le Règlement 
relatif à l’application de la Loi sur 
la qualité de l’environnement
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2, a. 31, 1er al., par. f et m)

1. L’article 8 du Règlement relatif à l’application de la 
Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2, r. 3) 
est modifi é par l’ajout, à la fi n, de l’alinéa suivant :

« Le présent article ne s’applique pas dans le cas où la 
demande de certifi cat d’autorisation concerne un projet 
de reconstruction d’un échangeur situé en milieu urbain, 
constitué d’un ensemble de voies servant à raccorder une 
autoroute à une autre autoroute ou à une route, autorisé 
en vertu de l’article 31.5 ou 31.6 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement, inclusion faite de toutes les composantes 
de ce projet, notamment les infrastructures connexes de 
même que tout ouvrage et installation utiles à leur amé-
nagement et à leur gestion. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

60813

Gouvernement du Québec

Décret 1305-2013, 11 décembre 2013
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2)

Ouvrages municipaux d’assainissement 
des eaux usées

CONCERNANT le Règlement sur les ouvrages munici-
paux d’assainissement des eaux usées

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe c du premier 
alinéa de l’article 31 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement (chapitre Q-2), le gouvernement peut adopter des 
règlements pour prohiber, limiter et contrôler les sources 
de contamination de même que l’émission, le dépôt, le 
dégagement ou le rejet dans l’environnement de toute 
catégorie de contaminants pour l’ensemble ou une partie 
du territoire du Québec;
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ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe d du premier 
alinéa du même article, le gouvernement peut adopter des 
règlements pour déterminer pour toute catégorie de conta-
minants ou de sources de contamination une quantité ou 
une concentration maximale permissible d’émission, de 
dépôt, de dégagement ou de rejet dans l’environnement 
pour l’ensemble ou une partie du territoire du Québec;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes h et h.2 du 
premier alinéa du même article, le gouvernement peut 
adopter des règlements pour prescrire les méthodes de 
prélèvement, d’analyse et de calcul de toute émission, 
dépôt, dégagement ou rejet d’un contaminant et prescrire 
que les analyses doivent être effectuées en tout ou en 
partie dans un laboratoire accrédité par le ministre en 
vertu de l’article 118.6 de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement et indiquer les états des résultats des analyses 
qui doivent être préparés et transmis au ministre;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe j du premier 
alinéa du même article, le gouvernement peut adopter des 
règlements pour prévoir, dans le cas de certains contami-
nants ou sources de contamination, un délai pour aviser le 
ministre de la présence accidentelle dans l’environnement 
d’un contaminant visé à l’article 20 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement et prescrire la tenue de registres pour 
ces fi ns;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe m du premier 
alinéa du même article, le gouvernement peut adopter des 
règlements pour déterminer les modalités selon lesquelles 
doit être faite toute demande de permis, certifi cat, auto-
risation, approbation ou permission prévue en vertu de 
la Loi sur la qualité de l’environnement et dans les cas 
qu’il détermine, celles selon lesquelles doit être faite toute 
demande de modifi cation ou de renouvellement;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 31.32 de la Loi sur la qualité de l’environnement, 
le gouvernement détermine les catégories d’ouvrages 
municipaux d’assainissement des eaux usées auxquelles 
s’applique la sous-section 2 de la section IV.2 du chapitre I 
de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, cette décision du gouvernement entre en vigueur à 
la date de sa publication à la Gazette offi cielle du Québec;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 2 et 3 de 
l’article 31.41 de la Loi sur la qualité de l’environnement, 
le gouvernement peut adopter des règlements pour déter-
miner le contenu et la forme d’une attestation d’assainisse-
ment délivrée en vertu de la sous-section 2 de la section IV.2 
du chapitre 1 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 8 et 9 de 
cet article, le gouvernement peut adopter des règlements 
pour indiquer les registres et les rapports qui doivent être 
tenus, fournis et conservés par le titulaire d’une attestation 
d’assainissement, pour déterminer la forme et le contenu 
de ces registres et rapports ainsi que pour déterminer les 
conditions applicables à leur tenue, à leur conservation et 
à leur transmission;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe c de l’article 46 
de la Loi sur la qualité de l’environnement, le gouverne-
ment peut adopter des règlements pour déterminer, pour 
toute catégorie de contaminant ou de source de contami-
nation, la quantité ou la concentration maximale dont le 
rejet est permis dans l’eau soit pour l’ensemble du terri-
toire, soit pour une région, un cours d’eau à débit régulier 
ou intermittent, un lac, un étang, un marais, un marécage, 
une tourbière ou une étendue d’eau souterraine;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe d du même 
article, le gouvernement peut adopter des règlements 
pour déterminer des normes de qualité pour toute source 
d’alimentation en eau et des normes d’exploitation pour 
tout service d’aqueduc, d’égout ou de traitement des eaux;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe t du même 
article, le gouvernement peut adopter des règlements 
pour déterminer les qualifi cations des personnes phy-
siques affectées à l’opération des équipements municipaux 
d’assainissement des eaux usées;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 115.27 de la Loi sur 
la qualité de l’environnement, le gouvernement peut, par 
règlement, prévoir qu’un manquement à l’une des dispo-
sitions d’un règlement puisse donner lieu à une sanction 
administrative pécuniaire et déterminer le montant d’une 
telle sanction;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 115.34 de cette 
loi, le gouvernement peut, par règlement, déterminer les 
dispositions d’un règlement dont la violation constitue une 
infraction et rend le contrevenant passible d’une amende, 
d’une peine d’emprisonnement ou des deux à la fois;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) et à l’article 124 
de la Loi sur la qualité de l’environnement, un projet de 
Règlement sur les ouvrages municipaux d’assainissement 
des eaux usées a été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle 
du Québec du 15 mai 2013 avec avis qu’il pourrait être 
édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 
60 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le Règlement sur les 
ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées, 
annexé au présent décret, avec modifi cations;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement, de la Faune et des Parcs :

QUE le Règlement sur les ouvrages municipaux d’assai-
nissement des eaux usées, annexé au présent décret, soit 
édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement sur les ouvrages municipaux 
d’assainissement des eaux usées
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2, a. 31, 1er al., par. c, d, h, h.2, 
j et m, a. 31.32, a. 31.41, par. 2, 3, 8 et 9, a. 46, 
par. c, d et t, a. 115.27 et 115.34)

CHAPITRE I
APPLICATION

1. Le présent règlement s’applique aux ouvrages muni-
cipaux d’assainissement des eaux usées situés au sud du 
54e degré de latitude nord et dont le débit moyen annuel est 
supérieur à 10 mètres cubes par jour (m3 par jour), incluant 
ceux situés sur des immeubles compris dans une aire 
retenue pour fi ns de contrôle ou dans une zone agricole 
établie suivant la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles (chapitre P-41.1).

Un ouvrage municipal d’assainissement des eaux usées 
correspond à tout ouvrage utilisé pour la collecte, l’entre-
posage, le transport et le traitement des eaux usées, en 
tout ou en partie d’origine domestique, avant leur rejet 
dans l’environnement et exploité par une régie intermu-
nicipale, une municipalité ou une personne agissant à titre 
de concessionnaire pour une municipalité conformément 
à l’article 43 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2) et à l’article 22 de la Loi sur les compé-
tences municipales (chapitre C-47.1).

2. Pour l’application du présent règlement, on entend 
par :

« apport industriel » : débits des effl uents suivants, 
calculés en fonction de la moyenne des trois mois où ces 
débits sont les plus élevés et en considérant la moyenne 
des débits totaux à la station durant ces trois mois :

1° les eaux de procédés industriels, notamment les 
eaux de procédés des secteurs industriels suivants :

a) prospection ou mise en valeur des ressources, 
telles les ressources minières, forestières, pétrolières ou 
gazières;

b) industrie manufacturière ou de fabrication;

c) industrie de transformation, y compris la transfor-
mation alimentaire;

d) transport aérien ou maritime, y compris les opéra-
tions de nettoyage des conteneurs;

2° le lixiviat des sites d’enfouissement;

3° l’effl uent d’un site de traitement des boues ou de 
matières résiduelles;

4° les rejets d’hôpitaux et de laboratoires, excluant les 
postes de soins infi rmiers;

« débit moyen annuel » :

1° pour un ouvrage municipal d’assainissement des 
eaux usées existant, le débit d’eaux usées calculé à 
l’affl uent ou à l’effl uent en fonction des trois dernières 
années civiles d’exploitation;

2° pour un nouvel ouvrage municipal d’assainissement 
des eaux usées, le débit d’eaux usées qu’un ouvrage est en 
mesure de recueillir;

« effl uent » : les eaux usées rejetées par un ouvrage 
municipal d’assainissement des eaux usées, à l’excep-
tion de l’effl uent infi ltré dans le sol et des débordements 
d’égout;

« station d’épuration » : un ouvrage municipal d’assai-
nissement des eaux usées utilisé pour le traitement des 
eaux usées avant leur rejet dans l’environnement, incluant 
un ouvrage connexe utilisé pour le traitement des boues, 
des déchets et de l’air, sauf si un tel ouvrage est de type 
« dégrilleur », classé en fonction des catégories suivantes :

1° « station de très petite taille » : toute station dont le 
débit moyen annuel est égal ou inférieur à 500 m3 par 
jour et dont l’apport industriel est inférieur à 5 % de son 
débit total;

2° « station de petite taille » : toute station dont le débit 
moyen annuel est supérieur à 500 m³ par jour mais égal 
ou inférieur à 2 500 m³ par jour et dont l’apport industriel 
est inférieur à 5 % de son débit total;

3° « station de moyenne taille » : toute station dont le 
débit moyen annuel est supérieur à 2 500 m³ par jour mais 
égal ou inférieur à 17 500 m³ par jour ainsi que toute 
station dont le débit est égal ou inférieur à 2 500 m³ par 
jour et dont l’apport industriel est supérieur à 5 % de son 
débit total;
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4° « station de grande taille » : toute station dont le débit 
moyen annuel est supérieur à 17 500 m³ par jour mais égal 
ou inférieur à 50 000 m³ par jour;

5° « station de très grande taille » : toute station dont 
le débit moyen annuel est supérieur à 50 000 m³ par jour.

3. La sous-section 2 de la section IV.2 du chapitre I 
de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) 
s’applique aux catégories de stations d’épuration visées à 
l’article 2 lorsque de telles stations répondent également 
aux caractéristiques d’un ouvrage municipal d’assainis-
sement des eaux usées prévues à l’article 1.

CHAPITRE II
NORMES D’EXPLOITATION

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

4. L’exploitant d’une station d’épuration doit mesurer 
le débit journalier des eaux usées traitées par sa station à 
l’aide d’un appareil permettant de mesurer le débit avec 
une marge d’erreur inférieure à 15 % de la valeur réelle.

Cet appareil doit être maintenu en bon état de fonc-
tionnement en tout temps. Il doit en outre être étalonné 
au moins une fois par année.

5. Tout réseau d’égout domestique, pseudo-domestique 
ou unitaire doit être relié à une station d’épuration.

SECTION II
NORMES DE REJET

6. L’effl uent de toute station d’épuration doit respecter 
les normes suivantes :

1° la demande biochimique en oxygène après cinq jours, 
partie carbonée (DBO5C), doit être inférieure ou égale à 
25 mg/l;

2° la concentration des matières en suspension (MES) 
doit être inférieure ou égale à 25 mg/l, sauf s’il est démon-
tré que le dépassement est causé par des algues proliférant 
dans des étangs d’épuration;

3° la valeur de potentiel hydrogène (pH) doit se situer 
entre 6,0 et 9,5.

Le respect des concentrations prévues aux paragraphes 1 
et 2 du premier alinéa s’évalue périodiquement en fonction 
d’une moyenne d’effl uent rejeté calculée pour les périodes 
mentionnées à l’annexe I.

L’exploitant d’une station d’épuration doit prélever des 
échantillons ou prendre des mesures de l’effl uent de sa 
station aux fréquences prévues à l’annexe I et il doit les 
analyser selon la procédure établie à cette annexe.

7. L’effl uent d’une station d’épuration ne peut présenter 
de la toxicité aiguë pour la truite arc-en-ciel Oncorhynchus 
mykiss ou la daphnie Daphnia magna ou les deux à la fois. 
La toxicité aiguë correspond à un taux de mortalité de plus 
de 50 % des organismes exposés à l’effl uent non dilué.

L’exploitant d’une station d’épuration de moyenne, de 
grande ou de très grande taille doit effectuer les essais 
de toxicité aiguë prévus à l’annexe II conformément aux 
fréquences et à la procédure mentionnées à cette annexe.

SECTION III
NORMES DE DÉBORDEMENT

8.  Sont interdits en temps sec :

1° les débordements d’eaux usées, dans l’environne-
ment, d’un ouvrage municipal d’assainissement des eaux 
usées;

2° les dérivations d’eaux usées non traitées ou partiel-
lement traitées à une station d’épuration.

Pour l’application du présent article, on entend par 
« temps sec » toute période débutant 24 heures après la 
fi n d’une pluie.

Les débordements et les dérivations d’eaux usées qui se 
produisent en raison de l’un des évènements suivants ne 
sont pas visés par l’interdiction prévue au premier alinéa :

1° un cas d’urgence;

2° la fonte des neiges;

3° la réalisation de travaux visant la modifi cation, la 
réparation ou l’entretien d’un ouvrage lorsqu’un avis est 
transmis au ministre en vertu de l’article 15;

4° une infi ltration d’eau dans l’ouvrage causée par le 
dégel printanier.

9.  L’exploitant d’un ouvrage municipal d’assainis-
sement des eaux usées doit répertorier tous les débor-
dements d’eaux usées qui se produisent à son ouvrage, 
soit à l’aide d’un appareil permettant d’enregistrer leur 
fréquence, le moment où ils se produisent et leur durée 
cumulée quotidienne, soit en observant, à chaque semaine, 
le déplacement d’un repère visuel installé à cet effet.
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Lorsque l’ouvrage de surverse de l’exploitant connaît 
un débordement d’eaux usées qui n’est pas causé par un 
cas d’urgence, ce dernier est tenu d’installer l’appareil visé 
au premier alinéa au plus tard un an après l’avènement du 
débordement concerné.

Lorsqu’un appareil est installé, celui-ci doit être main-
tenu en bon état de fonctionnement en tout temps.

SECTION IV
COMPÉTENCES DU PERSONNEL

10. L’opération et le suivi du fonctionnement d’une 
station d’épuration doivent être exécutés par une per-
sonne titulaire d’un certifi cat de qualifi cation valide en 
matière d’opération d’ouvrages d’assainissement des eaux 
usées délivré en vertu d’un programme de formation et 
de qualifi cation professionnelles établi par le ministre 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale en vertu de 
l’article 29.1 de la Loi sur la formation et la qualifi cation 
professionnelles de la main-d’oeuvre (chapitre F-5).

De même, le prélèvement d’échantillons exigé par le 
présent règlement doit aussi être exécuté par une per-
sonne titulaire du certifi cat mentionné au premier alinéa, 
à moins que cette personne ne soit à l’emploi d’un labo-
ratoire accrédité en vertu de l’article 118.6 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement (chapitre Q-2) pour effectuer 
un tel prélèvement.

11. Toute personne doit, lorsqu’elle opère une station 
d’épuration ou procède au suivi de son fonctionnement, 
porter sur elle son certifi cat de qualifi cation et l’exhiber 
sur demande.

SECTION V
RAPPORTS ET REGISTRE

12. L’exploitant d’un ouvrage municipal d’assainis-
sement des eaux usées doit transmettre au ministre, par 
voie électronique et au plus tard 42 jours suivant la fi n de 
chaque mois, un rapport mensuel comprenant les mesures 
de débit, les résultats d’analyse d’échantillons, les mesures 
de pH, les résultats des essais de toxicité, les relevés de 
débordement et les observations effectuées dans le cadre 
de l’exploitation de son ouvrage.

13. L’exploitant d’un ouvrage municipal d’assainisse-
ment des eaux usées transmet au ministre, par voie élec-
tronique et avant le 1er avril de chaque année, un rapport 
annuel à jour au 31 décembre de chaque année qui contient 
les éléments suivants :

1° le numéro de l’attestation d’assainissement, le cas 
échéant, et le numéro d’identifi cation de la station d’épu-
ration concernée;

2° une synthèse des résultats d’analyse des échantil-
lons prélevés ainsi que des mesures de pH, des essais de 
toxicité et des relevés de débordement effectués en vertu 
du présent règlement. Cette synthèse doit notamment faire 
ressortir les cas de non-respect des normes de rejet ou de 
débordement et inclure les informations suivantes :

a) le lieu et la période où s’est produit le non-respect;

b) les causes du non-respect ainsi que les circonstances 
dans lesquelles il s’est produit;

c) les mesures prises ou planifi ées par l’exploitant pour 
atténuer ou éliminer les effets du non-respect et pour en 
éliminer et en prévenir les causes;

3° la qualifi cation des personnes responsables de l’opé-
ration et du suivi de fonctionnement de l’ouvrage.

Les renseignements consignés au rapport ont un carac-
tère public.

14. L’exploitant d’un ouvrage municipal d’assainis-
sement des eaux usées tient à jour et conserve, pour une 
période minimale de 10 ans, un registre relativement à 
l’exploitation de son ouvrage. Ce registre contient notam-
ment les éléments suivants :

1° les certifi cats d’analyses délivrés par les laboratoires 
accrédités;

2° les preuves d’étalonnage des appareils de mesure 
de débit;

3° l’ensemble des données et des mesures brutes 
recueillies dans le cadre de l’exploitation de son ouvrage;

4° les rapports de reddition de compte transmis au 
ministre mensuellement et annuellement;

5° les avis transmis au ministre;

6° toute autre information obtenue dans le cadre de 
l’exploitation de son ouvrage.

Toute information contenue dans le registre doit être 
fournie au ministre sur demande.

SECTION VI
AVIS AU MINISTRE

15. L’exploitant d’un ouvrage municipal d’assainisse-
ment des eaux usées doit aviser le ministre lorsque l’un 
ou l’autre des évènements suivants se produit :



5744 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2013, 145e année, no 52 Partie 2

1° un débordement d’eaux usées survenu en cas 
d’urgence ou en temps sec à un ouvrage de surverse ou 
ailleurs sur le réseau d’égout;

2° une défaillance d’équipement ayant un impact sur 
la qualité des rejets ou sur la fréquence ou le volume des 
débordements;

3° une dérivation ou un débordement d’eaux usées 
requis pour permettre des travaux visant la modifi cation, 
la réparation ou l’entretien de l’ouvrage.

L’avis doit contenir les mesures prises ou planifi ées 
par l’exploitant pour atténuer ou éliminer les effets de 
l’événement. Il est produit sans délai après la constatation 
de l’évènement s’il s’agit d’un évènement visé aux para-
graphes 1 et 2 du premier alinéa ou trois semaines avant 
l’évènement prévu au paragraphe 3 du premier alinéa.

Si l’avis est verbal, une copie écrite est transmise au 
ministre par voie électronique dans les meilleurs délais.

Dans tous les cas, l’exploitant est tenu de respecter, 
dans les meilleurs délais, les mesures qu’il a planifi ées 
pour atténuer ou éliminer les effets du débordement, de 
la défaillance ou de la dérivation.

16. L’exploitant d’un ouvrage municipal d’assainisse-
ment des eaux usées doit également aviser le ministre, par 
écrit et sans délai après la fi n des travaux, de la réalisation 
d’une modifi cation à l’ouvrage ayant pour effet d’en modi-
fi er les conditions d’exploitation, notamment si une telle 
modifi cation vise à augmenter la capacité de traitement 
des eaux usées de l’ouvrage.

Une copie de cet avis est transmise au ministre des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire.

CHAPITRE III
ATTESTATION D’ASSAINISSEMENT

SECTION I
CONTENU

17. L’attestation d’assainissement contient, outre les 
éléments mentionnés à l’article 31.34 et, le cas échéant, 
ceux mentionnés à l’article 31.35 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement (chapitre Q-2), les éléments suivants :

1° le nom et les coordonnées de l’exploitant de 
l’ouvrage municipal d’assainissement des eaux usées visé;

2° la description et la localisation des points de rejet, 
de dépôt, de dégagement ou d’émission de contaminants 
dans l’environnement ainsi que la description de ce qui 
constitue la source de chacun de ces points;

3° la description des équipements de traitement des 
eaux usées utilisés, notamment le type de station et de 
technologie ainsi que la capacité de chacune des compo-
santes des équipements;

4° les normes de rejet et de débordement d’eaux usées 
dans l’environnement;

5° les conditions d’exploitation de l’ouvrage;

6° les exigences relatives à l’installation d’équipements 
reliés aux ouvrages d’assainissement et à la réalisation des 
travaux requis à cette fi n;

7° les exigences de suivi de la station d’épuration et 
des débordements d’eaux usées, incluant la procédure de 
prélèvement des échantillons et de prise de mesures;

8° le contenu additionnel du registre tenu par l’exploi-
tant d’un ouvrage en vertu de l’article 14 et les modalités 
de conservation et de transmission de ce contenu;

9° le contenu et la forme des rapports à transmettre, 
leur périodicité, leurs modalités de transmission et la 
possibilité de joindre la production de tels rapports aux 
rapports exigés en vertu des articles 12 et 13;

10° le contenu et la forme des informations à trans-
mettre au ministre, notamment tout plan d’action préparé 
pour se conformer aux normes du présent règlement ou 
aux normes prévues à l’attestation d’assainissement ou 
toute autre étude exigée par le ministre en vertu de l’arti-
cle 31.37 de la Loi sur la qualité de l’environnement, y 
compris l’état d’avancement des mesures ou des travaux 
prévus à ces plans ou ces études.

SECTION II
MODIFICATION D’UNE ATTESTATION 
D’ASSAINISSEMENT

18. Une demande de modifi cation d’une attestation 
d’assainissement doit être présentée par écrit et contenir 
les éléments suivants :

1° le numéro de l’attestation d’assainissement qui fait 
l’objet de la demande;

2° une mise à jour des informations comprises dans 
l’attestation d’assainissement, si tel est le cas;
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3° une description des modifi cations demandées ainsi 
que les motifs justifi ant ces modifi cations;

4° une évaluation des impacts des modifi cations sur la 
quantité et la qualité de l’effl uent de la station d’épuration 
concernée ou sur les débordements d’eaux usées pouvant 
survenir à l’ouvrage municipal d’assainissement des eaux 
usées concerné;

5° une copie certifi ée de l’acte autorisant le demandeur 
à présenter la demande de modifi cation.

CHAPITRE IV
DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET PÉNALES

SECTION I
SANCTIONS ADMINISTRATIVES PÉCUNIAIRES

19.     Une sanction administrative pécuniaire d’un mon-
tant de 250 $ peut être imposée à une personne physique 
qui n’exhibe pas sur demande son certifi cat de qualifi ca-
tion exigé en vertu de l’article 11.

20. Une sanction administrative pécuniaire d’un mon-
tant de 250 $ pour une personne physique ou de 1 000 $ 
dans les autres cas peut être imposée à l’exploitant d’un 
ouvrage municipal d’assainissement des eaux usées qui, 
en contravention au présent règlement :

1° refuse ou néglige de transmettre un avis ou de four-
nir toute information, plan ou rapport ou ne respecte pas 
les délais ou les conditions fi xés pour leur production si 
aucune autre sanction administrative pécuniaire n’est 
prévue pour un tel manquement;

2° fait défaut de constituer, conserver et tenir son 
registre conformément à l’article 14.

21. Une sanction administrative pécuniaire d’un mon-
tant de 500 $ pour une personne physique ou de 2 500 $ 
dans les autres cas peut être imposée à l’exploitant d’un 
ouvrage municipal d’assainissement des eaux usées qui 
fait défaut :

1° de mesurer le débit des eaux usées de son ouvrage 
conformément à l’article 4 et d’utiliser l’appareil visé à 
cet article;

2° de prélever un échantillon ou de prendre une mesure 
et de l’analyser conformément à l’article 6, d’effectuer un 
essai de toxicité aiguë conformément à l’article 7 ou de 
répertorier un débordement d’eaux usées conformément 
au premier alinéa de l’article 9;

3° d’installer un appareil permettant d’enregistrer les 
débordements d’eaux usées de son ouvrage conformément 
au deuxième alinéa de l’article 9;

4° de faire exécuter l’opération et le suivi de fonction-
nement d’un ouvrage par une personne compétente en 
vertu de l’article 10;

5° d’aviser le ministre sans délai de toute modifi cation 
ayant pour effet de modifi er les conditions d’exploitation 
d’un ouvrage conformément à l’article 16.

22. Une sanction administrative pécuniaire d’un mon-
tant de 750 $ pour une personne physique ou de 3 500 $ 
dans les autres cas peut être imposée à l’exploitant d’un 
ouvrage municipal d’assainissement des eaux usées qui 
fait défaut :

1° de maintenir en bon état de fonctionnement un appa-
reil exigé en vertu du présent règlement;

2° d’étalonner l’appareil visé à l’article 4 au moins une 
fois par année.

23. Une sanction administrative pécuniaire d’un mon-
tant de 2 000 $ pour une personne physique ou de 10 000 $ 
dans les autres cas peut être imposée à l’exploitant d’un 
ouvrage municipal d’assainissement des eaux usées :

1° qui exploite un réseau d’égout domestique, pseudo-
domestique ou unitaire sans être relié à une station d’épu-
ration contrairement à l’article 5;

2° qui ne respecte pas une norme de rejet prévue aux 
articles 6 ou 7;

3° dont l’ouvrage subi un débordement ou une dériva-
tion d’eaux usées en temps sec contrairement à l’article 8;

4° qui fait défaut d’aviser le ministre des évènements 
visés au premier alinéa de l’article 15;

5° qui ne respecte pas les mesures qu’il a planifi ées 
pour atténuer ou éliminer les effets d’un débordement, 
d’une défaillance d’équipement ou d’une dérivation 
conformément au quatrième alinéa de l’article 15.

SECTION II
SANCTIONS PÉNALES

24. Commet une infraction et est passible d’une 
amende de 1 000 $ à 100 000 $ dans le cas d’une personne 
physique ou de 3 000 $ à 600 000 $ dans les autres cas, 
l’exploitant d’un ouvrage municipal d’assainissement des 
eaux usées qui fait défaut de :
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1° transmettre un rapport conformément aux articles 12 
et 13 ou de respecter les délais ou les conditions fi xés pour 
leur production;

2° constituer, conserver et tenir son registre confor-
mément à l’article 14;

3° respecter une obligation imposée par le présent 
règlement qui n’est pas autrement sanctionnée par la pré-
sente section ou la section XIII.1 du chapitre I de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2).

25. Commet une infraction et est passible d’une 
amende de 2 500 $ à 250 000 $ dans le cas d’une personne 
physique ou de 7 500 $ à 1 500 000 $ dans les autres cas, 
l’exploitant d’un ouvrage municipal d’assainissement des 
eaux usées qui fait défaut :

1° de mesurer le débit des eaux usées de son ouvrage 
conformément à l’article 4 et d’utiliser l’appareil visé à 
cet article;

2° de prélever un échantillon ou de prendre une mesure 
et de l’analyser conformément à l’article 6, d’effectuer un 
essai de toxicité aiguë conformément à l’article 7 ou de 
répertorier un débordement d’eaux usées conformément 
au premier alinéa de l’article 9;

3° d’installer un appareil permettant d’enregistrer les 
débordements d’eaux usées de son ouvrage conformément 
au deuxième alinéa de l’article 9;

4° de faire exécuter l’opération et le suivi de fonction-
nement d’un ouvrage par une personne compétente en 
vertu de l’article 10;

5° d’aviser le ministre sans délai de toute modifi cation 
ayant pour effet de modifi er les conditions d’exploitation 
d’un ouvrage conformément à l’article 16.

26. Commet une infraction et est passible d’une 
amende de 4 000 $ à 250 000 $ dans le cas d’une personne 
physique ou de 12 000 $ à 1 500 000 $ dans les autres cas, 
l’exploitant d’un ouvrage municipal d’assainissement des 
eaux usées qui fait défaut :

1° de maintenir en bon état de fonctionnement un appa-
reil exigé en vertu du présent règlement;

2° d’étalonner l’appareil visé à l’article 4 au moins une 
fois par année.

27. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 5 000 $ 
à 500 000 $ ou, malgré l’article 231 du Code de procé-
dure pénale (chapitre C-25.1), d’une peine d’emprisonne-
ment maximale de 18 mois, ou des deux à la fois ou, dans 
les autres cas, d’une amende de 15 000 $ à 3 000 000 $, 
l’exploitant d’un ouvrage municipal d’assainissement des 
eaux usées qui fournit une information qu’il sait fausse 
ou trompeuse.

28. Commet une infraction et est passible, dans le cas 
d’une personne physique, d’une amende de 10 000 $ à 
1 000 000 $ ou, malgré l’article 231 du Code de procédure 
pénale (chapitre C-25.1), d’une peine d’emprisonnement 
maximale de 3 ans, ou des deux à la fois ou, dans les autres 
cas, d’une amende de 30 000 $ à 6 000 000 $, l’exploitant 
d’un ouvrage municipal d’assainissement des eaux usées :

1° qui exploite un réseau d’égout domestique, pseudo-
domestique ou unitaire sans être relié à une station d’épu-
ration contrairement à l’article 5;

2° qui ne respecte pas une norme de rejet prévue aux 
articles 6 ou 7;

3° dont l’ouvrage subi un débordement ou une dériva-
tion d’eaux usées en temps sec contrairement à l’article 8;

4° qui fait défaut d’aviser le ministre des évènements 
visés au premier alinéa de l’article 15;

5° qui ne respecte pas les mesures qu’il a planifi ées 
pour atténuer ou éliminer les effets d’un débordement, 
d’une défaillance d’équipement ou d’une dérivation 
conformément au quatrième alinéa de l’article 15.

CHAPITRE V
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

29. L’exploitant de toute station d’épuration mention-
née à l’annexe III doit transmettre au ministre un plan 
d’action sur les mesures à prendre pour se conformer 
aux normes prévues aux paragraphes 1 et 2 du premier 
alinéa de l’article 6 et un calendrier pour assurer la mise 
en œuvre de ces mesures.

L’échéance de transmission du plan d’action et du calen-
drier de mise en œuvre est fi xée à l’annexe III.
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Les normes de rejet prévues aux paragraphes 1 et 2 du 
premier alinéa de l’article 6 ne s’appliquent pas à l’exploi-
tant d’une station d’épuration visée à l’annexe III jusqu’à la 
réalisation de travaux visant l’agrandissement, la moder-
nisation ou le remplacement de sa station ou au plus tard, 
jusqu’à la date mentionnée à l’annexe III, à la condition, 
dans tous les cas, que l’exploitant respecte le contenu de 
son plan d’action et son calendrier de mise en œuvre.

L’exploitant visé doit conserver son plan d’action et 
son calendrier de mise en œuvre dans le registre prévu 
à l’article 14.

30. Malgré l’article 5, l’exploitant d’un réseau d’égout 
domestique, pseudo-domestique ou unitaire, qui le 11 janvier 
2013 n’est pas relié à une station d’épuration, peut pour-
suivre l’exploitation de son réseau. Il doit toutefois amé-
nager une station d’épuration reliée à son réseau au plus 
tard le 31 décembre 2020.

Entre-temps, il doit transmettre au ministre un plan 
d’action sur les mesures à prendre pour se conformer aux 
normes prévues aux paragraphes 1 et 2 du premier alinéa 
de l’article 6 et un calendrier de mise en œuvre de ces 
mesures au plus tard le 31 décembre 2015. Il est tenu de 
les conserver dans le registre prévu à l’article 14.

31. L’exploitant d’un ouvrage municipal d’assai-
nissement des eaux usées doit installer, au plus tard le 
31 décembre 2015, un appareil permettant d’enregistrer 
les débordements d’eaux usées à chacun de ses ouvrages 
de surverse qui ont connus au moins un débordement 
non causé par un cas d’urgence au cours des trois années 
précédant le 11 janvier 2013. L’appareil doit permettre 
d’enregistrer la fréquence des débordements, le moment 
où ils se produisent et leur durée cumulée quotidienne.

32. Une sanction administrative pécuniaire d’un mon-
tant de 350 $ pour une personne physique ou de 1 500 $ 
dans les autres cas peut être imposée à l’exploitant d’un 
ouvrage municipal d’assainissement des eaux usées qui 
fait défaut de :

1° transmettre au ministre le plan d’action et le calen-
drier de mise en œuvre prévus aux articles 29 et 30 ou de 
respecter les délais fi xés pour leur transmission;

2° conserver, dans le registre prévu à l’article 14, son 
plan d’action et son calendrier de mise en œuvre confor-
mément aux articles 29 et 30.

33. Une sanction administrative pécuniaire d’un mon-
tant de 500 $ pour une personne physique ou de 2 500 $ 
dans les autres cas peut être imposée à l’exploitant d’un 
ouvrage municipal d’assainissement des eaux usées qui fait 
défaut d’installer un appareil permettant d’enregistrer les 
débordements d’eaux usées de son ouvrage contrairement 
à l’article 31.

34. Une sanction administrative pécuniaire d’un mon-
tant de 2 000 $ pour une personne physique ou de 10 000 $ 
dans les autres cas peut être imposée à l’exploitant d’un 
ouvrage municipal d’assainissement des eaux usées qui 
fait défaut :

1° de respecter les plans d’action prévus aux articles 29 
et 30 et les calendriers de mise en œuvre qui leur sont 
associés;

2° d’aménager une station d’épuration contrairement 
à l’article 30.

35. Commet une infraction et est passible d’une 
amende de 2 000 $ à 100 000 $ dans le cas d’une personne 
physique ou de 4 000 $ à 600 000 $ dans les autres cas, 
l’exploitant d’un ouvrage municipal d’assainissement des 
eaux usées qui fait défaut de :

1° transmettre au ministre le plan d’action et le calen-
drier de mise en œuvre prévus aux articles 29 et 30 ou de 
respecter les délais fi xés pour leur transmission;

2° conserver, dans le registre prévu à l’article 14, son 
plan d’action et son calendrier de mise en œuvre confor-
mément aux articles 29 et 30.

36. Commet une infraction et est passible d’une 
amende de 2 500 $ à 250 000 $ dans le cas d’une personne 
physique ou de 7 500 $ à 1 500 000 $ dans les autres cas, 
l’exploitant d’un ouvrage municipal d’assainissement des 
eaux usées qui fait défaut d’installer un appareil permet-
tant d’enregistrer les débordements d’eaux usées de son 
ouvrage contrairement à l’article 31.

37. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 10 000 $ 
à 1 000 000 $ ou, malgré l’article 231 du Code de procédure 
pénale (chapitre C-25.1), d’une peine d’emprisonnement 
maximale de 3 ans, ou des deux à la fois ou, dans les autres 
cas, d’une amende de 30 000 $ à 6 000 000 $, l’exploitant 
d’un ouvrage municipal d’assainissement des eaux usées 
qui :
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1° ne respecte pas les plans d’action prévus aux arti-
cles 29 et 30 et les calendriers de mise en œuvre qui leur 
sont associés;

2° fait défaut d’aménager une station d’épuration 
contrairement à l’article 30.

38. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec, à l’exception :

1° de l’article 3 qui entre en vigueur le jour de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec;

2° des articles 10 et 11 qui entrent en vigueur le 
1er janvier 2017.

ANNEXE I
ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ DES NORMES 
DE REJET DE L’EFFLUENT D’UNE STATION 
D’ÉPURATION
(a. 6)

1. La conformité aux normes relatives à la DBO5C 
et aux MES prévues aux paragraphes 1 et 2 du premier 
alinéa de l’article 6 s’évalue par le prélèvement d’échantil-
lons de l’effl uent d’une station d’épuration aux fréquences 
apparaissant au tableau 1, selon la catégorie de station 
d’épuration concernée.

2. Tous les échantillons prélevés doivent être analysés 
par des laboratoires accrédités en vertu de l’article 118.6 
de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2).

3. Les résultats des analyses des échantillons prélevés 
sont compilés de manière à établir une moyenne de ces 
résultats pour les périodes apparaissant au tableau 1, selon 
la catégorie de station d’épuration concernée.

4. Le laboratoire produit un certifi cat d’analyse qu’il 
transmet à l’exploitant de la station d’épuration concernée.

5. La conformité aux normes relatives au pH prévues 
au paragraphe 3 du premier alinéa de l’article 6 s’évalue 
par la prise de mesures ponctuelles de l’effl uent d’une sta-
tion d’épuration aux fréquences apparaissant au tableau 1, 
selon la catégorie de station d’épuration concernée.

6. Les mesures de pH sont prises sur place à l’aide d’un 
appareil de mesure permettant d’évaluer le pH avec une 
précision au dixième d’unité.

7. Les échantillons prélevés et les mesures prises pen-
dant la période de vidange périodique d’une station d’épu-
ration de type étang non aéré, peu importe la catégorie 
de station d’épuration à laquelle elle appartient, doivent 
l’être après le premier tiers et après le deuxième tiers de 
chacune des périodes de vidange.

8. Les fréquences ainsi que les périodes de calcul des 
moyennes prévues par le tableau 1 ne s’appliquent pas si 
l’exploitant d’une station d’épuration est titulaire d’une attes-
tation d’assainissement délivrée en vertu de l’article 31.33 
de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) 
et que cette attestation prévoit des fréquences et des 
périodes de calcul différentes permettant d’assurer un 
suivi périodique plus sévère que celui prévu au tableau 1.

Tableau 1

Suivi minimal de la conformité aux normes de rejet

Catégorie de station  Fréquence Période pour le calcul
d’épuration d’échantillonnage des moyennes
  (DBO5C et MES)*

Très petite taille :

– station de type « étang » Mensuelle Annuelle

– Station dont le débit moyen 
est inférieur à 100 m3 par jour Mensuelle Annuelle

Autres types de station Mensuelle Trimestrielle
Petite taille :

– Station de type « étang » Mensuelle Annuelle

Autres types de station Mensuelle Trimestrielle
Moyenne taille Aux deux semaines Trimestrielle
Grande taille Hebdomadaire Mensuelle
Très grande taille :

– Station de type « étang » 3 jours par semaine Mensuelle

– Autres types de station 5 jours par semaine Mensuelle

* Pour vérifi er le respect des normes relatives à la DBO5C et aux 
MES, la moyenne doit être calculée à partir de l’ensemble des résul-
tats obtenus, même si le nombre de ces résultats est plus élevé que 
ce qui est exigé dans le tableau.
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ANNEXE II
ESSAI DE TOXICITÉ DE L’EFFLUENT 
D’UNE STATION D’ÉPURATION
(a. 7)

1. L’eff luent d’une station d’épuration doit faire 
l’objet d’un essai de toxicité aiguë pour la truite arc-en-
ciel (Oncorhynchus mykiss) et un autre pour la daphnie 
Daphnia magna, réalisé sur un échantillon conformément 
à la plus récente version des méthodes suivantes :

1° pour la truite arc-en-ciel : la méthode d’essai bio-
logique SPE 1/RM/13 « Méthode d’essai biologique : 
méthode de référence pour la détermination de la létalité 
aiguë d’effl uents chez la truite arc-en-ciel » publiée par 
Environnement Canada, réalisée selon le mode opéra-
toire à concentration unique ou celui à concentrations 
multiples, selon le cas;

2° pour la daphnie : la méthode de toxicité létale 
MA.500 – D.mag 1.1 « Détermination de la toxicité létale 
CL50 48h Daphnia magna » publiée par le Centre d’exper-
tise en analyse environnementale du Québec du ministère 
du Développement durable, de l’Environnement, de la 
Faune et des Parcs.

2. Les essais de toxicité aiguë sont effectués aux fré-
quences suivantes, selon la catégorie de station d’épura-
tion concernée, à moins que des fréquences différentes 
ne soient prévues à l’attestation d’assainissement déli-
vrée en vertu de l’article 31.33 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (chapitre Q-2) pour l’ouvrage municipal 
d’assainissement des eaux usées concerné :

Exigences d’essais de toxicité aiguë

Catégorie de la  Essais de toxicité Fréquence des essais
station d’épuration aiguë de toxicité aiguë
Moyenne taille – Truite arc-en-ciel Trimestrielle1

 – Daphnia magna
Grande taille – Truite arc-en-ciel Trimestrielle1

 – Daphnia magna
Très grande taille – Truite arc-en-ciel Mensuelle2

 – Daphnia magna

1. Les essais trimestriels doivent être espacés d’au moins 2 mois.
2. Les essais mensuels doivent être espacés d’au moins 3 semaines.

3. Si un résultat positif est obtenu pour un essai de 
toxicité aiguë, l’exploitant doit procéder, dans les 7 jours, 
à un deuxième essai sur la même espèce. Si le résultat 
de ce deuxième essai est négatif, il doit procéder à un 
troisième essai sur la même espèce, dans les 7 jours, pour 
déterminer le résultat fi nal de l’essai.

Les deuxième et troisième essais doivent être réalisés, 
pour la truite arc-en-ciel (Oncorhynchus mykiss), selon le 
mode opératoire à concentrations multiples de la méthode 
prévue au paragraphe 1 de l’article 1.
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ANNEXE III
STATIONS D’ÉPURATION EXEMPTÉES DES NORMES PRÉVUES AUX PARAGRAPHES 1 ET 2 
DU PREMIER ALINÉA DE L’ARTICLE 6
(art. 29)

NOM DE LA  NO. DE NIVEAU DE ÉCHÉANCE FIN DE
STATION  STATION RISQUE POUR LA L’EXEMPTION
D’ÉPURATION   TRANSMISSION 
   DU PLAN 
   D’ACTION
ADSTOCK (SAINT-MÉTHODE) 24770-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
ASCOT-CORNER (BD) 36250-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
BEAUPRÉ 21025-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
BEDFORD 54360-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
BOISCHATEL-
L’ANGE-GARDIEN-
CHÂTEAU-RICHER 21045-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
BOUCHETTE 78430-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
CAMPBELL’S-BAY 80260-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
CHAMPLAIN 37220-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
DUDSWELL 41117-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
EAST-ANGUS 41060-1 Moyen 31 décembre 2022 31 décembre 2030
FORT-COULONGE 84060-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
GRANDES-PILES 35040-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
HENRYVILLE 53200-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
HOPE 05025-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
LA MALBAIE 15012-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
LA SARRE 87090-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
LAVAL (FABREVILLE)  64500-1 Moyen 31 décembre 2022 31 décembre 2030
LAVAL (LAPINIÈRE)  64500-3 Moyen 31 décembre 2022 31 décembre 2030
LAVERLOCHÈRE 85050-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
LES ÎLES (HAVRE-AUX-MAISONS) 01030-1 Moyen 31 décembre 2022 31 décembre 2030
L’ISLE-AUX-COUDRES 16023-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
LONGUEUIL 56650-1 Moyen 31 décembre 2022 31 décembre 2030
MACAMIC 84365-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
MONTRÉAL (STATION 
JEAN-R.-MARCOTTE)  00065-1 Moyen 31 décembre 2022 31 décembre 2030
MONT-SAINT-PIERRE 04015-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
NEUVILLE 34007-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
PERCÉ (CAP D’ESPOIR)  02005-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
QUÉBEC (EST)  00020-1 Moyen 31 décembre 2022 31 décembre 2030
QUÉBEC (OUEST)  00020-2 Moyen 31 décembre 2022 31 décembre 2030
REPENTIGNY 62200-1 Moyen 31 décembre 2022 31 décembre 2030
RIGAUD 72680-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
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NOM DE LA  NO. DE NIVEAU DE ÉCHÉANCE FIN DE
STATION  STATION RISQUE POUR LA L’EXEMPTION
D’ÉPURATION   TRANSMISSION 
   DU PLAN 
   D’ACTION
RIMOUSKI 
(SECTEUR DES BERGES)  10065-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
RIVIÈRE-OUELLE 14065-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
ROSEMÈRE (LORRAINE)  73025-1 Moyen 31 décembre 2022 31 décembre 2030
SAINT-ALBAN 34097-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
SAINT-AMBROISE 94090-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
SAINT-AUGUSTIN (CÔTE-NORD) 98012-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
SAINT-AUGUSTIN 
(LAC-SAINT-JEAN)  92005-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
SAINT-BRUNO 93030-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
SAINT-CHARLES-GARNIER 09010-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
SAINT-CLET 71045-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
SAINT-DAMASE 51120-1 Moyen 31 décembre 2022 31 décembre 2030
SAINT-DENIS-SUR-RICHELIEU 57068-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
SAINTE-CATHERINE-DE-
LA-JACQUES-CARTIER 
(COIN PERDU)  29130-2 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
SAINTE-CLAIRE 19055-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
SAINTE-CLOTILDE 68020-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
SAINT-ELZÉAR (BONAVENTURE) 05050-1 Moyen 31 décembre 2022 31 décembre 2030
SAINTE-MÉLANIE 58370-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
SAINT-ÉTIENNE-DES-GRÈS 43400-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
SAINT-GUILLAUME 42300-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU 55750-1 Moyen 31 décembre 2022 31 décembre 2030
SAINT-JUST-DE-BRETENIÈRES 18005-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
SAINT-MAGLOIRE 15200-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
SAINT-MICHEL 68050-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
SAINT-ONÉSIME-D’IXWORTH 14080-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
SAINT-PACÔME 14070-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
SAINT-ROBERT-BELLARMIN 24110-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
SAINT-SULPICE 62110-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
SAINT-VALLIER 19117-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
SAINT-ZOTIQUE 
(AGRANDISSEMENT)  71025-2 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
SEPT-ÎLES (CLARKE)  97270-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
TASCHEREAU 87042-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
VAL-D’OR (LOUVICOURT)  89008-1 Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040
VALLÉE DU RICHELIEU 
(BELOEIL) 57040-1 Moyen 31 décembre 2022 31 décembre 2030
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Gouvernement du Québec

Décret 1315-2013, 11 décembre 2013
Loi sur la taxe de vente du Québec
(chapitre T-0.1)

Taxe de vente du Québec
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur la taxe de vente du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 388.4 de la 
Loi sur la taxe de vente du Québec (chapitre T-0.1) prévoit 
qu’une municipalité prescrite a droit à une compensation 
versée par le ministre au moment prescrit, d’un montant 
égal au montant prescrit pour les années 2007 à 2013;

ATTENDU QUE le paragraphe 40.1.2° du premier alinéa 
de l’article 677 de cette loi prévoit notamment que le gou-
vernement peut, par règlement, déterminer, pour l’appli-
cation de l’article 388.4 de cette loi, les municipalités et 
le montant prescrits;

ATTENDU QUE le Règlement sur la taxe de vente du 
Québec (chapitre T-0.1, r. 2) a été édicté en vertu de la Loi 
sur la taxe de vente du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er le Règlement sur la 
taxe de vente du Québec afi n de déterminer, pour l’année 
2013, les municipalités et le montant prescrits pour l’appli-
cation de l’article 388.4 de la Loi sur la taxe de vente du 
Québec;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur 
les règlements (chapitre R-18.1), un projet de règlement 
peut être édicté sans avoir fait l’objet de la publication 
préalable prévue à l’article 8 de cette loi, lorsque l’autorité 
qui l’édicte est d’avis que la nature fi scale des normes qui 
y sont établies, modifi ées ou abrogées le justifi e;

ATTENDU QUE, de l’avis du gouvernement, la nature 
fi scale des normes établies, modifi ées ou abrogées par le 
Règlement modifi ant le Règlement sur la taxe de vente du 
Québec, annexé au présent décret, justifi e l’absence de la 
publication préalable;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 677 de la Loi sur la taxe de vente du Québec, un règle-
ment édicté en vertu de cette loi entre en vigueur à la 
date de sa publication à la Gazette offi cielle du Québec à 
moins que celui-ci ne prévoie une autre date qui ne peut 
être antérieure au 1er juillet 1992;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie :

QUE soit édicté le Règlement modifi ant le Règlement 
sur la taxe de vente du Québec annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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60804

Gouvernement du Québec

Décret 1328-2013, 11 décembre 2013
Loi sur Hydro-Québec 
(chapitre H-5)

Hydro-Québec
— Régime de retraite

CONCERNANT l’approbation du Règlement numéro 749 
concernant le régime de retraite d’Hydro-Québec

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 49 de la Loi sur Hydro-Québec (chapitre H-5), la 
Société est autorisée à établir par règlement un régime de 
retraite pour ses membres nommés après le 30 juin 1973 
et pour ses employés, y compris des prestations au cas 
d’invalidité ou de décès, et à adopter toutes dispositions 
jugées nécessaires à cette fi n;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 55 de cette loi, tout 
règlement adopté en vertu de la section IX sur le régime 
de retraite est soumis à la Loi sur les régimes complémen-
taires de retraite (chapitre R-15.1) et n’entre en vigueur 
qu’après approbation du gouvernement;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 1169-2008 
du 18 décembre 2008, le gouvernement a approuvé le 
Règlement numéro 734 concernant le régime de retraite 
d’Hydro-Québec;

ATTENDU QUE des ententes ont été conclues à l’automne 
2013 entre Hydro-Québec et les instances syndicales, à 
l’exception du Syndicat des technologues d’Hydro-Québec, 
section locale 957 du S.C.F.P. – F.T.Q. afi n d’apporter des 
modifi cations au régime de retraite d’Hydro-Québec, les-
quelles prendront effet le 1er janvier 2014;

ATTENDU QUE ces modifi cations sont conformes à la 
Loi sur les régimes complémentaires de retraite ainsi qu’à 
la Loi sur les impôts (chapitre I-3);

ATTENDU QUE, le 15 novembre 2013, le conseil 
d’administration d’Hydro-Québec a adopté le Règlement 
numéro 749 concernant le régime de retraite d’Hydro-
Québec en remplacement du Règlement numéro 734 
concernant le régime de retraite d’Hydro-Québec;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1o de l’article 3 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), cette loi ne 
s’applique pas au Règlement numéro 749 concernant le 
régime de retraite d’Hydro-Québec;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Ressources naturelles :

QUE le Règlement numéro 749 concernant le régime 
de retraite d’Hydro-Québec, annexé au présent décret, 
soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement numéro 749 concernant le 
régime de retraite d’hydro-québec
(Entrée en vigueur : le 1er  janvier 2014)

RÉGIME DE RETRAITE D’HYDRO-QUÉBEC
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RÉGIME DE RETRAITE D’HYDRO-QUÉBEC

PARTIE I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 1
DÉFINITIONS

Dans le présent règlement, à moins que le contexte 
n’impose un sens différent, les termes écrits au masculin 
comprennent aussi le féminin et on entend par :

1.1 « absence temporaire » : tout congé autorisé par 
l’employeur;

1.2 « actuaire » : une personne habilitée à remplir cette 
fonction au sens de la Loi sur les régimes complémentaires 
de retraite;

1.3 « ancien participant » : un ancien employé, à l’exclu-
sion d’un retraité, ayant droit à des prestations au titre de 
l’un des règlements antérieurs ou du régime;

1.4 « année » : l’année civile;

1.5 « année admissible » : une année durant laquelle 
le participant a participé à un régime de retraite d’une 
entreprise avec laquelle une entente de transfert a été 
conclue, qui n’est pas une année de cotisation aux fi ns 
du régime et qui lui est reconnue aux seules fi ns d’établir 
le droit à une rente, toute partie d’année étant considérée 
proportionnellement;

1.6 « année de cotisation » : une année créditée au par-
ticipant et déterminée selon le nombre d’heures et parties 
d’heure durant lesquelles le participant a cotisé à la caisse 
de retraite d’Hydro-Québec, ou nombre d’heures et par-
ties d’heure reconnues comme telles conformément au 
régime ou à la suite d’une entente de transfert, ou nombre 
d’heures et parties d’heure au cours desquelles le parti-
cipant bénéfi cie d’une réduction partielle ou totale de sa 
cotisation conformément aux dispositions de 3.3 et 3.4 A) 
de l’un des règlements antérieurs, le cas échéant, sur le 
nombre d’heures cotisables dans une année, tel que déter-
miné par le système de paie de l’employeur, toute partie 
d’année étant considérée proportionnellement;

1.7 « année validée » : une année durant laquelle le 
participant a participé à un régime supplémentaire, toute 
partie d’année étant considérée proportionnellement;

1.8 « années de service continu » : le total des années 
durant lesquelles une personne a été sans interruption 
au service de l’employeur, d’une fi liale ou a occupé une 
charge auprès de ceux-ci, ou a été sans interruption au 
service d’une entreprise avec laquelle une entente de 

transfert a été conclue, sans égard aux absences tempo-
raires et à la période maximale de 24 mois prévue à 7.5, 
toute partie d’année étant considérée proportionnellement;

1.9 « années décomptées » : le total des années de coti-
sation, des années validées et des années admissibles;

1.9 A) « bénéfi ciaire » : toute personne qui reçoit une 
rente au conjoint, une rente au conjoint reconnu ou une 
rente aux enfants conformément au régime;

1.10 « cessation de service » : toute interruption des 
années de service continu qui ne résulte pas de la retraite 
ou du décès;

1.11 « comité » : le Comité de retraite d’Hydro-Québec;

1.12 « conjoint » : toute personne qui :

a) est mariée ou est unie civilement à un participant, 
à un ancien participant ou à un retraité. Toutefois, sous 
réserve des dispositions prévues en 6.2.5 c) et en 6.3.3 b), 
la personne qui est judiciairement séparée de corps du 
participant, de l’ancien participant ou du retraité à la date 
où s’établit la qualité de conjoint n’a droit à aucune pres-
tation en vertu du régime;

b) vit maritalement avec un participant non marié ni 
uni civilement, un ancien participant non marié ni uni 
civilement ou un retraité non marié ni uni civilement, 
qu’elle soit de sexe différent ou de même sexe, depuis au 
moins 3 ans ou, dans les cas suivants, depuis au moins 
un an :

— un enfant au moins est né ou à naître de leur union;

— ils ont conjointement adopté au moins un enfant 
durant leur période de vie maritale;

— l’un d’eux a adopté au moins un enfant de l’autre 
durant cette période.

La naissance ou l’adoption d’un enfant avant la période 
de vie maritale en cours au jour où s’établit la qualité de 
conjoint peut permettre de qualifi er une personne comme 
conjoint;

1.12 A) « conjoint reconnu » : toute personne n’étant pas 
conjoint à la date de la retraite du retraité et qui le devient 
après cette date mais avant le décès de ce retraité;

1.13 « employé » : toute personne au service d’Hydro-
Québec ou d’une fi liale liée par une entente de participa-
tion au régime en vertu de l’article 29, à titre d’employé 
stagiaire, permanent ou temporaire et inscrite au registre 
de paie de l’employeur, à l’exception de toute personne 
régie par le Décret de la construction, R.R.Q. 1987, 
c. R-20 r. 5.1;
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1.14 « employeur » : Hydro-Québec, située au 75, boul. 
René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec) H2Z 1A4, 
Hydro-Québec International, située au 75, boul. René-
Lévesque Ouest, Montréal (Québec) H2Z 1A4, ainsi que 
toute autre fi liale liée par une entente de participation au 
régime en vertu de l’article 29;

1.15 « enfant » : un enfant d’un participant, d’un ancien 
participant ou d’un retraité, quelle que soit sa fi liation, et 
qui remplit l’une des conditions suivantes :

a) est âgé de moins de 25 ans;

b) abrogé;

c) quel que soit son âge, a été frappé d’infi rmité men-
tale ou physique avant son 18e anniversaire de naissance 
et est demeuré depuis totalement invalide;

d) quel que soit son âge, a été frappé d’infi rmité men-
tale ou physique à 18 ans ou après, mais avant 25 ans, 
pendant qu’il fréquentait à plein temps un établisse-
ment d’enseignement, et est demeuré depuis totalement 
invalide;

Nonobstant ce qui précède, pour les enfants âgés de 
18 à 25 ans, les prestations du régime ne sont versées que 
pour les périodes au cours desquelles ils fréquentent à 
plein temps un établissement d’enseignement;

1.16 « équivalence actuarielle » : la détermination par 
l’actuaire d’une somme équivalente en valeur à une autre, 
suivant les hypothèses actuarielles prescrites par les légis-
lations et règlements applicables;

1.17 « exemption générale » : l’exemption générale 
établie pour l’année en cause selon la Loi sur le régime 
de rentes du Québec;

1.18 « fi liale » : une société dont Hydro-Québec détient 
au moins 90 % des actions et comprend, aux fins du 
régime, toute coopérative d’électricité dont Hydro-Québec 
a acquis les biens;

1.19 « indice des prix à la consommation d’une année » : 
la moyenne arithmétique, pour la période de 12 mois 
prenant fi n le 31 octobre de l’année en cause, des indices 
mensuels des prix à la consommation pour l’ensemble des 
biens au Canada, publiés par Statistique Canada;

1.20 « indice des rentes » : le rapport exprimé en pour-
centage entre l’indice des prix à la consommation d’une 
année et celui de l’année précédente;

1.21 « intérêt » : l’intérêt simple au taux de 4 % par 
année entre le 1er  janvier 1966 et le 31 décembre 1979, 
l’intérêt composé au taux de 7,5 % par année entre 
le 1er janvier 1980 et le 31 décembre 1989, pour chaque 
année entre le 1er janvier 1990 et le 31 décembre 2000, au 
taux obtenu mensuellement sur les dépôts personnels à 
terme de 5 ans dans les banques à charte et compilé par la 
Banque du Canada déterminé selon les modalités prévues 
en 9.6 et pour chaque année à compter du 1er janvier 2001, 
au taux de rendement de la caisse de retraite déterminé 
selon les modalités prévues en 9.7;

1.22 « invalidité totale et permanente » : défi cience 
physique ou mentale certifi ée par écrit par un médecin, 
empêchant un participant d’occuper un poste pour lequel 
il est raisonnablement qualifi é par ses études, sa forma-
tion ou son expérience, et qui dure normalement jusqu’à 
son décès;

1.23 « Loi sur la sécurité de la vieillesse » : la Loi sur 
la sécurité de la vieillesse, L.R.C. 1985, c. 0-9;

1.24 « Loi de l’impôt sur le revenu » : la Loi de l’impôt 
sur le revenu, L.R.C. 1985 (5e supp.), ch.1 et toutes les 
modifi cations qui y sont en tout temps apportées;

1.25 « Loi sur Hydro-Québec » : la Loi sur Hydro-
Québec, L.R.Q., c. H-5;

1.26 « Loi sur les régimes complémentaires de 
retraite » : la Loi sur les régimes complémentaires de 
retraite, L.R.Q., c. R-15.1;

1.27 « Loi sur le régime de rentes du Québec » : la Loi 
sur le régime de rentes du Québec, L.R.Q., c. R-9;

1.28 « maximum des gains admissibles » : le revenu 
maximum établi pour l’année en cause selon la Loi sur le 
régime de rentes du Québec;

1.29 « médecin » : médecin autorisé à exercer sa pro-
fession par les législations applicables;

1.30 « participant » : un employé admis à cotiser au 
régime, un employé en période d’ajournement ou une 
personne dont la période de service continu aux fi ns du 
régime de retraite n’est pas terminée et à qui s’appliquent 
les dispositions prévues à 7.5;

1.30 A) « participant visé » : un participant qui est un 
employé cadre, un employé non syndiqué ou, à compter 
de la date d’effet prévue à l’entente, un employé syndi-
qué dont le syndicat a signé une entente de principe avec 
Hydro-Québec sur l’application des dispositions particu-
lières du régime aux participants visés, laquelle entente 
de principe a été ratifi ée par les membres de ce syndicat.
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Un participant qui est un employé syndiqué dont le 
syndicat est nouvellement accrédité, pour lequel une pre-
mière convention collective n’a pas encore été conclue 
au 1er janvier 2014 et pour lequel le syndicat a signé une 
entente avec Hydro-Québec sur l’application des dispo-
sitions particulières du régime aux participants visés est 
également considéré comme un participant visé;

1.31 « période de paie » : une période de temps ou une 
partie de cette période, déterminée selon le système de 
paie de l’employeur;

1.32 « plafond des prestations déterminées » : corres-
pond au neuvième du plafond des cotisations déterminées 
pour l’année en cause selon la Loi de l’impôt sur le revenu;

1.32 A) « réduction d’horaire » : diminution de la durée 
moyenne de la semaine de travail à temps plein décou-
lant des mesures visant la réduction de la rémunération 
globale, appliquée à un participant à compter du 1er jan-
vier 1997, à l’exclusion de toute diminution de la durée 
moyenne de la semaine de travail consentie à la demande 
de l’employé;

1.33 « régime » : l’ensemble des dispositions prévues au 
présent règlement ainsi que toute modifi cation qui y est 
apportée; le régime est désigné sous le nom de RÉGIME 
DE RETRAITE D’HYDRO-QUÉBEC;

1.34 « régime supplémentaire » : tout régime de retraite 
d’une fi liale auquel le participant, l’ancien participant ou 
le retraité a participé;

1.34 A) « règlements antérieurs » : règlement no 83, 
règlement no 278, règlement no 534, règlement no 582, 
règlement no 653, règlement no 676, règlement no 679, 
règlement no 681, règlement no 699, règlement no 707 et 
règlement no 734;

1.35 « règlement no 83 » : le règlement no 83 concer-
nant le Régime de retraite d’Hydro-Québec tel que modifi é 
par les règlements nos 106, 119, 123, 258, 259, 260 et 265;

1.36 « règlement no 278 » : le règlement no 278 concer-
nant le Régime de retraite d’Hydro-Québec tel que modifi é 
par les règlements nos 362, 416 et 447;

1.37 « règlement no 534 » : le règlement no 534 concer-
nant le Régime de retraite d’Hydro-Québec;

1.37 A) « règlement no 582 » : le règlement no 582 
concernant le Régime de retraite d’Hydro-Québec;

1.37 B) « règlement no 653 » : le règlement no 653 
concernant le Régime de retraite d’Hydro-Québec; 

1.37 C) « règlement no 676 » : le règlement no 676 
concernant le Régime de retraite d’Hydro-Québec;

1.37 D) « règlement no 679 » : le règlement no 679 
concernant le Régime de retraite d’Hydro-Québec;

1.37 E) « règlement no 681 » : le règlement no 681 
concernant le Régime de retraite d’Hydro-Québec;

1.37 F) « règlement no 699 » : le règlement no 699 
concernant le Régime de retraite d’Hydro-Québec;

1.37 G) « règlement no 707 » : le règlement no 707 
concernant le Régime de retraite d’Hydro-Québec;

1.37 H) « règlement no 734 » : le règlement no 734 
concernant le Régime de retraite d’Hydro-Québec;

1.38 « rémunération » : le salaire augmenté de tout trai-
tement additionnel, notamment des bonis, des primes, 
des montants forfaitaires, du salaire pour travail supplé-
mentaire, des allocations de tout genre à l’exclusion des 
remboursements de dépenses et de tout traitement de 
même nature;

1.39 « retraité » : un ancien employé qui reçoit des pres-
tations de retraite au titre de l’un des règlements antérieurs 
ou du régime, à l’exception d’une prestation de retraite 
progressive établie conformément à l’article 5.7. Est consi-
déré retraité tout employé qui reçoit la totalité de sa rente 
après la date de la retraite normale alors qu’il demeure au 
service de l’employeur;

1.39 A) Abrogé;

1.40 « salaire » : le traitement de base, horaire, quoti-
dien, hebdomadaire, mensuel ou annuel du participant, 
fi gurant au registre de paie de l’employeur, à l’exclusion 
de tout traitement additionnel, notamment des bonis, des 
primes, des indemnités, des montants forfaitaires, des 
gratifi cations, des allocations de tout genre, du salaire 
pour travail supplémentaire et de tout traitement de même 
nature.

Nonobstant ce qui précède, le salaire inclut tout mon-
tant forfaitaire versé en vertu du Régime d’intéresse-
ment de l’entreprise. Dans le cadre de l’application de la 
Politique de rémunération variable du personnel d’Hydro-
Québec ainsi que de la Politique de rémunération variable 
des employés et des dirigeants des fi liales en propriété 
exclusive d’Hydro-Québec, le salaire inclut tout montant 
forfaitaire versé en vertu de ces politiques, lequel mon-
tant forfaitaire est toutefois limité à 2/3 de la pondération 
maximale totale établie selon le niveau de l’emploi. Le 
montant forfaitaire ne peut excéder 20 % du traitement 
de base.
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Dans le cas d’un participant à l’emploi d’une fi liale liée 
par une entente de participation au régime en vertu de 
l’article 29 ou d’un participant prêté à une fi liale ou à un 
organisme externe, tout montant forfaitaire lié à la ges-
tion du rendement ou de la performance et prévu en vertu 
d’un programme ou régime de la fi liale ou de l’organisme 
externe, le cas échéant, est inclus dans le salaire jusqu’à 
un plafond n’excédant pas les montants forfaitaires recon-
nus aux fi ns du régime pour le groupe d’emplois auquel 
appartenait le participant avant qu’il soit prêté à la fi liale 
ou à l’organisme externe.

Toute portion du salaire du participant reçue au cours 
d’une année, qui représente un versement rétroactif de 
salaire pour une année antérieure, de même que tout mon-
tant forfaitaire identifi é précédemment et reçu au cours 
d’une année, mais relatif à une année antérieure, doivent 
être soustraits du salaire de l’année du versement et ajou-
tés au salaire du participant de l’année de cotisation rela-
tivement à laquelle le versement est effectué;

1.40 A) « salaire ajusté » : le salaire du participant 
exprimé en montant hebdomadaire auquel s’ajoute, le 
cas échéant, le salaire correspondant au taux de salaire, 
exprimé en montant hebdomadaire, qui fi gure au registre 
de paie de l’employeur durant une période d’absence tem-
poraire que le participant fait compter comme année de 
cotisation.

S’ajoute également, le cas échéant, la différence, totale 
ou partielle, exprimée en montant hebdomadaire, entre 
le taux de salaire qui fi gure au registre de paie de l’em-
ployeur avant la réduction d’horaire et après la réduction 
d’horaire, pour laquelle l’employeur a cotisé, pour :

i) le participant au 1er janvier 1997 et qui l’est demeuré 
depuis cette date; et

ii) la personne qui, n’eût été de sa cessation de service, 
aurait été admise à cotiser au 1er janvier 1997 et qui béné-
fi cie à cette date d’un droit de rappel ;

1.41 « salaire moyen - 5 ans » : la moyenne du salaire 
ajusté du participant, exprimé en montant annuel, des 
5 années de cotisation où ce salaire ajusté a été le plus 
élevé ou, si le participant compte moins de 5 années de 
cotisation, de ses années de cotisation. S’il est tenu compte 
d’une ou de plusieurs fractions d’années de cotisation, la 
fraction complémentaire et le salaire ajusté correspondant 
sont établis parmi les années où ce salaire ajusté, exprimé 
en montant annuel, a été le plus élevé. Les années de coti-
sation reconnues à la suite d’une entente de transfert et 
les salaires afférents ne sont pas pris en compte aux fi ns 
d’établir le salaire moyen - 5 ans;

1.42 « salaire moyen - 3 ans » : la moyenne du salaire 
ajusté du participant, exprimé en montant annuel, des 
3 années de cotisation où ce salaire ajusté a été le plus 
élevé ou, si le participant compte moins de 3 années de 
cotisation, de ses années de cotisation. S’il est tenu compte 
d’une ou de plusieurs fractions d’années de cotisation, la 
fraction complémentaire et le salaire ajusté correspondant 
sont établis parmi les années où ce salaire ajusté, exprimé 
en montant annuel, a été le plus élevé. Les années de coti-
sation reconnues à la suite d’une entente de transfert et 
les salaires afférents ne sont pas pris en compte aux fi ns 
d’établir le salaire moyen - 3 ans;

1.42 A) « taux de rendement de la caisse de retraite » : 
le taux de rendement net de tous frais réalisé par la caisse 
de retraite au cours de la période en cause et calculé selon 
la juste valeur de l’actif, tel que déterminé par l’actuaire;

1.43 « valeur actuelle » : la valeur d’une prestation 
établie à une date donnée en fonction de l’équivalence 
actuarielle.

ARTICLE 1.A)
MODALITÉS D’APPLICATION

Aux fi ns du versement des prestations au conjoint en 
vertu du régime, la qualité de conjoint s’établit au jour qui 
précède le décès du participant ou de l’ancien participant 
ou à la date à laquelle débute le service de la rente du 
retraité, à l’exception d’une rente de retraite progressive 
payable en vertu de l’article 5.7. La qualité de conjoint 
reconnu s’établit au jour qui précède la date du décès du 
retraité.

ARTICLE 2
PARTICIPATION AU RÉGIME

2.1 Tout employé qui, au 31 décembre 2013, participait 
au Régime de retraite d’Hydro-Québec conformément au 
règlement no 734 doit participer au régime à compter du 
1er janvier 2014.

2.2 Toute personne embauchée après le 31 décembre 
2013 à titre d’employé stagiaire ou permanent doit parti-
ciper au régime à compter de son entrée en service, si elle 
a alors moins de 65 ans et si elle ne reçoit pas de rente 
de retraite au titre du régime ou de l’un des règlements 
antérieurs.

2.3 À compter du 1er juin 1990, tout employé tempo-
raire, à l’exception de toute personne régie par le Décret de 
la construction, R.R.Q. 1987, c. R-20, r. 5.1, doit participer 
au régime si, pendant l’année précédant celle au cours de 
laquelle il adhère au régime, il a reçu de l’employeur une 
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rémunération au moins égale à 35 % du maximum des 
gains admissibles, établi pour ladite année, ou a été au 
service de l’employeur pendant au moins 700 heures et 
si, au moment où débute sa participation, il n’a pas atteint 
l’âge de 65 ans et il ne reçoit pas de rente de retraite au titre 
du régime ou de l’un des règlements antérieurs.

2.4 Toute personne au service d’une fi liale à titre d’em-
ployé doit participer au régime à compter de la date prévue 
à l’entente de participation conclue en vertu de l’article 29, 
si elle a alors moins de 65 ans et si elle ne reçoit pas de 
rente de retraite au titre du régime ou de l’un des règle-
ments antérieurs, sous réserve toutefois des dispositions 
prévues en 2.3 quant aux employés temporaires.

ARTICLE 3
COTISATIONS

3.1 Cotisations salariales

a) Tout participant au régime verse, à chaque période 
de paie, une cotisation, prélevée sur son salaire, égale à 
7,5 % de son salaire.

Nonobstant ce qui précède, tout participant visé verse, 
à chaque période de paie d’une année de cotisation, une 
cotisation, prélevée sur son salaire, égale à 50 % du coût 
du service courant déterminé dans le rapport d’évalua-
tion actuarielle du régime déposé à la Régie des rentes du 
Québec. Toute variation de la cotisation salariale prend 
effet à la première période de paie de l’année qui suit 
l’année à laquelle se rapporte le calcul de ce coût du ser-
vice courant. De plus, la cotisation salariale est sujette aux 
maximums suivants :

Année de Pourcentage applicable
cotisation au salaire
2014 7,5 %
2015 8,5 %
2016 à 2018 jusqu’à 0,75 % de plus 
 que le pourcentage applicable 
 au cours de l’année précédente
2019 et suivantes jusqu’à 0,50 % de plus que 
 le pourcentage applicable 
 au cours de l’année précédente

Advenant une variation du pourcentage des cotisations 
salariales à la suite du dépôt d’un rapport d’évaluation 
actuarielle du régime, le comité en informe les partici-
pants visés.

b) Le participant qui reçoit un salaire durant une 
absence temporaire doit continuer à verser ses cotisations.

c) Tout participant au régime cesse de cotiser le dernier 
jour du mois au cours duquel il atteint 65 ans.

3.2 Cotisations patronales

Pour chaque participant qui cotise au régime, l’emplo-
yeur verse avant le 15e jour suivant la fi n de chaque période 
de paie une cotisation patronale égale à 10,5 % du salaire 
de ce participant.

Nonobstant ce qui précède, pour chaque participant visé 
qui cotise au régime, l’employeur verse avant le 15e jour 
suivant la fi n de chaque période de paie, une cotisation 
patronale égale à 50 % du coût du service courant déter-
miné dans le   rapport d’évaluation actuarielle du régime 
déposé à la Régie des rentes du Québec. Toute variation 
de la cotisation patronale prend effet à la première période 
de paie de l’année qui suit l’année à laquelle se rapporte le 
calcul de ce coût du service courant. De plus, la cotisation 
patronale est sujette au maximum de l’excédent du coût du 
service courant de l’année de cotisation sur les cotisations 
salariales de cette même année.

3.3 Ajustement des cotisations

a) Suite au dépôt à la Régie des rentes du Québec du 
rapport de l’évaluation actuarielle préparé par l’actuaire 
permettant que la cotisation patronale ajustée, tel que 
décrit ci-après, soit suspendue suite à l’application des 
dispositions de 3.4 A) e), les cotisations salariales des par-
ticipants prévues en 3.1 sont ajustées à la baisse de 0,5 %. 
Les cotisations patronales prévues en 3.2, pour chaque 
participant qui cotise au régime, sont alors ajustées à la 
hausse de 0,5 %.

b) Le pourcentage d’ajustement des cotisations sala-
riales et le pourcentage d’ajustement des cotisations 
patronales déterminés selon a) ci-dessus sont haussés d’un 
0,5 % additionnel suite au dépôt à la Régie des rentes du 
Québec du rapport de l’évaluation actuarielle préparé par 
l’actuaire permettant, pour une deuxième année de coti-
sation consécutive, la suspension de la cotisation patro-
nale ajustée en vertu des dispositions de 3.4 A) e) et de 3.3 a) 
et b). Nonobstant ce qui précède, ces ajustements ne 
peuvent excéder 1 %.

c) Abrogé

d) Le pourcentage des cotisations salariales et le pour-
centage des cotisations patronales résultant de l’applica-
tion de 3.3 sont en vigueur pour toutes cotisations versées 
dans l’année de cotisation suivant la date de l’évaluation 
actuarielle.
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e) Les cotisations perçues en trop résultant des ajus-
tements prévus en 3.3 sont remises au participant et à 
l’employeur sous forme d’un congé de cotisation selon les 
modalités déterminées par Hydro-Québec et conformé-
ment à la Loi sur les régimes complémentaires de retraite 
et à tout règlement adopté conformément à cette loi. 
Dans le cas où un congé de cotisation ne peut s’appliquer, 
notamment dans le cas d’une cessation de service, d’un 
décès donnant droit à une rente au conjoint, au conjoint 
reconnu ou aux enfants, le cas échéant, d’une absence 
temporaire non rémunérée, de la retraite ou dans le cas 
où le participant ne cotise plus, les cotisations salariales 
versées en trop sont remboursées à moins qu’elles soient 
comprises dans les cotisations excédentaires.

f) Si, à la suite des ajustements prévus en 3.3, les coti-
sations perçues ont été insuffi santes, la différence entre les 
cotisations perçues et les cotisations exigibles est versée 
par le participant qui cotise au régime et l’employeur. 
Le paiement en est réparti selon les modalités détermi-
nées par Hydro-Québec et conformément à la Loi sur les 
régimes complémentaires de retraite et à tout règlement 
adopté conformément à cette loi. Dans le cas où aucun 
salaire n’est versé, notamment dans le cas d’une ces-
sation de service, d’un décès donnant droit à une rente 
au conjoint, au conjoint reconnu ou aux enfants, d’une 
absence temporaire non rémunérée, de la retraite ou dans 
le cas où le participant ne cotise plus, la différence doit 
être remise à la caisse de retraite.

3.4 Cotisations d’équilibre

L’employeur doit combler tout défi cit actuariel de la 
caisse de retraite par une ou plusieurs cotisations dont il 
détermine les modalités, conformément aux dispositions 
alors en vigueur de la Loi sur Hydro-Québec et de la Loi 
sur les régimes complémentaires de retraite.

L’employeur doit verser également toute somme néces-
saire pour assurer la solvabilité du régime conformément 
aux dispositions de la Loi sur les régimes complémen-
taires de retraite.

3.4 A) Ajustement des cotisations

a) Abrogé.

b) Abrogé.

c) Abrogé.

d) Le rapport d’évaluation actuarielle du régime déposé 
à la Régie des rentes du Québec précise les cotisations 
patronales requises pour couvrir le coût du service cou-
rant à l’égard des participants compte tenu des cotisations 
salariales et patronales résultant de l’application de 3.1, 
3.2, 3.3, de l’excédent de capitalisation et des cotisations 
patronales perçues en trop.

Ainsi, toute cotisation requise afi n de couvrir le coût du 
service courant, conformément au paragraphe précédent, 
doit être versée par l’employeur.

e) Les cotisations patronales versées avant le 1er janvier 
2014 conformément à 3.4, 3.4 A) d) et 27.9 qui excèdent 
celles résultant de l’application de 3.2 et 3.3 sont consi-
dérées comme des cotisations patronales perçues en trop 
et sont comptabilisées et créditées du taux de rendement 
de la caisse de retraite. À compter du 1er janvier 2014, 
les cotisations patronales versées conformément à 27.9 
ainsi que toute cotisation d’équilibre versée pour assurer 
la solvabilité du régime, pour chaque participant visé, sont 
considérées comme des cotisations patronales perçues 
en trop et sont comptabilisées et créditées du taux de 
rendement de la caisse de retraite. Le rapport d’évalua-
tion actuarielle du régime déposé à la Régie des rentes 
du Québec précise les cotisations patronales perçues en 
trop augmentées des intérêts au taux de rendement de la 
caisse de retraite.

Les cotisations patronales perçues en trop identifi ées 
  aux deux premiers alinéas du paragraphe e) de 3.4 A) des 
règlements antérieurs, le cas échéant, ou au premier alinéa 
du paragraphe e) de 3.4 A) du régime sont remises priori-
tairement à l’employeur dès qu’un excédent suffi sant est 
identifi é. Cette remise prend la forme d’une réduction de 
la cotisation patronale déterminée par le rapport d’éva-
luation actuarielle du régime déposé à la Régie des rentes 
du Québec.

3.5 Cotisations excédentaires

a) Les cotisations excédentaires sont égales à l’excé-
dent des cotisations salariales prévues en 3.1 et 3.3, des 
cotisations relatives au rachat d’années de cotisation 
prévues aux articles 3, 10 et 11 et des cotisations pro-
venant d’une entente de transfert, versées par le parti-
cipant au titre des années de cotisation postérieures au 
31 décembre 1989, accumulées avec intérêt, sur 50 % de 
la valeur actuelle de la prestation prévue à la partie I du 
régime et résultant des années de cotisation postérieures 
au 31 décembre 1989, excluant la prestation additionnelle 
prévue en 13.6.

b) Le calcul des cotisations excédentaires s’effectue à 
la date de la cessation de service, du décès ou de la retraite 
du participant, selon la première de ces éventualités.

3.5 A) Cotisations minimales avant 1990

a) Les cotisations minimales avant 1990 sont égales à 
l’excédent des cotisations salariales prévues en 3.1, 3.3, 
des cotisations relatives au rachat d’années de cotisation 
prévues aux articles 3, 10 et 11 et des cotisations prove-
nant d’une entente de transfert, versées par le participant 
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au titre des années de cotisation antérieures au 1er janvier 
1990, accumulées avec intérêt, sur la valeur actuelle de 
la prestation prévue à la partie I du régime et résultant 
des années de cotisation antérieures au 1er janvier 1990.

b) Le calcul des cotisations minimales avant 1990 
s’effectue à la date de la cessation de service, du décès 
ou de la retraite du participant, selon la première de ces 
éventualités.

3.6 Cotisations relatives à des périodes d’absence tem-
poraire ou à des réductions d’horaire

Aux fi ns du présent article, les cotisations salariales 
sont celles déterminées en vertu de 3.1 et 3.3 alors que 
les cotisations patronales sont déterminées en vertu de 
3.2 et 3.3.

a) Le participant qui reçoit de l’employeur une indem-
nité durant une absence temporaire résultant d’un congé 
de maternité doit continuer à verser sa cotisation. Elle est 
calculée sur le taux de salaire qui fi gure au registre de paie 
de l’employeur durant l’absence temporaire.

b) i) Le participant qui reçoit de l’employeur une 
indemnité durant une absence temporaire résultant d’un 
retrait préventif en vertu de la Loi sur la santé et la sécurité 
du travail, L.R.Q., c. S-2.1, ou d’un accident de travail en 
vertu de la Loi sur les accidents du travail et les mala-
dies professionnelles, L.R.Q., c. A-3.001, doit continuer 
à verser sa cotisation. Elle est calculée sur le taux de 
salaire qui fi gure au registre de paie de l’employeur durant 
l’absence temporaire.

ii) Toutefois, lorsque l’indemnité prévue ci-dessus est 
versée par la Commission de la santé et de la sécurité du 
travail, le participant peut, après le 31 décembre 1989, 
choisir de continuer à verser sa cotisation. Aux fi ns du 
présent alinéa, la cotisation est calculée sur le taux de 
salaire qui fi gure au registre de paie de l’employeur durant 
l’absence temporaire.

c) Le participant rémunéré en vertu d’un régime sup-
plémentaire de sécurité de salaire de l’employeur ou d’un 
régime de protection salariale de courte durée doit conti-
nuer à verser sa cotisation sur le montant qu’il reçoit et qui 
résulte de l’application de l’un ou l’autre de ces régimes. 
La cotisation est calculée sur ce montant, nonobstant toute 
réduction résultant de la coordination en vertu d’un régime 
public. Les prestations sont calculées, le cas échéant, sur 
le montant cotisé.

d) Sous réserve de l’article 10, et de ce qui suit, les 
périodes d’absence temporaire non rémunérées ne donnent 
pas lieu au versement de cotisations et n’entrent pas dans 
le calcul des prestations. Cependant,

i) du 1er janvier 1997 au 31 décembre 2013 et jusqu’au 
13 décembre 2015 pour un participant visé :

1) pendant toute absence temporaire non rémunérée 
en vertu d’un régime de congé sans solde, le participant 
peut verser, à chaque période de paie, une cotisation cal-
culée sur le taux de salaire qui fi gure au registre de paie 
de l’employeur durant l’absence temporaire. Cette cotisa-
tion correspond au coût du service courant applicable à la 
période de paie concernée, exprimé en pourcentage, tel 
qu’établi dans le rapport de l’évaluation actuarielle préparé 
par l’actuaire et déposé à la Régie des rentes du Québec;

2) pendant toute absence temporaire non rémunérée en 
vertu d’un régime de congé à traitement différé, le partici-
pant peut verser, à chaque période de paie, une cotisation 
calculée sur le taux de salaire qui fi gure au registre de 
paie de l’employeur durant l’absence temporaire. Cette 
cotisation est égale à la somme de la cotisation salariale 
et de la cotisation patronale applicables à la période de 
paie concernée;

3) pour toute période d’absence temporaire partielle-
ment rémunérée en vertu d’un régime de rémunération 
étalée, le participant peut verser, à chaque période de paie, 
une cotisation calculée sur la différence entre le taux de 
salaire, exprimé en montant hebdomadaire, qui fi gure au 
registre de paie de l’employeur et le salaire hebdomadaire 
versé pour les périodes visées. Cette cotisation est égale 
à la somme de la cotisation salariale et de la cotisation 
patronale applicables à la période de paie concernée;

4) pendant toute absence temporaire non rémunérée en 
vertu d’un régime de temps partagé, le participant peut 
verser, à chaque période de paie, une cotisation calculée 
sur le taux de salaire qui fi gure au registre de paie de l’em-
ployeur durant l’absence temporaire. Cette cotisation est 
égale à la somme de la cotisation salariale et de la cotisa-
tion patronale applicables à la période de paie concernée;

5) pendant toute absence temporaire non rémunérée en 
vertu d’un régime de tutorat, le participant peut verser, à 
chaque période de paie, sa cotisation salariale applicable 
à la période de paie concernée et calculée sur le taux de 
salaire qui fi gure au registre de paie de l’employeur durant 
l’absence temporaire;

ii) à compter du 1er janvier 1997 :

1) pendant toute absence temporaire non rémunérée 
découlant d’une diminution volontaire de la semaine 
de travail de 33,5 heures à 32 heures, approuvée par 
l’employeur, le participant peut verser, à chaque période 
de paie, une cotisation calculée sur le taux de salaire qui 
fi gure au registre de paie de l’employeur durant l’absence 
temporaire et égale à la somme de la cotisation salariale 
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et de la cotisation patronale pour l’heure et demie hebdo-
madaire correspondant à la différence entre l’horaire en 
vigueur et l’horaire normal à temps plein. Toutefois, si la 
somme des heures rémunérées et rachetées est inférieure 
à 32, l’heure et demie est réduite au prorata de ce nombre 
d’heures sur 32.

Le participant peut exercer cette option à la première 
période de paie d’une année, ce choix valant pour toute 
l’année, à moins qu’un changement d’horaire ne survienne 
en cours d’année;

2) pendant toute absence temporaire non rémunérée en 
vertu d’un régime des droits parentaux ou en vertu d’un 
congé sans solde auquel un employeur doit faire droit en 
vertu de toute loi applicable, le participant peut verser, à 
chaque période de paie, sa cotisation salariale calculée 
sur le taux de salaire qui fi gure au registre de paie de 
l’employeur durant l’absence temporaire;

iii) une absence se rapportant à la grève et survenue 
entre le 5 mai 1999 et le 27 septembre 1999 inclusive-
ment, incluant les périodes d’absence dues à des mesures 
administratives et disciplinaires sous réserve, quant à 
la reconnaissance de ces périodes, de toutes décisions 
arbitrales applicables, est considérée, aux fi ns des pré-
sentes, comme une absence temporaire non rémunérée au 
cours de laquelle le participant a versé, à chaque période 
de paie, sa cotisation salariale applicable à la période 
de paie concernée et calculée sur le taux de salaire qui 
fi gure au registre de paie de l’employeur durant l’absence 
temporaire;

iv) à compter du 1er janvier 2009, pendant toute absence 
temporaire non rémunérée découlant d’un travail à temps 
partiel pour raisons médicales certifi ées par écrit par un 
médecin désigné par l’employeur, le participant peut 
verser, à chaque période de paie, sa cotisation salariale 
calculée sur le taux de salaire qui fi gure au registre de 
paie de l’employeur durant l’absence temporaire. Cette 
absence ne doit pas être couverte par le versement d’une 
indemnité de l’employeur ou d’un régime supplémen-
taire de sécurité de salaire de l’employeur ou d’un régime 
d’assurance-salaire.

e) À compter du 1er janvier 1997, l’employeur verse, 
dans le délai prévu en 3.2 ci-dessus, pour le participant au 
1er janvier 1997 ou pour la personne visée en 1.40 A) ii) qui 
ont subi une baisse de salaire découlant d’une réduction 
d’horaire, une cotisation égale à la somme de la cotisa-
tion salariale et de la cotisation patronale calculée sur la 
différence entre le taux de salaire, exprimé en montant 
hebdomadaire, avant la réduction d’horaire et le taux de 
salaire, exprimé en montant hebdomadaire, après la réduc-
tion d’horaire. Cette cotisation cesse d’être versée dès que 
le taux de salaire, exprimé en montant hebdomadaire, 

rejoint celui qui prévalait avant la réduction d’horaire. Le 
salaire ainsi cotisé n’ajoute pas d’année de cotisation et 
sert uniquement au calcul des prestations.

f) Le versement de la totalité de la cotisation prévue 
en e) ci-dessus est conditionnel au versement, par le par-
ticipant, des cotisations prévues en b) ii) et en d) ci-dessus 
ou au rachat d’années de cotisation prévu à l’article 10. Le 
cas échéant, l’employeur ne verse aucune cotisation, ou 
n’en verse qu’une partie proportionnellement aux cotisa-
tions versées par le participant. Cependant, l’employeur 
verse la totalité de ladite cotisation si la seule absence non 
cotisée par le participant est celle qui est prévue en d) ii) 1 
ci-dessus.

g) Lorsqu’un participant se prévaut des dispositions 
prévues en b) ii) et en d) ci-dessus, il fait compter la 
totalité ou une partie de sa période d’absence temporaire 
comme année de cotisation.

Les dispositions relatives au paiement des cotisations 
prévues en b) ii), d) i), d) ii) 2) et d) iv) ci-dessus sont 
prévues à l’article 10.

Le participant qui se prévaut des dispositions prévues 
en b) ii) et en d) ci-dessus ainsi qu’à l’article 10 ne peut se 
constituer un salaire ajusté ni une période de cotisation 
supérieurs à ceux qui auraient été établis n’eût été de ses 
périodes d’absence temporaire.

Les cotisations versées en vertu du présent article 3.6 
sont considérées comme étant des cotisations salariales 
à l’exception de celles résultant de e) et f) ci-dessus les-
quelles sont considérées comme étant des cotisations 
patronales.

h) Lorsqu’un participant se prévaut des dispositions 
prévues en a), b), c), d) i) 5), d) ii) 2), d) iii) et d) iv) 
ci-dessus l’employeur verse, dans le délai prévu en 3.2 
ci-dessus, la cotisation patronale applicable à la période 
de paie concernée.

3.7 Si au cours d’une année le participant reçoit un 
versement rétroactif de salaire pour une année antérieure, 
le participant verse une cotisation égale à la différence 
entre la cotisation salariale calculée selon le taux de coti-
sation en vigueur durant ladite année antérieure appliqué 
au salaire augmenté du versement rétroactif et la cotisa-
tion salariale effectivement versée au cours de l’année 
antérieure concernée.

À compter du 1er janvier 2010, le participant qui reçoit 
un montant forfaitaire versé en vertu du Régime d’inté-
ressement de l’entreprise ou de la Politique de rémuné-
ration variable du personnel d’Hydro-Québec ainsi que 
de la Politique de rémunération variable des employés et 
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des dirigeants des fi liales en propriété exclusive d’Hydro-
Québec, tel que défi ni au 2e alinéa de l’article 1.40, verse 
une cotisation égale à la différence entre la cotisation sala-
riale calculée selon le taux de cotisation en vigueur durant 
l’année de cotisation à laquelle le montant forfaitaire se 
réfère appliqué au salaire augmenté du montant forfaitaire 
et la cotisation salariale effectivement versée au cours de 
l’année antérieure concernée. Nonobstant ce qui précède, 
si l’année de cotisation à laquelle le montant forfaitaire se 
réfère est antérieure à 2009, la cotisation salariale est cal-
culée selon le taux de cotisation en vigueur durant l’année 
de cotisation du versement du montant forfaitaire.

3.8 Pour les fi ns du présent article uniquement, le 
salaire servant à déterminer les cotisations est limité à la 
somme des éléments suivants :

a) le plafond des prestations déterminées pour l’année;

b) le maximum des gains admissibles de l’année mul-
tiplié par le taux prévu à 4.3 b)

le tout divisé par le taux prévu en 4.1 c).

À compter du 1er janvier 2010, le salaire par période 
de paie servant à déterminer les cotisations est limité au 
résultat obtenu au 1er paragraphe du présent article, divisé 
par le nombre de période de paie dans une année, tel que 
déterminé par le système de paie de l’employeur.

3.9 Toutes les cotisations versées en vertu du présent 
article sont assujetties à la Loi de l’impôt sur le revenu et 
à tout règlement adopté conformément à cette loi.

ARTICLE 4
BASE DE LA RENTE

4.1 La rente annuelle est égale à la somme des éléments 
suivants :

a) 2 % du salaire moyen - 5 ans multiplié par le nombre 
d’années de cotisation antérieures au 1er janvier 1966;

b) 2,25 % du salaire moyen - 5 ans multiplié par le 
nombre d’années de cotisation postérieures au 31 décembre 
1965 et antérieures au 1er janvier 1990;

c) 2,25 % du salaire moyen - 5 ans multiplié par le 
nombre d’années de cotisation postérieures au 31 décembre 
1989 et antérieures au 1er janvier 1992;

d) 2 % du salaire moyen - 5 ans, réduit de la différence 
positive entre :

i) 0,7 % du salaire moyen - 5 ans, jusqu’à concurrence 
de la moyenne des maximums des gains admissibles 
prévus pour chacune des 5 années précédant la date de 
la cessation de service, du décès, de la retraite ou de la 
retraite normale si le participant se prévaut de la retraite 
ajournée; et

ii) 0,25 % du salaire moyen - 5 ans;

multiplié par le nombre d’années de cotisation posté-
rieures au 31 décembre 1991.

4.1 A) La rente de raccordement cessant à compter du 
1er jour du mois qui suit immédiatement le 65e anniversaire 
de naissance est égale au plus élevé des montants suivants :

a) 0,7 % du salaire moyen - 5 ans, jusqu’à concurrence 
de la moyenne des maximums des gains admissibles 
prévus pour chacune des 5 années précédant la date de 
la cessation de service, du décès, de la retraite ou de la 
retraite normale si le participant se prévaut de la retraite 
ajournée, multiplié par le nombre d’années de cotisation 
postérieures au 31 décembre 1991; et

b) 0,25 % du salaire moyen - 5 ans multiplié par 
le nombre d’années de cotisation postérieures au 
31 décembre 1991.

4.2 La rente annuelle calculée en 4.1 a) et 4.1 b) aug-
mentée, le cas échéant, de la rente payable au titre de 5.2 c) 
ne doit pas excéder, avant l’application de l’indexation 
prévue à l’article 13, 80 % du salaire moyen - 5 ans.

Pour le calcul de ce maximum, on ne tient pas compte 
de l’ajustement prévu en 5.5 c) ii).

4.3 À compter du 1er jour du mois qui suit immédiate-
ment le 65e anniversaire de naissance, la rente prévue en 
4.1 et 4.2 est réduite de la somme des éléments suivants :

a) 0,7 % du salaire moyen - 5 ans, jusqu’à concurrence 
de la moyenne des maximums des gains admissibles 
prévus pour chacune des 5 années précédant la date de 
la cessation de service, du décès, de la retraite ou de la 
retraite normale si le participant se prévaut de la retraite 
ajournée, multiplié par le nombre d’années de cotisation 
postérieures au 31 décembre 1965 et antérieures au 1er jan-
vier 1990;

b) 0,7 % du salaire moyen - 5 ans, jusqu’à concurrence 
de la moyenne des maximums des gains admissibles 
prévus pour chacune des 5 années précédant la date de 
la cessation de service, du décès, de la retraite ou de la 
retraite normale si le participant se prévaut de la retraite 
ajournée, multiplié par le nombre d’années de cotisa-
tion postérieures au 31 décembre 1989 et antérieures au 
1er janvier 1992;
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4.4 a) À la rente annuelle calculée conformément au 
présent article 4 s’ajoute, le cas échéant, une rente addi-
tionnelle établie au moment de la retraite et constituée 
des cotisations excédentaires, prévues en 3.5 s’il en est, et 
augmentées de l’intérêt entre la date de leur calcul prévue 
en 3.5 b) et la date où elles constituent une rente. Cette 
rente est établie par équivalence actuarielle.

b) Abrogé

c) À la rente annuelle calculée conformément au pré-
sent article 4 s’ajoute, le cas échéant, une rente addition-
nelle constituée des cotisations minimales avant 1990, 
prévues en 3.5 A) s’il en est. Cette rente est établie par 
équivalence actuarielle à la date de calcul de la cotisation 
minimale prévue en 3.5 A) b).

4.5 Nonobstant toute disposition à l’effet contraire, si 
le calcul de la rente résultant de 4.1, 4.1 A), 4.2 et 4.3 fait 
en sorte que la valeur actuelle de la rente, établie à la date 
de la cessation de service, du décès ou de la retraite du 
participant, selon la première de ces éventualités et rela-
tive aux années de cotisation postérieures au 31 décembre 
1991 et antérieures au 1er janvier 1999, est inférieure à la 
valeur actuelle d’une rente établie comme si les disposi-
tions de 4.1 d) étaient remplacées par les dispositions de a) 
ci-dessous, qu’on ajoutait les dispositions de b) ci-dessous 
aux dispositions de 4.3 et que les dispositions de 4.1 A) 
n’étaient pas appliquées :

a) 2 % du salaire moyen - 3 ans multiplié par le nombre 
d’années de cotisation postérieures au 31 décembre 1991 
et antérieures au 1er janvier 1999;

b) 0,3 % du salaire moyen - 3 ans, jusqu’à concurrence 
de la moyenne des maximums des gains admissibles 
prévus pour chacune des 3 années précédant la date de 
la cessation de service, du décès, de la retraite ou de la 
retraite normale si le participant se prévaut de la retraite 
ajournée, multiplié par le nombre d’années de cotisation 
postérieures au 31 décembre 1991 et antérieures au 1er jan-
vier 1999,

la rente calculée en 4.1 d) est remplacée par celle prévue 
en a) ci-dessus, la rente prévue en b) ci-dessus est ajoutée 
à celle prévue en 4.3 et les dispositions de 4.1 A) ne sont 
pas appliquées.

4.6 À la rente calculée en 4.1, 4.1 A), 4.2, 4.3, et 4.5 
s’ajoute une rente de raccordement supplémentaire égale 
à 0,2 % du salaire moyen – 5 ans, jusqu’à concurrence de 
la moyenne des maximums des gains admissibles prévus 
pour chacune des 5 années précédant la date de la cessa-
tion de service, du décès ou de la retraite, multiplié par le 
nombre d’années de cotisation antérieures au 1er janvier 
2014 ou antérieures au 14 décembre 2015 pour un parti-
cipant visé. Cette rente de raccordement est révisée selon 

les dispositions prévues à l’article 13 et cesse à compter du 
1er jour du mois qui suit immédiatement le 65e anniversaire 
de naissance.

4.7 À la rente calculée en 4.1, 4.1 A), 4.2, 4.3, 4.5 et 4.6 
s’ajoute une rente de raccordement additionnelle égale 
à 0,2 % du salaire moyen – 5 ans, jusqu’à concurrence 
de la moyenne des maximums des gains admissibles 
prévus pour chacune des 5 années précédant la date de 
la cessation de service, du décès ou de la retraite, mul-
tiplié par le nombre d’années de cotisation antérieures 
au 1er janvier 2014 ou antérieures au 14 décembre 2015 
pour un participant visé. Cette rente de raccordement est 
révisée selon les dispositions prévues à l’article 13 et cesse 
à compter du 1er jour du mois qui suit immédiatement le 
60e anniversaire de naissance.

ARTICLE 5
RETRAITE

5.1 Retraite normale

a) La date de la retraite normale est fi xée au 1er jour 
du mois qui suit immédiatement le 65e anniversaire de 
naissance.

b) Le participant qui prend sa retraite à la date de la 
retraite normale reçoit une rente établie selon les dispo-
sitions prévues à l’article 4 et, le cas échéant, selon les 
dispositions prévues à l’article 14.

5.2 Retraite facultative

a) Dès qu’il compte au moins 15 années décomptées, 
tout participant peut prendre sa retraite à partir du 1er jour 
de tout mois suivant son 60e anniversaire de naissance. 
Cependant, tout participant de sexe féminin en service 
au 31 décembre 1979 et qui, à cette date, était participant 
au Régime de retraite d’Hydro-Québec conformément au 
règlement no 83 peut, dès qu’il compte au moins 10 années 
décomptées, prendre sa retraite à partir du 1er jour de tout 
mois suivant son 60e anniversaire de naissance.

Dès qu’il compte au moins 15 années décomptées, peut 
également prendre sa retraite à compter du 1er jour de tout 
mois suivant son 55e anniversaire de naissance le parti-
cipant dont :

i) l’âge et les années décomptées totalisent au 
moins 85; ou

ii) l’âge et les années de service continu à compter de 
la date d’entrée en service reconnue par Hydro-Québec 
aux fi ns du régime totalisent au moins 85, ceci excluant 
toute période de non-participation au régime d’une entre-
prise avec laquelle une entente de transfert a été conclue, 
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et toute période de non-cotisation au Régime de retraite 
d’Hydro-Québec conformément au régime, aux règle-
ments antérieurs et au règlement no 12 d’Hydro-Québec 
et de ses modifi cations, les années de service auprès d’une 
fi liale n’étant pas considérées comme des périodes de non-
cotisation aux fi ns du présent paragraphe.

Nonobstant ce qui précède, dès qu’il compte 15 années 
décomptées, le participant peut prendre sa retraite à comp-
ter du 1er jour de tout mois suivant la date à laquelle il 
satisfait à l’une ou l’autre des conditions suivantes :

i) son âge et ses années décomptées totalisent au moins 
85 entre le 1er janvier 2008 et le 31 décembre 2013 ou, 
pour un participant visé, entre le 1er janvier 2008 et le 
13 décembre 2015;

ou

ii) son âge et ses années de service continu à compter 
de la date d’entrée en service reconnue par Hydro-Québec 
aux fi ns du régime totalisent au moins 85 entre le 1er jan-
vier 2008 et le 31 décembre 2013 ou, pour un participant 
visé, entre le 1er janvier 2008 et le 13 décembre 2015.

ceci excluant toute période de non-participation au 
régime d’une entreprise avec laquelle une entente de 
transfert a été conclue, et toute période de non-cotisation 
au Régime de retraite d’Hydro-Québec conformément 
au régime, aux règlements antérieurs et au règlement 
no 12 d’Hydro-Québec et de ses modifi cations, les années 
de service auprès d’une fi liale n’étant pas considérées 
comme des périodes de non-cotisation aux fi ns du pré-
sent paragraphe.

b) Le participant a alors droit à une rente de retraite 
établie selon les dispositions prévues à l’article 4 et, le 
cas échéant, selon les dispositions prévues à l’article 14.

c) Si la date de retraite du participant qui se prévaut 
des dispositions du présent article est antérieure à la date 
de la retraite normale prévue au régime supplémentaire 
auquel il participe, à la partie III, le cas échéant, de l’un 
des règlements antérieurs ou à la partie III du régime, 
il a alors droit, dans les cas mentionnés ci-après, à un 
supplément de rente à compter de la date de la retraite 
facultative :

i) dans le cas du participant qui prend sa retraite antici-
pée au titre d’un régime supplémentaire, de la partie III, le 
cas échéant, de l’un des règlements antérieurs ou en vertu 
de la partie III du régime, le montant du supplément de 
rente est égal au montant de la réduction qui est apportée 
à la rente créditée au titre du régime supplémentaire, de la 
partie III, le cas échéant, de l’un des règlements antérieurs 
ou des dispositions prévues à la partie III du régime suite 
à l’anticipation;

ii) dans le cas du participant qui n’a pas droit à une 
retraite anticipée au titre d’un régime supplémentaire, de 
la partie III, le cas échéant, de l’un des règlements anté-
rieurs ou de la partie III du régime, le montant du supplé-
ment de rente est égal au montant de la rente créditée au 
titre du régime supplémentaire ou au montant de la rente 
établie selon les dispositions prévues à la partie III, le cas 
échéant, de l’un des règlements antérieurs ou à la partie III 
du régime et est servi jusqu’à ce que la rente créditée au 
titre du régime supplémentaire ou la rente établie selon 
les dispositions prévues à la partie III, le cas échéant, de 
l’un des règlements antérieurs ou à la partie III du régime 
devienne payable.

Le supplément résultant de l’application du présent 
article est alloué au prorata des années décomptées anté-
rieures au 1er janvier 1990 et des années décomptées 
postérieures au 31 décembre 1989 sur le total des années 
décomptées.

5.3 Retraite à la demande de l’employeur

a) L’employeur peut mettre un participant à la retraite 
si les conditions suivantes sont remplies :

i) le participant compte au moins 10 années décomp-
tées; et

ii) la mise à la retraite est motivée par :

1) les besoins d’une bonne administration, et le parti-
cipant y consent; ou

2) une défi cience physique ou mentale rendant le parti-
cipant incapable d’accomplir un travail pour l’employeur.

Dans ce cas, le participant doit prendre sa retraite à la 
date fi xée par l’employeur.

b) Lorsque la retraite est antérieure à la date de la 
retraite normale ou coïncide avec cette date, le partici-
pant a droit à une rente de retraite établie selon les dis-
positions prévues à l’article 4 et, le cas échéant, selon les 
dispositions prévues à l’article 14. Dans le cas de la mise 
à la retraite selon les dispositions prévues en 5.3 a) ii) 2), 
la réduction prévue en 4.3 s’applique dès que le retraité 
reçoit une rente d’invalidité au titre de la Loi sur le régime 
de rentes du Québec et les rentes prévues en 4.1 A), 4.6 
et 4.7 ne sont pas payables ou, le cas échéant, cessent 
d’être payées.

Sauf lorsqu’il s’agit de la retraite d’un participant atteint 
d’invalidité totale et permanente, la rente annuelle payable 
à compter du 1er jour du mois qui suit immédiatement 
le 65e anniversaire de naissance, créditée à la date de 
la retraite au titre des années décomptées postérieures 
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au 31 décembre 1991, doit être réduite de 0,25 % par mois, 
s’il y a lieu, pour chaque mois compris entre la date effec-
tive de la retraite et le 1er jour du mois coïncidant avec ou 
suivant immédiatement la première des dates suivantes :

i) la date à laquelle le participant aurait atteint son 
60e anniversaire de naissance;

ii) la date à laquelle le participant aurait complété 
30 années de service continu;

iii) la date à laquelle les années de service continu et 
l’âge du participant auraient totalisé 80.

Toutefois, la rente créditée ne peut être inférieure à la 
rente résultant de la valeur actuelle de la rente à laquelle 
le participant avait droit avant la date de sa retraite ou, à 
défaut, à la valeur actuelle de la rente différée à laquelle 
le participant aurait eu droit s’il avait cessé d’être un par-
ticipant le jour précédant sa retraite pour une raison autre 
que la retraite.

c) Lorsque la retraite est postérieure à la date de la 
retraite normale, la rente est calculée conformément aux 
dispositions prévues en 5.5 c) et d).

5.4 Retraite anticipée à la demande du participant

a) Abrogé.

b) Lorsqu’un participant compte moins de 15 années 
décomptées, il peut prendre sa retraite à partir du 1er jour 
de tout mois qui suit son 55e anniversaire de naissance, 
selon les modalités suivantes :

i) le participant a droit à une rente de retraite établie 
selon les dispositions prévues en 4.1, 4.1 A), 4.5, 4.6 et 4.7, 
mais réduite par équivalence actuarielle, cette réduction 
ne devant pas être inférieure à celle qui serait calculée 
conformément à 12.1.3, pour la période comprise entre la 
date de la retraite et la première de la date de la retraite 
facultative ou de la date de la retraite normale;

ii) la réduction prévue en 4.3 s’applique à compter du 
1er jour du mois qui suit immédiatement le 65e anniversaire 
de naissance;

iii) les dispositions prévues en 4.4 et 14 s’appliquent, 
le cas échéant.

c) Lorsqu’un participant compte au moins 15 années 
décomptées, il peut prendre sa retraite à partir du 1er jour 
de tout mois qui suit son 55e anniversaire de naissance, 
selon les modalités suivantes :

i) le participant a droit à une rente de retraite établie 
selon les dispositions prévues en 4.1, 4.1 A), 4.2, 4.5, 4.6 
et 4.7. La rente de retraite établie selon les dispositions 
prévues en 4.1, 4.2, 4.5, 4.6 et 4.7 est toutefois réduite 
d’un montant égal à 0,25 % de la rente de retraite éta-
blie selon les dispositions prévues en 4.1, 4.1 A), 4.2, 4.5, 
4.6 et 4.7, multipliée par le nombre de mois précédant la 
date à laquelle il aurait eu droit à la retraite facultative, 
compte tenu des années décomptées ou des années de 
service continu à la date de sa cessation de service et de 
son âge au moment de la retraite facultative. Cependant, 
cette réduction ne peut être supérieure à celle établie par 
équivalence actuarielle pour la période comprise entre la 
date de la retraite et la date de la retraite facultative, la 
plus avantageuse des deux méthodes prévalant;

ii) la réduction prévue en 4.3 s’applique à compter du 
1er jour du mois qui suit immédiatement le 65e anniversaire 
de naissance;

iii) les dispositions prévues en 4.4 et 14 s’appliquent, 
le cas échéant.

d) Lorsqu’un participant visé compte au moins 15 années 
décomptées, il peut également prendre sa retraite le 1er jour 
de tout mois précédant le 13 décembre 2015, pourvu que 
l’une ou l’autre des conditions énoncées aux sous-alinéas i) 
ou ii) du 3e alinéa du paragraphe a de 5.2 soit réalisée à 
l’intérieur de cette période. La rente est alors établie selon 
les modalités suivantes :

i) le participant a droit à une rente de retraite établie 
selon les dispositions prévues en 4.1, 4.1 A), 4.2, 4.5, 4.6 
et 4.7, mais réduite par équivalence actuarielle, cette 
réduction ne devant pas être inférieure à celle qui serait 
calculée conformément à 12.1.3, pour la période comprise 
entre la date de la retraite et la première de la date de la 
retraite facultative ou de la date de la retraite normale;

ii) la réduction prévue en 4.3 s’applique à compter du 
1er jour du mois qui suit immédiatement le 65e anniversaire 
de naissance;

iii) les dispositions prévues en 4.4 et 14 s’appliquent, 
le cas échéant.

e) Si, jusqu’au 13 décembre 2015 un participant visé est 
admissible à la retraite en vertu de c) et de d) ci-dessus, sa 
prestation est calculée selon la plus avantageuse des dis-
positions prévues dans l’un ou l’autre de ces paragraphes, 
étant entendu que le calcul en c i) ci-dessus est effectué 
en regard d’une retraite facultative selon les dispositions 
du 1er alinéa du paragraphe a) de 5.2.
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5.5 Retraite ajournée

a) Le participant qui demeure au service de l’employeur 
après sa date de retraite normale peut prendre sa retraite à 
partir du 1er jour de tout mois qui suit cette date. La rente 
de retraite du participant est alors ajournée jusqu’à la date 
de sa retraite, mais au plus tard le 1er décembre de l’année 
au cours de laquelle le participant atteint l’âge limite prévu 
par les législations applicables, même s’il demeure au 
service de l’employeur après cette date.

b) Pendant la période d’ajournement, le participant 
peut exiger le paiement de sa rente, en tout ou en partie, 
mais seulement dans la mesure nécessaire pour compen-
ser une réduction de salaire survenue au cours de cette 
période, y compris la diminution de salaire découlant, au 
cours de ladite période, du passage d’un horaire à temps 
plein à un horaire à temps partiel ou de la diminution 
d’un horaire à temps partiel. Le participant ne peut faire 
cette demande plus d’une fois par période de 12 mois et 
ne peut recevoir, au cours d’une même année, la presta-
tion prévue au présent paragraphe et le montant forfaitaire 
défi ni en 5.6.

c) Le montant de la rente ajournée qui devient payable 
à la date de la retraite ou au plus tard le 1er décembre de 
l’année au cours de laquelle le participant atteint l’âge 
limite prévu par les législations applicables est égal à la 
somme des éléments suivants :

i) la rente établie à la date de la retraite normale selon 
les dispositions prévues à l’article 4;

ii) la rente établie par équivalence actuarielle découlant 
d’un rajustement apporté en vue de compenser la diminu-
tion de la valeur des prestations entraînée par le report, 
durant la période d’ajournement, de la rente prévue en i) 
ci-dessus, laquelle est diminuée, le cas échéant, des ver-
sements déjà effectués selon b) ci-dessus.

d) L’équivalence actuarielle s’effectue entre la date de 
la retraite normale et la date de la retraite, mais au plus 
tard jusqu’au 1er décembre de l’année au cours de laquelle 
le participant atteint l’âge limite prévu par les législations 
applicables, à un taux d’intérêt composé annuellement 
égal au taux prescrit par les législations et règlements 
applicables.

e) Les dispositions prévues en 14.1 et 14.2 s’appliquent, 
le cas échéant.

5.6 Retraite progressive – montant annuel

Le participant dont le salaire est réduit suite à la dimi-
nution de son horaire, en application d’une entente conclue 
avec son employeur et dont l’âge est inférieur de 10 ans 

ou moins à l’âge normal de la retraite ou qui a atteint ou 
dépassé cet âge a droit, sur demande, au paiement d’une 
prestation en un seul versement, à chaque année couverte 
par l’entente, dont le montant est limité conformément aux 
législations applicables. Le participant ne peut recevoir, 
au cours d’une même année, le montant forfaitaire prévu 
au présent paragraphe et les rentes défi nies en 5.5 b) et 
en 5.7. Les droits résiduels du participant qui résultent du 
versement de la prestation prévue au présent paragraphe 
sont établis conformément aux législations applicables.

5.7 Retraite progressive – rente partielle

Le participant actif qui conclut une entente avec 
l’employeur à cet effet a droit, sur demande, au paiement 
d’une prestation de retraite progressive établie conformé-
ment au présent article, s’il respecte les conditions impo-
sées par la Loi sur les régimes complémentaires de retraite 
et par la Loi de l’impôt sur le revenu.

Les modalités de la prestation de retraite progres-
sive sont établies dans l’entente de retraite progressive. 
Advenant confl it entre le présent règlement et les moda-
lités prévues dans l’entente de retraite progressive, les 
modalités de cette entente auront préséance.

Le participant qui se prévaut de la retraite progressive 
conformément aux dispositions du présent article ne peut 
la remplacer par les options de rentes prévues à l’article 14. 
Également, la rente partielle reçue en vertu du présent 
article n’est pas soumise aux dispositions d’indexation 
de l’article 13.

Le versement des prestations de retraite progressive 
doivent cesser au plus tard lorsque le participant atteint 
l’âge de 65 ans.

Le participant qui se prévaut de la retraite progressive 
conformément aux dispositions du présent article ne peut se 
prévaloir de la prestation de retraite progressive – montant 
annuel prévue en 5.6.

ARTICLE 6
PRESTATIONS AU DÉCÈS

6.1 Abrogé.

6.2 Décès avant la retraite

6.2.1 Abrogé.

6.2.2 Si un participant comptant moins de 10 années 
décomptées décède avant la date de la retraite normale, on 
rembourse à son conjoint ou, à défaut, à ses ayants cause 
la somme des éléments suivants :
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a) la valeur actuelle de la rente à laquelle le participant 
avait droit avant son décès au titre des années décomptées 
postérieures au 31 décembre 1989 ou, à défaut, pour les 
mêmes années décomptées, la valeur actuelle de la rente 
différée à laquelle le participant aurait eu droit s’il avait 
cessé d’être un participant le jour de son décès pour une 
raison autre que le décès. A ce montant s’ajoute la valeur 
actuelle des rentes de raccordement défi nies en 4.6 et 4.7 
auxquelles le participant avait droit avant son décès au 
titre des années décomptées antérieures au 1er janvier 
1990 ou, à défaut, pour les mêmes années décomptées, 
la valeur actuelle de ces rentes de raccordement différées 
auxquelles le participant aurait eu droit s’il avait cessé 
d’être un participant le jour de son décès pour une raison 
autre que le décès;

b) à l’égard des années décomptées antérieures au 
1er janvier 1990, le total des cotisations salariales versées, 
plus l’intérêt.

6.2.3 a) Si un participant comptant au moins 10 années 
décomptées décède avant la date de la retraite normale, 
on verse à son conjoint, jusqu’au décès de ce dernier, une 
rente constituée par la somme des éléments suivants :

i) 50 % de la rente créditée au participant à la date de 
son décès. Cette rente est établie selon les dispositions 
prévues en 4.1 a), 4.1 b), 4.2 et 4.4 c) et est réduite, tel que 
prévu en 4.3 a), dès qu’une rente au conjoint est payable 
au titre de la Loi sur le régime de rentes du Québec;

ii) la rente résultant du plus élevé des montants 
suivants :

1) la valeur actuelle de la rente payable au conjoint. 
Cette rente payable au conjoint est égale à 50 % de la rente 
créditée au participant à la date de son décès, établie selon 
les dispositions prévues en 4.1 c), 4.1 d), 4.1 A), 4.4 a), 
4.5, 4.6 et 4.7. La réduction prévue en 4.3 b) s’applique 
dès qu’une rente au conjoint est payable au titre de la Loi 
sur le régime de rentes du Québec et les rentes prévues en 
4.1 A), 4.6 et 4.7 ne sont pas payables ou, le cas échéant, 
cessent d’être payées.

et

2) la valeur actuelle de la rente à laquelle le participant 
avait droit avant son décès au titre des années décomptées 
postérieures au 31 décembre 1989 ou, à défaut, pour les 
mêmes années décomptées, la valeur actuelle de la rente 
différée à laquelle le participant aurait eu droit s’il avait 
cessé d’être un participant le jour de son décès pour une 
raison autre que le décès. A ce montant s’ajoute la valeur 
actuelle des rentes de raccordement défi nies en 4.6 et 4.7 
auxquelles le participant avait droit avant son décès au 
titre des années décomptées antérieures au 1er janvier 
1990 ou, à défaut, pour les mêmes années décomptées, 

la valeur actuelle de ces rentes de raccordement différées 
auxquelles le participant aurait eu droit s’il avait cessé 
d’être un participant le jour de son décès pour une raison 
autre que le décès;.

Cependant, le conjoint qui a acquis droit à une rente en 
vertu de ce qui précède peut choisir, avant que le service 
de la rente ne débute, de la remplacer par les prestations 
prévues en 6.2.2 même si le participant comptait au moins 
10 années décomptées à la date de son décès.

b) i) Sous réserve des dispositions prévues en 6.2.5 c) 
et 6.2.5 d), si le participant auquel il est fait référence en 
6.2.3 a) décède sans conjoint, la rente prévue en 6.2.3 a) i) 
est versée aux enfants. Ces derniers peuvent également 
choisir de remplacer cette rente, avant que son service ne 
débute, par les prestations prévues en 6.2.2 b) même si 
le participant comptait au moins 10 années décomptées 
à la date de son décès. Si le participant auquel il est fait 
référence en 6.2.3 a) décède sans conjoint et sans enfant, 
les cotisations salariales au titre des années de cotisation 
antérieures au 1er janvier 1990, plus l’intérêt, sont rem-
boursées aux ayants cause.

ii) Par ailleurs, est versée aux ayants cause dans les 
deux cas mentionnés en i) ci-dessus la valeur actuelle 
de la rente à laquelle le participant avait droit avant 
son décès au titre des années décomptées postérieures 
au 31 décembre 1989 ou, à défaut, pour les mêmes années 
décomptées, la valeur de la rente différée à laquelle le par-
ticipant aurait eu droit s’il avait cessé d’être un participant 
le jour de son décès pour une raison autre que le décès. 
A ce montant s’ajoute la valeur actuelle des rentes de rac-
cordement défi nies en 4.6 et 4.7 auxquelles le participant 
avait droit avant son décès au titre des années décomp-
tées antérieures au 1er janvier 1990 ou, à défaut, pour les 
mêmes années décomptées, la valeur actuelle de ces rentes 
de raccordement différées auxquelles le participant aurait 
eu droit s’il avait cessé d’être un participant le jour de son 
décès pour une raison autre que le décès;

6.2.4 a) Lorsqu’un participant dont la totalité ou une 
partie de la rente a été ajournée décède, son conjoint a 
droit à une rente, payable jusqu’à la date de son décès, 
dont la valeur actuelle doit être égale au plus élevé des 
montants suivants :

i) la somme des éléments suivants :

1) la valeur actuelle de la rente payable au conjoint. 
Cette rente payable au conjoint est égale à 60 % ou 50 %, 
dans le cas où le conjoint a renoncé à son droit à la rente 
à 60 % selon les dispositions du régime, de la rente établie 
selon les dispositions prévues en 5.5 c) i) à laquelle le par-
ticipant aurait eu droit s’il avait cessé d’être un participant 
le jour de son décès pour une raison autre que le décès;
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2) la valeur de la rente établie selon les dispositions 
prévues en 5.5 c) ii);

et

ii) la somme des éléments suivants :

1) la valeur actuelle de la rente payable au conjoint. 
Cette rente payable au conjoint est égale à 50 % de la rente 
établie à la date de la retraite normale selon les disposi-
tions prévues en 4.1 a), 4.1 b), 4.2, 4.3 a) et 4.4 c);

2) la valeur actuelle de la rente établie à la date de la 
retraite normale à laquelle le participant avait droit avant 
son décès au titre des années décomptées postérieures au 
31 décembre 1989;

3) la valeur de la rente établie selon les dispositions 
prévues en 5.5 c) ii).

b) i) Si le participant auquel il est fait référence en 
6.2.4 a) décède sans conjoint, la moitié de la rente prévue 
en 5.5 c), mais seulement au titre des années décomptées 
antérieures au 1er janvier 1990, est versée aux enfants. Si 
le participant auquel il est fait référence en 6.2.4 a) décède 
sans conjoint et sans enfant, les cotisations salariales au 
titre des années de cotisation antérieures au 1er janvier 
1990, plus l’intérêt, sont remboursées aux ayants cause.

ii) Par ailleurs, est versée aux ayants cause dans les 
deux cas mentionnés en i) ci-dessus la valeur actuelle 
de la rente à laquelle le participant avait droit avant son 
décès au titre des années décomptées postérieures au 
31 décembre 1989.

6.2.5 a) Sous réserve de ce qui est prévu en 6.2.5 c) 
et 6.2.5 d) ci-après, le droit aux prestations accordé au 
conjoint à 6.2.2, 6.2.3, 6.2.4, 7.7 et 7.8 s’éteint par la 
séparation de corps, quelle que soit la date à laquelle le 
jugement de séparation de corps a été rendu ou a pris 
effet, ainsi que par le divorce, l’annulation du mariage, la 
dissolution ou l’annulation de l’union civile ou la cessation 
de la vie maritale.

b) Abrogé.

c) Le conjoint séparé de corps du participant ou de 
l’ancien participant a droit aux prestations prévues en 
6.2.2 s’il est l’ayant cause du participant ou de l’ancien 
participant.

De plus, avant la date à laquelle débute le service de 
sa rente à titre de retraité, le participant ou l’ancien par-
ticipant peut demander de recevoir sa rente sous forme 
de rente réversible à 60 % à son conjoint séparé de corps. 
Les dispositions prévues à l’article 14 sont applicables 

à une telle rente. Cette désignation du conjoint séparé 
de corps à titre de conjoint est irrévocable. Pour les fi ns 
de l’application des articles 6.3 et 14, le conjoint séparé de 
corps est présumé être le conjoint.

d) L’ancien conjoint du participant ou de l’ancien 
participant a droit aux prestations prévues en 6.2.2 s’il 
est l’ayant cause du participant ou de l’ancien participant. 
Toutefois, le droit de l’ancien conjoint aux prestations à 
titre d’ayant cause cesse, le cas échéant, si le participant 
ou l’ancien participant s’est constitué un nouveau conjoint 
à la date du décès et si ce dernier n’a pas renoncé à toute 
prestation en vertu de 6.2.6 ci-dessous.

De plus, avant la date à laquelle débute le service de sa 
rente à titre de retraité, le participant ou l’ancien partici-
pant peut demander, s’il n’a pas de conjoint à cette date, 
de recevoir sa rente sous forme de rente réversible à 60 % 
à son ancien conjoint. Les dispositions prévues à l’arti-
cle 14 sont applicables à une telle rente. Cette désigna-
tion de l’ancien conjoint à titre de conjoint est révocable. 
Le droit de l’ancien conjoint aux prestations défi nies aux 
articles 6.3 et 14, le cas échéant, cesse si le retraité a un 
conjoint reconnu à la date du décès. Aux fi ns du présent 
paragraphe, l’ancien conjoint est défi ni comme étant le 
dernier conjoint présent dans la vie du participant ou de 
l’ancien participant.

6.2.6 Nonobstant les dispositions prévues aux arti-
cles 6.2.2, 6.2.3, 7.7 et 7.8, le conjoint peut renoncer à 
toute prestation qui lui serait payable à la suite du décès 
du participant ou de l’ancien participant en transmettant 
un avis écrit à cet effet au comité. Le conjoint peut éga-
lement révoquer cette renonciation pourvu que le comité 
en soit informé par écrit avant le décès du participant ou 
de l’ancien participant.

Nonobstant les dispositions prévues à l’article 6.2.4, 
le conjoint peut renoncer à toute prestation qui lui serait 
payable à la suite du décès du participant, dont la totalité 
de la rente a été ajournée, en transmettant un avis écrit à 
cet effet au comité. Le conjoint peut également révoquer 
cette renonciation pourvu que le comité en soit informé 
par écrit avant le décès du participant.

Advenant une telle renonciation, aux fi ns de 6.2, le par-
ticipant est considéré sans conjoint.

6.3 Décès après la retraite

6.3.1 Sous réserve de 6.3.2 et de 14.2, au décès d’un 
retraité, on verse à son conjoint ou, à défaut, à son conjoint 
reconnu, jusqu’au décès de ce dernier, 50 % de la rente 
établie selon les dispositions du règlement no 83, avant 
l’application des articles 38 et suivants, ou selon les dispo-
sitions prévues à la partie I du règlement no 278, ou selon 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2013, 145e année, no 52 5785

les dispositions prévues à la partie I du règlement no 534, 
avant l’application de 4.4, ou selon les dispositions prévues 
à la partie I du règlement no 582 ou du règlement no 653, 
avant l’application de 14.1, ou avant l’application de ce 
dernier article selon les dispositions prévues à la partie I 
du règlement no 676, du règlement no 679, du règlement 
no 681, du règlement no 699, du règlement no 707, du 
règlement no 734 ou du régime.

La réduction prévue à l’article 7 du règlement no 83 ou à 
l’article 4.3, selon le cas, de l’un des règlements antérieurs 
ou du régime, s’applique dès qu’une rente au conjoint 
est payable au titre de la Loi sur le régime de rentes du 
Québec et les rentes prévues en 4.1 A), 4.6 et 4.7 ne sont 
pas payables ou, le cas échéant, cessent d’être payées.

Nonobstant le 2e alinéa du présent article, si le partici-
pant a pris sa retraite après le 1er janvier 2009 et si la rente 
de retraite établie selon les dispositions qui précèdent n’a 
pas été réduite conformément à 4.3, la réduction, le cas 
échéant, s’applique le 1er jour du mois qui suit immédia-
tement la date à laquelle le retraité aurait atteint 65 ans, 
les rentes prévues en 4.1 A) et 4.6 cessent d’être payées 
à cette même date, alors que la rente prévue en 4.7 cesse 
d’être payée le dernier jour du mois au cours duquel le 
retraité aurait atteint 60 ans.

6.3.2 Sous réserve de 14.2, au décès d’un retraité qui a 
pris sa retraite après le 31 décembre 1989, si le conjoint n’a 
pas renoncé à son droit à une rente à 60 % selon les dispo-
sitions, le cas échéant, de l’un des règlements antérieurs 
ou du régime, on verse à ce conjoint, jusqu’au décès de ce 
dernier, une rente égale à 60 % ou, à défaut de conjoint, 
au conjoint reconnu une rente égale à 50 %, de la rente 
servie au retraité selon les dispositions prévues à la partie 
I du règlement no 534, du règlement no 582, du règle-
ment no 653, du règlement no 676, du règlement no 679, 
du règlement no 681, du règlement no 699, du règlement 
no 707, du règlement no 734 ou du régime, pourvu que la 
rente ait été ajustée par équivalence actuarielle selon 4.4 
du règlement no 534 ou selon 14.1 du règlement no 582, 
du règlement no 653, du règlement no 676, du règlement 
no 679, du règlement no 681, du règlement no 699, du 
règlement no 707, du règlement no 734 ou du régime afi n 
d’octroyer au conjoint une rente à 60 %.

Si la rente de retraite établie selon les dispositions qui 
précèdent n’a pas été réduite conformément à 4.3, la réduc-
tion, le cas échéant, s’applique le 1er jour du mois qui suit 
immédiatement la date à laquelle le retraité aurait atteint 
65 ans, les rentes prévues en 4.1 A) et 4.6 cessent d’être 
payées à cette même date, alors que la rente prévue en 4.7 
cesse d’être payée le dernier jour du mois au cours duquel 
le retraité aurait atteint 60 ans.

6.3.3 a) Sous réserve de ce qui est prévu en 6.3.3 b) 
ci-après, le droit aux prestations prévu en 6.3.1 et 6.3.2 
s’éteint par la séparation de corps, quelle que soit la date 
à laquelle le jugement de séparation de corps a été rendu 
ou a pris effet, ainsi que par le divorce, l’annulation du 
mariage, la dissolution ou l’annulation de l’union civile 
ou la cessation de la vie maritale.

b) Le retraité peut informer le comité par un avis 
écrit de verser les prestations prévues au 2e alinéa des 
articles 6.2.5 c) et 6.2.5 d) ainsi qu’en 6.3.1 et 6.3.2 à 
son ancien conjoint ou à son conjoint séparé de corps. 
Cependant, si le jugement du tribunal a pris effet ou, selon 
le cas, si la cessation de la vie maritale est survenue après 
le 31 août 1990 mais avant le 1er janvier 2001, cette dési-
gnation peut être faite seulement s’il n’y a pas eu partage 
des droits accumulés par le retraité au titre du régime. 
Nonobstant ce qui précède, dans le cas d’une séparation 
de corps, si la désignation a lieu avant que ne débute le 
service de la rente, cette désignation est valable même 
s’il y a eu partage des droits accumulés par le retraité au 
titre du régime.

Lorsque l’ancien conjoint ou le conjoint séparé de corps 
ainsi désigné est le conjoint ayant opté ou renoncé, selon 
le cas, à son droit à la rente à 60 % à la date de la retraite 
du participant ou de l’ancien participant, la désignation 
de l’ancien conjoint ou du conjoint séparé de corps à titre 
de conjoint est irrévocable. Le droit aux prestations de cet 
ancien conjoint ou de ce conjoint séparé de corps ne cesse 
pas, le cas échéant, si le retraité a un conjoint reconnu au 
moment de son décès. Le conjoint reconnu, le cas échéant, 
n’a donc droit à aucune prestation en vertu du régime.

Lorsque l’ancien conjoint ou le conjoint séparé de corps 
ainsi désigné n’est pas le conjoint ayant opté ou renoncé, 
selon le cas, à son droit à la rente à 60 % à la date de la 
retraite du participant ou de l’ancien participant, la dési-
gnation de l’ancien conjoint ou du conjoint séparé de corps 
à titre de conjoint est révocable. Le droit aux prestations 
de cet ancien conjoint ou de ce conjoint séparé de corps 
cesse, le cas échéant, si le retraité a un conjoint reconnu 
au moment de son décès. Aux fi ns du présent paragraphe, 
l’ancien conjoint est défi ni comme étant le dernier conjoint 
présent dans la vie du retraité.

c) Abrogé.

6.3.3 A) Nonobstant les dispositions prévues aux 
articles 6.3.1, 6.3.2, 14.1 et 14.2, le conjoint ou, le cas 
échéant, le conjoint reconnu peut renoncer à toute presta-
tion qui lui serait payable à la suite du décès du retraité en 
transmettant un avis écrit à cet effet au comité. Le conjoint 
ou, le cas échéant, le conjoint reconnu peut également 
révoquer cette renonciation pourvu que le comité en soit 
informé par écrit avant le décès du retraité.
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Advenant une telle renonciation, aux fi ns de 6.3, le par-
ticipant est considéré sans conjoint.

6.3.4 Sous réserve de ce qui est prévu en 6.3.3 b), la 
rente prévue en 6.3.1, en 6.3.2 et en 14.2 est versée aux 
enfants si le retraité décède sans conjoint ni conjoint 
reconnu.

6.3.5 Abrogé.

6.3.6 Si le retraité qui a opté, au moment de prendre sa 
retraite, pour une rente garantie pendant 10 ans, tel que 
prévu à l’article 14.2, décède dans les 10 premières années 
de sa retraite sans conjoint, sans conjoint reconnu et sans 
enfant, ou en cas de décès de ceux-ci avant le 10e anni-
versaire de la retraite, la valeur actuelle des montants de 
rente payables jusqu’au dixième anniversaire de la date 
de la retraite est payée aux ayants cause.

6.4 Décès du conjoint survivant ou du conjoint reconnu 
survivant

Si le conjoint survivant d’un participant ou d’un retraité 
décède, ou si le conjoint reconnu survivant d’un retraité 
décède, la rente qui était servie à ce conjoint ou à ce 
conjoint reconnu est versée aux enfants.

6.5 À la cessation des rentes prévues à l’un des règle-
ments antérieurs ou au régime ou lorsqu’aucune rente n’est 
due, tout excédent de la somme des cotisations versées par 
le participant en vertu de la partie I, le cas échéant, de l’un 
des règlements antérieurs ou du régime plus l’intérêt sur la 
somme des rentes versées sont payables aux ayants cause. 
Pour les fi ns du présent paragraphe, on ne tient pas compte 
des prestations versées au titre des articles 38 et suivants 
du règlement no 83 et des parties II et III, le cas échéant, 
des règlements antérieurs ou du régime.

ARTICLE 7
PRESTATIONS EN CAS DE CESSATION 
DE SERVICE

7.1 Tout participant qui cesse d’être à l’emploi de 
l’employeur avant la date de la retraite normale a droit 
à une rente différée, payable à compter de la date de la 
retraite normale. Les caractéristiques et conditions de 
cette rente sont celles de la rente de retraite normale et 
le montant de cette rente est égal à la somme des rentes 
suivantes :

a) la rente créditée à la date de sa cessation de service, 
calculée conformément aux dispositions prévues en 4.1 a), 
4.1 b), 4.2, 4.3 a) et 4.4 c). Cependant, dans le cas d’un par-
ticipant de sexe féminin en service au 31 décembre 1979, 
et qui commence à recevoir sa rente différée à compter 
de la date de la retraite normale, la portion de la rente 

différée découlant des années de cotisation postérieures 
au 31 décembre 1965 et antérieures au 1er janvier 1980 est 
ajustée par équivalence actuarielle pour la période com-
prise entre le 60e et le 65e anniversaires de naissance du 
participant;

b) la rente créditée à la date de sa cessation de service, 
calculée conformément aux dispositions prévues en 4.1 c), 
4.1 d), 4.1 A), 4.3 b), 4.5, 4.6, 4.7 et 13.6, ajustée conformé-
ment à l’article 4.4 a) au moment de la retraite.

7.2 Abrogé.

7.3 Abrogé.

7.4 Abrogé.

7.5 À la suite de la cessation de service d’un partici-
pant auquel il est fait référence à 2.3, celui-ci doit laisser 
ses cotisations dans la caisse de retraite, s’il en est, pour 
une période maximale de 24 mois et les années de ser-
vice continu aux fi ns du régime de retraite ne sont pas 
interrompues. S’il n’est pas rengagé après une période 
maximale de 24 mois, les années de service continu sont 
considérées avoir cessé à l’expiration de cette période.

7.6 Les dispositions concernant la retraite à la demande 
de l’employeur et la retraite ajournée ne s’appliquent pas 
aux rentes différées.

Les dispositions concernant la retraite facultative, à 
l’exception des dispositions prévues en 5.2 c), et la retraite 
anticipée à la demande du participant s’appliquent aux 
rentes différées.

Pour l’application des dispositions de retraite anticipée 
à la demande du participant et de retraite facultative, la 
date de la retraite doit être fi xée au 1er jour de tout mois 
demandé par écrit par l’ancien participant ou au 1er jour du 
mois suivant la réception de la demande écrite de l’ancien 
participant de prendre sa retraite, le dernier des évène-
ments prévalant.

7.7 Les dispositions concernant les rentes au conjoint 
ou, à défaut, aux enfants s’appliquent aux rentes différées 
lorsque l’ancien participant décède après l’une ou l’autre 
des dates suivantes :

a) la date à laquelle il aurait eu droit à la retraite anti-
cipée à la demande du participant selon les dispositions 
prévues en 5.4 c), 5.4 d) et 5.4 e);

b) la date à laquelle il aurait eu droit à la retraite 
facultative;

c) la date de la retraite normale.
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7.8 Au décès d’un ancien participant, lorsque aucune 
rente n’est payable conformément à 7.7 ci-dessus, les coti-
sations qu’il a versées au titre des années de cotisation 
antérieures au 1er janvier 1990, plus l’intérêt, sont payables 
en un seul versement au conjoint ou, à défaut, aux ayants 
cause sauf les cotisations salariales versées au titre des 
années de cotisation antérieures au 1er janvier 1966 si elles 
lui ont déjà été remboursées. Par ailleurs, est payable en un 
seul versement au conjoint ou, à défaut, aux ayants cause 
la valeur actuelle de la rente différée prévue en 7.1 b) 
à la date de sa cessation de service, au titre des années 
décomptées postérieures au 31 décembre 1989 augmentée 
de la valeur actuelle des rentes de raccordement différées 
défi nies en 4.6 et 4.7 à la cessation de service, au titre des 
années décomptées antérieures au 1er janvier 1990;.

7.9 Tout participant qui quitte l’employeur après le 
31 décembre 2013 et tout ancien participant à cette date 
ont droit, selon les conditions prévues par la Loi sur les 
régimes complémentaires de retraite, de transférer dans 
un régime de retraite régi par la Loi sur les régimes com-
plémentaires de retraite ou déterminé selon les modalités 
prévues à tout règlement adopté conformément à cette loi 
la valeur actuelle de la rente différée prévue en 7.1.

Le participant ou l’ancien participant peut exercer son 
droit dans les délais suivants :

a) dans les 90 jours suivant la réception du relevé 
l’informant de la nature et du montant des prestations aux-
quelles il a droit en vertu du régime suite à sa cessation de 
service ou dans les 90 jours suivant la cessation de service, 
le dernier événement prévalant;

b) par la suite, tant que les dispositions de retraite 
facultative et anticipée ne s’appliquent pas à l’ancien par-
ticipant, à tous les 5 ans, dans les 90 jours qui suivent la 
date anniversaire de la date de la cessation de service;

c) à compter de la date à laquelle les dispositions de 
retraite facultative ou anticipée s’appliquent à l’ancien par-
ticipant, dans les 90 jours suivant la réception du relevé 
informant l’ancien participant de la nature et du montant 
des prestations auxquelles il a droit en vertu du régime 
suite à sa demande, tel que prévu au dernier alinéa de 7.6;

d) dans les 90 jours suivant une sentence arbitrale ou 
une entente signée entre les parties confi rmant le congé-
diement d’un ancien participant.

Dans tous les cas, le transfert doit s’effectuer avant le 
début du service de la rente et dans les 60 jours suivant 
l’exercice de l’option de transfert par le participant. Si le 
comité n’a pas reçu tous les documents pour procéder au 
transfert dans ces délais, le participant ou l’ancien par-
ticipant est considéré ne pas avoir exercé son option de 
transfert.

Une nouvelle valeur actuelle de la rente différée prévue 
en 7.1 est établie :

e) dans les cas prévus en b), à la date de la demande;

f) dans les cas prévus en c), à la date de la retraite, tel 
que défi nie au dernier alinéa de 7.6;

g) dans les cas prévus en d), à la date de la sentence 
arbitrale ou de l’entente signée entre les parties;

mais au plus tard à la date du 65e anniversaire de nais-
sance de l’ancien participant.

Nonobstant toute disposition à l’effet contraire,

h) un ancien participant atteint d’invalidité physique 
ou mentale peut requérir le transfert prévu au premier 
paragraphe du présent article 7.9 en tout temps avant l’âge 
de 65 ans sous forme d’un remboursement, s’il est attesté 
par un médecin que son espérance de vie est réduite et si 
cette réduction est telle qu’il ne pourra se prévaloir de son 
droit au transfert;

i) un participant en retraite ajournée a le droit de trans-
férer la valeur actuelle de la rente qui lui est acquise à 
la date de sa cessation de service ou au 1er décembre de 
l’année au cours de laquelle le participant atteint l’âge 
limite prévu par les législations applicables, selon la pre-
mière de ces éventualités.

7.10 Les dispositions prévues en 7.9 ci-dessus ne 
s’appliquent pas à la retraite à la demande de l’employeur, 
quel que soit l’âge du participant.

7.11 Lorsque la valeur actuelle de la rente différée 
prévue en 7.1 est inférieure à 20 % du maximum des gains 
admissibles pour l’année au cours de laquelle est surve-
nue la cessation de service du participant, le comité peut 
rembourser la valeur actuelle de la rente différée prévue 
en 7.1. Au préalable, le comité doit demander par écrit à 
l’ancien participant de lui faire connaître ses instructions 
quant au mode de remboursement; à défaut d’avoir reçu 
une réponse dans les 90 jours suivant la réception par 
l’ancien participant d’un avis prévu à cette fi n, le comité 
procède au remboursement.

7.12 Les dispositions prévues en 7.11 s’appliquent aussi 
à tout ancien participant qui a droit à une rente diffé-
rée et dont la cessation de service est survenue avant le 
1er janvier 2001.

7.13 Un ancien participant a droit, sur demande, au 
paiement complet et immédiat de la valeur de la rente 
différée prévue en 7.1, sur présentation de preuves qui, de 
l’avis du comité, sont satisfaisantes pour démontrer que, 
à la date de la demande, l’ancien participant a cessé de 
résider au Canada depuis au moins deux ans.
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7.14 Toute somme transférée à tout régime enregistré 
en vertu du présent article est assujettie à la Loi de l’impôt 
sur le revenu et à tout règlement adopté conformément à 
cette loi.

ARTICLE 8
CESSION DE DROITS ENTRE CONJOINTS

Aux fi ns du présent article, le mot « conjoint » s’entend 
du conjoint défi ni à 1.12 ou du conjoint reconnu défi ni à 
1.12 A), selon le cas.

8.1 Lorsqu’il y a séparation de corps, divorce, nullité 
du mariage, dissolution autrement que par le décès ou 
annulation de l’union civile, les droits accumulés par le 
participant, l’ancien participant ou le retraité au titre du 
régime sont, sur demande faite par écrit au comité, parta-
gés avec son conjoint dans la mesure prévue au Code civil 
du Québec ou par le jugement du tribunal.

Lorsque le tribunal attribue au conjoint d’un partici-
pant, d’un ancien participant ou d’un retraité, en paiement 
d’une prestation compensatoire, des droits que ce dernier a 
accumulés au titre du régime, ces droits sont, sur demande 
faite par écrit au comité, cédés au conjoint dans la mesure 
prévue par le jugement du tribunal.

8.2 Lorsqu’il y a cessation de la vie maritale entre un 
participant, un ancien participant ou un retraité et son 
conjoint tel que défi ni en 1.12 b), ceux-ci peuvent, dans 
les douze mois, convenir par écrit de partager entre eux 
les droits accumulés par le participant, l’ancien participant 
ou le retraité au titre du régime conformément aux condi-
tions prévues à la Loi sur les régimes complémentaires 
de retraite.

8.3 Dès l’introduction d’une demande en séparation de 
corps, en divorce, en annulation de mariage, en dissolu-
tion ou annulation de l’union civile ou en paiement d’une 
prestation compensatoire, le participant, l’ancien partici-
pant ou le retraité et son conjoint ont droit, sur demande 
faite par écrit au comité, d’obtenir un relevé faisant état 
des droits accumulés par le participant, l’ancien partici-
pant ou le retraité au titre du régime et de leur valeur 
à la date de l’introduction de l’instance. Le participant, 
l’ancien participant ou le retraité et leur conjoint peuvent 
également requérir un tel relevé lorsqu’il y a cessation 
de la vie maritale, au cours d’une démarche commune 
de dissolution de leur union civile devant notaire ou à 
l’occasion d’une médiation effectuée préalablement à des 
procédures en matière familiale. Dans ce dernier cas, la 
valeur des droits accumulés par le participant, l’ancien 
participant ou le retraité au titre du régime sera détermi-
née à la date de cessation de vie commune. Cette demande 
doit contenir les documents et renseignements suivants 
ou tout autre document ou renseignement prescrits par 
règlement adopté conformément à la Loi sur les régimes 
complémentaires de retraite :

a) le nom et l’adresse du participant, de l’ancien parti-
cipant ou du retraité et de son conjoint;

b) dans le cas de conjoints mariés ou unis civilement, 
une preuve de la date de leur mariage ou de leur union 
civile, une preuve de la date de l’introduction de l’ins-
tance en séparation de corps, en divorce, en annulation de 
mariage, en dissolution ou annulation de l’union civile ou 
en paiement d’une prestation compensatoire.

S’il s’agit d’une demande faite à l’occasion d’une média-
tion, une attestation conjointe de la date de la cessation de 
la vie commune des conjoints doit être fournie. De plus, 
cette demande doit également contenir la confi rmation 
écrite d’un médiateur accrédité à l’effet qu’il a obtenu un 
mandat dans le cadre d’une médiation familiale;

c) dans le cas de conjoints non mariés et non unis civi-
lement, une attestation conjointe des dates de début et de 
fi n de leur vie maritale et, s’ils ont vécu maritalement au 
moins 1 an mais moins de 3 ans, une preuve de l’un ou 
l’autre des événements énumérés en 1.12 b).

Le comité doit fournir au demandeur et à son conjoint 
le relevé dans les 60 jours de la réception de la demande 
à cet effet et avec les informations prévues par la Loi sur 
les régimes complémentaires de retraite et tout règlement 
adopté conformément à cette loi.

Les données relatives aux années décomptées, consti-
tuant un élément du calcul des montants inscrits sur le 
relevé, sont représentées en mois conformément aux dis-
positions de tout règlement adopté conformément à la Loi 
sur les régimes complémentaires de retraite.

8.4 Toute demande de partage ou de cession des droits 
du participant, de l’ancien participant ou du retraité 
doit être adressée au comité. Elle doit indiquer le mode 
d’acquittement que le conjoint a choisi parmi ceux pres-
crits par règlement adopté conformément à la Loi sur les 
régimes complémentaires de retraite et doit être accompa-
gnée d’une copie des documents suivants et de tout autre 
document prescrit par règlement adopté conformément à 
la Loi sur les régimes complémentaires de retraite :

a) le jugement ordonnant la séparation de corps, le 
divorce, la nullité du mariage, la dissolution ou l’annu-
lation de l’union civile ou le paiement d’une prestation 
compensatoire ainsi que, le cas échéant, l’entente inter-
venue entre les conjoints mariés ou unis civilement relati-
vement au partage ou à la cession de droits du participant, 
de l’ancien participant ou du retraité ou à la déclaration 
commune notariée de dissolution d’une union civile;

b) tout autre jugement relatif au partage ou à la  cession 
des droits du participant, de l’ancien participant ou du 
retraité;
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c) le certifi cat de non-appel;

d) dans le cas de conjoints non mariés et non unis 
civilement, l’entente intervenue entre eux relativement 
au partage des droits du participant, de l’ancien participant 
ou du retraité.

8.5 Le comité doit, sauf si la demande de partage ou 
d’exécution de la cession est conjointe, donner au parti-
cipant, à l’ancien participant ou au retraité un avis écrit 
l’informant de cette demande et de la valeur des droits 
réclamés par son conjoint.

Le comité ne peut procéder à l’exécution du partage ou 
de la cession avant l’expiration des 60 jours qui suivent 
l’expédition de cet avis au participant, à l’ancien partici-
pant ou au retraité. De plus, il ne peut le faire s’il est avisé 
que le conjoint du participant, de l’ancien participant ou du 
retraité a dûment renoncé à ses droits ou que le participant, 
l’ancien participant ou le retraité a introduit une demande 
judiciaire afi n de s’opposer au partage ou à la cession.

8.6 La valeur des droits accumulés par le partici-
pant, l’ancien participant ou le retraité est déterminée 
conformément aux dispositions de tout règlement adopté 
conformément à la Loi sur les régimes complémentaires 
de retraite. Toutefois, la « période de participation » telle 
que défi nie dans le règlement adopté conformément à la 
Loi sur les régimes complémentaires de retraite est établie 
en jours plutôt qu’en mois.

8.7 À moins d’avoir été avisé de la renonciation du 
conjoint ou d’une opposition judiciaire au partage ou à la 
cession des droits du participant, de l’ancien participant ou 
du retraité, le comité doit, dans les 60 jours de l’expiration 
du délai prévu au deuxième alinéa de 8.5, transférer toute 
somme qui revient au conjoint en raison de ce partage ou 
de cette cession dans un régime de retraite de la façon 
prévue par la Loi sur les régimes complémentaires de 
retraite et tout règlement adopté conformément à cette loi.

Lorsque les droits qui reviennent au conjoint en raison 
du partage ou de la cession correspondent à un rembour-
sement auquel le participant aurait eu droit à la date de 
l’introduction de l’instance ou à la date de la cessation 
de vie commune, le cas échéant, le comité doit verser 
au conjoint la somme qui correspond à ses droits ou la 
transférer dans un régime de retraite de la façon prévue 
par la Loi sur les régimes complémentaires de retraite et 
tout règlement adopté conformément à cette loi.

8.8 La procédure prévue en 8.5 et 8.7 est sujette aux 
dispositions de tout règlement adopté conformément à la 
Loi sur les régimes complémentaires de retraite et toute 
disposition de ces règlements la modifi ant fait partie du 
présent article et le modifi e.

8.9 Sous réserve des dispositions de la Loi sur les 
régimes complémentaires de retraite et de tout règlement 
adopté conformément à cette loi, les droits attribués au 
conjoint à la suite du partage des droits du participant, 
de l’ancien participant ou du retraité ou pour le paiement 
d’une prestation compensatoire ne peuvent servir qu’à la 
constitution d’une rente viagère et doivent être transférés 
dans un autre régime.

Toutefois, les droits attribués au conjoint à la suite d’une 
saisie pour dette alimentaire doivent être acquittés par un 
paiement en un seul versement conformément à la Loi 
sur les régimes complémentaires de retraite et selon les 
modalités prévues à tout règlement adopté conformément 
à cette loi.

8.10 L’exécution du partage ou de la cession réduit les 
droits du participant, de l’ancien participant ou du retraité 
conformément aux dispositions prévues à la Loi sur les 
régimes complémentaires de retraite et à tout règlement 
adopté conformément à cette loi.

La rente du retraité est, après avoir été, le cas échéant, 
établie de nouveau selon l’article 8.11, réduite dans la 
proportion que représente la valeur des droits attribués 
au conjoint à la date de l’exécution du partage ou de la 
cession sur la valeur qu’aurait eue à cette date la rente qui 
était servie au retraité le jour qui a précédé la prise d’effet 
du jugement, étant entendu que cette dernière valeur est 
établie en utilisant les mêmes hypothèses que celles utili-
sées pour la détermination de la valeur des droits attribués 
au conjoint.

Cette réduction de la rente du participant ou de l’ancien 
participant est calculée en tenant compte des droits à la 
retraite anticipée et à la retraite facultative applicables à 
la rente différée de l’ancien participant ou à celle du par-
ticipant, s’il avait cessé son service à la date à laquelle la 
valeur des droits accumulés a été déterminée. Les hypo-
thèses prévues au Règlement sur les régimes complémen-
taires de retraite et qui s’appliquaient à la date à laquelle 
la valeur des droits accumulés visés par la réduction a été 
établie sont utilisées.

Lorsqu’un participant ou un ancien participant prend 
sa retraite, la réduction de la rente de ce participant est 
ajustée comme l’aurait été sa rente différée s’il avait cessé 
son service à la date à laquelle la valeur des droits accu-
mulés a été déterminée.

Lorsqu’un participant ou un ancien participant a pris 
sa retraite entre la date à laquelle la valeur des droits a 
été déterminée et l’exécution du partage ou de la cession, 
l’ajustement calculé conformément au paragraphe pré-
cédent, qui aurait été applicable à compter de la date de 
retraite, est revalorisé pour tenir compte de la période 
écoulée entre la date de la retraite et l’exécution du partage 
ou de la cession.
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Lorsqu’il est nécessaire de déterminer la valeur de la 
réduction de la rente du participant ou de l’ancien parti-
cipant calculée en vertu du présent article, la valeur doit 
tenir compte des droits à la retraite anticipée et à la retraite 
facultative applicable à la réduction tels que décrits au 
troisième alinéa du présent article.

Nonobstant ce qui précède, la réduction des droits, telle 
que décrite aux paragraphes ci-dessus du présent article, 
ne peut avoir pour effet de réduire davantage les droits 
du participant ou de l’ancien participant que ce qui aurait 
résulté de l’application des dispositions de tout règlement 
adopté conformément à la Loi sur les régimes complé-
mentaires de retraite.

8.11 Lorsque la rente d’un retraité a été établie de 
manière à tenir compte du droit de son conjoint à la presta-
tion prévue en 6.3.2 et que ce conjoint n’a plus droit à cette 
prestation en vertu de l’article 6.3.3 a), le retraité peut, à 
moins qu’il ne se soit prévalu des dispositions prévues en 
6.3.3 b), demander au comité que le montant de sa rente 
soit établi de nouveau à la date de prise d’effet du juge-
ment de séparation de corps, de divorce ou d’annulation de 
mariage, à la date de dissolution ou d’annulation de l’union 
civile ou à la date de cessation de la vie maritale, pourvu 
que cette date soit postérieure au 31 décembre 2000. Le 
montant et les caractéristiques de la rente ainsi établie sont 
ceux de la rente qui serait payable au retraité à la date du 
nouvel établissement s’il n’avait pas eu de conjoint à la 
date à laquelle a débuté le service de sa rente.

À moins qu’il n’ait reçu l’avis prévu en 6.3.3 b) et 
lorsque le partage des droits accumulés par le retraité au 
titre du régime intervient, en vertu des dispositions pré-
vues aux articles 8.1 à 8.10 ci-dessus, le comité doit aussi 
procéder au nouvel établissement de la rente du retraité 
à la date de prise d’effet du jugement de séparation de 
corps, de divorce ou d’annulation de mariage, à la date de 
dissolution ou d’annulation de l’union civile ou à la date 
de cessation de la vie maritale, pourvu que cette date soit 
postérieure au 31 décembre 2000.

À moins que le comité n’ait reçu l’avis prévu en 6.3.3 b), 
un retraité dont le divorce, l’annulation de mariage, la 
séparation de corps ou la cessation de la vie maritale a pris 
effet avant le 1er janvier 2001 peut demander au comité que 
le montant de sa rente soit établi de nouveau comme s’il 
n’avait pas eu de conjoint à la date à laquelle a débuté le 
service de sa rente, qu’il y ait eu ou non partage des droits 
en vertu des dispositions prévues aux articles 8.1 à 8.10 
ci-dessus. La date du nouvel établissement du montant 
de la rente correspond à la date de la demande écrite du 
retraité.

Le seul établissement à nouveau d’une rente en vertu 
du présent article ne peut avoir pour effet de réduire le 
montant de la rente servie au retraité.

ARTICLE 9
CALCUL DE L’INTÉRÊT

9.1 Les cotisations salariales prévues en 3.1 et 3.3 ainsi 
que les cotisations relatives au rachat d’années de cotisa-
tion prévues aux articles 3, 10 et 11 portent intérêt au taux 
prévu en 1.21 à compter de la date de leur versement à la 
caisse de retraite par le participant, et ce jusqu’à la date 
de leur remboursement ou jusqu’à la date à laquelle la 
valeur actuelle de la rente acquise au participant, à l’ancien 
participant ou au retraité est établie.

9.2 Dans le cas du participant ou de l’ancien partici-
pant qui se prévaut des dispositions de 7.9, les diverses 
composantes de la prestation portent intérêt comme suit :

a) les cotisations salariales portent intérêt au taux 
prévu en 1.21 jusqu’à la date à laquelle la valeur actuelle 
de la rente différée est établie ou jusqu’à ce qu’elles soient 
remboursées ou transférées à un autre régime;

b) les cotisations excédentaires, s’il en est, portent inté-
rêt au taux prévu en 1.21 à compter de la date de leur calcul 
prévue en 3.5 b) jusqu’à ce qu’elles soient remboursées ou 
transférées à un autre régime;

c) la valeur actuelle de la rente différée porte intérêt 
entre la date à laquelle cette valeur a été établie et la date 
du transfert au taux utilisé pour la détermination de cette 
valeur.

9.3 Abrogé.

9.4 Aucun intérêt n’est crédité sur les cotisations sala-
riales après la date à laquelle le participant ou l’ancien 
participant commence à recevoir une rente ou après la 
date de son décès.

9.5 Les cotisations salariales ne portent intérêt qu’à 
compter du 1er janvier 1966.

9.6 Du 1er janvier 1990 au 31 décembre 2000, l’intérêt 
est déterminé de la façon suivante :

a) pour le 1er semestre d’une année, l’intérêt correspond 
à la moyenne des taux prévus à 1.21 pour la période de 
6 mois se terminant le 31 octobre de l’année précédente;

b) pour le 2e semestre d’une année, l’intérêt correspond 
à la moyenne des taux prévus à 1.21 pour la période de 
6 mois se terminant le 30 avril de la même année.

9.7 À compter du 1er janvier 2001, l’intérêt est déter-
miné de la façon suivante :
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a) pour chaque mois, l’intérêt correspond au taux de 
rendement de la caisse de retraite établi pour le mois 
courant;

b) dans le cas où le taux prévu en a) ci-dessus n’est pas 
connu au moment du calcul, un indice externe, pour le 
mois concerné, est utilisé. Cet indice correspond à celui 
utilisé pour calculer la valeur actuelle d’une rente différée 
à la même date.

ARTICLE 10
RACHAT D’ANNÉES DE COTISATION

10.1 Le participant qui :

a) commence à recevoir une prestation au titre d’un 
régime d’assurance-salaire pour invalidité de longue 
durée, de l’employeur, après le 6 janvier 1982;

b) reçoit une indemnité de la Commission de la santé et 
de la sécurité du travail résultant d’un retrait préventif en 
vertu de la Loi sur la santé et la sécurité du travail, L.R.Q., 
c. S-2.1, ou d’un accident de travail en vertu de la Loi sur 
les accidents du travail et les maladies professionnelles, 
L.R.Q., c. A-3.001 et qui ne s’est pas prévalu, après le 
31 décembre 1989, des dispositions prévues en 3.6 b) ii);

c) se prévaut d’un congé sans salaire au titre du régime 
des droits parentaux et ne s’est pas prévalu des disposi-
tions prévues en 3.6 d) ii) 2);

d) se prévaut d’un congé sans solde auquel un 
employeur doit faire droit en vertu de toute loi applicable 
et, s’il y a lieu, ne s’est pas prévalu des dispositions pré-
vues en 3.6 d) ii) 2);

e) se prévaut d’un travail à temps partiel pour raisons 
médicales, certifi ées par écrit par un médecin désigné par 
l’employeur, et ne s’est pas prévalu des dispositions pré-
vues en 3.6 d) iv);

et qui revient au travail ou à un horaire de travail à 
temps plein avant la date de la retraite ou qui prend sa 
retraite immédiatement à la suite de l’un des évènements 
décrits ci-dessus, peut faire compter la totalité ou une 
partie de sa période d’absence temporaire comme année de 
cotisation, à condition de verser les cotisations salariales 
plus l’intérêt conformément aux modalités suivantes :

i) les cotisations sont calculées sur la base du taux de 
salaire qui fi gure au registre de paie de l’employeur durant 
l’absence temporaire, le maximum des gains admissibles, 
l’exemption générale et le taux de cotisation salariale 
du régime en vigueur au cours de la période d’absence 
temporaire;

ii) le participant exerce son option et choisit le mode de 
remboursement conformément aux dispositions prévues 
en 10.4.

Nonobstant ce qui précède, le participant qui a des 
périodes de non-cotisation prévues en 10.1 a) qui ne 
revient pas au travail ou en 10.1 e) et qui, au lieu de 
prendre sa retraite immédiatement, choisit de différer le 
versement de sa rente ou de transférer la valeur actuelle 
de sa rente, peut se prévaloir des dispositions de rachat 
décrites ci-dessus.

10.2 Lorsque le participant fait compter comme année 
de cotisation une partie de sa période d’absence tempo-
raire, les années de cotisation ainsi reconnues sont présu-
mées être les plus rapprochées de son retour au travail. Ces 
années de cotisation ainsi reconnues ne peuvent toutefois 
être postérieures à la date de la retraite normale.

10.3 Le participant en absence temporaire à la suite de 
son élection à l’Assemblée nationale du Québec ou à la 
Chambre des communes, qui revient au travail avant la 
date de la retraite ou qui prend immédiatement sa retraite 
à la suite de cette absence temporaire, peut faire compter 
comme années de cotisation la totalité ou une partie des 
années pendant lesquelles il a été député, à condition de 
verser les cotisations salariales plus l’intérêt conformé-
ment aux modalités prévues en 10.1 et 10.2. La présente 
disposition ne s’applique pas si le participant a droit pour 
cette période d’absence à une rente en vertu d’un régime 
de retraite applicable aux députés de l’Assemblée nationale 
du Québec ou de la Chambre des communes.

10.4 Le participant doit demander par écrit, une seule 
fois, d’obtenir une proposition de rachat et cette demande 
doit être reçue par le comité de retraite dans les délais 
suivants :

a) pour les périodes de non-cotisation prévues en 
10.1 a), b) c) et d) ainsi qu’en 10.3, dans les 180 jours de 
son retour au travail ou de la dernière journée d’absence, 
la dernière de ces éventualités prévalant sans toutefois 
dépasser la première des dates suivantes, soit la date de 
cessation de service, de décès ou de retraite.

Le participant qui se prévaut des dispositions prévues 
en 10.1 b) peut obtenir, si requis, un délai additionnel. 
Ce délai ne peut toutefois dépasser 30 jours après la date 
où il est informé de son admissibilité au paiement d’une 
indemnité par la Commission de la santé et de la sécurité 
du travail;

b) pour les périodes de non-cotisation prévues en 10.1 
e), dans les 180 jours de son retour à un horaire de travail 
à temps plein sans toutefois dépasser la première des dates 
suivantes, soit la date de cessation de service, de décès 
ou de retraite;
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c) pour les périodes de non-cotisation prévues en 10.9 
et 10.9 A), dans les délais prévus à ces mêmes articles;

d) pour les rengagements prévus en 11.1, sauf pour ce 
qui est des cas de réintégration suite à un congédiement, 
dans les 180 jours de son rengagement sans toutefois 
dépasser la première des dates suivantes, soit la date de 
cessation de service, de décès ou de retraite.

Le participant doit exercer son option de rachat dans les 
90 jours suivant la réception de la proposition de rachat 
l’informant du coût et du mode de remboursement aux-
quelles il a droit en vertu du régime. À défaut d’avoir reçu 
une réponse dans les 90 jours suivant la réception par 
le participant de la proposition de rachat, la proposition 
de rachat est considérée refusée par le participant, et ce 
de façon irrévocable.

Le remboursement peut se faire :

e) soit en un seul versement payable dans les 90 jours 
suivant la réception de la proposition de rachat, à condi-
tion que le paiement, augmenté de l’intérêt au taux prévu 
en 10.12, soit effectué avant la date du versement d’une 
prestation du régime;

f) soit au moyen de retenues sur le salaire à chaque 
période de paie, dont le montant, plus l’intérêt au taux 
prévu en 10.12, est établi par Hydro-Québec, le rembour-
sement intégral ne pouvant excéder 5 années à compter 
de la date de l’exercice de l’option sans toutefois dépasser 
la première des dates suivantes, soit la date de cessation 
de service, de décès ou de retraite;

g) soit au moyen de versements annuels, dont le mon-
tant, plus l’intérêt au taux prévu en 10.12, est établi par 
Hydro-Québec, le remboursement intégral ne pouvant 
excéder 5 années à compter de la date de l’exercice de 
l’option sans toutefois dépasser la première des dates sui-
vantes, soit la date de cessation de service, de décès ou 
de retraite.

L’intérêt court dès le moment où un montant de cotisa-
tions aurait dû être versé dans la caisse de retraite jusqu’à 
la date du retour au travail ou de la dernière journée 
d’absence, la dernière de ces éventualités prévalant, du 
retour au travail à temps plein, du rengagement ou de la 
retraite, selon le cas; les délais prévus aux fi ns de l’exercice 
de l’option ainsi que les modalités de paiement décrites 
ci-dessus n’ont nullement pour effet de retarder ou d’an-
nuler l’imputation de l’intérêt au taux prévu en 10.12. 
À défaut pour le participant d’acquitter un versement, 
l’intérêt au taux prévu en 10.12 couru est ajouté au solde 
du rachat.

Une fois par année, le participant peut effectuer un ver-
sement forfaitaire afi n de réduire ou d’annuler le solde des 
cotisations à récupérer.

Le participant peut décider, et ce de façon irrévocable, 
de mettre fi n à son rachat en tout temps par un avis écrit 
à cet effet transmis au comité de retraite. Les années de 
cotisation reconnues sont alors établies en fonction des 
remboursements effectués à la date de l’arrêt du rachat.

10.5 a) Le participant qui se prévaut des dispositions 
prévues en 3.6 d) i), 3.6 d) ii) 2) ou 3.6 d) iv) doit aviser le 
comité de retraite par écrit avant le début de son absence 
temporaire.

b) Le participant reçoit du comité de retraite une 
confi rmation du nombre de versements à effectuer, du 
montant de chacun de ces versements et de la date à 
laquelle chacun desdits versements est dû. Ces versements 
sont acquittés de la façon suivante :

i) par chèque, si le participant ne reçoit aucun salaire 
durant une période de paie donnée ou si le salaire versé 
est insuffi sant pour acquitter le montant des cotisations 
dues; ou

ii) par retenues sur le salaire à chaque période de paie, 
dans les autres cas.

c) Toute cotisation non payée à la date à laquelle elle 
est due est majorée de l’intérêt couru jusqu’au moment où 
le solde est acquitté. Le participant peut acquitter le solde 
des versements non payés, majorés de l’intérêt couru, à la 
fi n de son absence temporaire, la date du versement inté-
gral ne pouvant dépasser 90 jours à compter de la date de 
la fi n de ladite absence temporaire ni se poursuivre après 
la date du versement d’une prestation du régime.

d) Le participant peut décider, et ce de façon irrévo-
cable, de mettre fi n à son rachat en tout temps par un avis 
écrit à cet effet transmis au comité de retraite. Les années 
de cotisation reconnues sont alors établies en fonction des 
versements effectués à la date de l’arrêt du rachat.

10.6 Abrogé.

10.7 Le participant qui se prévaut des dispositions pré-
vues en 3.6 b) ii) doit aviser le comité de retraite par écrit, 
le cas échéant, dans les 30 jours qui suivent la date où il est 
informé de son admissibilité au paiement d’une indemnité 
par la Commission de la santé et de la sécurité du travail.

Les dispositions telles que décrites en 10.5 b) i), en 
10.5 c) et en 10.5 d) s’appliquent à ce participant.
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10.8 Abrogé

10.9 Le participant qui ne s’est pas prévalu de  l’option 
de paiements périodiques en vertu de 3.6 d) i) et qui 
revient au travail ou à un horaire de travail à temps plein 
avant la date de la retraite peut se prévaloir des disposi-
tions prévues en 10.4 pour racheter les années de cotisa-
tion correspondant à ces périodes d’absence temporaire. 
Cependant, ne peut être rachetée qu’une période d’absence 
temporaire ou partie de cette période qui a eu lieu entre le 
1er janvier 1997 et le 31 décembre 2013 et jusqu’au 
13 décembre 2015 pour un participant visé. Le partici-
pant doit demander par écrit, une seule fois, d’obtenir une 
proposition de rachat et cette demande doit être reçue par 
le comité de retraite, au plus tard à la première des trois 
dates suivantes, soit :

i) dans les 180 jours de son retour au travail pour les 
périodes de non-cotisation défi nies à 3.6 d) i) 1) et 2), ou 
de son retour à un horaire de travail à temps plein pour 
les périodes de non-cotisation défi nies à 3.6 d) i) 3), 4) 
et 5); ou

ii) le 30 juin 2014, ou le 30 juin 2016 pour un partici-
pant visé; ou

iii) la première des dates suivantes, soit la date de ces-
sation de service, de décès ou de retraite.

10.9 A) Le participant qui, du 1er janvier 1997 au 
31 décembre 2013 et jusqu’au 13 décembre 2015 pour un 
participant visé, a une absence non rémunérée en vertu 
du fait qu’il est un employé permanent à horaire réduit, 
tel que défi ni par Hydro-Québec, peut faire compter la 
totalité ou une partie de sa période d’absence temporaire 
comme année de cotisation, à condition de verser les coti-
sations salariales et patronales plus l’intérêt conformément 
aux modalités suivantes :

a) les cotisations sont calculées sur la base du taux de 
salaire qui fi gure au registre de paie de l’employeur durant 
l’absence temporaire, le maximum des gains admissibles, 
l’exemption générale et le taux de cotisations salariale et 
patronale du régime en vigueur, au cours de la période 
d’absence temporaire;

b) le participant doit demander par écrit, une seule fois, 
d’obtenir une proposition de rachat et cette demande doit 
être reçue par le comité de retraite, au plus tard à la pre-
mière des trois dates suivantes, soit :

i) dans les 180 jours de son retour à un horaire de tra-
vail à temps plein; ou

ii) le 30 juin 2014, ou le 30 juin 2016 pour un partici-
pant visé; ou

iii) la première des dates suivantes, soit la date de ces-
sation de service, de décès ou de retraite.

Le participant peut également, sous réserve des délais 
mentionnés ci-dessus, demander une proposition de rachat 
visant les périodes d’absences de l’année précédente. Cette 
demande doit être formulée par écrit, une seule fois, et 
être reçue par le comité de retraite dans les six premiers 
mois de chaque année.

c) le participant exerce son option et choisit le mode de 
remboursement conformément aux dispositions prévues 
en 10.4.

10.9 B) Lorsqu’un participant se prévaut des disposi-
tions des articles 10.1, 10.3 ou lorsqu’un participant ne 
s’est pas prévalu de l’option de paiements périodiques en 
vertu de 3.6 d) i) 5) et souhaite se prévaloir des dispo-
sitions prévues en 10.4, l’employeur verse sa cotisation 
patronale plus l’intérêt jusqu’à la date du retour au travail 
ou de la dernière journée d’absence, la dernière de ces 
éventualités prévalant, du retour au travail à temps plein, 
du rengagement ou de la retraite, selon le cas, conformé-
ment aux modalités suivantes :

a) les cotisations sont calculées sur la base du taux de 
salaire qui fi gure au registre de paie de l’employeur durant 
l’absence temporaire, le maximum des gains admissibles, 
l’exemption générale et le taux de cotisation patronale 
du régime en vigueur au cours de la période d’absence 
temporaire;

b) les intérêts, au taux prévu en 10.12, selon l’option 
exercée par le participant relativement au mode de rem-
boursement prévu en 10.4.

10.10 Les dispositions du présent article sont assujet-
ties à la Loi de l’impôt sur le revenu et à tout règlement 
adopté conformément à cette loi.

10.11 Programme temporaire de rachat de périodes de 
non-cotisation

10.11.1 a) « Programme » : aux fi ns des articles 10.11 
et 10.11 A), le Programme temporaire de rachat de 
périodes de non-cotisation.

b) La personne admissible au Programme est le parti-
cipant au régime conformément au règlement no 681 en 
vigueur le 1er janvier 2000.

10.11.2 Les périodes de non-cotisation admissibles 
au Programme doivent être des années au service de 
l’employeur ou d’une fi liale ou des années durant les-
quelles une personne a occupé une charge auprès de 
ceux-ci. Les périodes de non-cotisation sont admissibles 
selon la priorité suivante :
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a) un congé sans salaire au titre du régime de droits 
parentaux;

b) une période de service antérieure à l’adhésion 
au régime, pendant laquelle la personne avait un statut 
d’employé temporaire et aurait cotisé au régime n’eut été 
de ce statut;

c) toute autre période d’absence temporaire non 
rémunérée.

Un maximum de 2 ans s’applique pour chacun des 
paragraphes a), b) et c) ci-dessus, sous réserve de 10.11.5.

Nonobstant ce qui précède, ne sont pas admissibles au 
Programme les périodes de congé sans solde non auto-
risé, de grève, de suspension ainsi que les périodes au 
cours desquelles une personne bénéfi cie d’un droit de 
rappel suite à sa cessation de service et pour lesquelles 
s’appliquent les dispositions prévues à 7.5.

10.11.3 La personne admissible peut faire compter 
la totalité ou une partie de sa période de non-cotisation 
admissible au Programme comme année de cotisation. 
Les modalités de 10.2 s’appliquent. Le coût requis prévu 
en 10.11.4 doit être calculé et versé, conformément aux 
modalités suivantes :

a) Si le coût correspond aux cotisations salariales et 
aux cotisations patronales, s’il en est, plus l’intérêt, il est 
calculé sur la base du taux de salaire qui fi gure au registre de 
paie de l’employeur durant la période de non-cotisation admis-
sible, du maximum des gains admissibles, de l’exemption 
générale et du taux de cotisation du régime en vigueur au 
cours de la période de non-cotisation admissible;

b) dans les autres cas, le coût est calculé sur la base 
du taux de salaire qui figure au registre de paie de 
l’employeur à la date de l’exercice de l’option et du coût 
du service courant propre au participant et fondé sur le 
rapport de l’évaluation actuarielle préparé par l’actuaire 
et déposé à la Régie des rentes du Québec, applicable à la 
date de l’exercice de l’option;

c) la personne admissible exerce son option et choisit le 
mode de remboursement conformément aux dispositions 
prévues en 10.4, sauf pour ce qui est du délai de 180 jours, 
et ce dans le délai établi dans le Programme. Le rembour-
sement doit être effectué alors que la personne admissible 
est en service continu. Nonobstant ce qui précède, pour 
ce qui est des personnes admissibles qui sont retraitées à 
la date de l’exercice de l’option, le remboursement doit se 
faire en un seul versement payable dans les 90 jours de la 
date de l’exercice de l’option.

10.11.4 Le coût requis est établi comme suit :

a) pour une période de non-cotisation admissible 
prévue en 10.11.2 a) et 10.11.2 b), un montant correspon-
dant aux cotisations salariales plus l’intérêt;

b) pour une période de non-cotisation admissible 
prévue en 10.11.2 c), le coût prévu pour l’absence tempo-
raire en 3.6, 10.1, 10.3 ou 10.9, selon le cas, plus l’intérêt;

c) pour une période de non-cotisation admissible 
prévue en 10.11.2 c) et dont le coût n’est pas prévu en 3.6, 
10.1, 10.3 ou 10.9, le coût est calculé sur la base du taux 
de salaire qui fi gure au registre de paie de l’employeur 
à la date de l’exercice de l’option et du coût du service 
courant propre au participant et fondé sur le rapport de 
l’évaluation actuarielle préparé par l’actuaire et déposé 
à la Régie des rentes du Québec, applicable à la date de 
l’exercice de l’option.

Nonobstant le paragraphe c ci-dessus, pour les activités 
syndicales et les périodes d’absence admissibles en vertu 
du Programme de bourses universitaires d’Hydro-Québec, 
le coût prévu correspond aux cotisations salariales plus 
l’intérêt.

10.11.5 La totalité du passif actuariel généré par le 
Programme, en excédent des sommes versées par les 
personnes admissibles, ne peut excéder la somme de 
50 000 000 $ au 1er janvier 2000.

Afi n de respecter le plafond cumulatif de l’alinéa pré-
cédent, les personnes admissibles pourront racheter les 
périodes d’absence admissibles, jusqu’à concurrence du 
plafond, selon la priorité prévue à 10.11.2.

10.11 A) Prolongation du Programme temporaire de 
rachat de périodes de non-cotisation

10.11 A.1) a) « Prolongation » : aux fi ns du présent 
article 10.11 A), la prolongation du Programme temporaire 
de rachat de périodes de non-cotisation.

b) La personne admissible à la Prolongation est la per-
sonne qui satisfait l’ensemble des conditions suivantes :

1) la personne était un participant au 28 mai 2003;

2) la personne est un participant visé conformément 
au règlement no 707 en vigueur le 1er janvier 2004 ou 
aurait été un participant visé n’eut été d’une interruption 
de service continu après le 28 mai 2003;

3) la personne a exercé son option en vertu du 
Programme en 10.11 et n’a pas pu racheter toutes les 
périodes auxquelles elle était admissible, étant donné le 
plafond prévu à 10.11.5;
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4) la personne n’a pas mis fi n à son rachat de périodes 
de non-cotisation admissibles au Programme en 10.11.

Nonobstant ce qui précède, dans le cas des employés 
syndiqués pour lesquels une entente de principe n’a pas été 
conclue en date du 28 mai 2003, cette date sera remplacée 
par celle convenue entre le syndicat et Hydro-Québec au 
moment de la signature d’une telle entente.

10.11 A.2) Les périodes de non-cotisation admissibles 
à la Prolongation sont celles défi nies à 10.11.2 qui n’ont 
pu être rachetées en vertu du Programme en 10.11 étant 
donné le plafond prévu à 10.11.5.

10.11 A.3) La personne admissible peut faire compter 
la totalité ou une partie de sa période de non-cotisation 
admissible à la Prolongation comme année de cotisation. 
Les modalités de 10.11.3 et 10.11.4 s’appliquent.

Nonobstant ce qui précède, la personne admissible qui 
n’est plus au service de l’employeur doit acquitter le mon-
tant dû en un seul versement dans les 90 jours de la date 
de l’exercice de l’option.

10.11 B) Programme temporaire de rachat visant les 
périodes de temporariat antérieures au 21 mai 1990

10.11 B.1) a) « Programme » : aux fi ns de l’article 10.11 B), 
le Programme temporaire de rachat de périodes de tem-
porariat antérieures au 21 mai 1990.

b) La personne admissible au Programme est le partici-
pant visé, conformément au règlement no 734 en vigueur 
le 1er janvier 2009, qui demande par écrit au comité de 
retraite, avant le 1er janvier 2010, d’obtenir une proposition 
de rachat.

Nonobstant ce qui précède, dans le cas des employés 
syndiqués pour lesquels une entente de principe n’a pas 
été conclue au 1er janvier 2009, les dates du 1er janvier 
2009 et du 1er janvier 2010 seront remplacées par celles 
convenues entre le syndicat et Hydro-Québec au moment 
de la signature d’une telle entente.

10.11 B.2) Les périodes de non-cotisation admis-
sibles au Programme doivent être des années ou portions 
d’année au service de l’employeur ou d’une fi liale pendant 
lesquelles la personne avait un statut d’employé tempo-
raire et aurait cotisé au régime n’eut été de ce statut. Ces 
années ou portions d’année doivent être antérieures à 
l’adhésion au régime et antérieures au 21 mai 1990.

10.11 B.3) Le coût requis est calculé au 1er janvier 2009 
sur la base du taux de salaire qui fi gure au registre de paie 
de l’employeur à cette date et du rapport de l’évaluation 
actuarielle préparé par l’actuaire et déposé à la Régie des 

rentes du Québec, applicable au 1er janvier 2009. Ce coût 
est déterminé de façon à ne générer aucun passif actuariel 
additionnel sur base de capitalisation. Ainsi, le coût requis 
correspond à l’augmentation du passif actuariel sur base 
de capitalisation découlant du rachat. Après le 1er janvier 
2009, le coût est augmenté de l’intérêt au taux prévu en 
10.12, jusqu’à la date du paiement.

10.11 B.4) La personne admissible peut faire compter 
la totalité ou une partie de sa période de non-cotisation 
admissible au Programme comme année de cotisation. 
Les modalités de 10.2 s’appliquent. Le coût requis prévu 
en 10.11. B.3) doit être calculé et versé, conformément aux 
modalités suivantes :

a) la personne admissible exerce son option et choisit 
le mode de remboursement conformément aux disposi-
tions prévues en 10.4, sauf pour ce qui est des délais de 
180 jours et 90 jours, et ce dans les délais établis dans le 
Programme;

b) Le remboursement doit être effectué alors que la 
personne admissible est en service continu. Nonobstant 
ce qui précède, la personne admissible qui n’est plus au 
service de l’employeur au moment d’exercer son option, 
tel qu’établi dans le Programme, doit acquitter le mon-
tant dû en un seul versement dans les 90 jours suivant la 
réception de la proposition de rachat l’informant du coût 
et du mode de remboursement auxquels elle a droit en 
vertu du Programme.

10.12 Nonobstant ce qui est prévu en 1.21, l’intérêt 
prévu à l’article 10.4 s’appliquant à compter de la date 
du retour au travail ou de la dernière journée d’absence, 
la dernière de ces éventualités prévalant,, du retour à un 
horaire à temps plein ou du rengagement, selon le cas, 
correspond :

a) pour les rachats prévus aux articles 10.1, 10.3, 10.5, 
10.7, 10.9 et 11.1, et dont la date de l’exercice de l’option 
est antérieure au 1er janvier 2003, au taux obtenu mensuel-
lement sur les dépôts personnels à terme de 5 ans dans 
les banques à charte et compilé par la Banque du Canada, 
calculé pour toutes les années considérées conformément 
aux dispositions prévues en 9.6 a) et 9.6 b);

b) pour les rachats prévus à l’article 10.11, au taux fi xe 
de 5,43 %;

c) pour les rachats prévus aux articles 10.1, 10.3, 10.5, 
10.7, 10.9, 10.9 A) et 11.l, et dont la date de l’exercice de 
l’option est postérieure au 31 décembre 2002, au taux 
utilisé pour déterminer une valeur actuelle d’une rente 
différée à la date de retour au travail ou de la dernière 
journée d’absence, la dernière de ces éventualités pré-
valant, de retour à un horaire de travail à temps plein ou 
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de réintégration, selon le cas. Aux fi ns du présent alinéa, 
pour les rachats prévus à l’article 10.1, et dont l’absence est 
suivie d’une retraite immédiate ou différée ou d’un trans-
fert de valeur, tel que permis en vertu du dernier alinéa 
de cet article, la date de retour au travail est remplacée 
par la date de cessation de service. Ce taux fi xe restera en 
vigueur jusqu’à la fi n du paiement du rachat;

d) pour les rachats prévus à l’article 10.11 A), au taux 
utilisé pour déterminer une valeur actuelle d’une rente 
différée à la date de l’exercice de l’option établie dans la 
Prolongation en 10.11A). Ce taux fi xe restera en vigueur 
jusqu’à la fi n du paiement du rachat;

e) pour les rachats prévus à l’article 10.11 B), au taux 
utilisé pour déterminer une valeur actuelle d’une rente 
différée au 1er janvier 2009. Ce taux fi xe restera en vigueur 
jusqu’à la fi n du paiement du rachat.

ARTICLE 11
RENGAGEMENT

11.1 Tout participant qui a reçu un remboursement de 
cotisations, ou qui aurait reçu un tel remboursement n’eut 
été d’une réduction partielle ou totale des cotisations sala-
riales résultant de 3.4 A) de l’un des règlements antérieurs 
peut, s’il est rengagé et sous réserve des dispositions de la 
Loi de l’impôt sur le revenu et de tout règlement adopté 
conformément à cette loi, faire compter une partie ou la 
totalité des années de cotisation précédant sa cessation de 
service, à condition de remettre le montant requis, selon 
les modalités prévues en 10.4.

Le montant requis est égal au montant remboursé au 
participant lors de sa cessation de service, plus l’intérêt 
pour la période écoulée entre la date du remboursement 
et la date du rengagement, le tout multiplié par le nombre 
d’années de cotisation que le participant désire faire comp-
ter et divisé par le nombre d’années de cotisation précé-
dant sa cessation de service.

Les années de cotisation ainsi reconnues correspondent 
aux années les plus rapprochées de sa cessation de service 
pour lesquelles les cotisations remises ont été versées.

La présente disposition ne s’applique pas aux valeurs 
de rentes transférées ou remboursées en vertu des disposi-
tions prévues à l’article 7 et à l’article 27.7, sauf dans le cas 
de réintégration suite à un congédiement si les valeurs de 
rente transférées ou remboursées, augmentées de l’intérêt 
pour la période écoulée entre la date du remboursement 
et la date du rengagement, sont remises dans la caisse de 
retraite. Dans le cas d’une telle réintégration, les délais 
et modalités de remboursement sont établis par Hydro-
Québec et les modalités prévues en 10.4 ne s’appliquent 
pas.

11.2 Toute personne qui reçoit une rente de retraite 
au titre du régime ou de l’un des règlements antérieurs 
peut demander de cesser de recevoir la rente de retraite 
si elle est rengagée à titre de participant avant la date de 
la retraite normale. Elle conserve toutefois la totalité des 
années de cotisation précédant la date de sa retraite pour 
lesquelles elle n’a pas reçu un remboursement de cotisa-
tions. Au moment de sa retraite, la personne verra sa rente 
calculée en tenant compte de l’ensemble de ses années de 
cotisation conformément à l’article 4.

Toute personne qui reçoit une rente de retraite au titre 
du régime ou de l’un des règlements antérieurs peut 
demander de cesser de recevoir la rente de retraite si 
elle est rengagée à titre de participant après la date de 
la retraite normale mais avant le 1er décembre de l’année 
au cours de laquelle elle atteint l’âge limite prévu par 
toute législation applicable. Cette rente de retraite est 
alors ajournée conformément aux dispositions prévues 
en 5.5 d) en remplaçant la date de la retraite normale par 
la date de la cessation de versement de la rente et, le cas 
échéant, à l’article 19.

11.3 Toute personne qui a droit à une rente différée 
au titre du régime ou de l’un des règlements antérieurs 
perd ses droits à cette rente différée, si elle est rengagée 
à titre de participant avant la date de la retraite normale. 
Elle conserve toutefois la totalité des années de cotisation 
précédant la date de sa cessation de service pour lesquelles 
elle n’a pas reçu un remboursement de cotisations.

11.4 Tout participant mis à la retraite en vertu des dis-
positions de 5.3 a) ii) 2) qui redevient avant son 60e anni-
versaire de naissance en état d’exercer des fonctions équi-
valentes à celles qu’il exerçait au moment de sa retraite 
peut être rengagé par l’employeur. S’il refuse l’emploi qui 
lui est offert, la rente qu’il reçoit est remplacée par une 
rente différée selon les dispositions prévues à l’article 7.

11.5 Abrogé.

ARTICLE 12
PRESTATIONS MAXIMALES

12.1 À compter de la date de la retraite normale

12.1.1 La rente annuelle payable à compter de la date 
de la retraite normale, créditée au participant au titre des 
années de cotisation postérieures au 31 décembre 1991, 
est sujette à la limite décrite en 12.1.2.

12.1.2 La rente annuelle établie en 12.1.1 est limitée au 
plafond des prestations déterminées établi à la date d’évé-
nement, multiplié par le nombre d’années de cotisation 
postérieures au 31 décembre 1991.
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12.1.3 La limite obtenue en 12.1.2 est réduite de 0,25 % 
par mois, s’il y a lieu, pour chaque mois compris entre la 
date de la retraite et le 1er jour du mois coïncidant avec ou 
suivant immédiatement la première des dates suivantes :

a) la date à laquelle le participant aurait atteint son 
60e anniversaire de naissance;

b) la date à laquelle le participant aurait complété 
30 années de service continu;

c) la date à laquelle les années de service continu et 
l’âge du participant auraient totalisé 80.

12.2 Avant la date de la retraite normale

12.2.1 La rente annuelle payable à compter de la date 
de la retraite jusqu’à la date de la retraite normale est 
sujette aux limites décrites en 12.2.2 et 12.2.3.

12.2.2 La rente annuelle payable à compter de la date 
de la retraite jusqu’à la date de la retraite normale, crédi-
tée au participant au titre des années de cotisation posté-
rieures au 31 décembre 1991, est sujette à la limite établie 
à la date d’événement et correspondant à la somme des 
éléments suivants :

a) le plafond des prestations déterminées, multiplié 
par le nombre d’années de cotisation postérieures au 
31 décembre 1991;

b) 25 % de la moyenne des maximums des gains 
admissibles de l’année et des 2 années précédentes, multi-
plié par la proportion que représente le nombre d’années 
de cotisation postérieures au 31 décembre 1991, sur 35; 
cette proportion est sujette à un maximum de 1.

12.2.3 La rente annuelle payable à compter de la date 
de la retraite jusqu’à la date de la retraite normale est 
sujette à la limite établie à la date d’événement et corres-
pondant à la somme des éléments suivants :

a) la rente annuelle obtenue en 12.1;

b) la rente annuelle payable à compter de la date de la 
retraite normale, créditée au participant au titre des années 
de cotisation antérieures au 1er janvier 1992;

c) la somme de :

i) la rente annuelle maximale payable au titre de la Loi 
sur la sécurité de la vieillesse;

ii) la rente annuelle maximale qui serait payable au 
participant au titre de la Loi sur le régime de rentes du 
Québec s’il était âgé de 65 ans multipliée par le rapport 
entre la moyenne de ses 3 meilleures années de rémunéra-
tion sur la moyenne des maximums des gains admissibles 
correspondant, sujet à un maximum de 1.

Ce montant est réduit de 0,25 % par mois, s’il y a lieu, 
pour chaque mois compris entre la date de la retraite et le 
60e anniversaire de naissance du participant et multiplié 
par la proportion que représente le nombre d’années de 
service continu du participant, sur 10; cette proportion est 
sujette à un maximum de 1.

12.3 L’application des dispositions de 12.1 et 12.2 
s’effectue en tenant compte, le cas échéant, de toute 
rente résultant du surplus réparti lors de la dissolution 
du régime.

12.4 L’application des dispositions de 12.1 et 12.2 
s’effectue en ignorant, le cas échéant, tout droit cédé au 
conjoint conformément à l’article 8 de même que tout 
versement forfaitaire effectué conformément à 5.6.

12.5 Les dispositions de 12.1 et 12.2 ne s’appliquent 
pas à la portion de la rente annuelle provenant des cotisa-
tions excédentaires établies selon les dispositions prévues 
en 3.5.

12.6 Les réductions prévues en 12.1.3 et au dernier 
alinéa de 12.2.3 c) ne s’appliquent pas dans le cas d’une 
retraite pour invalidité totale et permanente selon les dis-
positions prévues en 5.3 a) ii) 2).

12.7 La date d’événement aux fi ns de 12.1 et 12.2 cor-
respond à la date à laquelle les rentes deviennent payables, 
sauf dans les conditions suivantes :

a) abrogé;

b) en cas de cessation de service, on utilise la date de 
la cessation de service;

c) en cas de dissolution du régime, on utilise la date 
de dissolution;

d) en cas de séparation de corps, divorce, nullité de 
mariage, de dissolution ou d’annulation de l’union civile 
d’un participant, on utilise la date de l’introduction d’une 
demande en séparation de corps, en divorce, en annu-
lation de mariage, en dissolution ou en annulation de 
l’union civile ou, le cas échéant, la date de cessation de 
vie commune;
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e) en cas de cessation de la vie maritale entre un parti-
cipant et son conjoint, tel que défi ni en 1.12 b), on utilise 
la date de cessation de la vie maritale;

f) en cas de retraite progressive, on utilise la date du 
versement de la prestation prévue en 5.6 ou la date du 
début du versement de la prestation prévue en 5.7, selon 
le cas.

12.8 Toutes les prestations prévues par le régime 
doivent respecter les limites imposées par la Loi de l’impôt 
sur le revenu et tout règlement adopté conformément à 
cette loi en ce qui concerne les facteurs d’équivalence.

12.9 La rente annuelle établie au premier alinéa de 18.2 
est sujette aux limites prévues en 12.1 et 12.2 déterminées 
en utilisant les années de service continu plutôt que les 
années de cotisation.

12.10 Retraite ajournée

Nonobstant ce qui précède, en cas de retraite ajournée, 
la limite applicable à la rente annuelle de retraite d’un 
participant correspond au plus élevé entre :

i) la limite prévue en application de 12.1, 12.3, 12.4 
et 12.5 avec comme date d’évènement aux fi ns de 12.1 
la date de la retraite normale. Cette limite est ajustée par 
équivalence actuarielle pour refl éter le report de la rente 
jusqu’à la date à laquelle les rentes deviennent payables.

ii) la limite prévue en application de 12.1, 12.3, 12.4 
et 12.5 avec comme date d’évènement aux fi ns de 12.1 la 
date à laquelle les rentes deviennent payables.

ARTICLE 13
INDEXATION

13.1 Au 1er janvier de chaque année, le montant des 
rentes servies au titre du régime, des règlements anté-
rieurs et des régimes supplémentaires est révisé d’après les 
variations dans l’indice des rentes de la manière suivante :

a) Le montant de la rente exprimée en montant annuel 
et servie au 31 décembre de l’année précédente est multi-
plié par le plus grand de :

i) l’indice des rentes de ladite année, réduit de 3 %;

ii) l’indice des rentes de ladite année, sujet toutefois à 
un maximum de 102 %.

Toute rente, dont le paiement a commencé en cours 
d’année, est révisée au 1er janvier suivant au prorata 
du nombre de mois écoulés depuis la date du début du 

paiement de la rente, à l’exception d’une rente servie au 
conjoint, au conjoint reconnu ou aux enfants d’un retraité 
décédé, une telle rente étant indexée pour toute l’année au 
cours de laquelle elle a commencé à être servie.

Dans le cas où le retraité décède dans l’année au cours 
de laquelle il a commencé à recevoir sa rente, la rente 
servie au conjoint, au conjoint reconnu ou aux enfants 
est révisée au 1er janvier suivant au prorata du nombre de 
mois écoulés depuis la date de la retraite.

b) Si le mode de calcul de l’indice des prix à la consom-
mation d’une année est modifi é, Hydro-Québec détermine 
le mode de calcul de l’indice des rentes pour ladite année.

13.2 Les rentes servies au titre d’un régime supplé-
mentaire sont indexées selon le présent article seulement 
lorsque le taux d’ajustement prévu au régime est supérieur 
à celui prévu au régime supplémentaire et, dans ce cas, 
uniquement de l’écart entre ces taux d’ajustement.

13.3 L’indexation des rentes au titre des régimes sup-
plémentaires, de la partie III des régimes antérieurs, le cas 
échéant, ou de la partie III du régime prévue au présent 
article n’est pas servie au retraité, à son conjoint ou, à 
défaut, à son conjoint reconnu ou à ses enfants dans les 
deux, ou l’une des deux, situations suivantes :

a) le conjoint n’a pas renoncé à son droit à la rente à 
60 %, ladite indexation étant considérée dans l’équiva-
lence actuarielle prévue en 4.4 du règlement no 534 ou 
en 14.1, le cas échéant, de l’un des règlements antérieurs 
ou du régime;

b) le participant ou l’ancien participant a opté, avant 
que sa rente ne commence à lui être servie, de la rempla-
cer par une rente dont le paiement est garanti pendant 
10 ans, ladite indexation étant considérée dans l’équiva-
lence actuarielle prévue en 14.2, le cas échéant, de l’un 
des règlements antérieurs ou du régime.

13.4 L’indexation des rentes différées s’applique de 
la manière prévue en 13.1 a) à compter du 1er janvier de 
l’année suivant la date à laquelle elles commencent à être 
servies.

13.5 Toute rente non servie à la date de la retraite nor-
male ou après cette date est également révisée conformé-
ment aux dispositions prévues en 13.1.

13.6 À compter du 1er janvier 2001, tout participant qui 
cesse d’être au service de l’employeur avant d’avoir atteint 
l’âge de 55 ans a droit à une prestation additionnelle pour 
les années décomptées postérieures au 31 décembre 2000, 
correspondant à la différence positive entre :
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a) la valeur actuelle de la rente indexée décrite ci-après, 
augmentée des cotisations excédentaires prévues en 3.5, 
calculées comme s’il avait droit à cette rente indexée à la 
date de sa cessation de service.

Aux fi ns du présent alinéa, la rente indexée est la rente 
différée, payable à la date de la retraite normale et indexée 
entre la date de la cessation de service du participant et 
la date à laquelle il aurait atteint l’âge de 55 ans. Cette 
indexation fait en sorte que le montant de la rente est 
augmenté jusqu’au mois au cours duquel le participant 
atteindra l’âge de 55 ans, d’un pourcentage correspondant 
à 50 % de l’augmentation prévue de l’indice d’ensemble 
des prix à la consommation pour le Canada, non désai-
sonnalisé, publié par Statistique Canada, sans dépasser 
2 % d’augmentation par année;

et

b) la valeur actuelle de la rente à laquelle il a droit en 
vertu des dispositions du régime à la date de sa cessation 
de service, augmentée de la valeur des cotisations excé-
dentaires à cette date.

À la cessation de service, la valeur de cette prestation 
additionnelle est payable sous la forme d’une rente diffé-
rée viagère résultant d’une indexation avant le début de 
versement de la rente sujette aux limites imposées par la 
Loi de l’impôt sur le revenu. Cette rente est établie par 
équivalence actuarielle. La partie de la valeur de cette 
prestation additionnelle ne pouvant être convertie en rente 
différée viagère est payée, à la cessation de service, au 
participant sous la forme d’une somme forfaitaire.

ARTICLE 14
FORMES OPTIONNELLES DE RENTE

14.1 Renonciation du conjoint à la rente à 60 %

Avant la date à laquelle débute le service de la rente 
du retraité, son conjoint, s’il en est, peut renoncer à la 
prestation de décès prévue en 6.3.2 en avisant par écrit le 
comité. Cette renonciation peut être révoquée en avisant 
par écrit le comité avant la date à laquelle débute le service 
de la rente du retraité.

S’il n’y a pas renonciation du conjoint, s’il en est, à la 
prestation prévue en 6.3.2, la rente annuelle calculée à 
l’article 4 augmentée, le cas échéant, de la rente prévue 
en 5.2 c) est ajustée par équivalence actuarielle avec la 
rente normale prévue en 6.3.1 afi n d’octroyer au conjoint 
une rente à 60 %.

Pour tout participant qui prend sa retraite à compter du 
1er janvier 2004, l’ajustement par équivalence actuarielle 
prévu au présent article est réduit de 50 %. Cette réduc-
tion ne s’applique pas à l’ancien participant qui prend sa 
retraite.

14.2 Paiement de rente garanti pendant 10 ans

Tout participant ou ancien participant qui prend sa 
retraite a droit, avant que sa rente ne commence à lui être 
servie, de la remplacer par une rente dont le paiement est 
garanti pendant 10 ans. Pour exercer ce droit, le partici-
pant ou l’ancien participant doit en faire la demande par 
écrit avant le début du service de sa rente.

a) S’il n’y a pas renonciation du conjoint, s’il en est, 
à la prestation prévue en 6.3.2 et que, le cas échéant, le 
participant ou l’ancien participant opte pour une rente dont 
le paiement est garanti pendant 10 ans, la rente annuelle 
calculée à l’article 4 et augmentée, le cas échéant, de la 
rente prévue en 5.2 c) est ajustée par équivalence actua-
rielle avec la rente normale prévue en 6.3.1 afi n d’octroyer 
une rente au retraité dont le paiement est garanti pendant 
10 ans.

Dans un tel cas et nonobstant les dispositions contraires 
du régime, si le décès du retraité survient avant qu’il n’ait 
reçu sa rente pendant une période de 10 ans, la rente qui 
aurait été payable au retraité n’eut été de son décès conti-
nue à être versée au conjoint ou au conjoint reconnu du 
retraité, selon le cas, ou, à défaut, aux enfants jusqu’à la 
date du dixième anniversaire de la retraite. Après cette 
date, on verse au conjoint une rente égale à 60 % ou, à 
défaut de conjoint, au conjoint reconnu une rente égale à 
50 %, de celle qui aurait été payable au retraité. Par contre, 
si le retraité décède sans conjoint ni conjoint reconnu, 
après le 10e anniversaire de la retraite, une rente égale à 
60 % de celle qui aurait été payable au retraité est versée 
aux enfants. À défaut de conjoint, de conjoint reconnu 
et d’enfants à la date du décès du retraité, ou en cas de 
décès de ceux-ci avant le 10e anniversaire de la retraite, 
la valeur actuelle des montants de rente payables jusqu’au 
dixième anniversaire de la date de la retraite est payée 
aux ayants cause.

Pour tout participant qui prend sa retraite à compter du 
1er janvier 2004, l’ajustement par équivalence actuarielle 
prévu au présent article est réduit de 50 %. Cette réduc-
tion ne s’applique pas à l’ancien participant qui prend sa 
retraite.

b) S’il y a renonciation du conjoint à la prestation 
prévue en 6.3.2 ou s’il n’y a pas de conjoint et que, le cas 
échéant, le participant ou l’ancien participant opte pour 
une rente dont le paiement est garanti pendant 10 ans, la 
rente annuelle calculée à l’article 4 et augmentée, le cas 
échéant, de la rente prévue en 5.2 c) est ajustée par équi-
valence actuarielle avec la rente normale prévue en 6.3.1 
afi n d’octroyer une rente au retraité dont le paiement est 
garanti pendant 10 ans.
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Dans un tel cas et nonobstant les dispositions contraires 
du régime, si le décès du retraité survient avant qu’il n’ait 
reçu sa rente pendant une période de 10 ans, la rente qui 
aurait été payable au retraité n’eut été de son décès conti-
nue à être versée au conjoint ou au conjoint reconnu du 
retraité, selon le cas, ou, à défaut, aux enfants, jusqu’à la 
date du dixième anniversaire de la retraite. Après cette 
date, une rente égale à 50 % de celle qui aurait été payable 
au retraité à la suite de l’application de la réduction prévue 
en 4.3 et de la cessation des rentes de raccordement pré-
vues en 4.1 A), 4.6 et 4.7 est versée au conjoint ou au 
conjoint reconnu, selon le cas, ou, à défaut, aux enfants. 
Nonobstant ce qui précède, pour le participant ayant pris 
sa retraite après le 1er janvier 2009, suite au 10e anniver-
saire de la retraite, on verse au conjoint ou au conjoint 
reconnu, selon le cas, ou, à défaut, aux enfants 50 % de 
la rente qui aurait été payable au retraité. À défaut de 
conjoint, de conjoint reconnu et d’enfants à la date du 
décès du retraité, ou en cas de décès de ceux-ci avant le 
10e anniversaire de la retraite, la valeur actuelle des mon-
tants de rente payables jusqu’au dixième anniversaire de 
la date de la retraite est payée aux ayants cause.

Pour tout participant qui prend sa retraite à compter du 
1er janvier 2004, l’ajustement par équivalence actuarielle 
prévu au présent article est réduit de 50 %. Cette réduc-
tion ne s’applique pas à l’ancien participant qui prend sa 
retraite.

14.3 Rente temporaire

a) Le participant, l’ancien participant ou le conjoint qui 
a acquis droit à une rente au titre du régime et qui est âgé 
d’au moins 55 ans peut choisir, avant que le service de la 
rente ne débute, de la remplacer, en totalité ou en partie, 
par une rente temporaire cessant au plus tard le dernier 
jour du mois qui suit celui au cours duquel il atteint l’âge 
de 65 ans.

Le montant annuel de cette rente temporaire, y compris, 
s’il y a lieu, les variations de ce montant jusqu’à l’âge de 
65 ans, est fi xé par le participant, l’ancien participant ou le 
conjoint. Chaque année où la rente est servie, ce montant 
ne peut dépasser 40 % du maximum des gains admissibles 
pour l’année où a débuté cette rente temporaire moins le 
montant de toute autre prestation temporaire payable cette 
année-là en vertu du régime.

b) Nonobstant ce qui est prévu en a) ci-dessus, le par-
ticipant, l’ancien participant ou le conjoint qui a acquis 
droit à une rente en vertu du régime et qui est âgé de moins 
de 55 ans peut choisir, avant que le service de la rente ne 
débute, de la remplacer par une rente dont le montant est 
modifi é pour tenir compte d’un montant équivalent aux 
prestations déterminées en vertu de la Loi sur la sécu-
rité de la vieillesse, de la Loi sur le régime de rentes du 
Québec et de la Loi sur le régime de pensions du Canada.

Le montant annuel de cette rente temporaire, augmenté 
du montant de toute autre prestation temporaire payable 
en vertu du régime, ne peut dépasser le moindre des mon-
tants suivants :

i) 40 % du maximum des gains admissibles pour 
l’année où a débuté cette rente temporaire moins le mon-
tant de toute autre prestation temporaire payable cette 
année-là en vertu du régime;

ii) le montant qui résulterait de la conversion de la tota-
lité de la rente prévue à l’article 4 en une rente temporaire 
cessant à 65 ans.

À compter du 1er jour du mois suivant celui au cours 
duquel le retraité atteint l’âge de 55 ans, il a droit de rem-
placer la rente temporaire payable en vertu du présent 
alinéa par celle payable en vertu de a) ci-dessus.

c) Le participant, l’ancien participant ou le conjoint 
qui choisit une rente temporaire prévue en a) ou en b) 
ci-dessus doit fournir au comité une déclaration 
écrite, telle que prescrite par règlement adopté confor-
mément à la Loi sur les régimes complémentaires 
de retraite. Le retraité qui, à compter du 1er jour du 
mois suivant celui au cours duquel il atteint l’âge de 
55 ans, remplace la rente temporaire payable en vertu du 
paragraphe b par celle payable en vertu du paragraphe a 
doit également fournir cette déclaration.

Le montant de la rente résultant de l’option prévue en 
a) et en b) ci-dessus est établi par équivalence actuarielle 
avec la rente normale du régime.

ARTICLE 15
ADMINISTRATION DU RÉGIME

15.1 L’administration du régime est confi ée au comité; 
toutefois, Hydro-Québec est chargée, à titre de fi duciaire, 
de la gestion de la caisse de retraite.

15.2 Caisse de retraite d’Hydro-Québec

a) La caisse de retraite est constituée :

i) des fonds provenant du régime de retraite d’Hydro-
Québec, des cotisations salariales, patronales et d’équi-
libre ainsi que des revenus qui en découlent;

ii) des fonds versés par suite d’une entente de partici-
pation au régime prévue à l’article 29;

et, à compter du 1er janvier 1999 :

iii) des fonds provenant du Régime de retraite des 
employés de la Compagnie d’électricité du sud du Canada 
Ltée;
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iv) des fonds provenant du Régime de retraite des 
employés de La Compagnie d’électricité du Nord du 
Québec Limitée;

v) des fonds provenant du Régime de retraite des 
employés de la Compagnie électrique du Saguenay;

vi) des fonds provenant du Régime de retraite des 
employés de La Compagnie de Pouvoir du Bas St-Laurent.

b) La caisse de retraite d’Hydro-Québec peut recevoir 
toute somme transférée d’un régime enregistré aux fi ns 
d’acquitter les obligations découlant de l’application des 
articles 10, 11 et 28.

c) Toutes les dépenses afférentes à l’administration 
du régime et à la gestion de la caisse sont imputées à la 
caisse de retraite.

d) Les rentes de retraite accordées par Montreal Light, 
Heat & Power Consolidated avant le 15 avril 1944 et par 
Hydro-Québec après cette date, en vertu de l’article 17 des 
règlements de Montreal Light, Heat & Power Consolidated 
et les rentes et prestations payables en vertu du règlement 
no 12 d’Hydro-Québec, sont payées à même la caisse de 
retraite.

e) Le paiement des rentes et des prestations est porté 
au débit de la caisse de retraite.

15.3 Comptabilité

Les primes, les cotisations, et les revenus qui en 
découlent, qui résultent de l’application des articles 38 et 
suivants du règlement no 83, de la partie II, le cas échéant, 
des règlements antérieurs et du régime ainsi que le paie-
ment des prestations afférentes et l’indexation desdites 
prestations font l’objet d’une comptabilité distincte.

Les fonds identifi és aux alinéas iii) à vi) de 15.2 a) et les 
revenus qui en découlent, les dépenses défi nies à 15.2 c) 
attribuables à l’administration et à la gestion de la partie III, 
le cas échéant, des règlements antérieurs ou du régime, 
ainsi que le paiement des prestations afférentes font éga-
lement l’objet d’une comptabilité distincte.

15.4 Gestion de la caisse de retraite

Hydro-Québec gère la caisse de retraite conformément 
aux dispositions de la Loi sur Hydro-Québec et des dispo-
sitions applicables de la Loi sur les régimes complémen-
taires de retraite. Elle doit notamment :

a) préparer, dans les 6 mois de la fi n de chaque exercice 
fi nancier du régime, les états fi nanciers du régime pour 
le dernier exercice terminé. Ces états fi nanciers doivent 
être dressés selon les principes comptables généralement 
reconnus et vérifi és par les vérifi cateurs d’Hydro-Québec, 
désignés en vertu de la Loi sur Hydro-Québec.;

b) élaborer une politique écrite de placement en tenant 
compte des caractéristiques du régime, de ses engage-
ments fi nanciers et des conditions déterminées par la Loi 
sur les régimes complémentaires de retraite et de tout 
règlement adopté conformément à cette loi;

c) décider des placements à faire avec l’actif du régime 
et s’assurer qu’ils sont faits conformément à la politique 
de placement et aux lois applicables;

d) autoriser le paiement des sommes requises aux fi ns 
d’acquitter les obligations découlant de l’application de 
l’article 28;

e) faire préparer, par l’actuaire, une évaluation actua-
rielle du régime aux dates exigées par la Loi sur les 
régimes complémentaires de retraite et tout règlement 
adopté conformément à cette loi;

f) transmettre à la Régie des rentes du Québec le rap-
port relatif à l’évaluation actuarielle prévue en e) ci-dessus 
dans les délais prescrits par la Loi sur les régimes com-
plémentaires de retraite et tout règlement adopté confor-
mément à cette loi;

g) fournir au comité tous les renseignements que 
celui-ci juge nécessaires à la bonne administration du 
régime, notamment le rapport financier prévu en a) 
ci-dessus et le rapport d’évaluation prévu en f) ci-dessus.

15.5 Comité de retraite d’Hydro-Québec

a) Le comité est composé de treize membres ayant 
droit de vote dont sept représentants d’Hydro-Québec, 
un membre indépendant et cinq membres élus par les par-
ticipants, les anciens participants et les retraités, soit trois 
parmi les employés syndiqués qui sont des participants, 
un parmi les employés non syndiqués qui sont des partici-
pants et un parmi les retraités et les anciens participants.

b) Les membres élus selon le paragraphe a sont choisis 
parmi les participants qui ne se trouvent pas en période 
d’absence temporaire non rémunérée au moment de la 
mise en candidature et parmi les retraités et les anciens 
participants; ils sont élus selon la procédure établie par 
le comité et la durée de leur mandat est de 3 ans sans 
excéder 4 ans.
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c) Les représentants d’Hydro-Québec au comité et le 
membre indépendant sont nommés par Hydro-Québec. 
Le membre indépendant est celui qui se qualifi e confor-
mément aux dispositions de la Loi sur les régimes com-
plémentaires de retraite.

d) Lors de l’assemblée annuelle prévue en 15.6 n), les 
participants, les anciens participants, les retraités et les 
bénéfi ciaires peuvent choisir de désigner des membres 
additionnels à ceux déjà élus conformément à a) et b) 
ci-dessus. Dans un tel cas, les participants d’une part, 
les anciens participants, les retraités et les bénéfi ciaires 
d’autre part peuvent désigner chacun un membre addi-
tionnel ayant droit de vote et chacun un membre addition-
nel n’ayant pas droit de vote. La durée du mandat de ces 
membres s’étend jusqu’à l’assemblée annuelle suivante.

e) Hydro-Québec désigne au comité un nombre addi-
tionnel de représentants ayant droit de vote correspondant 
au nombre de membres ayant droit de vote désignés par 
les participants, les anciens participants, les retraités et les 
bénéfi ciaires selon d) ci-dessus. La durée du mandat de ces 
membres s’étend jusqu’à l’assemblée annuelle suivante.

f) Le comité élit son président et son vice-président 
parmi les membres ayant droit de vote et nommés par 
Hydro-Québec. Le comité désigne un secrétaire qui peut 
être choisi à l’extérieur du comité.

g) Abrogé.

h) Le membre dont le mandat est expiré demeure en 
fonction jusqu’à ce qu’il soit désigné de nouveau ou rem-
placé. Tout nouveau membre entre en fonction à la date de 
la première réunion suivant son élection ou sa nomination.

i) Sous réserve de e) ci-dessus, les représentants 
d’Hydro-Québec au comité demeurent en fonction jusqu’à 
la nomination de leur successeur.

j) Advenant une vacance, les membres ayant droit de 
vote qui demeurent en fonction peuvent, s’ils forment 
quorum, exercer seuls les pouvoirs et les droits du comité 
jusqu’à la nomination ou l’élection d’un remplaçant.

k) Le président préside les réunions, veille à l’exécution 
des décisions du comité et signe les documents requérant 
sa signature. Le vice-président remplit les fonctions du 
président quand ce dernier est absent.

l) Le secrétaire dresse les procès-verbaux des réunions 
du comité et les consigne au registre. Il est chargé de la 
tenue des registres et des livres demandés par le comité.

m) Le quorum des réunions du comité est de sept 
membres votants lorsque le comité est composé de treize 
membres votants, de huit lorsque le comité est composé 
de quinze membres votants et de neuf lorsque le comité 
est composé de 17 membres votants et toute décision 
est prise à la majorité des membres votants qui sont pré-
sents. En cas de partage égal des voix, le président a voix 
prépondérante.

n) À l’exception du membre indépendant, les membres 
du comité n’ont droit à aucun traitement.

15.6 Fonctions du comité

Sous réserve de ce qui est prévu en 15.1 et 15.4 quant au 
rôle de fi duciaire de la caisse de retraite exercé par Hydro-
Québec, le comité a les fonctions qui lui sont attribuées 
par la Loi sur les régimes complémentaires de retraite, 
notamment :

a) présenter à la Régie des rentes du Québec la demande 
d’enregistrement du régime de retraite ou de ses modifi ca-
tions, accompagnée des informations et documents prévus 
par la Loi sur les régimes complémentaires de retraite et 
tout règlement adopté conformément à cette loi;

b) informer les participants, les anciens participants 
et les retraités lorsqu’il projette de demander l’enregistre-
ment d’une modifi cation au régime de retraite, conformé-
ment à la Loi sur les régimes complémentaires de retraite 
et à tout règlement adopté conformément à cette loi;

c) veiller à l’application des dispositions du régime;

d) décider de l’interprétation à donner aux dispositions 
du régime en cas de doute;

e) autoriser le paiement des prestations par 
Hydro-Québec;

f) établir un règlement intérieur conformément à la 
Loi sur les régimes complémentaires de retraite et tout 
règlement adopté conformément à cette loi;

g) tenir une réunion au moins une fois par mois;

h) Abrogé;

i) transmettre des recommandations à Hydro-Québec 
en vue d’améliorer l’administration du régime ou d’en 
accroître l’effi cacité;
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j) permettre à l’employé, au participant, à l’ancien par-
ticipant, au retraité, au bénéfi ciaire ou à leur mandataire 
de consulter, durant les heures habituelles de travail, dans 
les 30 jours suivant la réception d’une demande écrite à 
cet effet, tout document prescrit par la Loi sur les régimes 
complémentaires de retraite et tout règlement adopté 
conformément à cette loi, aux conditions fi xées par cette 
loi et ces règlements;

k) permettre à l’employé, au participant, à l’ancien par-
ticipant, au retraité, au bénéfi ciaire ou à leur mandataire 
de consulter, durant les heures habituelles de travail, dans 
les 30 jours suivant la réception d’une demande écrite à 
cet effet, une disposition du régime telle qu’en vigueur à 
toute date comprise dans la période pendant laquelle la 
personne visée participait au régime;

l) les demandes de documents ou de consultation de 
documents peuvent être faites sans frais par une même 
personne une fois par période de 12 mois. Des frais sont 
perçus pour toute demande additionnelle par cette per-
sonne à l’intérieur de cette période;

m) transmettre au participant, dans les 90 jours du 
début de sa participation au régime ou de la date d’enregis-
trement du régime, un texte des dispositions pertinentes 
du régime, un exposé des droits et des devoirs du parti-
cipant ainsi qu’un énoncé des principaux avantages que 
procure sa participation au régime. Advenant une modi-
fi cation du régime, le comité doit fournir ces documents 
à chaque participant, ancien participant ou retraité dans 
les 90 jours de la date d’enregistrement de la modifi cation 
par la Régie des rentes du Québec;

n) convoquer par avis écrit chacun des participants, 
des anciens participants, des retraités, des bénéfi ciaires et 
l’employeur, dans les 6 mois de la fi n de chaque exercice 
fi nancier du régime ou dans le délai supplémentaire que 
peut accorder la Régie des rentes du Québec à une assem-
blée dont la procédure est adoptée par le comité, pour :

i) qu’ils prennent connaissance des modifications 
apportées au régime, des indications relatives aux situa-
tions de confl it d’intérêt signifi ées par tout membre du 
comité et de la situation fi nancière du régime;

ii) permettre aux participants, aux anciens partici-
pants, aux retraités et aux bénéfi ciaires de décider s’ils 
désignent ou non des membres du comité conformément 
à ce qui est prévu en 15.5 d) et, le cas échéant, procéder 
à cette désignation;

iii) rendre compte de son administration;

o) transmettre à chaque participant, ancien partici-
pant, retraité et bénéfi ciaire, dans les neuf mois de la fi n 
de chaque exercice fi nancier, un document contenant un 
exposé sommaire des dispositions du régime qui ont été 
modifi ées au cours du dernier exercice ainsi qu’une brève 
description des droits et obligations qui en découlent ainsi 
qu’un relevé contenant les renseignements prescrits par 
la Loi sur les régimes complémentaires de retraite et tout 
règlement adopté conformément à cette loi;

p) dans les 60 jours de la date à laquelle le comité est 
informé qu’une personne cesse d’être un participant, lui 
fournir ou fournir à toute autre personne qui a droit à un 
remboursement ou à une prestation un relevé contenant 
les renseignements prescrits par la Loi sur les régimes 
complémentaires de retraite et tout règlement adopté 
conformément à cette loi;

en outre, dans les 60 jours d’une demande écrite à cet 
effet, lui fournir sans frais ce relevé mis à jour suivant les 
données les plus récentes disponibles;

de plus, dans les 30 jours d’une demande écrite à cet 
effet, lui fournir sans frais les données qui ont servi à éta-
blir ce relevé ou sa mise à jour, notamment celles utilisées 
pour le calcul des droits;

q) transmettre à la Régie des rentes du Québec, dans 
les 6 mois de la fi n de chaque exercice fi nancier, une décla-
ration annuelle qui contient les renseignements prescrits 
par tout règlement adopté conformément à la Loi sur les 
régimes complémentaires de retraite;

r) reporté à 15.4 f);

s) le comité peut déléguer la totalité ou une partie de 
ses pouvoirs, ou se faire représenter par un tiers pour un 
acte déterminé;

t) le comité doit, dans les 30 jours suivant l’entrée en 
fonction d’un membre ayant droit de vote, réexaminer 
les délégations de pouvoirs afi n de déterminer celles qui 
doivent être maintenues ou révoquées.

15.7 Vacance

a) Une personne cesse d’être membre du comité adve-
nant l’une ou l’autre des éventualités suivantes :

i) son décès;

ii) sa cessation de service à moins que cette personne 
ne demeure un participant au sens du régime;
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iii) son absence à plus de 6 réunions du comité au cours 
d’une année;

iv) sa démission ou, dans le cas d’un représentant 
d’Hydro-Québec ou du membre indépendant, sa 
révocation;

v) lorsqu’elle cesse d’appartenir au groupe qu’elle 
représente.

b) Tout membre du comité peut démissionner en don-
nant au comité un préavis écrit d’au moins 30 jours.

15.8 Remplacement

Si une vacance survient au sein du comité, elle est com-
blée comme suit :

a) dans le cas d’un représentant d’Hydro-Québec et 
du membre indépendant, le remplaçant est nommé par 
Hydro-Québec dans les 60 jours de la vacance;

b) dans le cas d’un représentant des employés syndi-
qués, des employés non syndiqués ou des retraités et des 
anciens participants, le remplaçant est le candidat défait 
qui a reçu le plus de voix à la plus récente élection tenue 
au sein du groupe concerné et il reste en fonction jusqu’à 
la fi n du mandat de celui qu’il remplace;

c) dans le cas d’un membre ayant droit de vote dési-
gné lors de l’assemblée annuelle, le comité doit désigner 
un participant, un ancien participant, un retraité ou un 
bénéfi ciaire pour remplir le mandat jusqu’à la tenue de la 
prochaine assemblée annuelle.

PARTIE II
DISPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES

ARTICLE 16
DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES

16.1 À moins que le contexte n’impose un sens diffé-
rent, on entend par :

« rente acquise » : l’un ou l’autre des montants suivants :

a) le montant de la rente payable au titre des régimes 
supplémentaires en présumant qu’il est versé au bénéfi -
ciaire dès qu’il y est devenu admissible;

b) le montant de la rente payable selon les dispositions 
de la partie III, le cas échéant, de l’un des règlements 
antérieurs ou de la partie III du régime en présumant qu’il 
est versé au bénéfi ciaire dès qu’il y est devenu admissible;

c) la somme des éléments suivants calculés en tenant 
compte des dispositions prévues en 4.2, 4.5 et 5.2 c) :

i) le montant de la rente calculée selon les dispositions 
prévues en 4.1 a) et 4.1 b);

ii) le montant de la rente calculée selon les dispositions 
prévues en 4.1 c), 4.1 d), 4.1 A), 4.6 et 4.7.

« rente totalisée » : le total des rentes acquises.

16.2 Abrogé.

ARTICLE 17
COTISATIONS

Les cotisations nécessaires à la capitalisation entière et 
à l’indexation des prestations prévues aux articles 38 et 
suivants du règlement no 83, à la partie II, le cas échéant, 
des règlements antérieurs et du régime sont à la charge 
exclusive de l’employeur.

Les cotisations nécessaires à la capitalisation et à 
l’indexation des retraites à la demande de l’employeur 
conformément à 5.3 a) ii) 1) sont à la charge exclusive 
de l’employeur. Cependant, dans ce cas, le passif actua-
riel relatif à chacune de ces mises à la retraite déterminé 
immédiatement avant la date de la retraite ainsi qu’une 
somme égale à ce passif sont transférés de la partie I du 
régime à la partie II du régime.

ARTICLE 18
FORMULE DE GARANTIE DE LA RENTE

18.1 Admissibilité

Sont réputés admissibles à la formule de garantie de la 
rente, à l’exclusion des bénéfi ciaires de rentes différées ou 
de rentes au conjoint ou aux enfants résultant de rentes 
différées :

a) le participant qui a été au service d’une fi liale avant 
le 1er janvier 1966, dont la date d’entrée en service recon-
nue par Hydro-Québec est antérieure à cette date, et qui 
prend sa retraite après le 31 décembre 2013 en vertu du 
régime et qui compte au moins 10 années décomptées ou 
au moins 15 années décomptées dans le cas du participant 
qui prend sa retraite en vertu de 5.4;

b) le conjoint ou, à défaut, le conjoint reconnu de 
tout retraité admissible en vertu de a) ou de 16.1 a) du 
règlement no 534 ou en 18.1 a) du règlement no 582, du 
règlement no 653, du règlement no 676, du règlement 
no 679, du règlement no 681, du règlement no 699, du 
règlement no 707, du règlement no 734 et décédé après 
le 31 décembre 2013;
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c) le conjoint de tout participant qui a été au service 
d’une fi liale avant le 1er janvier 1966, dont la date d’entrée 
en service reconnue par Hydro-Québec est antérieure à 
cette date, qui décède en service après le 31 décembre 
2013 et qui compte, à son décès, au moins 10 années 
décomptées.

18.2 Mode de calcul

La formule de garantie de la rente a pour objet d’assurer :

a) au participant admissible, à la date de sa retraite, 
une rente au moins égale à 2,00 % du salaire moyen - 5 ans 
multiplié par le total des années de service continu auprès 
d’Hydro-Québec ou d’une fi liale, à compter de la date 
d’entrée en service reconnue par Hydro-Québec aux fi ns 
du régime. Toutefois, la rente au titre des années de service 
continu antérieures au 1er janvier 1990 est limitée à 80 % 
du salaire moyen - 5 ans.

Si le total des années de cotisation est inférieur à 5, 
le salaire moyen - 5 ans, aux fi ns du présent article, est 
calculé selon 1.41, en considérant, aux fi ns dudit article, 
les années validées comme années de cotisation et le trai-
tement de base reçu durant ces années.

Si la rente totalisée, variant selon les échéances des 
rentes de raccordement défi nies en 4.6 et 4.7, est infé-
rieure au montant calculé ci-dessus, le retraité reçoit la 
différence.

Si le conjoint admissible n’a pas renoncé à son droit 
à la rente à 60 % conformément aux dispositions, le cas 
échéant, des règlements antérieurs ou du régime ou si le 
participant admissible s’est prévalu de son droit à une rente 
dont le paiement est garanti pendant 10 ans conformément 
aux dispositions, le cas échéant, des règlements antérieurs 
ou du régime, le montant visé au troisième alinéa ci-dessus 
est ajusté par équivalence actuarielle. Pour tout partici-
pant qui prend sa retraite à compter du 1er janvier 2004, 
l’ajustement par équivalence actuarielle prévu au présent 
article est réduit de 50 %. Cette réduction ne s’applique 
pas à l’ancien participant qui prend sa retraite.

S’y ajoute, s’il y a lieu, un montant additionnel calculé 
par équivalence actuarielle pour tenir compte de la rente 
garantie pour la période déterminée au titre d’un régime 
supplémentaire, de la partie III, le cas échéant, de l’un 
des règlements antérieurs ou de la partie III du régime 
et de la rente résultant, le cas échéant, de l’application de 
l’article 20.

b) au conjoint admissible en vertu de 18.1 b), une rente 
égale au plus élevé des montants suivants :

i) 50 % du montant visé au premier alinéa de 18.2 a) à 
la suite de la réduction prévue en 4.3;

et

ii) 50 % de la rente totalisée à la suite de la réduction 
prévue en 4.3 et de la cessation des rentes de raccordement 
prévues en 4.1 A), 4.6 et 4.7.

Nonobstant ce qui précède, pour le participant ayant 
pris sa retraite après le 1er janvier 2009, on verse au 
conjoint admissible 50 % de la rente qui aurait été payable 
au retraité.

Si la rente payable au conjoint admissible au titre des 
régimes supplémentaires, de la partie III, le cas échéant, 
de l’un des règlements antérieurs ou de la partie III du 
régime avant l’application de la partie II du régime est 
inférieure au plus élevé des montants ci-dessus, il reçoit 
la différence.

Nonobstant ce qui précède, si le conjoint admissible n’a 
pas renoncé à son droit à la rente à 60 % conformément 
aux dispositions prévues aux règlements antérieurs ou au 
régime, il reçoit 60 % du montant visé aux quatrième et 
cinquième alinéas de 18.2 a).

Nonobstant ce qui précède, si le participant admis-
sible s’est prévalu, au moment de la retraite, de son droit 
à une rente dont le paiement est garanti pendant 10 ans, 
conformément aux dispositions prévues aux règlements 
antérieurs ou au régime, le conjoint admissible reçoit la 
rente qui aurait été payable au retraité conformément aux 
quatrième et cinquième alinéas de 18.2 a), n’eut été de 
son décès, jusqu’à la date du dixième anniversaire de la 
retraite. Après cette date, une rente égale à 50 % de celle 
qui aurait été payable au retraité à la suite de la réduction 
prévue en 4.3 et de la cessation des rentes de raccorde-
ment prévues en 4.1 A), 4.6 et 4.7 ou, si le conjoint n’a pas 
renoncé à son droit à une rente égale à 60 % conformé-
ment à 6.3.2, une rente égale à 60 % ou égale à 50 % pour 
ce qui est du conjoint reconnu, de la rente qui aurait été 
payable au retraité, est versée au conjoint. Nonobstant ce 
qui précède, pour le participant ayant pris sa retraite après 
le 1er janvier 2009 et dont le conjoint a renoncé à son droit 
à une rente égale à 60 % conformément à 6.3.2, après le 
10e anniversaire de la retraite, on verse au conjoint admis-
sible une rente égale à 50 % de la rente qui aurait été 
payable au retraité.

c) au conjoint admissible visé en 18.1 c), une rente 
égale au plus élevé des montants suivants :
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i) 1) 50 % du montant visé au 1er alinéa de 18.2 a), au 
prorata du total des années de service continu comprises 
entre la date d’entrée en service reconnue par Hydro-
Québec aux fi ns du régime et le 31 décembre 1989 sur le 
total des années de service continu comprises entre ladite 
date d’entrée en service et la date du décès du participant 
admissible; plus

2) la rente résultant du plus élevé des montants 
suivants :

a) la valeur actuelle du montant visé au premier alinéa 
de 18.2 a) auquel le participant admissible avait droit avant 
son décès, au prorata du total des années de service continu 
comprises entre le 1er janvier 1990 et la date du décès du 
participant admissible sur le total des années de service 
continu comprises entre la date d’entrée en service recon-
nue par Hydro-Québec aux fi ns du régime et la date de 
son décès;

et

b) la valeur actuelle de la rente payable au conjoint. 
Cette rente est égale à 50 % du montant visé au premier 
alinéa de 18.2 a), au prorata du total des années de service 
continu comprises entre le 1er janvier 1990 et la date du 
décès du participant sur le total des années de service 
continu comprises entre la date d’entrée en service recon-
nue par Hydro-Québec aux fi ns du régime et la date de 
son décès.

et

ii) 1) 50 % des rentes acquises prévues en 16.1 a), 
16.1 b) et 16.1 c) i); plus

2) la rente résultant du plus élevé des montants 
suivants :

a) la valeur actuelle de la rente payable au conjoint 
admissible. Cette rente est égale à 50 % de la rente créditée 
au participant admissible à la date de son décès selon les 
dispositions de 16.1 c) ii);

et

b) la valeur actuelle de la rente à laquelle le participant 
admissible avait droit avant son décès au titre des années 
décomptées postérieures au 31 décembre 1989. À ce mon-
tant s’ajoute la valeur actuelle des rentes de raccordement 
défi nies en 4.6 et 4.7 auxquelles le participant avait droit 
avant son décès au titre des années décomptées avant le 
1er janvier 1990.

Si la rente payable au conjoint admissible au titre des 
régimes supplémentaires, de la partie III, le cas échéant, 
de l’un des règlements antérieurs ou de la partie III du 
régime avant l’application de la partie II du régime est 
inférieure au plus élevé des montants visés en i) ou ii) 
ci-dessus, le conjoint admissible reçoit la différence.

18.3 Modalités d’application

a) Si un conjoint admissible reçoit une allocation de 
séparation par suite du décès d’un employé admissible 
ayant été au service de la Compagnie d’électricité du sud 
du Canada Ltée, la formule de garantie de la rente ne 
s’applique qu’à l’expiration du nombre de semaines ayant 
servi de base au calcul de l’allocation.

Si l’allocation est inférieure au montant établi confor-
mément au dernier alinéa de 18.2 c), la formule de garantie 
de la rente ne s’applique pas pendant le nombre d’années 
obtenu en divisant A par B ci-dessous :

A représentant le montant de l’allocation de séparation;

B représentant le montant annuel du supplément résul-
tant de la garantie de la rente.

b) Si la rente du conjoint admissible au titre des 
régimes supplémentaires, de la partie III, le cas échéant, 
de l’un des règlements antérieurs ou de la partie III du 
régime et du régime avant l’application de la partie II du 
régime n’est supérieure au montant établi selon 18.2 b) i) 
ou 18.2 c) i) que pour une période déterminée, la formule 
de garantie de la rente s’applique à l’expiration de cette 
période. Dans le cas du conjoint admissible d’un retraité, 
le présent paragraphe ne s’applique que si le conjoint 
admissible a renoncé à son droit à la rente à 60 % et si le 
retraité ne s’est pas prévalu de son droit à une rente dont 
le paiement est garanti pendant 10 ans, conformément aux 
dispositions prévues en 14.2.

c) Si le conjoint admissible choisit de toucher en un 
seul versement la rente à laquelle il a droit au titre des 
régimes supplémentaires, de la partie III, le cas échéant, 
de l’un des règlements antérieurs ou de la partie III du 
régime, on considère qu’il reçoit ladite rente selon la 
période prévue au régime supplémentaire, à la partie III, 
le cas échéant, de l’un des règlements antérieurs ou à la 
partie III du régime, et la formule de garantie de la rente 
s’applique conformément à b) ci-dessus. Dans le cas du 
conjoint admissible du retraité, le présent paragraphe ne 
s’applique que si le conjoint admissible a renoncé à son 
droit à la rente à 60 % et si le retraité ne s’est pas prévalu de 
son droit à une rente dont le paiement est garanti pendant 
10 ans, conformément aux dispositions prévues en 14.2.
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d) Si au titre des régimes supplémentaires, de la 
partie III, le cas échéant, de l’un des règlements anté-
rieurs ou de la partie III du régime un remboursement de 
cotisations est payable au conjoint admissible, la formule 
de garantie de la rente ne s’applique pas pendant le nombre 
d’années obtenu en divisant A par B ci-dessous :

A représentant le montant total du remboursement de 
cotisations;

B représentant le montant annuel du supplément résul-
tant de la garantie de la rente.

e) Pour l’application de 18.2 b) et de 18.2 c), tout montant 
payable au décès du participant admissible ou du retraité 
au titre des régimes supplémentaires, de la partie III, le 
cas échéant, de l’un des règlements antérieurs ou de la 
partie III du régime est réputé payé au conjoint admissible. 
Dans le cas du conjoint admissible du retraité, le présent 
paragraphe ne s’applique que si le conjoint admissible a 
renoncé à son droit à la rente à 60 % et si le retraité ne s’est 
pas prévalu de son droit à une rente dont le paiement est 
garanti pendant 10 ans, conformément aux dispositions 
prévues en 14.2.

18.4 Conjoint ou, à défaut, conjoint reconnu, d’un 
retraité au 31 décembre 1989

a) Au décès d’un retraité qui reçoit une rente le 
31 décembre 1989, on verse à son conjoint admissible, 
jusqu’au décès de ce dernier, 50 % de la rente payable 
au retraité au titre des régimes supplémentaires, de la 
partie III, le cas échéant, de l’un des règlements anté-
rieurs ou de la partie III du régime et 50 % du supplé-
ment calculé au titre de 15.2 a) et 15.4 b) i) du règlement 
no 278, le tout diminué du montant de la rente versée au 
conjoint admissible ou au bénéfi ciaire au titre des régimes 
supplémentaires, de la partie III, le cas échéant, de l’un 
des règlements antérieurs ou de la partie III du régime.

b) La rente calculée en a) ci-dessus est sujette aux 
modalités d’application suivantes :

i) si un retraité ayant une rente garantie pour une 
période de temps déterminée au titre des régimes sup-
plémentaires, de la partie III, le cas échéant, de l’un des 
règlements antérieurs ou de la partie III du régime décède 
avant l’expiration de cette période, on verse au conjoint 
admissible l’écart positif entre 50 % de la somme des mon-
tants suivants :

1) le supplément au titre de la formule de garantie de 
la rente en vigueur au 31 décembre 1989; plus

2) la rente payable au titre des régimes supplémen-
taires, de la partie III, le cas échéant, de l’un des règle-
ments antérieurs ou de la partie III du régime lorsque 
ledit régime ou la partie III du régime ne prévoit pas le 
paiement d’une rente au conjoint;

et la rente payable au titre des régimes supplémentaires, 
de la partie III, le cas échéant, de l’un des règlements anté-
rieurs ou de la partie III du régime, jusqu’à l’expiration de 
ladite période. À l’expiration de cette période, on verse 
au conjoint admissible jusqu’à son décès la rente calculée 
en a) ci-dessus.

ii) si le conjoint admissible choisit de toucher en un seul 
versement la rente à laquelle il a droit au titre des régimes 
supplémentaires, de la partie III, le cas échéant, de l’un 
des règlements antérieurs ou de la partie III du régime, on 
considère qu’il reçoit ladite rente et lui verse l’écart positif 
entre 50 % de la somme des montants suivants :

1) le supplément au titre de la formule de la garantie de 
la rente en vigueur au 31 décembre 1989; plus

2) la rente payable au titre des régimes supplémen-
taires, de la partie III, le cas échéant, de l’un des règle-
ments antérieurs ou de la partie III du régime lorsque 
ledit régime ou la partie III du régime ne prévoit pas le 
paiement d’une rente au conjoint;

et la rente payable au titre des régimes supplémentaires, 
de la partie III, le cas échéant, de l’un des règlements anté-
rieurs ou de la partie III du régime, jusqu’à l’expiration 
de la période prévue au régime supplémentaire, de la 
partie III, le cas échéant, de l’un des règlements anté-
rieurs ou de la partie III du régime. À l’expiration de cette 
période, on verse au conjoint admissible jusqu’à son décès 
la rente calculée en a) ci-dessus.

iii) pour l’application du présent article, tout montant 
payable au décès du retraité au titre des régimes supplé-
mentaires, de la partie III, le cas échéant, de l’un des règle-
ments antérieurs ou de la partie III du régime est réputé 
payé au conjoint admissible.

ARTICLE 19
FORMULE DE GARANTIE DE LA RENTE 
- RETRAITE AJOURNÉE

19.1 Les dispositions du présent article 19 s’appliquent 
au participant ou au conjoint ou, à défaut, au conjoint 
reconnu, admissible en vertu de 18.1.

19.2 Si le participant admissible demeure au service de 
l’employeur après la date de la retraite normale, le supplé-
ment résultant de l’application de 18.2 a) est déterminé à la 
date de la retraite normale et est ajourné jusqu’à la date de 
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la retraite, mais au plus tard le 1er décembre de l’année au 
cours de laquelle ce participant atteint l’âge limite prévu 
par les législations applicables, même si celui-ci demeure 
au service de l’employeur après cette date.

19.3 Pendant la période d’ajournement, le participant 
admissible peut exiger le paiement du supplément, en 
tout ou en partie, mais seulement dans la mesure néces-
saire pour compenser une réduction de salaire survenue 
au cours de cette période, y compris la diminution de 
salaire découlant au cours de ladite période du passage 
d’un horaire à temps plein à un horaire à temps partiel 
ou de la diminution d’un horaire à temps partiel et non 
compensée par l’application de 5.5 b). Ce participant ne 
peut faire cette demande plus d’une fois par période de 
12 mois et ne peut recevoir, au cours d’une même année, 
la prestation prévue au présent paragraphe et le montant 
forfaitaire défi ni en 5.6.

19.4 Le montant du supplément ajourné qui devient 
payable à la date de la retraite ou au plus tard le 
1er décembre de l’année au cours de laquelle le participant 
admissible atteint l’âge limite prévu par les législations 
applicables est égal à la somme des éléments suivants :

a) le supplément établi à la date de la retraite normale 
selon les dispositions prévues en 18.2 a); plus

b) la rente établie par équivalence actuarielle découlant 
d’un rajustement apporté en vue de compenser la diminu-
tion de la valeur des prestations entraînée par le report, 
durant la période d’ajournement, du supplément prévu 
en a) ci-dessus, lequel est diminué, le cas échéant, des 
versements effectués selon 19.3.

L’équivalence actuarielle est déterminée selon les dis-
positions prévues en 5.5 c) et d).

19.5 Au décès du participant admissible après la date 
de la retraite normale mais avant le 1er décembre de l’année 
au cours de laquelle il atteint l’âge limite prévu par les 
législations applicables, on verse au conjoint admissible, 
jusqu’au décès de ce dernier, le plus élevé des montants 
suivants :

a) i) le supplément déterminé en 18.2 c) à la date de 
la retraite normale; plus

ii) la rente établie par équivalence actuarielle découlant 
d’un rajustement apporté en vue de compenser la diminu-
tion de la valeur des prestations entraînée par le report, 
durant la période d’ajournement, du supplément prévu 
en i) ci-dessus, lequel est diminué, le cas échéant, des 
versements effectués selon 19.3;

et

b) i) le supplément déterminé en 18.2 b) à la date de 
la retraite normale; plus

ii) la rente établie par équivalence actuarielle découlant 
d’un rajustement apporté en vue de compenser la diminu-
tion de la valeur des prestations entraînée par le report, 
durant la période d’ajournement, du supplément prévu 
en i) ci-dessus, lequel est diminué, le cas échéant, des 
versements effectués selon 19.3.

19.6 Au décès du retraité qui a pris sa retraite après la 
date de la retraite normale, ou qui décède en service après 
le 1er décembre de l’année au cours de laquelle il atteint 
l’âge limite prévu par les législations applicables, on verse 
au conjoint admissible, jusqu’au décès de ce dernier, la 
somme des montants suivants :

a) le supplément déterminé en 18.2 b) à la date de la 
retraite normale et révisé selon les dispositions prévues 
à l’article 13;

b) i) 60 %, ou 50 % dans le cas où le conjoint admis-
sible a renoncé à son droit à la rente à 60 % selon les dispo-
sitions de l’un des règlements antérieurs ou du régime ou 
si le retraité n’avait pas de conjoint à la date de la retraite 
normale, de la rente prévue en 19.4 b) et révisée selon les 
dispositions prévues à l’article 13. À défaut de conjoint 
au moment du décès, 50 % de la rente prévue en 19.4 b) 
et révisée selon les dispositions prévues à l’article 13 est 
versé au conjoint reconnu;

ii) dans le cas où le retraité s’est prévalu de son droit 
à une rente dont le paiement est garanti pendant 10 ans 
conformément aux dispositions prévues en 14.2 du 
régime, le montant de la rente établie en 19.4 b) qui aurait 
été payable au retraité et révisée selon les dispositions 
prévues à l’article 13, n’eut été du décès de ce dernier, 
jusqu’à la date du dixième anniversaire de la retraite et 
après cette date, une rente égale à 50 % ou, si le conjoint 
n’a pas renoncé à son droit à une rente égale à 60 % 
conformément à 6.3.2, une rente égale à 60 % de la rente 
qui aurait été payable au retraité. À défaut de conjoint 
au moment du décès, le montant de la rente établie en 
19.4 b) qui aurait été payable au retraité et révisée selon 
les dispositions prévues à l’article 13, n’eut été du décès 
de ce dernier, jusqu’à la date du dixième anniversaire de 
la retraite et après cette date, une rente égale à 50 % de 
la rente qui aurait été payable au retraité est versée au 
conjoint reconnu.

19.7 Les dispositions de 18.3 s’appliquent mutatis 
mutandis à la rente servie au conjoint admissible confor-
mément à 19.5 et 19.6.
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ARTICLE 20
RENTE MINIMALE

20.1 Admissibilité

Sous réserve des dispositions prévues en 20.2, sont 
réputés admissibles aux majorations résultant de l’appli-
cation de la rente minimale :

a) le retraité qui commence à toucher une rente après 
le 31 décembre 2013;

b) le conjoint ou, à défaut, le conjoint reconnu de tout 
retraité qui décède après le 31 décembre 2013;

c) le conjoint de tout participant qui décède après le 
31 décembre 2013, alors que la somme des années de coti-
sation et des années validées de ce participant est supé-
rieure ou égale à 10 années.

20.2 Ne sont pas admissibles aux majorations résultant 
de l’application de la rente minimale :

a) le bénéfi ciaire d’une rente différée ou d’une rente 
au conjoint, au conjoint reconnu ou aux enfants résultant 
d’une rente différée;

« le participant qui prend sa retraite et qui compte 
moins de 10 années décomptées;

b.1) le conjoint ou, à défaut, le conjoint reconnu d’un 
participant qui a pris sa retraite alors qu’il comptait moins 
de 10 années décomptées;

c) le participant qui prend sa retraite selon les disposi-
tions prévues en 5.4 b);

d) le conjoint ou, à défaut, le conjoint reconnu d’un 
participant qui a pris sa retraite selon les dispositions pré-
vues en 5.4 b).

20.3 Mode de calcul

a) La rente totale servie au retraité admissible ou au 
conjoint admissible, au titre du régime, de l’un des règle-
ments antérieurs et des régimes supplémentaires est majo-
rée, le cas échéant, afi n de leur assurer une rente annuelle 
minimale de 2 200 $.

b) La majoration résultant de l’application du présent 
article est allouée au prorata des années décomptées 
antérieures au 1er janvier 1990 et des années décomptées 
postérieures au 31 décembre 1989 sur le total des années 
décomptées.

20.4 Modalités d’application

a) Si la rente de toute personne admissible en vertu 
de 20.1 n’est supérieure au montant de la rente minimale 
que pour une période déterminée, la rente minimale 
s’applique à l’expiration de cette période.

b) Le montant de la majoration est calculé en présu-
mant que la rente acquise par un participant au titre des 
régimes supplémentaires, de la partie III, le cas échéant, 
de l’un des règlements antérieurs ou de la partie III du 
régime lui est versée dès qu’il y est devenu admissible.

c) Pour l’application de la rente minimale au conjoint 
admissible, tout montant payable au titre des régimes sup-
plémentaires, de la partie III, le cas échéant, de l’un des 
règlements antérieurs ou de la partie III du régime est 
réputé payé au conjoint admissible.

d) Le montant de la majoration est calculé en ignorant 
tout droit cédé au conjoint conformément à l’article 8 de 
même que tout versement forfaitaire effectué conformé-
ment à 5.6.

20.5 Dans le cas où le conjoint n’a pas renoncé à son 
droit à la rente à 60 % ou dans le cas où le retraité admis-
sible s’est prévalu de son droit à une rente dont le paiement 
est garanti pendant 10 ans conformément aux disposi-
tions prévues en 14.2, la rente minimale prévue à 20.3 
est ajustée par équivalence actuarielle conformément aux 
dispositions prévues aux quatrième et cinquième alinéas 
de 18.2 a).

ARTICLE 21
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

21.1 Pour le calcul de la rente acquise et de la rente 
totalisée de même que pour le calcul des suppléments ou 
des majorations établis selon les formules de garantie de 
la rente et de la rente minimale, on ne tient pas compte :

a) des rentes achetées par les cotisations additionnelles 
ou volontaires du participant au titre d’un régime sup-
plémentaire, de la partie III, le cas échéant, de l’un des 
règlements antérieurs ou de la partie III du régime;

b) de quelque option exercée par le bénéfi ciaire quant 
aux modalités de paiement;

c) des montants résultant de l’application de l’article 13;

d) de l’ajustement prévu en 4.4 du règlement no 534 
appliqué à la rente au titre du régime ou d’un régime sup-
plémentaire afi n d’octroyer au conjoint une rente à 60 %;
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e) de la rente résultant des dispositions prévues en 4.5 
du règlement no 534, en 4.4 du règlement no 582, du règle-
ment no 653, du règlement no 676, du règlement no 679, 
du règlement no 681, du règlement no 699, du règlement 
no 707, du règlement no 734 ou du régime;

f) des options prévues à l’article 14 du règlement 
no 582, du règlement no 653, du règlement no 676, du 
règlement no 679, du règlement no 681, du règlement 
no 699, du règlement no 707, du règlement no 734 ou du 
régime.

21.2 Si le retraité décède sans conjoint ni conjoint 
reconnu, ou si le conjoint survivant ou le conjoint reconnu 
survivant décède après cette date, la rente payable au 
conjoint prévue à la partie II du régime est servie aux 
enfants.

21.3 Si le participant décède sans conjoint :

a) la rente payable au conjoint en vertu de la partie II 
du régime, au titre des années décomptées antérieures au 
1er janvier 1990, est servie aux enfants;

b) la valeur actuelle de la rente à laquelle le partici-
pant avait droit avant son décès en vertu de la partie II 
du régime, au titre des années décomptées postérieures 
au 31 décembre 1989, est versée aux ayants cause.

21.4 Au décès d’un retraité qui a pris sa retraite avant le 
1er janvier 1990 et qui reçoit une rente au titre des régimes 
supplémentaires, de la partie III, le cas échéant, de l’un 
des règlements antérieurs ou de la partie III du régime, des 
articles 38 et suivants du règlement no 83, de la partie II 
du règlement no 278, on ajoute à la rente de son conjoint 
ou, à défaut, de son conjoint reconnu 50 % du montant de 
l’indexation dont bénéfi cie le retraité pour ces dites rentes 
à la date de son décès.

Au décès d’un retraité qui a pris sa retraite après 
le 31 décembre 1989 mais avant le 1er janvier 2001, 
ou au décès d’un retraité qui prend sa retraite après le 
31 décembre 2000 et qui ne s’est pas prévalu de l’option de 
rente dont le paiement est garanti pendant 10 ans confor-
mément aux dispositions prévues en 14.2 du régime, et 
qui reçoit une rente au titre de la partie II, le cas échéant, 
de l’un des règlements antérieurs ou de la partie II du 
régime, on ajoute à la rente de son conjoint 60 % ou, à 
défaut de conjoint, à son conjoint reconnu 50 % du mon-
tant de l’indexation dont bénéfi cie le retraité à la date de 
son décès pour cette rente. Dans le cas où le conjoint a 
renoncé à son droit à la rente à 60 %, on ajoute à la rente 
de ce conjoint ou, à défaut, du conjoint reconnu 50 % du 

montant de l’indexation dont bénéfi cie le retraité au titre 
de la rente des régimes supplémentaires, de la partie III, 
le cas échéant, de l’un des règlements antérieurs ou de la 
partie III du régime, et de la partie II, le cas échéant, de 
l’un des règlements antérieurs ou de la partie II du régime.

Au décès d’un retraité qui prend sa retraite après le 
31 décembre 2000, qui s’est prévalu de l’option de rente 
dont le paiement est garanti pendant 10 ans conformément 
aux dispositions prévues en 14.2 du régime et qui reçoit 
une rente au titre de la partie II, le cas échéant, de l’un 
des règlements antérieurs ou de la partie II du régime, 
on ajoute à la rente de son conjoint ou, à défaut, de son 
conjoint reconnu l’indexation qui aurait été payable au 
retraité, n’eut été de son décès, jusqu’à la date du dixième 
anniversaire de la retraite, le cas échéant. Après cette 
date, on ajoute à la rente de ce conjoint 60 % ou, à défaut 
de conjoint, à ce conjoint reconnu 50 % du montant de 
l’indexation dont aurait bénéfi cié le retraité à cette même 
date pour cette rente n’eut été de son décès. Dans le cas 
où le conjoint a renoncé à son droit à la rente à 60 %, 
on ajoute à la rente de ce conjoint ou, à défaut, de ce 
conjoint reconnu 50 % du montant de l’indexation dont 
aurait bénéfi cié le retraité à cette même date au titre de la 
rente des régimes supplémentaires, des parties II et III, 
le cas échéant, de l’un des règlements antérieurs et des 
parties II et III du régime, n’eut été de son décès.

21.5 Les prestations de la présente partie sont assujet-
ties à la Loi de l’impôt sur le revenu et à tout règlement 
adopté conformément à cette loi.

21.6 Lorsqu’un participant auquel il est fait référence 
à 18.1 a) ou à 19.2 se prévaut du droit de transfert prévu 
à 7.9, la valeur actuelle de la formule de garantie de la 
rente prévue en 18.2 a) ou en 19.2 s’ajoute au montant 
transférable.

PARTIE III
DISPOSITIONS RELATIVES AUX RÉGIMES 
FUSIONNÉS DES FILIALES

ARTICLE 22
RÉGIME DE RETRAITE DES EMPLOYÉS 
DE LA COMPAGNIE D’ÉLECTRICITÉ DU SUD 
DU CANADA LTÉE

22.1 Les dispositions de l’article 22 sont introduites au 
Régime de retraite d’Hydro-Québec suite à la fusion du 
Régime de retraite des employés de la Compagnie d’élec-
tricité du sud du Canada Ltée avec le Régime de retraite 
d’Hydro-Québec. Ces dispositions correspondent à celles 
du Régime de retraite des employés de la Compagnie 
d’électricité du sud du Canada Ltée avec les adaptations 
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nécessaires. Sous réserve des législations applicables, 
les prestations auxquelles a droit un employé ayant 
quitté l’employeur avant le 1er janvier 1999 sont établies 
conformément aux dispositions du Plan de retraite pour 
les employés de la Southern Canada Power Company 
Limited, ou du Régime de retraite des employés de la 
Compagnie d’électricité du sud du Canada Ltée, selon le 
cas. Les dispositions du présent article s’appliquent uni-
quement aux prestations résultant de la participation au 
Régime de retraite des employés de la Compagnie d’élec-
tricité du sud du Canada Ltée.

22.2 Défi nitions

Aux fi ns de l’article 22, on entend par :

« âge de la retraite normale » : soixante-cinq (65) ans 
pour les hommes et soixante (60) ans pour les femmes;

« compagnie » : la Compagnie d’électricité du sud du 
Canada Ltée et sa fi liale, Compagnie de chemins de fer 
et d’électricité de Sherbrooke Ltée, ses successeurs ou 
ayants droit;

« date de participation » : la date convenue par l’entente 
entre la compagnie et Hydro-Québec à compter de laquelle 
les employés de la compagnie participent au Régime de 
retraite d’Hydro-Québec, soit le 1er janvier 1966;

« employé » : un employé permanent de la compagnie 
qu’il soit de l’un ou l’autre sexe. Tout employé en ser-
vice au 31 décembre 1965 et qui participe au Régime de 
retraite d’Hydro-Québec à compter du 1er janvier 1966 
ne cesse pas d’être considéré comme employé au sens de 
l’article 22 même s’il devient un employé d’Hydro-Québec 
ou d’une de ses fi liales.

« retraité » : une personne, à l’exclusion d’un conjoint, 
d’un bénéfi ciaire ou d’un ayant cause, qui reçoit des pres-
tations au titre du Plan de retraite pour les employés de la 
Southern Canada Power Company Limited ou du Régime 
de retraite des employés de la Compagnie d’électricité du 
Sud du Canada Ltée ou des dispositions de l’article 22.

22.3 Dispositions spéciales

À compter de la date de participation, les employés 
de la compagnie en service actif à cette date ont cessé 
d’accumuler des crédits de pension en vertu du Plan de 
retraite pour les employés de Southern Canada Power 
Company Limited et du Régime de retraite des employés 
de la Compagnie d’électricité du Sud du Canada Ltée.

Les employés de la compagnie en service à la date 
de participation conservent tous leurs crédits de rente à 
l’égard de leur service ou participation avant cette date. 
Ces crédits leur seront versés selon les dispositions de 
l’article 22.

Lorsqu’il est fait mention à l’article 22 de la moyenne de 
la rémunération mensuelle totale de l’employé pendant ses 
10 dernières années de service, il faut entendre, pour les 
employés en service à la date de participation, la moyenne 
de leur rémunération mensuelle totale pour leur 10 der-
nières années de service, que ces années aient été passées 
auprès de la compagnie ou auprès d’Hydro-Québec.

Aux fi ns de l’article 22, les années de service après la 
date de participation accomplies par les employés comme 
employés permanents ou réguliers auprès d’Hydro- 
Québec ou d’une de ses fi liales comptent comme des 
années de service auprès de la compagnie pour détermi-
ner le droit de ces employés à une pension, mais non pour 
déterminer le montant de la pension; dans ce dernier cas, 
seules les années de service auprès de la compagnie avant 
le 1er janvier 1966 sont comptées.

22.4 Prestations

a) Retraite normale

Les employés qui ont atteint l’âge de la retraite normale 
et qui ont été continuellement à l’emploi de la compagnie 
durant 10 années ou plus ont droit, à compter du 1er jour du 
mois suivant celui au cours duquel ils ont atteint l’âge de 
la retraite normale, à une pension mensuelle de 1 % pour 
chaque année de service auprès de la compagnie, calculée 
sur la moyenne de la rémunération mensuelle totale de 
l’employé durant ses 10 dernières années de service, sous 
réserve d’un minimum de 50 $ par mois ou de 50 % de la 
moyenne de cette rémunération mensuelle, le moindre des 
deux entrant en vigueur.

Il est tenu compte, dans la détermination de tout mon-
tant additionnel requis pour porter la pension au mini-
mum de 50 $ par mois, du montant de rente versé selon 
les dispositions des parties I et II du régime, à l’exclusion, 
toutefois, de tout montant additionnel payable en vertu 
des dispositions se rapportant au minimum des rentes ou 
demi-rentes.
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b) Retraite anticipée à la demande de l’employé

Un employé qui atteint l’âge de 55 ans et qui a été conti-
nuellement à l’emploi de la compagnie durant 15 années 
ou plus, peut, à sa discrétion, prendre sa retraite à n’importe 
quel moment avant d’atteindre l’âge de la retraite normale. 
Dans ce cas, la pension mensuelle de retraite, payable 
à compter du premier jour du mois suivant le mois de 
son départ à la retraite, est de 1 % pour chaque année de 
service, calculée sur la moyenne de la rémunération men-
suelle totale de l’employé durant ses 10 dernières années 
de service, multipliée par un facteur déterminé selon la 
table suivante :

 Facteur
 Âge à l’échéance  Hommes Femmes
 du premier 
 versement mensuel
 55 0,60 0,80

 56 0,64 0,84

 57 0,68 0,88

 58 0,72 0,92

 59 0,76 0,96

 60 0,80 1,00

 61 0,84

 62 0,88

 63 0,92

 64 0,96

 65 1,00

L’âge est calculé en mois entiers et, au besoin, le facteur 
applicable est déterminé par interpolation en ligne droite. 
Toutefois, dans de tels cas, la pension mensuelle minimale 
prévue en a) ne s’applique pas.

c) Retraite anticipée à la demande de l’employeur

Un employé qui a atteint l’âge de 55 ans et qui a été conti-
nuellement à l’emploi de la compagnie durant 15 années 
ou plus peut être mis à la retraite par l’employeur avant 
d’avoir atteint l’âge de la retraite normale. Dans ce cas, la 
pension mensuelle de retraite payable à compter du pre-
mier jour du mois suivant le mois de son départ à la retraite 
est de 1 % pour chaque année de service, calculée sur la 
moyenne de la rémunération mensuelle totale de l’employé 
durant ses 10 dernières années de service, multipliée par 
un facteur déterminé selon la table suivante :

 Facteur
 Âge à l’échéance  Hommes Femmes
 du premier 
 versement mensuel
 55 0,80 0,90

 56 0,82 0,92

 57 0,84 0,94

 58 0,86 0,96

 59 0,88 0,98

 60 0,90 1,00

 61 0,92

 62 0,94

 63 0,96

 64 0,98

 65 1,00

L’âge est calculé en mois entiers et, au besoin, le facteur 
applicable est déterminé par interpolation en ligne droite. 
Toutefois, dans de tels cas, la pension mensuelle minimale 
prévue en a) ne s’applique pas.

d) Prestations en cas d’invalidité

Tout employé qui a été continuellement à l’emploi de 
la compagnie durant 10 années ou plus et qui, pour cause 
d’infi rmité physique ou mentale, est devenu incapable 
de s’acquitter de ses fonctions ordinaires a droit (mais 
seulement pendant la période où une infi rmité physique 
ou mentale l’empêche de reprendre activement son ser-
vice dans la compagnie) à une pension de retraite de 1 % 
pour chaque année de service, calculée sur la moyenne 
de la rémunération mensuelle totale de l’employé durant 
ses 10 dernières années de service. Toutefois, dans de 
tels cas, la pension mensuelle minimale prévue en a) ne 
s’applique pas.

e) Prestations au décès

Advenant le décès d’un employé de sexe masculin 
qui recevait une pension conformément à a) ci-dessus, 
une pension mensuelle égale à la moitié de la pension 
mensuelle payable à cet employé est versée à sa veuve sa 
vie durant. Cependant, cette pension n’est pas payée aux 
veuves des employés retraités avant le 23 septembre 1955.
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Advenant le décès d’un employé de sexe masculin qui 
recevait ou qui avait droit aux prestations conformément 
à b) ci-dessus, une pension mensuelle égale à la moitié de 
la pension mensuelle payable à cet employé s’il était à sa 
retraite ou à la moitié de la pension à laquelle il aurait eu 
droit s’il avait pris sa retraite à la date précédant immé-
diatement celle de son décès, suivant les dispositions de 
b) ci-dessus, est versée à sa veuve sa vie durant. Cette 
demi-pension ne s’applique qu’aux veuves des employés 
qui deviennent admissibles à une pension en vertu de b), 
le ou après le 1er décembre 1962.

Advenant le décès d’un employé de sexe masculin qui 
recevait une pension conformément à c) ci-dessus, une 
pension mensuelle égale à la moitié de la pension men-
suelle payable à cet employé aux termes de ce paragraphe 
est versée à sa veuve sa vie durant. Cette demi-pension ne 
s’applique qu’aux veuves des employés retraités en vertu 
de c) ci-dessus, le ou après le 1er décembre 1962.

Advenant le décès d’un employé de sexe masculin qui 
était en fonction dans la compagnie le 1er décembre 1962 
et qui après cette date, alors qu’il était en fonction dans la 
compagnie, est devenu admissible à une pension confor-
mément à d) ci-dessus, une pension mensuelle égale au 
produit de i) et de ii) est versée à sa veuve sa vie durant.

i) la pension mensuelle payable à cet employé retraité 
et

ii) un facteur égal à : 0,01 x X - 0,15

(X représentant l’âge de l’employé retraité calculé en 
années entières à la date où la compagnie a commencé à 
lui verser les prestations auxquelles il avait droit confor-
mément à d) ci-dessus).

22.5 Dispositions diverses

a) Sous réserve des stipulations de f) ci-dessous, la 
date à laquelle commence la pension de retraite de tout 
employé est le premier jour du mois suivant celui durant 
lequel l’employé est parti à la retraite, ou toute autre date 
que le comité pourrait déterminer. La date à laquelle 
commence la pension de retraite de toute veuve telle que 
prévue ci-dessus est le premier jour du mois suivant celui 
pendant lequel l’employé est décédé.

b) Sous réserve des stipulations de 22.4 d), les pensions 
de retraite accordées aux employés sont payées à compter 
de la date de retraite d’un employé jusqu’à sa mort.

c) La durée de service comprend les fractions d’année.

d) Les absences en congé ou congédiements tempo-
raires pour cause de réduction de personnel ou congés 
pour service militaire ne sont pas considérés comme des 
interruptions dans la continuité du service.

e) Les anciens employés qui ont quitté le service le 
ou après le 1er décembre 1962 avec plus de 15 années de 
service continu et qui sont rengagés ne perdent que la 
période pendant laquelle ils n’étaient pas à l’emploi de la 
compagnie.

f) Prestations en cas de cessation de service

Tout employé qui a atteint l’âge de 45 ans et compte 
15 années complètes de service continu pour la compa-
gnie et dont l’emploi prend fi n le ou après le 1er décembre 
1962, avant la date prévue de sa retraite, a droit à l’âge de 
la retraite normale à une pension mensuelle de 1 % pour 
chaque année de service, calculée sur la moyenne de sa 
rémunération mensuelle totale pendant ses 10 dernières 
années de service, et selon le nombre de ses années de 
service à la compagnie à la fi n de cette période d’em-
ploi.  Toutefois, dans de tels cas, la pension mensuelle 
minimale prévue à 22.4 a) ne s’applique pas. La pen-
sion de retraite prévue au présent paragraphe f n’est pas 
payable aux employés qui bénéfi cient déjà d’une pension 
de retraite conformément à 22.4 d).

22.6 Le présent article s’ajoute aux dispositions précé-
dentes de l’article 22, sans toutefois en réduire les droits.

a) Retraite différée

A droit à une rente différée au moins égale à la pension 
mensuelle prévue à l’âge de la retraite normale l’employé 
qui satisfait aux conditions suivantes au moment où il 
quitte le service de l’employeur :

i) avoir atteint l’âge de 45 ans, mais non l’âge de la 
retraite normale;

ii) avoir complété une période de service continu d’une 
durée minimale de 10 années.

b) Retraite anticipée

A droit à une rente anticipée celui qui a complété une 
période de service continu d’une durée minimale de 
10 années et dont la période de travail continu s’est ter-
minée dans les 10 années qui précèdent la date à laquelle 
il atteindra l’âge de la retraite normale. La rente anticipée 
est égale à celle obtenue par équivalence actuarielle avec 
la pension mensuelle payable à l’âge de la retraite normale.



5814 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2013, 145e année, no 52 Partie 2

c) Retraite ajournée

L’employé qui demeure au service de l’employeur après 
l’âge de la retraite normale peut prendre sa retraite à partir 
du premier jour de tout mois qui suit cet âge. La pension 
mensuelle de l’employé est alors ajournée jusqu’à la date 
de sa retraite, mais au plus tard le 1er décembre de l’année 
au cours de laquelle il atteint l’âge limite prévu par les 
législations applicables, même s’il demeure au service de 
l’employeur. Le montant de la rente ajournée est déterminé 
sur base d’équivalence actuarielle à partir de la pension 
mensuelle payable à l’âge de la retraite normale et de la 
durée de l’ajournement.

Pendant la période d’ajournement, l’employé ne peut 
exiger le versement partiel ou total de sa pension men-
suelle que dans la mesure nécessaire pour compenser une 
réduction de salaire survenue au cours de cette période. Il 
ne peut toutefois faire une telle demande plus d’une fois 
par période de 12 mois et ne peut recevoir, au cours d’une 
même année, la prestation prévue au présent paragraphe 
et le montant forfaitaire défi ni en 5.6.

Si l’employé décède durant la période d’ajournement, 
son conjoint a droit à une rente dont la valeur est égale 
à celle de la rente que le conjoint aurait pu recevoir si 
le service de la rente ajournée avait débuté le jour qui a 
précédé le décès.

d) Rente au conjoint ou, à défaut, au conjoint reconnu

Au décès d’un retraité qui a pris sa retraite après le 
31 décembre 1989 ou d’un employé dont la période de 
service continu a cessé après cette date et qui est en 
attente d’une prestation payable en vertu de l’article 22, 
si le conjoint n’a pas renoncé à son droit à une rente à 
60 % au moment de la retraite au titre de la partie I du 
régime, le conjoint reçoit sa vie durant 60 % ou, à défaut, 
le conjoint reconnu reçoit sa vie durant 50 %, de la rente 
que le retraité recevait ou aurait pu recevoir au moment 
de son décès, la rente payable au retraité étant établie par 
équivalence actuarielle avec la pension mensuelle qu’il 
aurait reçue n’eût été du droit accordé au conjoint par la 
présente.

Avant la date à laquelle débute le service de la rente du 
retraité, son conjoint, s’il en est, peut renoncer à la rente 
au conjoint prévue ci-dessus en avisant par écrit le comité. 
Cette renonciation peut être révoquée en avisant par écrit 
le comité dans le délai prévu ci-dessus.

e) Paiement des prestations et transfert

Les dispositions prévues en 7.9, 7.10, 7.11, 7.12, 7.13 
et 7.14 ainsi qu’en 27.7 s’appliquent également aux pres-
tations prévues à l’article 22, en faisant les adaptations 
nécessaires.

f) Paiement de rente garanti pendant 10 ans

Les dispositions prévues à l’article 14.2 du régime, à 
l’exception de la réduction de 50 % de l’ajustement par 
équivalence actuarielle, s’appliquent également aux pres-
tations prévues à l’article 22, en faisant les adaptations 
nécessaires.

g) Abrogé.

h) Désignation de l’ancien conjoint à titre de 
bénéfi ciaire

Les dispositions prévues en 6.2.5 c), en 6.2.5 d) et 
en 6.3.3 b) du régime s’appliquent également aux pres-
tations prévues à l’article 22, en faisant les adaptations 
nécessaires.

i) Cession de droits entre conjoints et revalorisation 
des droits du retraité

Les dispositions prévues à l’article 8 s’appliquent éga-
lement aux prestations prévues à l’article 22, en faisant 
les adaptations nécessaires.

ARTICLE 23
RÉGIME DE RETRAITE DES EMPLOYÉS DE 
LA COMPAGNIE D’ÉLECTRICITÉ DU NORD 
DU QUÉBEC LIMITÉE

23.1 Les dispositions de l’article 23 sont introduites 
au Régime de retraite d’Hydro-Québec suite à la fusion 
du Régime de retraite des employés de La Compagnie 
d’électricité du Nord du Québec Limitée avec le Régime 
de retraite d’Hydro-Québec. Ces dispositions corres-
pondent à celles du Régime de retraite des employés de La 
Compagnie d’électricité du Nord du Québec Limitée avec 
les adaptations nécessaires. Sous réserve des législations 
applicables, les prestations auxquelles a droit un employé 
ayant quitté l’employeur avant le 1er janvier 1999 sont 
établies conformément aux dispositions du Plan de pen-
sion de retraite pour les employés de la Northern Quebec 
Power Company, Limited ou du Régime de retraite des 
employés de La Compagnie d’électricité du Nord du 
Québec Limitée, selon le cas. Les dispositions du présent 
article s’appliquent uniquement aux prestations résultant 
de la participation au Régime de retraite des employés de 
La Compagnie d’électricité du Nord du Québec Limitée.

23.2 Défi nitions

Aux fi ns de l’article 23, on entend par :

« âge de la retraite normale » : soixante-cinq (65) ans 
pour les hommes et soixante (60) ans pour les femmes;
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« compagnie » : La Compagnie d’électricité du Nord du 
Québec Limitée, ses successeurs ou ayants droit;

« date de participation » : la date convenue par l’entente 
entre la compagnie et Hydro-Québec à compter de laquelle 
les employés de la compagnie participent au Régime de 
retraite d’Hydro-Québec, soit le 1er janvier 1966;

« employé » : un employé permanent de la compagnie 
qu’il soit de l’un ou l’autre sexe. Tout employé en service 
au 31 décembre 1965 et qui participe au Régime de retraite 
d’Hydro-Québec à compter du 1er janvier 1966 ne cesse 
pas d’être considéré comme employé au sens de l’article 23, 
même s’il devient un employé d’Hydro-Québec ou d’une 
de ses fi liales.

« retraité » : une personne, à l’exclusion d’un conjoint, 
d’un bénéficiaire ou d’un ayant cause, qui reçoit des 
prestations au titre du Plan de pension de retraite pour 
les employés de la Northern Québec Power Company, 
Limited ou du Régime de retraite de La Compagnie d’élec-
tricité du Nord du Québec Limitée ou des dispositions de 
l’article 23.

23.3 Dispositions spéciales

À compter de la date de participation, les employés 
de la compagnie en service actif à cette date ont cessé 
d’accumuler des crédits de pension en vertu du Plan de 
retraite pour les employés de la Northern Québec Power 
Company, Limited ou du Régime de retraite des employés 
de La Compagnie d’électricité du Nord du Québec Limitée.

Les employés de la compagnie en service à la date de 
participation conservent tous leurs crédits de rentes à 
l’égard de leur service ou participation avant cette date. 
Ces crédits leur seront versés selon les dispositions de 
l’article 23.

Lorsqu’il est fait mention à l’article 23 de la moyenne de 
la rémunération mensuelle totale de l’employé pendant ses 
10 dernières années de service, il faut entendre, pour les 
employés en service à la date de participation, la moyenne 
de leur rémunération mensuelle totale pour leurs 10 der-
nières années de service, que ces années aient été passées 
auprès de la compagnie ou auprès d’Hydro-Québec.

Aux fi ns de l’article 23, les années de service après la 
date de participation accomplies par les employés comme 
employés permanents ou réguliers auprès d’Hydro-Québec 
ou d’une de ses fi liales comptent comme des années de 
service auprès de la compagnie pour déterminer le droit 
de ces employés à une pension, mais non pour détermi-
ner le montant de la pension ; dans ce dernier cas, seules 
les années de service auprès de la compagnie avant le 
1er janvier 1966 sont comptées.

23.4 Prestations

a) Retraite normale

Les employés qui ont atteint l’âge de la retraite normale 
et dont le terme d’emploi continu a été de 10 ans ou plus 
ont droit au service de la rente créditée.

b) Retraite en cas d’invalidité

Les employés dont le terme d’emploi continu a été de 
10 ans ou plus et qui, pour cause d’infi rmité physique ou 
mentale, ont été incapables de s’acquitter de leur travail 
ordinaire, mais seulement tant que ladite infi rmité physi-
que ou mentale empêche lesdits employés de reprendre 
le service actif avec l’employeur, ont droit au service de 
la rente créditée.

c) Rente créditée

Le montant de la pension mensuelle est de 1 % pour 
chaque année de service de la moyenne de la rémunéra-
tion mensuelle totale de l’employé durant ses 10 dernières 
années de service auprès de la compagnie, mais sous 
réserve d’un minimum de 50 $ par mois ou de 50 % de la 
moyenne de cette rémunération mensuelle, le moindre des 
deux entrant en vigueur.

Il est tenu compte, dans la détermination de tout mon-
tant additionnel requis pour porter la pension au mini-
mum de 50 $ par mois, du montant de rente versé selon 
les dispositions des parties I et II du régime à l’exclusion, 
toutefois, de tout montant additionnel payable en vertu 
des dispositions se rapportant au minimum des rentes ou 
demi-rentes.

d) Prestation au décès

Advenant le décès d’un employé du sexe masculin qui 
recevait une pension de retraite conformément à a) ci-dessus, 
une pension égale à la moitié de la pension mensuelle 
payable à cet employé est versée à sa veuve sa vie durant. 
Cependant, cette pension n’est pas payée aux veuves des 
employés retraités avant le 1er janvier 1956.

23.5 Dispositions diverses

a) La date à laquelle commence la pension de retraite 
de tout employé est le premier jour du mois suivant celui 
durant lequel il s’est retiré du service, ou toute autre date 
que le comité pourrait déterminer.

b) Les pensions de retraite accordées aux employés 
continuent de la date de retraite jusqu’à la mort du retraité.
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c) La durée de service comprend les fractions d’année.

d) Les absences en congé, ou congédiements tempo-
raires pour cause de réduction de personnel ou congés en 
service militaire ou autres raisons ne sont pas considérés 
comme des interruptions dans la continuité du service.

e) Les anciens employés ayant plus de 20 ans de service 
continu et qui sont rengagés ne perdent que la période pen-
dant laquelle ils n’ont pas été à l’emploi de la compagnie.

f) Prestations en cas de cessation de service

Tout employé âgé de 50 ans ou plus, qui a achevé 20 ans 
de service continu avec la compagnie et dont l’emploi se 
termine avant la date de sa retraite, a le droit de recevoir, 
à l’âge de la retraite normale, une pension calculée sur le 
service accompli à la première des dates suivantes :

i) date de terminaison de son emploi, ou

ii) date de participation.

Cependant, dans de tels cas, la disposition relative à la 
pension de retraite minimum mensuelle prévue à 23.4 c) 
ne s’applique pas.

23.6 Le présent article s’ajoute aux dispositions précé-
dentes de l’article 23, sans toutefois en réduire les droits.

a) Retraite différée

A droit à une rente différée au moins égale à la pension 
mensuelle prévue à l’âge de la retraite normale l’employé 
qui satisfait aux conditions suivantes au moment où il 
quitte le service de l’employeur :

i) avoir atteint l’âge de 45 ans, mais non l’âge de la 
retraite normale;

ii) avoir complété une période de service continu d’une 
durée minimale de 10 années.

b) Retraite anticipée

A droit à une rente anticipée celui qui a complété une 
période de service continu d’une durée minimale de 
10 années et dont la période de service continu s’est ter-
minée dans les 10 années qui précèdent la date à laquelle 
il atteindra l’âge de la retraite normale. La rente anticipée 
est égale à celle obtenue par équivalence actuarielle avec 
la pension mensuelle payable à l’âge de la retraite normale.

c) Retraite ajournée

L’employé qui demeure au service de l’employeur après 
l’âge de la retraite normale peut prendre sa retraite à partir 
du premier jour de tout mois qui suit cet âge. La pension 
mensuelle de l’employé est alors ajournée jusqu’à la date 
de sa retraite, mais au plus tard le 1er décembre de l’année 
au cours de laquelle il atteint l’âge limite prévu par les 
législations applicables, même s’il demeure au service de 
l’employeur. Le montant de la rente ajournée est déterminé 
sur base d’équivalence actuarielle à partir de la pension 
mensuelle payable à l’âge de la retraite normale et de la 
durée de l’ajournement.

Pendant la période d’ajournement, l’employé ne peut 
exiger le versement partiel ou total de sa pension men-
suelle que dans la mesure nécessaire pour compenser une 
réduction de salaire survenue au cours de cette période. Il 
ne peut toutefois faire une telle demande plus d’une fois 
par période de 12 mois et ne peut recevoir, au cours d’une 
même année, la prestation prévue au présent paragraphe 
et le montant forfaitaire défi ni en 5.6.

Si l’employé décède durant la période d’ajournement, 
son conjoint a droit à une rente dont la valeur est égale 
à celle de la rente que le conjoint aurait pu recevoir si 
le service de la rente ajournée avait débuté le jour qui a 
précédé le décès.

d) Rente au conjoint ou, à défaut, au conjoint reconnu

Au décès d’un retraité qui a pris sa retraite après le 
31 décembre 1989 ou d’un employé dont la période de 
service continu a cessé après cette date et qui est en 
attente d’une prestation payable en vertu de l’article 23, 
si le conjoint n’a pas renoncé à son droit à une rente à 
60 % au moment de la retraite au titre de la partie I du 
régime, le conjoint reçoit sa vie durant 60 % ou, à défaut, 
le conjoint reconnu reçoit sa vie durant 50 %, de la rente 
que le retraité recevait ou aurait pu recevoir au moment 
de son décès, la rente payable au retraité étant établie par 
équivalence actuarielle avec la pension mensuelle qu’il 
aurait reçue n’eût été du droit accordé au conjoint par la 
présente.

Avant la date à laquelle débute le service de la rente du 
retraité, son conjoint, s’il en est, peut renoncer à la rente 
au conjoint prévue ci-dessus en avisant par écrit le comité. 
Cette renonciation peut être révoquée en avisant par écrit 
le comité dans le délai prévu ci-dessus.

e) Paiement des prestations et transfert
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Les dispositions prévues en 7.9, 7.10, 7.11, 7.12, 7.13 
et 7.14 ainsi qu’en 27.7 s’appliquent également aux pres-
tations prévues à l’article 23, en faisant les adaptations 
nécessaires.

f) Abrogé

g) Désignation de l’ancien conjoint à titre de 
bénéfi ciaire

Les dispositions prévues à l’article 6.3.3 b) du régime 
s’appliquent également aux prestations prévues à l’article 23, 
en faisant les adaptations nécessaires.

h) Cession de droits entre conjoints et revalorisation 
des droits du retraité

Les dispositions prévues à l’article 8 s’appliquent égale-
ment aux prestations prévues à l’article 23, en faisant les 
adaptations nécessaires.

ARTICLE 24
RÉGIME DE RETRAITE DES EMPLOYÉS DE LA 
COMPAGNIE ÉLECTRIQUE DU SAGUENAY

24.1 Les dispositions de l’article 24 sont introduites 
au Régime de retraite d’Hydro-Québec suite à la fusion 
du Régime de retraite des employés de la Compagnie 
électrique du Saguenay avec le Régime de retraite 
d’Hydro-Québec. Ces dispositions correspondent à celles 
du Régime de retraite des employés de la Compagnie élec-
trique du Saguenay avec les adaptations nécessaires. Sous 
réserve des législations applicables, les prestations aux-
quelles a droit un employé ayant quitté l’employeur avant 
le 1er janvier 1999 sont établies conformément aux disposi-
tions du Supplément à la caisse de retraite et d’assurance-
vie des employés de la Compagnie électrique du Saguenay 
ou du Régime de retraite des employés de la Compagnie 
électrique du Saguenay, selon le cas. Les dispositions du 
présent article s’appliquent uniquement aux prestations 
résultant de la participation au Régime de retraite des 
employés de la Compagnie électrique du Saguenay.

24.2 Défi nitions

Aux fi ns de l’article 24, on entend par :

« âge de la retraite normale » : soixante-cinq (65) ans 
pour les hommes et soixante (60) ans pour les femmes;

« caisse de retraite et d’assurance-vie » : le plan ou les 
fonds accumulés au 1er janvier 1966 sous un ou plusieurs 
des contrats suivants :

— Contrat no G.22 émis par le Ministère du travail du 
Canada, Division rentes sur l’État

— Police no 8918 G. émise par Sun Life Assurance 
Company of Canada

— Police no P.W. 10805 émise par The Standard Life 
Assurance Company;

« compagnie » : la Compagnie électrique du Saguenay, 
ses successeurs ou ayants droit;

« date de participation » : la date convenue par entente 
entre la compagnie et Hydro-Québec à compter de laquelle 
les employés de la compagnie participent au Régime de 
retraite d’Hydro-Québec, soit le 1er janvier 1966;

« employé » : toute personne au service de la compa-
gnie. Toute personne en service au 31 décembre 1965 et 
qui participe au Régime de retraite d’Hydro-Québec à 
compter du 1er janvier 1966 ne cesse pas d’être considérée 
comme employé au sens du Supplément à la caisse de 
retraite et d’assurance-vie des employés de la Compagnie 
électrique du Saguenay même si elle devient un employé 
d’Hydro-Québec ou d’une de ses fi liales.

« retraité » : une personne, à l’exclusion d’un conjoint, 
d’un bénéfi ciaire ou d’un ayant cause qui reçoit des pres-
tations au titre du Supplément à la caisse de retraite et 
d’assurance-vie des employés de la Compagnie électrique 
du Saguenay ou du Régime de retraite des employés de 
la Compagnie électrique du Saguenay ou des dispositions 
de l’article 24.

24.3 Dispositions spéciales

À compter de la date de participation, les employés de 
la compagnie en service actif à cette date ont cessé d’accu-
muler des crédits de pension en vertu du Supplément à 
la caisse de retraite et d’assurance vie des employés de 
la Compagnie électrique du Saguenay ou du Régime 
de retraite des employés de la Compagnie électrique du 
Saguenay ou des dispositions de l’article 24.

Les employés en service à la date de participation 
conservent tous leurs crédits de rentes à l’égard de leur 
service ou participation avant cette date. Ces crédits leur 
seront versés selon les dispositions de l’article 24.

Aux fi ns de l’article 24, les années de service après la 
date de participation accomplies par les employés comme 
employés permanents ou réguliers auprès d’Hydro-Québec 
ou d’une de ses fi liales comptent pour déterminer le droit 
de ces employés à une prestation de retraite mais non pour 
déterminer le montant de la prestation; dans ce dernier 
cas, seules les années de service auprès de la compagnie 
avant le 1er janvier 1966 sont comptées.
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24.4 Prestations

a) Prestations de retraite

Les employés en service le 31 décembre 1965, qui par-
ticipent après cette date au Régime de retraite d’Hydro-
Québec, ont droit à une prestation de retraite égale à la 
différence entre le montant de rentes qui leur est acquis 
en vertu de la caisse de retraite et d’assurance-vie avant 
le choix de toute option, et le montant établi de la façon 
suivante si ce montant lui est supérieur :

1,5 % du salaire annuel moyen des 36 mois consécutifs 
au cours desquels les gains ont été les plus élevés, que ces 
mois de service aient été passés auprès de la compagnie, 
d’Hydro-Québec ou d’une de ses fi liales, multiplié par le 
nombre d’années de service créditées avant le 1er janvier 
1966, jusqu’à concurrence toutefois de 50 % dudit salaire 
moyen. Cependant, de ce montant déduction est faite de la 
pension payable en vertu de la Loi fédérale sur la sécurité 
de la vieillesse au moment où l’employé prend sa retraite, 
cette pension gouvernementale étant réduite aux fi ns du 
calcul en proportion du nombre d’années de service crédi-
tées au 1er janvier 1966 par rapport à ce nombre augmenté 
des années de participation à compter de cette date.

b) Réduction pour retraite anticipée

Si l’employé prend sa retraite avant l’âge de la retraite 
normale, toute prestation de retraite à laquelle il a droit 
en fonction de 24.4 a) doit être réduite par équivalence 
actuarielle de la même façon que les revenus de retraite 
qu’il pourrait avoir droit de recevoir en vertu de la caisse 
de retraite et de l’assurance vie.

c) Décès après la retraite

Advenant le décès d’un retraité avant que 60 versements 
mensuels de la prestation de retraite lui aient été payés, les 
versements complémentaires continuent d’être effectués à 
ses bénéfi ciaires désignés ou, à défaut, à ses ayants cause 
jusqu’à ce que 60 versements mensuels aient été reçus.

24.5 Dispositions diverses

Les dispositions, les défi nitions, les conditions et les 
privilèges prévus à la caisse de retraite et de l’assurance 
vie doivent s’appliquer également aux prestations prévues 
à l’article 24 à moins que, de façon évidente, ils soient 
inapplicables ou que les dispositions de l’article 24 soient 
contraires ou de nature différente. Dans tous les cas 
d’inter prétation, la décision du comité est fi nale.

24.6 Le présent article s’ajoute aux dispositions précé-
dentes de l’article 24, sans toutefois en réduire les droits.

a) Retraite différée

A droit à une rente différée au moins égale à la pres-
tation de retraite prévue à l’âge de la retraite normale 
l’employé qui satisfait aux conditions suivantes au moment 
où il quitte le service de l’employeur :

i) avoir atteint l’âge de 45 ans, mais non l’âge de la 
retraite normale;

ii) avoir complété une période de service continu d’une 
durée minimale de 10 années.

b) Retraite anticipée

A droit à une rente anticipée celui qui a complété une 
période de service continu d’une durée minimale de 
10 années et dont la période de service continu s’est ter-
minée dans les 10 années qui précèdent la date à laquelle il 
atteindra l’âge de la retraite normale. La rente anticipée est 
égale à celle obtenue par équivalence actuarielle avec la 
prestation de retraite payable à l’âge de la retraite normale.

c) Retraite ajournée

L’employé qui demeure au service de l’employeur après 
l’âge de la retraite normale peut prendre sa retraite à partir 
du premier jour de tout mois qui suit cet âge. La presta-
tion de retraite de l’employé est alors ajournée jusqu’à la 
date de sa retraite, mais au plus tard le 1er décembre de 
l’année au cours de laquelle il atteint l’âge limite prévu 
par les législations applicables, même s’il demeure au ser-
vice de l’employeur.   Le montant de la rente ajournée est 
déterminé sur base d’équivalence actuarielle à partir de la 
prestation de retraite payable à l’âge de la retraite normale 
et de la durée de l’ajournement.

Pendant la période d’ajournement, l’employé ne peut 
exiger le versement partiel ou total de sa prestation de 
retraite que dans la mesure nécessaire pour compenser une 
réduction de salaire survenue au cours de cette période. Il 
ne peut toutefois faire une telle demande plus d’une fois 
par période de 12 mois et ne peut recevoir, au cours d’une 
même année, la prestation prévue au présent paragraphe 
et le montant forfaitaire défi ni en 5.6.

Si l’employé décède durant la période d’ajournement, 
son conjoint a droit à une rente dont la valeur est égale 
à celle de la rente que le conjoint aurait pu recevoir si 
le service de la rente ajournée avait débuté le jour qui a 
précédé le décès.

d) Rente au conjoint ou, à défaut, au conjoint reconnu
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Au décès d’un retraité qui a pris sa retraite après le 
31 décembre 1989 ou d’un employé dont la période de 
service continu a cessé après cette date et qui est en 
attente d’une prestation payable en vertu de l’article 24, 
si le conjoint n’a pas renoncé à son droit à une rente à 
60 % au moment de la retraite en vertu de la partie I du 
régime, le conjoint reçoit sa vie durant 60 % ou, à défaut, 
le conjoint reconnu reçoit sa vie durant 50 %, de la rente 
que le retraité recevait ou aurait pu recevoir au moment 
de son décès, la rente payable au retraité étant établie par 
équivalence actuarielle avec la prestation de retraite qu’il 
aurait reçue n’eût été du droit accordé au conjoint par la 
présente.

Avant la date à laquelle débute le service de la rente du 
retraité, son conjoint, s’il en est, peut renoncer à la rente 
au conjoint prévue ci-dessus en avisant par écrit le comité. 
Cette renonciation peut être révoquée en avisant par écrit 
le comité dans le délai prévu ci-dessus.

e) Paiement des prestations et transfert

Les dispositions prévues en 7.9, 7.10, 7.11, 7.12, 7.13 
et 7.14 ainsi qu’en 27.7 s’appliquent également aux pres-
tations prévues à l’article 24, en faisant les adaptations 
nécessaires.

f) Abrogé

g) Désignation de l’ancien conjoint à titre de 
bénéfi ciaire

Les dispositions prévues à l’article 6.3.3 b) du régime 
s’appliquent également aux prestations prévues au présent 
article, en faisant les adaptations nécessaires.

h) Cession de droits entre conjoints et revalorisation 
des droits du retraité

Les dispositions prévues à l’article 8 s’appliquent éga-
lement aux prestations prévues à l’article 24, en faisant 
les adaptations nécessaires.

ARTICLE 25
RÉGIME DE RETRAITE DES EMPLOYÉS DE LA 
COMPAGNIE DE POUVOIR DU BAS ST-LAURENT

25.1 Les dispositions de l’article 25 sont introduites 
au Régime de retraite d’Hydro-Québec suite à la fusion 
du Régime de retraite des employés de La Compagnie 
de Pouvoir du Bas St-Laurent avec le Régime de retraite 
d’Hydro-Québec. Ces dispositions correspondent à celles 
du Régime de retraite des employés de La Compagnie de 
Pouvoir du Bas St-Laurent avec les adaptations nécessaires. 
Sous réserve des législations applicables, les prestations 
auxquelles a droit un employé ayant quitté l’employeur 
avant le 1er janvier 1999 sont établies conformément aux 

dispositions de la Caisse de retraite des employés de La 
Compagnie de Pouvoir du Bas St-Laurent ou du Régime 
de retraite des employés de La Compagnie de Pouvoir du 
Bas St-Laurent, selon le cas. Les dispositions du présent 
article s’appliquent uniquement aux prestations résultant 
de la participation au Régime de retraite des employés de 
La Compagnie de Pouvoir du Bas St-Laurent.

25.2 Défi nitions

Aux fi ns de l’article 25, on entend par :

« compagnie » : La Compagnie de Pouvoir du Bas 
St-Laurent, ses successeurs ou ayants droit;

« contribution » : Les sommes que chaque membre était 
tenu de verser au Régime de retraite des employés de La 
Compagnie de Pouvoir du Bas St-Laurent avant la date 
de participation;

« date de participation » : la date convenue par l’entente 
entre la compagnie et Hydro-Québec à compter de 
laquelle les employés au service régulier de la compagnie 
participent au Régime de retraite d’Hydro-Québec, soit le 
1er janvier 1966;

« membre » : tout employé régulier de la compagnie 
qui a adhéré à la Caisse de retraite des employés de La 
Compagnie de Pouvoir du Bas St-Laurent et y a contribué 
régulièrement;

« pensionné » : toute personne qui a été membre et qui 
reçoit une pension en vertu de la Caisse de retraite des 
employés de La Compagnie de Pouvoir du Bas St-Laurent 
ou du Régime de retraite des employés de La Compagnie 
de Pouvoir du Bas St-Laurent ou selon les dispositions 
de l’article 25.

« salaire » : toute rémunération régulière pour service 
à la compagnie et ne comprenant pas les rémunérations 
additionnelles ou bonis.

25.3 Dispositions spéciales

À compter de la date de participation, les employés de 
la compagnie en service actif à cette date ont cessé d’accu-
muler une pension en vertu de la Caisse de retraite des 
employés de La Compagnie de Pouvoir du Bas St-Laurent, 
du Régime de retraite des employés de La Compagnie de 
Pouvoir du Bas St-Laurent ou des dispositions de l’article 25.

Les membres en service à la date de participation 
conservent toutes leurs pensions à l’égard de leur rémuné-
ration et de leur service ou participation avant cette date. 
Ces pensions leur seront versées selon les dispositions de 
l’article 25.
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Aux fi ns de l’article 25, les années de service après la 
date de participation accomplies par les membres comme 
employés permanents ou réguliers auprès d’Hydro-Québec 
ou d’une de ses fi liales comptent seulement pour détermi-
ner le droit de ces membres à une pension.

25.4 Prestations

a) Date de la retraite normale

La date de la retraite normale d’un membre de sexe 
masculin est le premier jour du mois qui suit son 65e anni-
versaire de naissance.

La date de la retraite normale d’un membre de sexe 
féminin est le premier jour du mois qui suit son 60e anni-
versaire de naissance.

b) Pension annuelle à la date de la retraite normale

La pension annuelle d’un pensionné, à compter de la 
date de sa retraite normale ou subséquemment, est égale à 
2 % de la somme du salaire qui a servi de base à ses contri-
butions depuis son adhésion à la Caisse de retraite des 
employés de La Compagnie de Pouvoir du Bas St-Laurent 
jusqu’au versement de sa pension ou, pour les membres à 
la date de participation, jusqu’à cette date de participation.

c) Retraite prématurée

Tout membre peut prendre sa retraite au cours des 
10 années qui précèdent la date de sa retraite normale. 
Advenant l’invalidité totale et permanente du membre, 
celui-ci peut prendre sa retraite en tout temps après 
10 années de service. Dans l’un ou l’autre cas, il reçoit 
une pension immédiate réduite, basée sur l’équivalence 
actuarielle de la pension établie en vertu de b) ci-dessus.

d) Décès après la retraite

Advenant le décès d’un pensionné avant que les verse-
ments de pension lui aient été payés durant une période 
de 5 années, et à défaut de son choix d’une forme faculta-
tive de pension conformément aux dispositions de 25.5 c) 
ci-après, les versements complémentaires sont faits à ses 
bénéfi ciaires désignés ou, à défaut, à ses ayants cause.

e) Décès avant la retraite

Sous réserve de 25.5 a), les bénéfi ciaires désignés ou, 
à défaut, les ayants cause d’un membre qui décède avant 
la date de sa retraite reçoivent les contributions versées 
par lui plus les intérêts.

25.5 Dispositions diverses

a) Option de règlement

Le membre ou, après son décès, le bénéfi ciaire désigné 
s’il en est peut choisir de recevoir des versements éche-
lonnés sur une période d’au plus 10 années au lieu d’un 
seul paiement conformément aux dispositions de 25.4 e).

b) Cessation d’emploi avant la retraite

Un membre qui laisse le service de l’employeur avant 
d’avoir droit à une pension en vertu des dispositions pré-
cédentes reçoit ses contributions avec intérêts. Cependant, 
si le membre compte au moins 10 années au service de 
l’employeur, il peut laisser ses contributions dans le 
Régime de retraite des employés de La Compagnie de 
Pouvoir du Bas St-Laurent et recevoir, à compter de la 
date de sa retraite normale, la pension qui lui est acquise 
par ses contributions plus un pourcentage ou la totalité du 
solde de la pension qui lui est acquise en vertu de 25.4 b) 
conformément au tableau suivant :

 Années de service Pourcentage
  ( %)
10 ans mais moins de 11 ans 25,0

11 ans mais moins de 12 ans 32,5

12 ans mais moins de 13 ans 40,0

13 ans mais moins de 14 ans 47,5

14 ans mais moins de 15 ans 55,0

15 ans mais moins de 16 ans 62,5

16 ans mais moins de 17 ans 70,0

17 ans mais moins de 18 ans 77,5

18 ans mais moins de 19 ans 85,0

19 ans mais moins de 20 ans 92,5

20 ans et plus 100,0

Advenant le décès, avant la date de la retraite normale, 
d’une personne qui avait choisi de laisser ses contributions 
dans le Régime de retraite des employés de La Compagnie 
de Pouvoir du Bas St-Laurent, ses bénéfi ciaires désignés, 
ou à défaut, ses ayants cause reçoivent le total de ses 
contributions avec intérêts.
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c) Formes facultatives de pension

À condition qu’il prenne sa retraite à la date de sa 
retraite normale ou subséquemment, tout membre avant 
sa retraite a le loisir de choisir une forme de pension autre 
que la pension garantie 5 années, prévue à 25.4 d) et, dans 
ce cas, les versements de pension sont modifi és d’après 
l’équivalence actuarielle de la pension établie suivant les 
dispositions précédentes. Le membre peut choisir l’une 
des formes facultatives suivantes :

Pension ordinaire : les versements de pension lui sont 
payés sa vie durant.

Pension pendant au moins 10 ans : les versements de 
pension lui sont payés sa vie durant et, si son décès survient 
avant qu’il n’ait reçu sa pension pendant une période de 
10 ans, les versements complémentaires sont faits à ses 
bénéfi ciaires désignés ou, à défaut, à ses ayants cause.

Pension réversible au conjoint : les versements de pen-
sion sont payés au membre sa vie durant et, si son conjoint 
lui survit, les versements de pension sont continués au 
conjoint, la vie durant de ce dernier, en totalité ou en partie 
selon le choix du membre avant la date de sa retraite.

Ajustement pour tenir compte de la pension payable en 
vertu de la Loi sur la sécurité de la vieillesse : sa pension 
est modifi ée afi n que la somme des versements provenant 
du Régime de retraite des employés de La Compagnie de 
Pouvoir du Bas St-Laurent et de la pension de vieillesse du 
Gouvernement fédéral, en vigueur à la date de sa retraite, 
résulte en versements mensuels égaux sa vie durant.

25.6 Le présent article s’ajoute aux dispositions précé-
dentes de l’article 25, sans toutefois en réduire les droits.

a) Retraite normale

Nonobstant ce qui précède, à compter de la date de sa 
retraite normale, le membre a droit à une rente qui doit être 
au moins égale à celle résultant des contributions versées 
par le participant et accumulées avec intérêts.

b) Retraite différée

A droit à une rente différée au moins égale à la pen-
sion prévue à l’âge de la retraite normale le membre qui 
satisfait aux conditions suivantes au moment où il quitte 
le service de l’employeur :

i) avoir atteint l’âge de 45 ans, mais non l’âge de la 
retraite normale;

ii) avoir complété une période de service continu d’une 
durée minimale de 10 années.

De plus, le montant de la rente différée doit être au 
moins égale à la rente résultant des contributions versées 
par le membre et accumulées avec intérêts.

c) Retraite anticipée

A droit à une rente anticipée celui qui a complété une 
période de service continu d’une durée minimale de 
10 années et dont la période de service continu s’est ter-
minée dans les 10 années qui précèdent la date à laquelle 
il atteindra l’âge de la retraite normale. La rente anticipée 
est égale à celle obtenue par équivalence actuarielle avec 
la pension payable à l’âge de la retraite normale.

d) Retraite ajournée

Le membre qui demeure au service de l’employeur 
après l’âge de la retraite normale peut prendre sa retraite 
à partir du premier jour de tout mois qui suit cet âge. La 
pension du membre est alors ajournée jusqu’à la date de 
sa retraite, mais au plus tard le 1er décembre de l’année 
au cours de laquelle il atteint l’âge limite prévu par les 
législations applicables, même s’il demeure au service de 
l’employeur. Le montant de la rente ajournée est déterminé 
sur base d’équivalence actuarielle à partir de la pension 
payable à l’âge de la retraite normale et de la durée de 
l’ajournement.

Pendant la période d’ajournement, le membre ne peut 
exiger le versement partiel ou total de sa pension que dans 
la mesure nécessaire pour compenser une réduction de 
salaire survenue au cours de cette période. Il ne peut toute-
fois faire une telle demande plus d’une fois par période de 
12 mois et ne peut recevoir, au cours d’une même année, 
la prestation prévue au présent paragraphe et le montant 
forfaitaire défi ni en 5.6.

Si le membre décède durant la période d’ajournement, 
son conjoint a droit à une rente dont la valeur est égale à 
celle de la rente que le conjoint aurait pu recevoir si le ser-
vice de la rente ajournée avait débuté le jour qui a précédé 
le décès. De plus, la valeur actuelle de la rente payable 
au conjoint doit être au moins égale à celle pourvue par 
les contributions versées par le membre et accumulées 
avec intérêts.

e) Rente au conjoint ou, à défaut, au conjoint reconnu

Au décès d’un pensionné qui a pris sa retraite après 
le 31 décembre 1989 ou d’un employé dont la période 
de service continu a cessé après cette date et qui est en 
attente d’une prestation payable en vertu de l’article 25, 
si  le conjoint  n’a pas renoncé à son droit à une rente à 
60 % au moment de la retraite au titre de la partie I du 
régime, le conjoint reçoit sa vie durant 60 % ou, à défaut, le 
conjoint reconnu reçoit 50 %, de la rente que le pensionné 



5822 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2013, 145e année, no 52 Partie 2

recevait ou aurait pu recevoir au moment de son décès, 
la rente payable au pensionné étant établie par équiva-
lence actuarielle avec la pension qu’il aurait reçue n’eût 
été du droit accordé au conjoint par la présente.

Avant la date à laquelle débute le service de la rente du 
pensionné, son conjoint, s’il en est, peut renoncer à la rente 
au conjoint prévue ci-dessus en avisant par écrit le comité. 
Cette renonciation peut être révoquée en avisant par écrit 
le comité dans le délai prévu ci-dessus.

f) Paiement des prestations et transfert

Les dispositions prévues en 7.9, 7.10, 7.11, 7.12, 7.13 
et 7.14 ainsi qu’en 27.7 s’appliquent également aux pres-
tations prévues à l’article 25, en faisant les adaptations 
nécessaires.

g) Abrogé

h) Désignation de l’ancien conjoint à titre de 
bénéfi ciaire

Les dispositions prévues à l’article 6.3.3 b) du régime 
s’appliquent également aux prestations prévues à l’article 25, 
en faisant les adaptations nécessaires.

i) Cession de droits entre conjoints et revalorisation 
des droits du pensionné

Les dispositions prévues à l’article 8 s’appliquent éga-
lement aux prestations prévues à l’article 25, en faisant 
les adaptations nécessaires.

ARTICLE 26
COTISATIONS

L’employeur doit combler tout défi cit actuariel de la 
partie III du régime par une ou plusieurs cotisations dont 
il détermine les modalités, conformément aux dispositions 
alors en vigueur de la Loi sur Hydro-Québec et de la Loi 
sur les régimes complémentaires de retraite.

PARTIE IV
DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 27
PAIEMENT DES PRESTATIONS

27.1 La rente de retraite est payable à compter de la date 
de la retraite, mais au plus tard à compter du 1er décembre 
de l’année au cours de laquelle le participant atteint l’âge 
limite prévu par les législations applicables. La rente au 
conjoint, au conjoint reconnu ou aux enfants est payable à 
compter du 1er jour du mois suivant le décès du participant, 
du retraité ou du conjoint.

27.2 La rente de retraite est payée par chèque, par 
mensualité et à terme échu. Elle court jusqu’au 1er jour 
du mois suivant le décès du retraité ou du participant qui 
la reçoit, le solde de la mensualité échue étant versé à ses 
ayants cause.

27.3 La rente au conjoint ou, à défaut, au conjoint 
reconnu est payée de la manière prévue en 27.2. Elle court 
jusqu’au 1er jour du mois suivant le décès du conjoint ou du 
conjoint reconnu, le cas échéant, le solde de la mensualité 
échue étant versé à ses ayants cause.

27.4 Si, conformément aux dispositions de l’article 6, 
une rente est payable aux enfants, le montant de cette rente 
est partagé également entre chacun d’eux et est payé de 
la manière prévue en 27.2. Elle court jusqu’au 1er jour du 
mois suivant la date à laquelle le dernier des enfants cesse 
d’y avoir droit. En cas de décès d’un enfant, le solde de 
la mensualité échue qui lui revient est versé à ses ayants 
cause.

27.5 À sa retraite, ou au plus tard le 1er décembre de 
l’année au cours de laquelle il atteint l’âge limite prévu 
par les législations applicables, le participant a droit à la 
rente prévue au régime et non à un remboursement de 
cotisations.

27.6 Nonobstant les modalités prévues en 27.2, Hydro-
Québec peut décider d’un mode de paiement différent.

27.7 Nonobstant ce qui est prévu en 27.5 :

a) les dispositions prévues en 7.11 et 7.12 s’appliquent 
à la rente payable au retraité, avant que celle-ci ne com-
mence à être servie;

b) les dispositions prévues en 7.13 s’appliquent éga-
lement au retraité, qu’il ait ou non commencé à recevoir 
sa rente.

c) à compter du 1er janvier 2004, le participant et 
l’ancien participant ont droit, avant qu’ils commencent 
à toucher leur rente, au transfert de la valeur actuelle de 
la rente, conformément aux dispositions prévues en 7.9.

27.8 Lorsqu’un remboursement de cotisations ou, le 
cas échéant, d’une valeur de rente est effectué au titre du 
régime, le participant, l’ancien participant, le retraité ou, le 
cas échéant, son conjoint peut autoriser par écrit le trans-
fert à son crédit de la totalité ou d’une partie des sommes 
qui lui sont dues par la caisse de retraite à tout régime 
enregistré, sauf s’il s’agit d’un remboursement prévu au 
dernier paragraphe de 13.6.
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27.9 La valeur actuelle de toute prestation à laquelle 
acquiert droit un participant ou bénéfi ciaire au titre du 
régime alors que le degré de solvabilité de celui-ci est 
inférieur à 100 % ne peut être acquittée en un versement 
unique qu’en proportion du degré de solvabilité du régime. 
Nonobstant ce qui précède, Hydro-Québec peut décider 
de verser à la caisse de retraite les montants requis par la 
Loi sur les régimes complémentaires de retraite et ainsi 
permettre le versement de 100 % de la valeur actuelle de 
toute prestation à laquelle acquiert droit un participant 
ou un bénéfi ciaire au titre du régime. Les cotisations ver-
sées en vertu du présent article sont considérées comme 
étant des cotisations patronales perçues en trop au sens 
de l’article 3.4 A) e).

Le présent article ne peut avoir pour effet d’empêcher le 
versement périodique d’une rente devenue payable.

27.10 La valeur actuelle de toute prestation qui ne 
peut être acquittée aux termes de 27.9 est capitalisée et 
est payée selon les dispositions de la Loi sur les régimes 
complémentaires de retraite.

27.11 a) Sauf dispositions contraires de toute loi appli-
cable, sont incessibles et insaisissables :

i) toute cotisation versée ou qui doit être versée à la 
caisse de retraite d’Hydro-Québec, plus l’intérêt;

ii) toute prestation versée ou toute somme remboursée 
ou transférée en vertu du régime;

iii) toute somme attribuée au conjoint du participant, 
de l’ancien participant ou du retraité à la suite d’un partage 
ou d’une cession de droits selon les dispositions prévues 
à l’article 8, plus l’intérêt.

De plus, le droit d’un participant, d’un ancien parti-
cipant, d’un retraité ou d’un bénéfi ciaire ne peut ni être 
cédé, grevé, anticipé ou offert en garantie ni faire l’objet 
d’une renonciation.

b) Nonobstant ce qui est prévu en 27.11 a) ii) ci-dessus, 
lorsqu’une prestation ou un remboursement est payable 
à compter du 1er janvier 2001 à un ancien participant, à 
un retraité, à un conjoint, à un conjoint reconnu ou à un 
bénéfi ciaire, le comité peut opérer compensation entre une 
dette encourue par ce dernier envers la caisse de retraite 
dans le cadre de l’administration courante du régime et 
une prestation ou un remboursement dus à cet ancien 
participant, ce retraité, ce conjoint, ce conjoint reconnu 
ou ce bénéfi ciaire jusqu’à concurrence du plus élevé des 
montants suivants :

i) 25 % de la prestation ou du remboursement payable;

ii) 1/12 de la somme recouvrable sans excéder 50 % de 
la prestation ou du remboursement payable.

La compensation peut toutefois s’opérer jusqu’à 100 % 
de la prestation ou du remboursement payable si l’ancien 
participant, le retraité, le conjoint, le conjoint reconnu ou 
le bénéfi ciaire y consent par écrit.

Le comité peut en outre opérer compensation d’une 
dette envers la caisse d’un participant, d’un ancien par-
ticipant ou d’un retraité décédé sur le montant total de la 
prestation de décès payable à ses ayants cause.

27.12 Avant de toucher toute prestation prévue au 
titre du régime, le participant, l’ancien participant ou le 
bénéfi ciaire doit fournir une preuve d’âge et tout autre 
renseignement ou document que le comité juge nécessaire.

27.13 Tout paiement au titre du régime est effectué en 
monnaie ayant cours légal au Canada.

27.14 Nonobstant toute disposition à effet contraire, 
un participant, un ancien participant, un conjoint ou 
un conjoint reconnu qui a acquis droit à une rente peut, 
avant que ne débute le service de cette rente, la rempla-
cer partiellement ou totalement par un paiement en un 
seul versement, dans la mesure permise par les législa-
tions applicables, ou demander le transfert d’une partie 
ou de la totalité de la valeur de sa rente à un fonds de 
revenu viager, pour éviter le versement d’une rente dont 
le montant annuel est inférieur à 1,5 % du MGA ou dans 
la mesure permise par les législations applicables. Les 
droits résiduels qui résultent du versement de la prestation 
prévue au présent paragraphe sont établis conformément 
aux législations applicables.

ARTICLE 28
ENTENTE DE TRANSFERT

Hydro-Québec peut conclure une entente avec tout 
gouvernement, corporation, société ou autre organisme 
ayant un régime de retraite, afi n de faciliter les mutations 
réciproques de leurs employés et de déterminer les condi-
tions et modalités de ces mutations aux fi ns de la retraite.

Le participant qui, par suite de sa cessation de service, 
se prévaut des dispositions du présent article est inad-
missible à toute prestation en cas de cessation de service. 
Si une telle prestation a été autorisée, elle est annulée. Si 
le participant a reçu un remboursement des cotisations 
versées avant le 1er janvier 1966, il remet le montant rem-
boursé plus l’intérêt, pour la période écoulée entre la date 
du remboursement et la date de l’exercice de l’option en 
vertu du présent article.
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Ne peut cependant se prévaloir des dispositions du 
présent article le retraité ou le participant qui, à sa cessa-
tion de service, a reçu le remboursement de ses cotisations 
ou la valeur actuelle de sa rente différée selon les dispo-
sitions prévues en 7.9, 7.11, 7.12 et 7.13.

ARTICLE 29
ENTENTE DE PARTICIPATION AU RÉGIME

29.1 Le régime s’applique également aux sociétés 
dont Hydro-Québec détient au moins 90 % des actions et 
avec lesquelles elle a conclu une entente de participation 
au régime, à compter de la date convenue entre Hydro-
Québec et la société.

29.2 L’entente de participation peut prévoir la remise à 
la caisse de retraite d’Hydro-Québec des fonds accumulés 
sous les régimes de retraite d’une fi liale et le paiement 
par la caisse de retraite d’Hydro-Québec des rentes déjà 
accordées au titre de ces régimes.

ARTICLE 30
CONSERVATION DE DROITS ACQUIS

Le présent règlement ne modifie en rien les droits 
des personnes qui reçoivent des rentes ou des rentes au 
conjoint, au conjoint reconnu ou aux enfants au 1er jan-
vier 2014, ni des anciens participants qui ont acquis avant 
cette date un droit à une rente différée par suite de leur 
cessation de service.

ARTICLE 31
DISPOSITIONS SPÉCIALES

31.1 Les dispositions du régime, concernant les partici-
pants qui ont été au service d’une fi liale avant le 1er janvier 
1966, s’appliquent à toute personne devenue un partici-
pant, par suite de l’acquisition par Hydro-Québec de toute 
installation de production ou de distribution d’électricité, 
conformément aux conditions qui sont établies au régime.

31.2 Tout régime de rentes auquel le participant men-
tionné à 31.1 a participé pendant qu’il était au service 
d’une entreprise ou d’un organisme, dont Hydro-Québec 
a acquis la totalité ou une partie des installations de pro-
duction ou de distribution d’électricité, est un régime sup-
plémentaire aux fi ns du régime, à l’exception des régimes 
visés à l’article 15.2.

31.3 Lorsque le participant auquel il est fait référence à 
31.1 a droit à une rente différée au titre d’un contrat indi-
viduel de rente émis à la suite d’une terminaison totale ou 
partielle du régime supplémentaire auquel le participant 
a participé, ladite rente est réputée être une rente au titre 
d’un régime supplémentaire.

31.4 a) Lorsque le participant auquel il est fait réfé-
rence à 31.1 reçoit avant sa retraite un remboursement de 
cotisations d’un régime supplémentaire auquel il a parti-
cipé, les années validées correspondantes sont réputées 
être annulées, jusqu’au moment où ce participant atteint 
10 années de cotisation.

La formule de garantie de la rente ne s’applique pas 
pendant le nombre d’années obtenu en divisant A par B 
ci-dessous :

A représentant le montant total du remboursement de 
cotisations;

B représentant le montant annuel du supplément résul-
tant de la garantie de la rente.

Si le participant décède avant l’expiration du nombre 
d’années obtenu en divisant A par B ci-dessus, la for-
mule de garantie de la rente ne s’applique au conjoint, 
au conjoint reconnu ou aux enfants qu’à l’expiration de 
cette période.

b) Lorsque le participant auquel il est fait référence à 
31.1 a reçu avant sa retraite un montant représentant la 
valeur actuelle d’une partie de la rente différée, la formule 
de garantie de la rente ne s’applique pas pendant le nombre 
d’années obtenu en divisant A par B ci-dessous :

A représentant la valeur actuelle d’une partie de la 
rente différée;

B représentant le montant annuel du supplément résul-
tant de la garantie de la rente.

Si le participant décède avant l’expiration du nombre 
d’années obtenu en divisant A par B ci-dessus, la for-
mule de garantie de la rente ne s’applique au conjoint, 
au conjoint reconnu ou aux enfants qu’à l’expiration de 
cette période.

Toutefois, les années validées demeurent entièrement 
créditées au participant.

Dans le cas où le participant reçoit la valeur actuelle 
de la totalité de la rente différée, l’article 31.3 s’applique.

31.5 Pour l’application de la formule de garantie de 
la rente aux participants auxquels il est fait référence à 
31.1, la date du 1er janvier 1966 partout où elle apparaît 
à l’article 18 est remplacée par la date à laquelle le par-
ticipant est inscrit au registre de paie d’Hydro-Québec.
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ARTICLE 32
ENTRÉE EN VIGUEUR

32.1 Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
son approbation par le gouvernement du Québec, mais a 
effet à compter du 1er janvier 2014.

32.2 Le présent règlement remplace le règlement 
no 734 d’Hydro-Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 1332-2013, 11 décembre 2013
Loi sur la sécurité privée
(chapitre S-3.5)

Formation exigée pour l’obtention d’un 
permis d’agent pour l’exercice d’une activité 
de sécurité privée
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur la formation exigée pour l’obtention d’un permis 
d’agent pour l’exercice d’une activité de sécurité privée

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 112.1 de la Loi sur la sécurité privée (chapitre S-3.5), 
le ministre de la Sécurité publique peut, sur recommanda-
tion du Bureau de la sécurité privée, reconnaître d’autres 
formations que celles déterminées par le Règlement sur 
la formation exigée pour l’obtention d’un permis d’agent 
pour l’exercice d’une activité de sécurité privée;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 112.1 de cette loi, le ministre peut également, sur 
recommandation du Bureau, reconnaître un formateur 
ou une entreprise de formation;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 112.1 de cette loi, le Bureau tient compte, avant de 
recommander au ministre une formation, un formateur 
ou une entreprise de formation, des conditions établies 
par règlement du gouvernement pris en vertu des paragra-
phes 3° et 4° du premier alinéa de l’article 112;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 3° et 4° du 
premier alinéa de l’article 112 de cette loi, le gouverne-
ment peut établir les conditions selon lesquelles le Bureau 
peut recommander au ministre d’autres formations que 
celles déterminées par le Règlement sur la formation 
exigée pour l’obtention d’un permis d’agent pour l’exer-
cice d’une activité de sécurité privée, un formateur ou une 
entreprise de formation;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), le projet 
de Règlement modifi ant le Règlement sur la formation 
exigée pour l’obtention d’un permis d’agent pour l’exercice 
d’une activité de sécurité privée a été publié à la Partie 2 
de la Gazette offi cielle du Québec du 4 septembre 2013, 
avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouvernement, 
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette 
publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement sur la for-
mation exigée pour l’obtention d’un permis d’agent pour 
l’exercice d’une activité de sécurité privée, annexé au pré-
sent décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le Règlement sur la 
formation exigée pour l’obtention d’un 
permis d’agent pour l’exercice d’une 
activité de sécurité privée
Loi sur la sécurité privée
(chapitre S-3.5, a. 112)

1. Le Règlement sur la formation exigée pour l’obten-
tion d’un permis d’agent pour l’exercice d’une activité 
de sécurité privée (chapitre S-3.5, r. 2) est modifi é par 
l’insertion, avant l’article 1, de l’intitulé suivant :

« SECTION I
FORMATION EXIGÉE ».

2. L’article 1 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, dans le paragraphe 1°, des mots « un relevé 
de notes est délivré » par les mots « une attestation de 
formation est délivrée ».

3. Ce règlement est modifi é par l’insertion, avant l’arti-
cle 2, de l’intitulé suivant :

« SECTION II
ÉQUIVALENCE ET RECONNAISSANCE DE 
FORMATION ».

4. L’article 2 de ce règlement est remplacé par les 
suivants :
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« 2. Satisfait aux exigences de formation prévues à 
l’article 1 la personne qui a un niveau de connaissance et 
d’habiletés qui y est équivalent.

Le Bureau de la sécurité privée apprécie l’équivalence 
de formation en tenant compte notamment des facteurs 
suivants :

1° les diplômes obtenus dans des domaines pertinents 
ou connexes;

2° la nature et le contenu des cours suivis de même que 
les résultats obtenus;

3° les stages et autres activités de formation effectués;

4° la nature et la durée de l’expérience pertinente.

« 2.1. Satisfait également aux exigences de formation 
prévues à l’article 1 la personne ayant réussi une forma-
tion qui est reconnue par le ministre conformément au 
premier alinéa de l’article 112.1 de la Loi sur la sécurité 
privée (chapitre S-3.5) et qui est offerte par un formateur 
ou une entreprise de formation reconnu par le ministre 
conformément au deuxième alinéa de cet article.

Pour l’application du présent règlement, on entend par 
« formateur » une entreprise qui dispense de la formation 
uniquement à ses employés.

« 2.2. Le Bureau, avant de recommander au ministre 
de reconnaître une formation, vérifi e si les conditions sui-
vantes sont respectées :

1° la nature, le contenu et la durée de la formation sont 
pertinents pour l’exercice de l’activité de sécurité privée;

2° la réussite de la formation est évaluée;

3° le cadre pédagogique et le lieu dans lesquels la for-
mation est donnée sont adéquats.

« 2.3. Le Bureau, aux fi ns de vérifi er si les conditions 
prévues à l’article 2.2 sont respectées, doit obtenir du 
formateur ou de l’entreprise de formation les documents 
suivants :

1° un plan de cours de la formation;

2° le matériel didactique utilisé durant la formation;

3° le matériel utilisé pour l’évaluation de la réussite 
de la formation.

En outre, le Bureau peut obtenir du formateur ou de 
l’entreprise de formation tout renseignement ou tout autre 
document dont il a besoin pour faire sa recommandation.

« 2.4. Le Bureau, avant de recommander au ministre de 
reconnaître un formateur ou une entreprise de formation, 
vérifi e si les conditions suivantes sont respectées :

1° le formateur ou l’entreprise possède un établisse-
ment au Québec;

2° au moins une formation du formateur ou de l’entre-
prise de formation est reconnue par le ministre;

3° l’entreprise s’engage à indiquer au public les for-
mations qu’elle offre en sécurité privée en distinguant 
clairement celles qui sont reconnues par le ministre de 
celles qui ne le sont pas.

« 2.5. Le Bureau, aux fi ns de vérifi er si les conditions 
prévues à l’article 2.4 sont respectées, doit obtenir du for-
mateur ou de l’entreprise de formation les renseignements 
suivants :

1° le nom sous lequel le formateur ou l’entreprise 
exerce ses activités ainsi que les coordonnées de son siège 
et de chacun de ses établissements au Québec;

2° les activités de formation en sécurité privée réalisées 
dans la dernière année, le cas échéant, et celles qui sont 
projetées au moment de la demande de reconnaissance.

En outre, le Bureau peut obtenir du formateur ou de 
l’entreprise de formation tout autre renseignement ou tout 
document dont il a besoin pour faire sa recommandation.

« 2.6. Le Bureau peut vérifi er le maintien des condi-
tions prévues aux articles 2.2 et 2.4. S’il constate qu’une 
de ces conditions n’est plus respectées, il peut recomman-
der au ministre de retirer une reconnaissance. ».

5. Ce règlement est modifi é par l’insertion, avant l’arti-
cle 3, de l’intitulé suivant :

« SECTION III
EXEMPTIONS ET DISPOSITION TRANSITOIRE ».

6. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’arti-
cle 3, du suivant :

« 3.1. La personne qui est titulaire d’un permis d’agent 
délivré ailleurs au Canada par un organisme de régle-
mentation pour l’exercice d’une activité de sécurité privée 
n’est pas soumise aux exigences de formation prévues à 
l’article 1. ».

7. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

60793
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A.M., 2013
Arrêté du ministre du Développement durable, de 
l’Environnement, de la Faune et des Parcs en date 
du 11 décembre 2013

Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2)

ÉDICTANT le Règlement modifiant le Règlement sur la 
déclaration obligatoire de certaines émissions de conta-
minants dans l’atmosphère

LE MINISTRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE 
L’ENVIRONNEMENT, DE LA FAUNE ET DES PARCS,

VU l’article 2.2 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement (chapitre Q-2), suivant lequel le ministre du 
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune 
et des Parcs peut, par règlement, déterminer les renseigne-
ments qu’une personne ou une municipalité est tenue de 
lui fournir au regard d’une entreprise, d’une installation 
ou d’un établissement qu’elle exploite;

VU l’article 46.2 de cette loi qui permet également au 
ministre de déterminer, par règlement, les émetteurs tenus 
de déclarer leurs émissions de gaz à effet de serre ainsi 
que les renseignements et documents afférents devant lui 
être fournis;

VU la publication à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du 
Québec du 4 septembre 2013, conformément aux articles 10 
et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) ainsi 
qu’au cinquième alinéa de l’article 2.2 et au deuxième 
alinéa de l’article 46.2 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement, d’un projet de Règlement modifi ant le Règlement 
sur la déclaration obligatoire de certaines émissions de 
contaminants dans l’atmosphère, avec avis qu’il pourrait 
être édicté par le ministre du Développement durable, de 
l’Environnement, de la Faune et des Parcs à l’expiration 
d’un délai de 60 jours à compter de cette publication;

VU l’article 18 de la Loi sur les règlements qui prévoit 
qu’un règlement peut entrer en vigueur entre la date de sa 
publication à la Gazette offi cielle du Québec et le quinzième 
jour suivant cette date lorsque l’autorité qui l’édicte est 
d’avis que l’urgence de la situation l’impose et que le motif 
justifi ant une telle entrée en vigueur doit être publié avec 
le règlement;

VU que, de l’avis du ministre du Développement 
durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs, 
l’urgence due aux circonstances suivantes justifi e une 
entrée en vigueur le 1er janvier 2014 :

— les modifi cations apportées par le projet de règle-
ment, notamment quant aux méthodes de calcul des émis-
sions de gaz à effet de serre, doivent être applicables dès 
le 1er janvier 2014 afi n que les émissions de contaminants 
de l’année 2014 soient déclarées conformément à ces nou-
velles exigences.

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’édicter ce règlement avec 
modifi cations;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Le Règlement modifi ant le Règlement sur la déclaration 
obligatoire de certaines émissions de contaminants dans 
l’atmosphère, annexé au présent arrêté, est édicté.

Québec, le 11 décembre 2013

Le ministre du Développement durable, 
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs,
YVES-FRANÇOIS BLANCHET
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Règlement modifiant le Règlement sur la déclaration obligatoire de certaines 
émissions de contaminants dans l’atmosphère 
 
Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2, a. 2.2, 46.2, 115.27 et 115.34) 
 
 
1. Le Règlement sur la déclaration obligatoire de certaines émissions de 
contaminants dans l’atmosphère (chapitre Q-2, r. 15) est modifié à l’article 4 : 
 

1° par le remplacement du deuxième alinéa par les suivants : 
 

« L’exploitant doit également identifier les activités, les procédés ou les 
équipements qui sont la source des émissions de contaminants, en indiquant de 
façon distincte, pour chacun d’eux, les émissions qui leur sont attribuables, la 
quantité de combustibles et de matières premières utilisés ainsi que le volume de 
production qui ont servi au calcul des quantités de contaminants. 
 
De plus, l’exploitant est tenu de fournir au ministre les méthodes de calcul ou 
d’évaluation visées au deuxième alinéa de l’article 6 ayant été utilisées ainsi que 
toute information pertinente aux calculs, dont les facteurs et les taux d’émission 
utilisés, leur provenance et, dans le cas où ils proviennent de sources 
documentaires publiées, leur référence. »; 
 
2° par la suppression, dans le quatrième alinéa, de tout ce qui suit 

« identifiées de façon distincte. ». 
 
2. L’article 5 de ce règlement est modifié par le remplacement du deuxième alinéa 
par les suivants : 
 

« L’exploitant doit également identifier les activités, les procédés ou les 
équipements qui sont la source des émissions de contaminants, en indiquant de 
façon distincte, pour chacun d’eux, les émissions qui leur sont attribuables, la 
quantité de combustibles et de matières premières utilisés ainsi que le volume de 
production qui ont servi au calcul des quantités de contaminants déclarées au 
ministre de l’Environnement du Canada. 
 
De plus, l’exploitant est tenu de fournir au ministre les méthodes de calcul ou 
d’évaluation visées au deuxième alinéa de l’article 6 ayant été utilisées ainsi que 
toute information pertinente aux calculs, dont les facteurs et les taux d’émission 
utilisés, leur provenance et, dans le cas où ils proviennent de sources 
documentaires publiées, leur référence. ». 
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3. L’article 6.1 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans le troisième 
alinéa, de « , qui est visé à l’article 85.33 de la Loi sur la Régie de l’énergie (chapitre R-
6.01) et dont les émissions de gaz à effet de serre attribuables à l’utilisation des 
carburants et des combustibles distribués, calculées conformément au protocole QC.30 de 
l’annexe A.2 » par « visés à la partie QC.30.1 du protocole QC.30 de l’annexe A.2 et 
pour lesquels les émissions de gaz à effet de serre attribuables à leur utilisation ». 
 
4. L’article 6.2 de ce règlement est modifié : 
 

1° par l’insertion, dans les paragraphes 1 et 2 du premier alinéa et après 
« QC.17 et QC.30 », de « de l’annexe A.2 »; 

 
2° par le remplacement du paragraphe 2.3 du premier alinéa par le suivant : 
 
« 2.3° pour les établissements des secteurs visés à l’annexe A du Règlement 
concernant le système de plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz à 
effet de serre (chapitre Q-2, r. 46.1), la quantité totale de ses émissions de gaz à 
effet de serre en tonnes métriques en équivalent CO2, en excluant les émissions 
ayant été captées, stockées, valorisées ou transférées hors de l’établissement, les 
émissions visées au deuxième alinéa de l’article 6.6 et les émissions calculées 
conformément aux protocoles QC.17 et QC.30 de l’annexe A.2; »; 
 
3° par l’insertion, dans le sous-paragraphe b du paragraphe 8 du premier 

alinéa et après « l’article 6.6 », de « et les émissions calculées conformément aux 
protocoles QC.17 et QC.30 de l’annexe A.2 »; 

 
4° par l’insertion, dans le paragraphe 1 du deuxième alinéa et après 

« QC.1.7 », de « de l’annexe A.2 ». 
 
5. L’article 6.3 de ce règlement est modifié par l’ajout, à la fin du troisième alinéa, 
de « Cependant, dès que la situation d’un émetteur ne correspond plus à l’un des cas visés 
au deuxième alinéa, il doit changer de méthode de calcul pour utiliser les protocoles visés 
au premier alinéa. ». 
 
6. L’article 6.6 de ce règlement est modifié : 
 

1° par la suppression, dans le paragraphe 3.1 du deuxième alinéa, de « de 
fabriques de pâtes et papiers »; 

 
2° par le remplacement, dans le septième alinéa, de « prévu au quatrième 

alinéa » par « prévu au sixième alinéa ». 
 
7. Ce règlement est modifié par le remplacement de l’article 6.7 par le suivant : 
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« 6.7. Tout émetteur visé à l’article 6.6 qui soumet un avis de correction de sa 
déclaration d’émissions conformément à l’article 6.5 doit l’accompagner d’un 
rapport de vérification lorsque l’un des seuils d’importance relative suivants est 
atteint : 

 
1° lorsque les erreurs ou les omissions, calculées selon l’équation ci-

dessous, représentent 5% ou plus des émissions totales de l’établissement ou 
correspondent à des émissions égales ou supérieures à 25 000 tonnes métriques en 
équivalent CO2 : 

 

100
ETD
SEOPE

 
 

Où : 
 

PE = Pourcentage d'erreur; 
 

SEO = Somme des émissions de gaz à effet de serre en équivalent CO2 calculées 
erronément ou omises, en tonnes métriques; 

 
ETD = Émissions totales de gaz à effet de serre déclarées initialement et visées au 
paragraphe 2.3 du premier alinéa de l’article 6.2, en tonnes métriques en 
équivalent CO2; 

 
2° lorsque les erreurs ou omissions de la quantité totale annuelle 

d'unités étalons déclarée conformément au sous-paragraphe a du paragraphe 8 du 
premier alinéa de l’article 6.2, calculées selon l’équation ci-dessous, représentent 
0,1% ou plus : 

 

100
UED

UEEOPE  

 
Où : 
 
PE = Pourcentage d'erreur; 
 
UEEO = Quantité d’unités étalon calculées erronément ou omises, selon l’unité 
étalon utilisée; 
 
UED = Quantité d’unités étalon déclarées initialement, selon l’unité étalon 
utilisée. 

 
Lorsque les erreurs ou les omissions calculées conformément aux paragraphes 1 et 
2 du premier alinéa sont inférieures au seuil d’importance relative prévu par ces 
paragraphes, l’émetteur doit fournir une attestation à cet effet. ». 
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8. L’article 6.8 de ce règlement est modifié : 
 

1° par le remplacement, dans le paragraphe 2 du premier alinéa, de 
« l’entreprise, l’installation ou l’établissement » par « chaque établissement »; 

 
2° par l’ajout, après le paragraphe 2 du premier alinéa, du paragraphe 

suivant : 
 
« 3° être effectuée en utilisant les seuils d’importance relative prévus aux 
paragraphes 1 et 2 du premier alinéa de l’article 6.7. ». 

 
9. L’article 6.9 de ce règlement est modifié : 
 
 1° par le remplacement, dans le paragraphe 7, de « et les émissions déclarées 
selon les protocoles QC.17 et QC.30 » par « , les émissions visées au deuxième alinéa de 
l’article 6.6 et les émissions déclarées selon les protocoles QC.17 et QC.30 de l’annexe 
A.2 »; 
 
 2° par la suppression, dans le paragraphe 7.1, de « , visées au tableau B de la 
Partie I de l’annexe C du Règlement concernant le système de plafonnement et d’échange 
de droits d’émission de gaz à effet de serre (chapitre Q-2, r. 46.1), »; 
 
 3° par le remplacement du paragraphe 7.2 par les suivants : 
 

« 7.2° pour chaque unité étalon, la quantité totale d’émissions de gaz à effet de 
serre pour chaque type d'émissions, en excluant les émissions visées au deuxième 
alinéa de l'article 6.6, soit : 

 
a) les émissions annuelles de CO2 attribuables aux procédés fixes, en tonnes 
métriques; 

 
b) les émissions annuelles de gaz à effet de serre attribuables à la combustion, 
en tonnes métriques en équivalent CO2; 

 
c) les émissions annuelles de gaz à effet de serre autres, en tonnes métriques 
en équivalent CO2; 

 
7.3° la quantité totale d’émissions de gaz à effet de serre attribuables à 
l’utilisation des carburants et des combustibles distribués pour consommation au 
Québec, en tonnes métriques en équivalent CO2, calculées conformément au 
paragraphe 1 du premier alinéa de la partie QC.30.2 du protocole QC.30 de 
l’annexe A.2; »; 

 
4° par le remplacement, dans le paragraphe 8, de « ainsi qu’une attestation de 

l’exactitude et de la fiabilité » par « , notamment quant à l’exactitude et la fiabilité ». 
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10. L’article 7.1 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans le deuxième 
alinéa, de « servant à mesurer les paramètres requis pour le calcul des émissions de gaz à 
effet de serre ou » par « d’un émetteur visé à l’article 6.6 servant à mesurer les 
paramètres requis pour le calcul des émissions de gaz à effet de serre soumises à la 
vérification ou le calcul ». 
 
11. L’annexe A de ce règlement est modifiée : 
 

1° dans le tableau de la Partie I : 
 
a) par la suppression, dans la colonne « CAS » du contaminant à l’origine de 

la pollution toxique identifié « les fluorures totaux (Ft) », de « 7782-41-4 »; 
 
b) par le remplacement, dans la colonne « CAS » du contaminant à l’origine 

de la pollution toxique identifié « Chrysène », de « 218-01-09 » par « 218-01-9 »; 
 
c) par le remplacement, dans la colonne « CAS » du contaminant à l’origine 

de la pollution toxique identifié « Benzo (k) fluoranthène », de « 207-08-09 » par « 207-
08-9 »; 
 
 2° dans le tableau de la Partie II, par le remplacement, dans la colonne 
« CAS » du contaminant à l’origine des pluies acides et du smog identifié « les dioxydes 
de soufre (SO2) », de « 7446-09-05 » par « 7446-09-5 ». 
 
12. L’annexe A.2 de ce règlement est modifiée : 
 

1° dans le protocole QC.1 : 
 
a) par l’ajout, après le paragraphe 4 de QC.1.3.3, du paragraphe suivant : 
 
« 5° dans le cas d’un mélange de combustibles, l’émetteur peut utiliser les 
équations 1-4 à 1-6, en utilisant la teneur en carbone moyenne du mélange de 
combustibles mesurée par l’émetteur conformément à QC.1.5, mais il doit 
déclarer les émissions annuelles de CO2 par type de combustible conformément à 
QC.1.2. »; 
 
b) par l’insertion, dans ce qui précède le sous-paragraphe a du paragraphe 2 

de QC.1.3.5 et après « l’émetteur doit », de « , sauf pour les combustibles qui contiennent 
moins de 5% en masse de biomasse ou pour les combustibles dérivés de matières 
résiduelles qui constituent moins de 30% en masse des combustibles brûlés au cours de 
l'année »; 
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c) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b du paragraphe 2 de 
QC.1.3.5, de « si les combustibles contiennent plus de 5% en masse de biomasse ou si les 
combustibles dérivés de matières résiduelles constituent plus de 30% en masse des 
combustibles brûlés au cours de l’année, calculer les émissions » par « déterminer la 
portion de biomasse des combustibles »; 

 
d) par l’insertion, dans le paragraphe 3 de QC.1.3.5 et après « l’équation 1-

1 », de « ou 1-1.1 »; 
 
e) par l’insertion, après le paragraphe 4 de QC.1.5.1, du paragraphe suivant : 
 
« 4.1° mensuellement, conformément aux sous-paragraphes a à c du paragraphe 
4, ou à chaque livraison dans le cas du charbon; »; 
 
f) par le remplacement du paragraphe 5 de QC.1.5.1 par les suivants : 
 
« 5° à chaque livraison dans le cas de tout combustible qui n’est pas visé aux 
paragraphes 1 à 4.1; 
 
6° mensuellement, conformément aux sous-paragraphes a à c du paragraphe 
4, dans le cas d’un mélange de combustibles. »; 
 
g) par l’ajout, à la fin de QC.1.5.1, de l’alinéa suivant : 
 
« Malgré les paragraphes 4, 4.1, 5 et 6 du premier alinéa, dans le cas des 
combustibles solides ou des mélanges de combustibles utilisés dans un four à arc 
électrique ou un four à clinker, l’émetteur peut effectuer l'échantillonnage du 
combustible ou utiliser les résultats d'échantillonnage du combustible du 
fournisseur pour autant que cet échantillonnage porte sur un minimum de 
3 échantillons représentatifs par année. »; 
 
h) par l’ajout, après le sous-paragraphe c du paragraphe 1 du premier alinéa 

de QC.1.5.2, du sous-paragraphe suivant : 
 
« d) dans le cas de l’émetteur qui utilise l’équation 1-3 ou 1-5 pour calculer les 
émissions de CO2, en utilisant l’équation 1-8; »; 
 
i) par le remplacement, dans le troisième tiret des définitions des facteurs 

« TCa » et « TCi » de l’équation 1-18 du premier alinéa de QC.1.5.5, de « kilogrammes » 
par « tonnes métriques »; 

 
j) par l’ajout, après le paragraphe 3 du deuxième alinéa de QC.1.5.5, du 

paragraphe suivant : 
 
« 4° dans le cas d’un mélange de combustibles, conformément à une méthode 
d’analyse publiée par un organisme visé à QC.1.5. »; 
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k) dans la partie « Combustibles liquides » du tableau 1-1 de QC.1.7 : 
 
i. par la suppression, dans la ligne « Coke de pétrole (du raffinage) », de 

« (du raffinage) »; 
 
ii. par la suppression de la ligne « Coke de pétrole (de valorisation) »; 
 
l) dans la partie « Combustibles gazeux » du tableau 1-1 de QC.1.7 : 
 
i. par la suppression, dans la ligne « Gaz de distillation (du raffinage) », de 

« (du raffinage) »; 
 
ii. par la suppression de la ligne « Gaz de distillation (de valorisation) »; 
 
m) dans la partie « Combustibles et biocombustibles liquides » du tableau 1-3 

de QC.1.7 : 
 
i. par la suppression, dans la ligne « Coke de pétrole (du raffinage) », de 

« (du raffinage) »; 
 
ii. par la suppression de la ligne « Coke de pétrole (de valorisation) »; 
 
n) par le remplacement, dans la ligne « Pneus » de la partie 

« Biocombustibles et autres combustibles solides » du tableau 1-3 de QC.1.7, de « 85,0 » 
par « 80,8 »; 

 
o) dans la partie « Combustibles et biocombustibles gazeux » du tableau 1-3 

de QC.1.7 : 
 
i. par la suppression, dans la ligne « Gaz de distillation (du raffinage) », de 

« (du raffinage) »; 
 
ii. par la suppression de la ligne « Gaz de distillation (de valorisation) »; 

 
2° dans le protocole QC.3 : 
 
a) par le remplacement de l’équation 3-5 du paragraphe 3 de QC.3.3.3 par la 

suivante : 
 
« Équation 3-5 

12

1
2 664,3

i
ibB GRQACCTBHPACCQACCCO  
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Où : 
 
CO2 B = Émissions annuelles de CO2 attribuables à la cokéfaction du brai ou d’un 
autre agent liant, en tonnes métriques; 
 
i = Mois; 
 
QACC = Quantité d’anodes ou de cathodes crues enfournées durant le mois i, en 
tonnes métriques; 
 
PACC = Quantité d’anodes ou de cathodes cuites défournées pour le mois i, en 
tonnes métriques; 
 
Hb = Teneur en hydrogène du brai ou d’un autre agent liant pour le mois i ou le 
facteur de l’International Aluminium Institute utilisé, en kilogrammes 
d’hydrogène par kilogramme de brai ou d’autre agent liant; 
 
TB = Teneur en brai ou en autre agent liant des anodes ou des cathodes crues pour 
le mois i, en kilogrammes de brai ou d’autre agent liant par kilogramme d’anodes 
ou de cathodes crues; 
 
GR = Goudron récupéré pour le mois i, en tonnes métriques; 
 
3,664 = Ratio de masse moléculaire du CO2 par rapport au carbone. »; 
 
b) par l’ajout, après le paragraphe 5 de QC.3.6, de ce qui suit : 
 
« 6° dans le cas de la quantité de coke calciné, l’émetteur peut mesurer 
directement cette quantité ou la déterminer en multipliant le facteur de 
récupération par la quantité de coke vert consommée, conformément à 
l’équation 3-10.1 : 
 
Équation 3-10.1 
 

CCVFRCCPM  

 
Où : 
 
CCPM = Coke calciné produit et mesuré durant la campagne de mesure, en tonnes 
métriques; 
 
FR = Facteur de récupération déterminé annuellement lors d’une campagne de 
mesure, en tonnes métriques de coke calciné par tonne métrique de coke vert; 
 
CCV = Consommation de coke vert mesuré durant la campagne de mesure, en 
tonnes métriques. »; 

 
3° par la suppression du paragraphe 7 du premier alinéa de QC.4.2; 
 
4° dans le protocole QC.7 : 
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a) par la suppression, dans le sous-paragraphe a du paragraphe 6 du premier 
alinéa de QC.7.2, de « de l’argon »; 

 
b) par l’insertion, dans le paragraphe 13 du premier alinéa de QC.7.2 et après 

« produit, », de « soit la quantité d’acier, sous forme de lingot, étant amenée à l’opération 
de forgeage, en excluant du poids initial du lingot le poids de la partie d’acier coupée 
lorsque la tête du lingot est préalablement coupée avant le forgeage, »; 

 
c) par la suppression, dans la définition du facteur « CO2, DAO » de 

l’équation 7-1 du paragraphe 1, dans la partie qui précède l’équation 7-6 du paragraphe 6 
et dans les définitions des facteurs « CO2, DAO » et « AL » de l’équation 7-6 du 
paragraphe 6 de QC.7.3.2, de « à l’argon »; 
 

d) par l’insertion, dans la partie du paragraphe 9 de QC.7.3.2 qui précède 
l’équation 7-9 et après « l’équation 7-9 », de « ou 7-9.01 »; 

 
e) dans l’équation 7-9 du paragraphe 9 de QC.7.3.2 : 
 
i. par l’insertion, dans la définition du facteur « BNC » et après 

« Consommation », de « annuelle »; 
 
ii. par l’insertion, dans la définition du facteur « BC » et après « Quantité », 

de « annuelle »; 
 
f) par l’insertion, après l’équation 7-9 du paragraphe 9 de QC.7.3.2, de 

l’équation suivante : 
 
« Équation 7-9.01 
 

664,3,2 RBCCON

n

j
ADjjCB TCRTCBCTCCONTCADCO

 
Où : 
 
CO2, CB = Émissions annuelles de CO2 attribuables au procédé de cuisson des 
boulettes de concentré, en tonnes métriques; 
 
n = Nombre d’additifs; 
 
j = Type d’additif, tel que la pierre à chaux, la dolomie ou la bentonite; 
 
ADj = Consommation annuelle d’additif j, en tonnes métriques; 
 
TCADj = Teneur en carbone moyenne annuelle de l’additif j, en tonnes métriques 
de carbone par tonne métrique d’additif; 
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CON = Consommation annuelle de concentré, en tonnes métriques; 
 
TCCON = Teneur en carbone moyenne annuelle du concentré, en tonnes métriques 
de carbone par tonne métrique de concentré; 

 
BC = Quantité annuelle de boulettes cuites par le procédé de cuisson, en tonnes 
métriques; 
 
TCBC = Teneur en carbone moyenne annuelle des boulettes cuites, en tonnes 
métriques de carbone par tonne métrique de boulettes cuites; 
 
R = Quantité annuelle de résidus en provenance du système antipollution, en 
tonnes métriques; 
 
TCR = Teneur en carbone moyenne annuelle des résidus en provenance du 
système antipollution ou une valeur par défaut de 0, en tonnes métriques de 
carbone par tonne métrique de résidus; 
 
3,664 = Ratio de masse moléculaire du CO2 par rapport au carbone; »; 

 
g) par le remplacement de l’équation 7-9.1 du paragraphe 10 de QC.7.3.2 par 

la suivante : 
 
« Équation 7-9.1 
 

664,31
,

,2

RsRLAALs

EC

m

j
jADjALe

FP

TCRsTCRTCLATCALs

TCECTCADTCALe
CO  

 
Où : 
 
CO2, FP = Émissions annuelles de CO2 attribuables à l’utilisation d’un four-poche, 
en tonnes métriques; 
 
ALe = Quantité annuelle d’acier liquide alimentant le four-poche, en tonnes 
métriques; 
 
TCAle = Teneur en carbone moyenne annuelle de l’acier liquide alimentant le four-
poche, en tonnes métriques de carbone par tonne métrique d’acier liquide; 
 
m = Nombre d’additifs; 
 
j = Additif; 
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ADj = Consommation annuelle de l’additif j qui contribue pour 0,5% ou plus du 
carbone total dans le procédé, en tonnes métriques; 
 
TCAD,j = Teneur en carbone moyenne annuelle de l’additif j qui contribue pour 
0,5% ou plus du carbone total dans le procédé, en tonnes métriques de carbone par 
tonne métrique d’additif j; 
 
EC = Consommation annuelle d’électrodes de carbone, en tonnes métriques; 
 
TCEC = Teneur en carbone moyenne annuelle des électrodes de carbone, en tonnes 
métriques de carbone par tonne métrique d’électrodes de carbone; 
 
ALs = Production annuelle d’acier liquide en fusion produit au four-poche, en 
tonnes métriques; 
 
TCALs = Teneur en carbone moyenne annuelle de l’acier liquide en fusion, en 
tonnes métriques de carbone par tonne métrique d’acier liquide en fusion; 
 
LA = Production annuelle de laitier, en tonnes métriques; 
 
TCLA = Teneur en carbone moyenne annuelle du laitier ou une valeur par défaut 
de 0, en tonnes métriques de carbone par tonne métrique de laitier; 
 
R = Quantité annuelle de résidus en provenance du système antipollution, en 
tonnes métriques; 
 
TCR = Teneur en carbone moyenne annuelle des résidus en provenance du 
système antipollution ou une valeur par défaut de 0, en tonnes métriques de 
carbone par tonne métrique de résidus; 
 
Rs = Quantité annuelle d’autres résidus produits, en tonnes métriques; 
 
TCRs = Teneur en carbone moyenne annuelle des autres résidus produits ou une 
valeur par défaut de 0, en tonnes métriques de carbone par tonne métrique de 
résidus; 
 
3,664 = Ratio de masse moléculaire du CO2 par rapport au carbone. »; 
 
h) par le remplacement, dans QC.7.4, de « prévues à QC.7.4.1 et QC.7.4.2 » 

par « prévues à QC.7.4.1 à QC.7.4.3 »; 
 
i) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b du paragraphe 1 de 

QC.7.6, de « la production d’acier » par « la quantité d’acier traité ou produit »; 
 
5° dans le protocole QC.9 : 
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a) par la suppression, dans le paragraphe 5 du premier alinéa de QC.9.2, de 
« dioxyde de »; 

 
b) par la suppression, dans l’intitulé de QC.9.3.4 et dans ce qui précède 

l’équation 9-9 de QC.9.3.4, de « dioxyde de »; 
 
c) dans l’équation 9-9 de QC.9.3.4 : 
 
i. par la suppression, dans la définition du facteur « CO2 », de « dioxyde 

de »; 
 
ii. par le remplacement de la définition du facteur « DV » par la suivante : 
 
« DV = Débit volumétrique annuel du gaz acide envoyé vers les unités de 
récupération de soufre, en mètres cubes aux conditions de référence; »; 
 
iii. par le remplacement de la définition du facteur « FM » par la suivante : 
 
« FM = Fraction moléculaire de CO2 dans le gaz acide envoyé vers les unités de 
récupération de soufre, obtenue par un échantillonnage à la source et une analyse 
effectués annuellement, en pourcentage exprimé sous la forme décimale, ou un 
facteur de 20%, soit 0,20; »; 
 
d) par l’insertion, dans le sous-paragraphe d du paragraphe 1 du premier 

alinéa de QC.9.4.1 et avant « mesurer », de « lorsque l’équation 9-1 est utilisée »; 
 
e) par la suppression, dans l’intitulé de QC.9.4.4 et dans le premier alinéa de 

QC.9.4.4, de « dioxyde de »; 
 
f) par le remplacement, dans le deuxième alinéa de QC.9.4.4, de « le sulfure 

d’hydrogène » par « le gaz acide envoyé vers les unités de récupération de soufre »; 
 
6° par l’insertion, dans le paragraphe 10 du premier alinéa de QC.10.2 et 

après « séchés à l’air », de « à 10% d’humidité »; 
 
7° dans le protocole QC.12 : 
 
a) par l’insertion, dans les paragraphes 4 et 4.1 du premier alinéa de QC.12.2 

et après « catalyseurs », de « , calculées et déclarées conformément à QC.9 »; 
 
b) par l’insertion, dans le paragraphe 5 du premier alinéa de QC.12.2 et après 

« antipollution », de « , calculées et déclarées conformément à QC.9 »; 
 
c) par l’insertion, dans le paragraphe 6 du premier alinéa de QC.12.2 et après 

« procédé », de « , calculées et déclarées conformément à QC.9 »; 
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d) par l’insertion, dans le paragraphe 7 du premier alinéa de QC.12.2 et après 
« d’équipements », de « , calculées et déclarées conformément à QC.9 »; 

 
e) par l’insertion, dans le paragraphe 8 du premier alinéa de QC.12.2 et après 

« stockage », de « , calculées et déclarées conformément à QC.9 »; 
 
f) par l’insertion, après le paragraphe 11 du premier alinéa de QC.12.2, du 

paragraphe suivant : 
 
« 11.1° la production annuelle de chaque produit pétrochimique, soit : 
 
a) en tonnes métriques sèches lorsque la quantité est exprimée en masse; 
 
b) en milliers de mètres cubes aux conditions de référence lorsque la quantité 
est exprimée en volume de gaz; 
 
c) en kilolitres lorsque la quantité est exprimée en volume de liquide; 
 
d) en tonnes métriques sèches dans le cas des combustibles issus de la 
biomasse lorsque la quantité est exprimée en masse; »; 
 
g) par le remplacement du paragraphe 12 du premier alinéa de QC.12.2 par le 

suivant : 
 
« 12° les teneurs moyennes annuelles en carbone des matières consommées ou 
des produits, en kilogrammes de carbone par kilogramme de matières 
consommées ou de produits; »; 
 
h) par l’insertion, dans le paragraphe 13 du premier alinéa de QC.12.2 et 

avant « produits », de « des »; 
 
8° dans le protocole QC.14 : 
 
a) par l’insertion, dans les paragraphes 3 et 4 du premier alinéa de QC.14.2 et 

après « chaque matériau », de « ou produit »; 
 
b) par l’ajout, à la fin du paragraphe 4 du premier alinéa de QC.14.2, de « ou 

de produit »; 
 
c) par le remplacement de l’équation 14-1 de QC.14.3.2 par la suivante : 
 
« Équation 14-1 
 

664,3
1

2

m

j
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n

i
i TCPTCMCO
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Où : 
 
CO2 = Émissions de CO2 attribuables à l’utilisation dans le four de matériaux 
contenant du carbone, en tonnes métriques; 
 
n = Nombre de types de matériaux; 
 
i = Type de matériaux; 
 
Mi = Quantité annuelle de chaque matériau i utilisé et contribuant pour 0,5% ou 
plus du carbone total dans le procédé, en tonnes métriques; 
 
TCi = Teneur en carbone moyenne annuelle de chaque matériau i utilisé, en 
tonnes métriques de carbone par tonne métrique de matériau; 
 
m = Nombre de types de produits; 
 
j = Type de produits; 
 
Pj = Quantité annuelle de chaque produit j contribuant pour 0,5% ou plus du 
carbone total dans le procédé, en tonnes métriques; 
 
TCj = Teneur en carbone moyenne annuelle de chaque produit j utilisé, en tonnes 
métriques de carbone par tonne métrique de produit; 
 
3,664 = Ratio de masse moléculaire du CO2 par rapport au carbone. »; 
 
d) par l’insertion, dans la partie du paragraphe 1 de QC.14.4 qui précède le 

sous-paragraphe a et après « matériau », partout ou il se trouve, de « ou produit »; 
 
e) par le remplacement, dans le sous-paragraphe d du paragraphe 1 de 

QC.14.4, de « et du minerai » par « , du minerai ou d’autres matières ou produits »; 
 
f) par l’insertion, dans le paragraphe 2 de QC.14.4 et après « chaque 

matériau » et « de matériaux », respectivement de « ou produit » et « ou de produits »; 
 
g) par l’insertion, dans le sous-paragraphe b du paragraphe 1 du deuxième 

alinéa de QC.14.5 et après « production de plomb », de « ou d’autres produits »; 
 
9° dans le protocole QC.15 : 
 
a) par l’insertion, dans les paragraphes 3 et 4 du premier alinéa de QC.15.2 et 

après « chaque matériau », de « ou produit »; 
 
b) par le remplacement de l’équation 15-1 de QC.15.3.2 par la suivante : 
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« Équation 15-1 
 

664,3
1

2

m

j
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n

i
i TCPTCMCO

 
 
Où : 
 
CO2 = Émissions annuelles de CO2 attribuables à l’utilisation dans le four de 
matériaux contenant du carbone, en tonnes métriques; 
 
n = Nombre de types de matériaux; 
 
i = Type de matériaux; 
 
Mi = Quantité annuelle de chaque matériau i utilisé et contribuant pour 0,5% ou 
plus du carbone total dans le procédé, en tonnes métriques; 
 
TCi = Teneur en carbone moyenne annuelle de chaque matériau i utilisé, en 
tonnes métriques de carbone par tonne métrique de matériau; 
 
m = Nombre de types de produits; 
 
j = Type de produits; 
 
Pj = Quantité annuelle de chaque produit j contribuant pour 0,5% ou plus du 
carbone total dans le procédé, en tonnes métriques; 
 
TCj = Teneur en carbone moyenne annuelle de chaque produit j utilisé, en tonnes 
métriques de carbone par tonne métrique de produit; 

 
3,664 = Ratio de masse moléculaire du CO2 par rapport au carbone. »; 
 
c) par l’insertion, dans la partie du paragraphe 1 de QC.15.4 qui précède le 

sous-paragraphe a et après « chaque matériau » et « du matériau », respectivement de 
« ou produit » et « ou du produit »; 
 

d) par le remplacement, dans le sous-paragraphe d du paragraphe 1 de 
QC.15.4, de « et du minerai » par « , du minerai ou d’autres matières ou produits »; 

 
e) par l’insertion, dans le paragraphe 2 de QC.15.4 et après « chaque 

matériau » et « les matériaux », respectivement de « ou produit » et « ou les produits »; 
 
10° par l’insertion, dans les paragraphes 5 et 6 de QC.16.3.2 et avant 

« QC.1.3.2 », de « QC.1.3.1 ou »; 
 
11° par le remplacement du tableau 17-1 de QC.17.4 par le suivant : 
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« Tableau 17-1. Facteurs d’émission de gaz à effet de serre par défaut 
pour les provinces canadiennes ainsi que pour certains marchés nord-
américains, en tonnes métriques en équivalent CO2 par mégawattheure 
 
(QC.17.3.1, 3, QC.17.3.2, 1 et 2) 
 

Provinces canadiennes et marchés nord-
américains 

Facteur d’émission par défaut 
(tonne métrique en équivalent 
CO2 /MWh) 

Terre-Neuve et Labrador 0,020 
Nouvelle-Écosse 0,717 
Nouveau-Brunswick 0,444 
Québec 0,002 
Ontario 0,098 
Manitoba 0,003 
Vermont 0,001 
New England Independent System 
Operator (NE-ISO), comprenant en tout ou 
en partie les États suivants : 
- Connecticut 
- Massachusetts 
- Maine 
- Rhode Island 
- Vermont 
- New Hampshire 

0,333 

New York Independant System Operator 
(NY-ISO) 0,304 

Pennsylvania Jersey Maryland 
Interconnection Regional Transmission 
Organization (PJM-RTO), comprenant en 
tout ou en partie les États suivants : 
- Caroline du Nord 
- Delaware 
- Indiana 
- Illinois 
- Kentucky 
- Maryland 
- Michigan 
- New Jersey 
- Ohio 
- Pennsylvanie 
- Tennessee 
- Virginie 
- Virginie occidentale 
- District de Columbia 

0,660 
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Midwest Independent Transmission System 
Operator (MISO-RTO), comprenant en tout 
ou en partie la province et les États 
suivants: 
- Dakota du Nord 
- Dakota du Sud 
- Minnesota 
- Iowa 
- Missouri 
- Wisconsin 
- Illinois 
- Manitoba 
- Michigan 
- Nebraska 
- Indiana 
- Ohio 
- Montana 
- Kentucky 

0,727 

 »; 
 
12° par la suppression du paragraphe 3 de QC.27.5; 
 
13° dans le protocole QC.28 : 
 
a) par l’ajout, à la fin du premier alinéa de QC.28.2, du paragraphe suivant : 
 
« 13° le nombre de fois où les méthodes d’estimation des données manquantes 
prévues à QC.28.5 ont été utilisées. »; 
 
b) par le remplacement, dans le paragraphe 1 QC.28.4.4, de « qu’ils 

fonctionnement » par « qu’ils fonctionnent »; 
 
14° par le remplacement de l’intitulé du protocole QC.29 par le suivant : 
 
« QC.29. PROCÉDÉS ET ÉQUIPEMENTS UTILISÉS POUR LE 
TRANSPORT ET LA DISTRIBUTION DE GAZ NATUREL »; 
 
15° dans le protocole QC.30 : 
 
a) par le remplacement des paragraphes 1 et 2 du deuxième alinéa de 

QC.30.1 par les suivants : 
 
« 1° toute forme d’échange ou de vente par une personne ou une municipalité, 
pour consommation au Québec, de carburants et de combustibles qui sont raffinés, 
fabriqués, mélangés, préparés ou distillés au Québec par cette même personne ou 
municipalité; 
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2° l’acquisition de l’extérieur du Québec, pour fins de consommation, 
d’échange ou de vente au Québec, de carburants et de combustibles, autres que le 
gaz naturel distribué par un distributeur de gaz naturel au sens de l’article 2 de la 
Loi sur la Régie de l’énergie (chapitre R-6.01), contenus dans un ou plusieurs 
réceptacles totalisant plus de 200 litres, à l’exception des carburants et 
combustibles contenus dans le réservoir de carburant installé comme équipement 
normal d’alimentation du moteur d’un véhicule; 
 
3° la distribution de gaz naturel pour consommation au Québec par un 
distributeur de gaz naturel au sens de l’article 2 de Loi sur la Régie de 
l’énergie. »; 
 
b) par le remplacement de QC.30.2 par ce qui suit : 
 
« QC.30.2. Renseignements particuliers à déclarer concernant les 
émissions de gaz à effet de serre 
 
La déclaration d'émissions de gaz à effet de serre visée à l'article 6.2 doit 
comprendre les renseignements suivants : 
 

1° les émissions annuelles attribuables à l'utilisation des carburants et 
des combustibles distribués pour consommation au Québec, en tonnes métriques 
en équivalent CO2, en excluant les carburants et les combustibles, autres que les 
essences automobiles ou le carburant diesel pour fins de transport, utilisés par un 
émetteur pour ses établissements visés au premier alinéa de l'article 2 du 
Règlement concernant le système de plafonnement et d'échange de droits 
d'émission de gaz à effet de serre (chapitre Q-2, r. 46.1) et qui est tenu de couvrir 
ses émissions de gaz à effet de serre en vertu de l'article 19 de ce règlement; 
 

2° pour chaque type de carburant et de combustible, la quantité 
annuelle totale de carburants et de combustibles distribués pour consommation au 
Québec, en incluant dans un premier temps et en excluant dans un deuxième 
temps les quantités annuelles totales des carburants et combustibles utilisés par un 
émetteur visé au paragraphe 1, et de carburants et de combustibles acquis de 
l’extérieur du Québec par l’émetteur pour sa propre consommation; 
 

3° le nom et les coordonnées des établissements de chaque émetteur 
visé au premier alinéa de l'article 2 du Règlement concernant le système de 
plafonnement et d'échange de droits d'émission de gaz à effet de serre et tenu de 
couvrir ses émissions de gaz à effet de serre en vertu de l'article 19 de ce 
règlement auxquels il a distribué dans l'année des carburants et combustibles ainsi 
que la quantité annuelle totale distribuée à chacun de ces établissements; 

 
4° le nombre de fois où les méthodes d’estimation des données 

manquantes prévues à QC.30.5 ont été utilisées. 
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Pour l’application du paragraphe 2 du premier alinéa, les quantités doivent être 
exprimées en milliers de mètres cubes aux conditions de référence dans le cas des 
carburants et combustibles dont la quantité est exprimée en volume de gaz et en 
kilolitres aux conditions de référence dans le cas des carburants et combustibles 
dont la quantité est exprimée en volume de liquide. »; 
 
c) par l’insertion, dans la définition du facteur « Qi » de l’équation 30-1 

prévue à QC.30.3 et après « combustible i », de « distribué »; 
 
d) par le remplacement de l’équation 30-2 prévue à QC.30.3 par la suivante : 
 
« Équation 30-2 
 

E
i

T
ii QQQ  

Où : 
 
Qi = Quantité annuelle totale de carburant ou de combustible i distribué, soit : 
 

- en milliers de mètres cubes aux conditions de référence dans le cas des 
carburants et combustibles dont la quantité est exprimée en volume de gaz; 
 

- en kilolitres aux conditions de référence dans le cas des carburants et 
combustibles dont la quantité est exprimée en volume de liquide; 
 
Qi

T = Quantité annuelle totale du carburant ou du combustible i distribué pour 
consommation au Québec ou acquis de l'extérieur du Québec par l'émetteur pour 
sa propre consommation, mesurée conformément à QC.30.4, soit : 
 

- en milliers de mètres cubes aux conditions de référence dans le cas des 
carburants et combustibles dont la quantité est exprimée en volume de gaz; 
 

- en kilolitres aux conditions de référence dans le cas des carburants et 
combustibles dont la quantité est exprimée en volume de liquide; 

 
Qi

E = Quantité annuelle totale du carburant ou combustible i, autre que les 
essences automobile ou le carburant diesel utilisé à des fins de transport, distribué 
à un émetteur pour ses établissements visés au premier alinéa de l'article 2 du 
Règlement concernant le système de plafonnement et d'échange de droits 
d'émission de gaz à effet de serre et qui est tenu de couvrir ses émissions de gaz à 
effet de serre en vertu de l'article 19 de ce règlement, mesurée conformément à 
QC.30.4, soit : 
 

- en milliers de mètres cubes aux conditions de référence dans le cas des 
carburants et combustibles dont la quantité est exprimée en volume de gaz; 
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- en kilolitres aux conditions de référence dans le cas des carburants et 

combustibles dont la quantité est exprimée en volume de liquide. »; 
 
e) par l’ajout, à la fin de QC.30.4, de l’alinéa suivant : 
 
« L'émetteur qui exploite une entreprise qui distribue des carburants et des 
combustibles doit mesurer leur quantité : 
 

1° sauf dans le cas du gaz naturel visé au paragraphe 2, aux points 
primaires de distribution des carburants et des combustibles ou aux points de 
réception des carburants et des combustibles acquis de l’extérieur du Québec; 

 
2° aux points de livraison du gaz naturel distribué par un distributeur 

de gaz naturel au sens de l’article 2 de Loi sur la Régie de l’énergie (chapitre 
R-6.01). »; 
 
f) dans le tableau 30-1 de QC.30.6 : 
 
i. par l’insertion, après la ligne « Mazouts lourds (4, 5 et 6) », des lignes 

suivantes : 
 
«  
Propane 1,544 
Gaz naturel liquéfié 1,890 

 »; 
 
ii. par la suppression, avant la ligne « Gaz naturel », de la ligne « Propane »; 
 
iii. par l’insertion, après la ligne « Gaz naturel », de la ligne suivante : 
 
«  

Gaz naturel compressé 1,907 
 »; 

 
16° dans le protocole QC.31 : 
 
a) par le remplacement, dans le paragraphe 4 du premier alinéa de QC.31.2, 

de « matériau carboné » par « coke »; 
 
b) par l’insertion, après le paragraphe 6 du premier alinéa de QC.31.2, des 

paragraphes suivants : 
 
« 6.1° la quantité annuelle de pierre calcaire utilisée, en tonnes métriques; 
 



5848 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2013, 145e année, no 52 Partie 2

6.2° la teneur en carbone moyenne annuelle de la pierre calcaire utilisée, en 
tonnes métriques de carbone par tonne métrique de pierre calcaire; »; 
 
c) par le remplacement, dans le deuxième alinéa de QC.31.2, de « 5 à 7 » par 

« 4, 6 et 6.2 »; 
 
d) par le remplacement, dans le paragraphe 1 du troisième alinéa de QC.31.2, 

de « paragraphe 3 » par « paragraphe 2 »; 
 
e) par le remplacement, dans le paragraphe 2 du troisième alinéa de QC.31.2, 

de « paragraphe 2 » par « paragraphe 1 »; 
 

f) par l’insertion, après le paragraphe 5 de QC.31.4, du paragraphe suivant : 
 
« 5.1° calculer la quantité annuelle de pierre calcaire utilisée en la pesant au 
moyen du même équipement que celui utilisé à des fins d’inventaire, tel que les 
balances, les trémies d’alimentation ou les distributeurs à courroie munis d’un 
dispositif de pesage intégré; »; 

 
 17° dans le protocole QC.32 : 
 
 a) par l’insertion, dans le sous-paragraphe e du paragraphe 4 du premier 
alinéa de QC.32.2 et après « titane (TiO2) », de « coulées aux fours de réduction »; 
 

b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b du paragraphe 5 du 
premier alinéa de QC.32.2, de « l’ilménite » par « la fonte liquide »; 
 

c) par l’insertion, dans la définition du facteur « TCR » de l’équation 32-1 de 
QC.32.3.2 et après « système antipollution », de « ou une valeur par défaut de 0 »; 

 
d) par l’ajout, à la fin de l’intitulé de QC.32.3.3, de « liquide »; 
 
e) par le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe 1 de QC.32.4.1, de 

« QC.32.2.3 » par « QC.32.3.3 »; 
 
18° dans le premier alinéa de QC.33.2 : 
 
a) par l’ajout, à la fin du sous-paragraphe d du paragraphe 6, de « , en 

milliers de mètres cubes »; 
 
b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe i du sous-paragraphe h du 

paragraphe 6, de « conventionnelles » par « conventionnels »; 
 
c) par le remplacement des sous-paragraphes i et ii du sous-paragraphe p du 

paragraphe 6 par les suivants : 
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« i. les composantes de chaque source d’émission; 
 
ii. les facteurs d’émission déterminés conformément à QC.33.4.16 et 
QC.33.4.17; 
 
iii. le nombre total de fuites détectées lors des campagnes annuelles de 
détection effectuées; »; 
 
d) par le remplacement du sous-paragraphe q du paragraphe 6 par le suivant : 
 
« q) la quantité annuelle de pétrole produit, en kilolitres; »; 
 
e) par l’ajout, à la fin du sous-paragraphe r du paragraphe 6, de « , en milliers 

de mètres cubes »; 
 
 19° dans le protocole QC.34 : 
 

a) par le remplacement, dans le paragraphe 11 du premier alinéa de QC.34.2, 
de « poudres de fer et d’acier » par « poudre de fer et de poudre d’acier à l’ensachage, 
après additifs, »; 

 
b) par l’insertion, après la définition du facteur « TCPa » de l’équation 34-4 

de QC.34.3.5, des définitions suivantes : 
 

« Pp = Quantité annuelle de poudre d’acier produite à la sortie des fours de recuit, 
en tonnes métriques; 
 
TCPp = Teneur en carbone moyenne annuelle de la poudre d’acier produite à la 
sortie des fours de recuit, en tonnes métriques de carbone par tonne métrique de 
poudre d’acier; »; 
 
c) par le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe 1 de QC.34.4, de 

« du fer et de l’acier » par « de la poudre de fer et de la poudre d’acier »; 
 
d) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b du paragraphe 1 du 

deuxième alinéa de QC.34.5, de « ou la quantité de sous-produits » par « , la quantité de 
sous-produits, la quantité de résidus ou la quantité d’autres matériaux ». 
 
13. Pour la déclaration d’émissions de l’année 2013, l’émetteur peut utiliser les 
méthodes de calcul telles que modifiées par le présent règlement. 
 
14. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2014. 
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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation
(chapitre M-14)

Enregistrement des exploitations agricoles et 
paiement des taxes foncières et des compensations
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le « Règlement modifi ant le Règlement sur l’enre-
gistrement des exploitations agricoles et sur le paiement 
des taxes foncières et des compensations », dont le texte 
apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la 
présente publication.

Ce projet de règlement propose d’ajouter les recettes 
générées par les activités d’agrotourisme à la défi nition 
de l’expression « revenu brut » prévue au Règlement sur 
l’enregistrement des exploitations agricoles et sur le paiement 
des taxes foncières et des compensations (chapitre M-14, 
r.1). Il met à jour les renseignements nécessaires demandés 
dans la fi che d’enregistrement d’une exploitation agricole. 
Il précise le moment où sont pris en compte les immeubles 
faisant nouvellement partie d’une exploitation agricole 
aux fi ns du paiement des taxes foncières et des compen-
sations. De plus, il remplace le montant du revenu brut 
moyen minimal par l’établissement d’une règle de calcul. 
Finalement, seule la déclaration d’une entreprise agricole 
assujettie à l’établissement d’un bilan de phosphore sera 
corroborée par le ministre du Développement durable, de 
l’Environnement, de la Faune et des Parcs.

À ce jour, l’étude de ce dossier révèle un impact 
économique évalué à 1 000 000 $ pour les citoyens et les 
entreprises.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à monsieur Jean-François Leclerc, 
Direction du soutien à l’enregistrement et au rembourse-
ment des taxes, ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, 200, chemin Sainte-Foy, 1er étage, 
Québec (Québec) G1R 4X6, téléphone : 418 380-2100, 
poste 3901, télécopieur : 418 380-2172.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler est priée de les faire parvenir par écrit, avant 
l’expiration de ce délai de 45 jours, à monsieur François 
Michaud, directeur, Direction du soutien à l’enregistre-
ment et au remboursement des taxes, ministère de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation aux coordon-
nées indiquées précédemment.

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation,
FRANÇOIS GENDRON

Règlement modifi ant le Règlement sur 
l’enregistrement des exploitations 
agricoles et sur le paiement des 
taxes foncières et des compensations
Loi sur le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation
(chapitre M-14, a. 36.2 et 36.12)

1. L’article 1 du Règlement sur l’enregistrement des 
exploitations agricoles et sur le paiement des taxes fon-
cières et des compensations (chapitre M-14, r. 1) est modi-
fi é par l’ajout, à la fi n de la défi nition de « revenu brut », de :

« ainsi que les recettes générées par une activité d’agro-
tourisme si elle a été autorisée par la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec ».

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après 
l’article 1, de ce qui suit :

« 1.1. Aux fi ns de l’application du présent règlement, on 
entend par activité d’agrotourisme une activité qui satisfait 
à toutes les conditions suivantes :

1° être complémentaire à l’agriculture;

2° avoir lieu dans une exploitation agricole;

3° mettre en relation l’exploitant avec des touristes ou 
des excursionnistes;

4° faire connaître la production de l’exploitation agri-
cole, l’agriculture ainsi que le milieu agricole. ».
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3. L’article 4 du règlement est modifi é, dans le premier 
alinéa, par :

1° l’ajout, dans ce qui précède le paragraphe 1° et après 
« suivants », de « , lesquels doivent être tenus à jour »;

2° le remplacement du paragraphe 3° par le suivant :

« 3° à l’égard de chaque unité d’évaluation, la super-
fi cie totale des immeubles faisant partie de l’exploitation 
agricole, qu’elle soit exploitable ou non, ainsi que la super-
fi cie totale des parcelles de ces immeubles affectées à une 
même production végétale, la nature de chaque production 
et une mention selon laquelle l’exploitation agricole est 
propriétaire, locateur ou locataire de ces superfi cies; »;

3° l’ajout, dans le paragraphe 4° et avant « les espèces », 
de « à l’égard de chaque unité d’évaluation, »;

4° le remplacement, dans le paragraphe 4°, de « , en ce 
qui concerne les veaux lourds, les porcs, les chevaux et 
la volaille, une mention à l’effet que » par « une mention 
selon laquelle »;

5° la suppression, dans le paragraphe 5°, de « l’état des 
cours d’eau, »;

6° le remplacement, dans le paragraphe 8°, de « par 
l’article 12 » par « à l’article 12 notamment ceux du 
paragraphe 1° en cas de changement de propriétaire d’une 
unité d’évaluation sur laquelle l’exploitation agricole loue 
un immeuble ».

4. Ce règlement est modifié par l’insertion, après 
l’article 4, de ce qui suit :

« 4.1. Un immeuble faisant nouvellement partie de 
l’exploitation agricole est inclus à la fi che d’enregistre-
ment à compter de la date du transfert de propriété de 
cet immeuble si l’avis de mise à jour de la fi che est reçu 
par le ministre au cours de la même année que celle du 
transfert; à défaut, il est inclus le 1er janvier de l’année de 
la réception de cet avis.

Un immeuble ne faisant plus partie de l’exploitation 
agricole est exclu de la fi che d’enregistrement à compter 
de la date du transfert de propriété de cet immeuble.

Aux fi ns d’application des premier et deuxième alinéas, 
la location d’un immeuble est assimilée à un transfert de 
propriété. ».

5. L’article 5 du règlement est modifi é par la suppres-
sion du troisième alinéa.

6. L’article 10 du règlement est modifi é, dans le premier 
alinéa, par :

1° le remplacement de « d’au moins 8 $ par 100 $ d’éva-
luation foncière » par « par 100 $ d’évaluation foncière égal 
ou supérieur à la différence entre 8 $ et le produit obtenu 
par l’application de l’article 10.1, arrondi au centième de 
dollars le plus près, »;

2° l’ajout, à la fi n, de ce qui suit :

« À compter du 1er janvier 2015, le montant de 8 $ est 
fi xé à 5 $. ».

7. Ce règlement est modifié par l’insertion, après 
l’article 10, de ce qui suit :

« 10.1. Le produit visé au premier alinéa de l’article 10 
est le résultat de la multiplication de 0,05 $ par point de 
pourcentage d’écart supérieur à zéro résultant de la diffé-
rence entre la valeur de l’évaluation foncière par hectare 
des immeubles de l’exploitation agricole visés au premier 
alinéa de l’article 10 et la moyenne des valeurs de l’évalua-
tion foncière par hectare des immeubles des exploitations 
agricoles enregistrées situés dans la même région admi-
nistrative que cette exploitation agricole divisée par cette 
même moyenne; à compter du 1er janvier 2015, le montant 
de 0,05 $ est fi xé à 0,015 $.

Cependant, si les immeubles d’une exploitation agri-
cole sont situés dans plus d’une région administrative, la 
multiplication prévue au premier alinéa est calculée pour 
chaque région administrative et le produit correspond 
alors à la moyenne des produits par région administrative.

Pour le calcul du produit, l’écart en pourcentage est 
arrondi au centième de pourcentage le plus près.

Le produit ne peut dépasser 7 $ et, à compter du 
1er janvier 2015, 4 $. ».

8. L’article 13 du règlement est modifi é par le rempla-
cement du troisième alinéa par le suivant :

« La déclaration exigée au deuxième alinéa de l’article 12 
doit être corroborée par le ministre du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs uniquement dans 
les cas où un bilan de phosphore annuel doit être établi. ».

9. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur la police
(chapitre P-13.1)

Policiers et policières de la Ville de Montréal 
— Discipline interne

Avis est donné par les présentes, conformément aux arti-
cles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le « Règlement sur la discipline interne des policiers 
et policières de la Ville de Montréal  », dont le texte appa-
raît ci-dessous, pourra être édicté par le gouvernement à 
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication.

Ce projet de règlement impose des devoirs et des 
normes de conduite propres à assurer l’effi cacité et la 
qualité du service des policiers et policières du Service 
de police de la Ville de Montréal ainsi que le respect des 
autorités dont ceux-ci relèvent. De plus, ce projet de règle-
ment défi nit les comportements constituant des fautes dis-
ciplinaires, établit une procédure disciplinaire, détermine 
les pouvoirs des autorités en matière de discipline et établit 
des sanctions.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
au sujet de ce projet de règlement en s’adressant à mon-
sieur Dominic Wérotte, inspecteur, chef de la Division 
des affaires internes et normes professionnelles, Service 
de police de la Ville de Montréal, 1441, rue St-Urbain, 
Montréal (Québec) H2X 2M6; numéro de téléphone : 
514 280-3995; numéro de télécopieur : 514 280-2032.

Toute personne intéressée ayant des commentaires 
à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir 
par écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours, à la 
secrétaire générale du ministère de la Sécurité publique, 
madame Katia Petit, 2525, boul. Laurier, 5e étage, Québec 
(Québec) G1V 2L2; numéro de téléphone : 418 646-6777, 
poste 10000; numéro de télécopieur : 418 643-0275.

Le ministre de la Sécurité publique,
STÉPHANE BERGERON

Règlement sur la discipline interne des 
policiers et policières de la 
Ville de Montréal
Loi sur la police
(chapitre P-13.1, a. 257, al. 2)

SECTION I
CHAMP D’APPLICATION ET OBJET

1. Le présent règlement s’applique aux policiers et aux 
policières du Service de police de la Ville de Montréal. Il 
leur impose des devoirs et des normes de conduite propres 
à assurer leur effi cacité, la qualité de leur service ainsi que 
le respect des autorités dont ils relèvent.

De plus, le présent règlement défi nit les comportements 
constituant des fautes disciplinaires, établit une procé-
dure disciplinaire, détermine les pouvoirs du directeur du 
Service de police et des offi ciers en matière de discipline 
et prévoit des sanctions.

SECTION II
DEVOIRS ET NORMES DE CONDUITE 
DES POLICIERS

2. Le policier doit respecter son serment professionnel 
de loyauté et d’allégeance et son serment de discrétion.

Notamment, le policier doit :

1° s’abstenir d’utiliser à des fi ns personnelles ou dans 
le but d’en tirer un avantage ou un profi t toute information 
obtenue dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses 
fonctions ou en raison de sa situation au sein du Service 
de police;

2° s’abstenir de détruire ou de modifi er tout document 
obtenu ou rédigé pour le Service de police, à moins d’y 
être autorisé;

3° assurer la confi dentialité de toute information rela-
tive aux enquêtes ou aux activités du Service de police et 
obtenue dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses 
fonctions ou en raison de sa situation au sein du Service 
de police et ne la révéler qu’aux personnes autorisées à la 
recevoir par le directeur ou par la loi.

3. Le policier doit obéir promptement aux ordres et aux 
directives de ses supérieurs.
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Notamment, le policier doit :

1° respecter toute procédure, directive ou politique en 
vigueur au Service de police;

2° rendre compte, sur demande du directeur ou d’un 
offi cier, de ses activités pendant les heures de travail ou 
en dehors des heures de travail lorsqu’il agit ou s’identifi e 
à titre de policier;

3° accomplir le travail assigné ou se trouver au lieu 
désigné par son supérieur;

4° s’abstenir d’inciter au refus d’accomplir le travail;

5° adopter une attitude respectueuse et polie à l’égard 
de ses supérieurs;

6° être présent devant le tribunal ou tout autre orga-
nisme lorsqu’il y est convoqué comme témoin, à moins 
d’un motif justifi ant son absence.

4. Le policier doit accomplir ses tâches consciencieu-
sement, avec diligence et effi cacité.

Notamment, le policier doit :

1° se conformer à son horaire et à son programme de 
travail;

2° s’abstenir de faire toute manœuvre ou fausse décla-
ration visant à prolonger un congé, à retarder son retour au 
travail ou à s’absenter du travail;

3° transmettre avec célérité à son supérieur tout rensei-
gnement sur les crimes, infractions, faits ou événements 
d’importance dont il est témoin ou dont il a connaissance;

4° s’abstenir de faire preuve de négligence, d’insou-
ciance ou d’incorrection dans l’accomplissement du travail;

5° entretenir et conserver en bon état tout équipement 
et vêtement fournis par la Ville;

6° protéger, conserver et assurer l’intégrité de tout bien 
dont il a la garde ou la responsabilité.

5. Le policier doit exercer ses fonctions avec probité.

Notamment, le policier doit :

1° en tout temps, s’abstenir d’utiliser ou d’autoriser 
l’utilisation de tout bien de la Ville, incluant l’uniforme, 
l’insigne, toute arme ou autre pièce d’équipement à des fi ns 
autres que celles autorisées;

2° s’abstenir de faire monter dans un véhicule du 
Service de police une personne autrement que dans le cadre 
des activités du Service de police;

3° s’abstenir de prêter, de vendre ou de céder sans auto-
risation tout bien de la Ville;

4° réclamer ou autoriser seulement le remboursement de 
dépenses engagées, le paiement d’heures de travail effec-
tuées ou le paiement de primes justifi ées;

5° remettre toute somme d’argent ou tout bien reçu à 
titre de policier et en rendre compte sans délai;

6° présenter et signer seulement les rapports ou autres 
écrits qu’il sait véridiques et complets;

7° informer sans délai le directeur que son permis de 
conduire est suspendu, révoqué ou restreint et en donner 
les raisons;

8° aviser sans délai le directeur qu’il fait l’objet d’une 
enquête ou d’une poursuite criminelle ou qu’il a été reconnu 
coupable d’une infraction criminelle, en quelque lieu que 
ce soit;

9° informer le directeur du comportement de tout poli-
cier susceptible de constituer une faute disciplinaire ou 
déontologique touchant la protection des droits ou la sécu-
rité du public ou susceptible de constituer une infraction 
criminelle;

10° participer ou collaborer à toute enquête relative à 
un comportement visé au paragraphe 9°;

11° à tout moment, éviter d’harceler ou d’intimider un 
autre policier ou toute autre personne, d’exercer ou de 
menacer d’exercer contre lui des représailles, de faire une 
tentative ou de conspirer, au motif qu’il entend remplir 
ou a rempli une obligation qui lui incombe en vertu des 
paragraphes 9° ou 10°.

Les paragraphes 9° et 10° du deuxième alinéa ne 
s’appliquent pas au policier qui est informé des compor-
tements qui y sont visés à titre de représentant syndical, 
sauf lorsqu’il exerce des fonctions de supervision à l’égard 
du policier concerné.

6. En tout temps, le policier doit faire preuve de dignité 
et éviter tout comportement de nature à faire perdre la 
confi ance ou la considération que requièrent ses fonctions 
ou à compromettre l’effi cacité du Service de police.
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Notamment, le policier doit :

1° s’abstenir de fréquenter ou de fraterniser sans justifi -
cation avec des personnes qu’il sait ou devrait raisonnable-
ment savoir être de réputation douteuse ou criminelle ou de 
fréquenter des endroits ayant cette réputation;

2° s’abstenir, lorsqu’en devoir ou en uniforme, d’acheter, 
de transporter, de consommer ou de vendre des boissons 
alcooliques sans autorisation;

3° s’abstenir, lorsqu’en devoir, en uniforme ou en se pré-
sentant au travail, d’exhaler une odeur de boissons alcoo-
liques, d’être sous l’infl uence de boissons alcooliques, de 
stupéfi ants, d’hallucinogènes, de préparations narcotiques 
ou anesthésiques ou de toute autre substance pouvant pro-
duire l’ivresse, l’affaiblissement ou la perturbation des 
facultés ou l’inconscience;

4° s’abstenir de garder dans un véhicule ou un local de 
la Ville, sans autorisation, des boissons alcooliques, des 
stupéfi ants, des hallucinogènes, des préparations narco-
tiques ou anesthésiques ou toute autre substance pouvant 
produire l’ivresse, l’affaiblissement ou la perturbation des 
facultés ou l’inconscience;

5° traiter toute personne avec courtoisie et respect;

6° observer toute loi ou tout règlement;

7° s’abstenir, par son aide, ses encouragements, ses 
conseils, son consentement, son autorisation ou un ordre, 
d’amener un autre policier à commettre une infraction à 
toute loi ou à tout règlement.

7. En tout temps, le policier doit éviter toute situation 
de confl it d’intérêts ou d’apparence de confl it d’intérêts.

Notamment, le policier doit :

1° refuser ou éviter la recherche d’avantages ou de 
faveurs pour lui-même ou pour un tiers, quelle qu’en soit 
la nature ou la provenance, en considération de son statut 
de policier, sauf si autorisé par le directeur;

2° s’abstenir d’utiliser son statut de policier à des fi ns ou 
avantages personnels ou à l’avantage d’un tiers;

3° s’abstenir, directement ou indirectement, de se livrer 
à du trafi c d’infl uence, d’obtenir ou de tenter d’obtenir une 
somme d’argent ou tout autre avantage en échange d’une 
faveur quelconque;

4° s’abstenir de suggérer ou de recommander à une per-
sonne avec laquelle il a été en contact dans l’exercice de ses 
fonctions les biens ou les services d’un professionnel, d’un 
commerçant ou de toute autre entreprise;

5° s’abstenir d’exercer une fonction incompatible avec 
celle de policier selon les dispositions de la Loi sur la police 
(chapitre P-13.1);

6° s’abstenir d’exploiter un commerce, d’occuper un 
emploi, d’exercer un métier ou une activité ou d’avoir un 
intérêt direct ou indirect dans une entreprise qui serait 
de nature à compromettre son indépendance ou celle du 
Service de police ou à diminuer son rendement pendant 
les heures de travail, notamment :

i. chauffeur de taxi ou propriétaire ou exploitant d’un 
taxi sur le territoire de la Ville;

ii. propriétaire, exploitant ou employé d’un établisse-
ment de prêts sur gages sur le territoire de la Ville;

iii. policier pour une autre municipalité ou un 
gouvernement;

iv. employé en milieu correctionnel;

7° s’abstenir de solliciter, de recueillir ou de permettre 
qu’on sollicite ou recueille de l’argent, des biens ou des 
services d’une personne, d’une entreprise ou de tout autre 
organisme qu’il sait ou devrait raisonnablement savoir être 
de réputation douteuse ou criminelle;

8° s’abstenir de se livrer à toute activité politique prohi-
bée par les dispositions de la Loi sur la police.

8. Le policier ne peut porter ses uniforme, insigne ou 
arme de service ou utiliser d’autres effets appartenant 
au Service de police lorsque, alors qu’il est censé être en 
devoir, il exerce des activités qui n’entrent pas dans ses 
attributions.

SECTION III
PROCÉDURE DISCIPLINAIRE

§1. Faute disciplinaire

9. Tout manquement à un devoir ou à une norme de 
conduite prévu au présent règlement constitue une faute 
disciplinaire pouvant entraîner l’imposition d’une sanction.

10. Tout offi cier qui constate la commission d’une faute 
disciplinaire, qui est informé ou a des motifs raisonnables 
de croire qu’une faute disciplinaire a été commise ou est 
sur le point d’être commise doit en informer sans délai 
le supérieur du policier concerné qui doit en faire part à 
l’offi cier cadre agissant à titre de chef de la Division des 
affaires internes et normes professionnelles du Service de 
police.
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Toute autre personne peut également porter une 
plainte relative à la conduite d’un policier en la soumet-
tant au chef de la Division des affaires internes et normes 
professionnelles.

§2. Plaintes disciplinaires

11. Lorsque le chef de la Division des affaires internes 
et normes professionnelles reçoit une plainte, il en informe 
le policier concerné.

12. Lorsqu’un policier faisant l’objet d’une plainte 
reconnaît par écrit avoir commis une faute disciplinaire 
visée par le présent règlement, un offi cier cadre peut lui 
imposer une des sanctions prévues à l’article 33. S’il s’agit 
d’une faute disciplinaire visée aux articles 3 ou 4, un offi cier 
peut lui imposer une réprimande.

L’offi cier cadre ou l’offi cier, selon le cas, doit aviser 
par écrit dans un délai de 10 jours l’offi cier cadre duquel 
relève le policier de la sanction imposée et des motifs la 
justifi ant. Celui-ci en informe le chef de la Division des 
affaires internes et normes professionnelles dans les meil-
leurs délais.

13. À moins que le policier faisant l’objet de la plainte 
n’ait reconnu avoir commis la faute disciplinaire qui lui 
était reprochée, le chef de la Division des affaires internes 
et normes professionnelles peut, après une évaluation 
préliminaire du bien-fondé de la plainte :

1° la rejeter s’il la juge frivole, vexatoire ou mal fondée;

2° si la plainte lui apparaît manifestement bien fondée, 
faire enquête et transmettre le rapport au directeur ou, si 
la plainte concerne le directeur, aux autorités compétentes 
de la Ville pour traitement approprié.

14. Sur réception du rapport du chef de la Division des 
affaires internes et normes professionnelles, le directeur 
peut :

1° rejeter la plainte s’il la juge frivole, vexatoire ou mal 
fondée;

2° accuser le policier en discipline.

15. Le directeur peut, dans l’intérêt du public, du 
Service de police ou du policier faisant l’objet de la plainte, 
communiquer au policier des remarques ou observations de 
nature à développer sa conscience professionnelle ou à pré-
venir la commission d’une faute disciplinaire. Un tel avis 
ne constitue pas une mesure disciplinaire. Il est transmis 
au policier par l’offi cier cadre duquel il relève et une copie 
en est versée à son dossier. Le policier peut, deux ans après 
la date de l’avis, demander à l’offi cier cadre duquel il relève 
de retirer l’avis de son dossier.

16. Le directeur peut, dans l’intérêt du public, du 
Service de police ou du policier faisant l’objet de la plainte :

1° soumettre le policier à un examen médical ou à tout 
autre examen;

2° ordonner au policier d’effectuer un stage ou un cours 
de recyclage ou de perfectionnement dans une institution 
de formation policière;

3° lorsqu’il estime qu’il y a lieu d’écarter provisoirement 
le policier de sa fonction ou du Service de police, l’affecter 
à une autre fonction ou le suspendre sans traitement jusqu’à 
la décision disciplinaire fi nale.

17. Le droit de porter une plainte contre un policier en 
matière disciplinaire se prescrit par deux ans à compter 
de la date de la connaissance des faits en cause par les 
autorités du Service de police, sauf dans le cas où ces faits 
sont également susceptibles de constituer un acte criminel.

§3. Accusation disciplinaire

18. Le directeur qui accuse un policier en discipline 
doit décider si l’accusation disciplinaire sera instruite 
devant un offi cier cadre qu’il désigne ou devant un comité 
de discipline formé de trois offi ciers cadres qu’il désigne, 
dont un est désigné pour agir comme président d’audition.

À cette fi n, le directeur doit notamment considérer le fait 
que le manquement reproché concerne ou non une personne 
du public ainsi que la gravité du manquement reproché, la 
complexité des problèmes de droit ou de fait qu’il soulève 
et s’il s’agit d’une récidive du membre.

19. Malgré l’article 18, un offi cier cadre doit être accusé 
devant un comité de discipline, formé conformément à cet 
article, dont le président d’audition est de rang supérieur 
au sien.

20. L’accusation disciplinaire est portée par le chef de 
la Division des affaires internes et normes professionnelles.

21. L’acte d’accusation disciplinaire doit indiquer 
sommairement la nature et les circonstances de fait et de 
lieu de la faute disciplinaire reprochée. Il est signifi é au 
policier intimé par écrit.

22. Le policier intimé doit faire connaître son plaidoyer 
au chef de la Division des affaires internes et normes pro-
fessionnelles dans les 10 jours de la signifi cation de l’acte 
d’accusation disciplinaire.

23. Le chef de la Division des affaires internes et 
normes professionnelles fi xe la date, l’heure et le lieu de 
l’audition et en donne avis au policier intimé au moins 
cinq jours avant la date de l’audition.
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24. Lors de l’audition, le policier intimé peut se faire 
assister par :

1° un avocat de son choix;

2° un policier du Service de police qui n’est pas un 
offi cier cadre, à moins que le policier intimé ne soit un 
offi cier cadre.

Si la personne qui assiste le policier intimé n’est pas un 
représentant syndical de la Fraternité des policiers et poli-
cières de Montréal ou un membre de l’exécutif de l’Associa-
tion professionnelle des offi ciers de direction du Service de 
police de la Ville de Montréal, la Fraternité ou l’Association 
peut être représentée par un observateur.

25. Lorsque le policier intimé demande l’assignation 
de témoins parmi les employés du Service de police, il 
doit le faire en nombre et dans un délai raisonnables. Le 
chef de la Division des affaires internes et normes profes-
sionnelles prend les mesures nécessaires, compte tenu des 
exigences du Service de police, pour obtenir la présence 
de ces témoins.

26. Lorsqu’un policier intimé refuse ou néglige, sans 
motif valable, de comparaître devant l’offi cier cadre ou le 
comité de discipline, selon le cas, ou quitte la salle d’audi-
tion sans autorisation, la cause peut être entendue en son 
absence.

27. Lors de l’audition, l’offi cier cadre ou le comité de 
discipline, selon le cas, doit :

1° lire l’acte d’accusation disciplinaire au policier 
intimé;

2° permettre au policier intimé de modifier son 
plaidoyer;

3° permettre au policier intimé de se faire entendre et 
de se défendre;

4° accepter tout moyen de preuve qu’il juge approprié et 
pertinent pour assurer la manifestation de la vérité;

5° appeler, interroger et libérer les témoins, selon qu’il 
le juge nécessaire.

28. Lors de l’audition, le chef de la Division des affaires 
internes et normes professionnelles doit :

1° exposer les éléments de la faute disciplinaire 
reprochée;

2° présenter la preuve et faire les représentations, s’il 
y a lieu.

Il peut également être assisté d’un avocat.

29. L’acte d’accusation disciplinaire peut être modifi é 
en tout temps aux conditions nécessaires pour la sauve-
garde des droits des parties. Toutefois, l’offi cier cadre ou le 
comité de discipline, selon le cas, ne permet aucune modifi -
cation d’où résulterait une accusation entièrement nouvelle 
n’ayant aucun rapport avec l’accusation originale, sauf avec 
le consentement des parties.

30. L’offi cier cadre ou le président du comité de disci-
pline, selon le cas, reçoit l’affirmation solennelle des 
témoins. Les dépositions des témoins sont enregistrées.

31. Lors de l’audition, l’offi cier cadre ou le comité de 
discipline, selon le cas, peut être assisté d’un conseiller 
juridique. Celui-ci les conseille sur toute question de droit 
ou de procédure, mais ne participe pas aux décisions.

32. Lorsque l’offi cier cadre ou le comité de discipline 
décide que la conduite du policier intimé constitue une 
faute disciplinaire ou que celui-ci le reconnaît, les parties 
peuvent alors se faire entendre au sujet de la sanction.

33. L’offi cier cadre impose immédiatement après les 
représentations sur sanction une des sanctions suivantes 
pour chacune des accusations disciplinaires :

1° la réprimande;

2° la mutation disciplinaire;

3° la suspension disciplinaire sans traitement pour une 
période d’au plus 15 jours ouvrables.

34. Dans les 20 jours qui suivent les représentations sur 
sanction, le comité de discipline impose au policier intimé 
une des sanctions suivantes pour chacune des accusations 
disciplinaires :

1° la réprimande;

2° la mutation disciplinaire;

3° la suspension disciplinaire sans traitement pour une 
période d’au plus 60 jours ouvrables;

4° la rétrogradation;

5° la destitution.

Cependant, lorsque le policier intimé est un offi cier 
cadre, le comité de discipline, dans le même délai, recom-
mande au directeur une des sanctions prévues au premier 
alinéa, sauf la mutation disciplinaire, qui devrait être impo-
sée au policier conformément à l’article 118 de la Charte 
de la Ville de Montréal (chapitre C-11.4) pour chacune des 
accusations disciplinaires.
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35. En plus d’imposer une sanction, l’offi cier cadre ou 
le comité de discipline, selon le cas, peut, s’il estime que 
l’intérêt du public, du Service de police ou du policier le 
justifi e, ordonner au policier de se conformer aux condi-
tions raisonnables qu’il juge souhaitables pour assurer la 
bonne conduite du policier et prévenir la commission de 
fautes disciplinaires. Le policier qui omet ou refuse de se 
conformer à ces conditions commet une faute disciplinaire.

36. La décision disciplinaire doit être écrite, motivée 
et signée par l’offi cier cadre ou les membres participants 
du comité de discipline, selon le cas. Elle est transmise 
au directeur, au policier intimé et au chef de la Division 
des affaires internes et normes professionnelles dans les 
10 jours de l’imposition ou de la recommandation d’une 
sanction.

§4. Révision et exécution de la décision disciplinaire

37. Le directeur peut réviser les décisions suivantes à 
la demande d’une partie dans les 15 jours de celles-ci ou, 
de son propre chef, dans les 30 jours de celles-ci :

1° la décision d’un offi cier ou d’un offi cier cadre prise 
conformément à l’article 12;

2° la décision d’un offi cier cadre prise conformément 
à l’article 33;

3° la décision d’un comité de discipline prise confor-
mément au premier alinéa de l’article 34.

38. Avant de réviser une décision, le directeur doit en 
aviser les parties et leur donner l’occasion de formuler des 
représentations écrites.

Le policier peut demander au directeur d’être entendu 
lors de la révision.

39. Le directeur peut confi rmer, annuler ou modifi er la 
décision qu’il révise et y substituer l’une ou plusieurs des 
sanctions prévues à l’article 33 ou 34, selon le cas.

40. Sous réserve de l’article 37, une décision discipli-
naire devient exécutoire à l’expiration d’un délai de 30 jours 
suivant la date de la décision.

Une décision du directeur en révision est immédiatement 
exécutoire.

41. Le policier qui se voit imposer la destitution est 
suspendu sans traitement jusqu’à ce que la décision soit 
exécutoire.

L’offi cier cadre qui fait l’objet d’une recommandation de 
destitution est suspendu sans traitement jusqu’à la décision 
fi nale du comité exécutif de la Ville.

42. Le policier qui se voit imposer des suspensions sans 
traitement à la suite de plusieurs accusations disciplinaires 
doit purger ces sanctions de façon consécutive.

43. Sur demande écrite d’un policier à qui une sus-
pension sans traitement a été imposée comme sanction 
disciplinaire, le directeur peut déterminer que le nombre 
de jours durant lesquels ce policier serait ainsi privé de 
traitement soit réduit, en totalité ou en partie, des vacances 
annuelles du policier ou de ses congés hebdomadaires à 
venir, à raison d’un par semaine.

Cette demande doit être présentée au chef de la Division 
des affaires internes et normes professionnelles au plus tard 
cinq jours après que la décision aura été exécutoire.

44. Aucune mention relative à une accusation disci-
plinaire non retenue contre un policier ne doit être portée 
à son dossier.

§5. Radiation d’une sanction disciplinaire

45. Le policier à qui une sanction disciplinaire autre 
que la destitution et la rétrogradation a été imposée peut, 
après trois ans s’il s’agit d’une suspension disciplinaire 
sans traitement ou d’une mutation et après deux ans s’il 
s’agit d’une réprimande, demander par écrit au directeur 
la radiation de la sanction.

46. Si le directeur fait droit à la demande de radiation, 
la sanction radiée ne peut plus être opposée au policier en 
matière disciplinaire.

SECTION IV
DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES ET FINALES

47. Les pouvoirs attribués au directeur du Service de 
police par le présent règlement peuvent également être 
exercés par un offi cier cadre qu’il désigne. Ceux attribués 
au chef de la Division des affaires internes et normes pro-
fessionnelles peuvent l’être par une personne que celui-ci 
désigne.

48. Le présent règlement ne doit pas être interprété 
comme pouvant affecter une convention collective interve-
nue entre la Ville de Montréal et la Fraternité des policiers 
et policières de Montréal.

49. Le présent règlement ne doit pas être interprété 
comme restreignant le pouvoir administratif du directeur, 
d’un offi cier cadre ou d’un offi cier de suspendre sans trai-
tement un policier soupçonné d’avoir commis une infrac-
tion criminelle ou une faute disciplinaire ou déontologique 
grave lorsque le directeur, l’offi cier cadre ou l’offi cier 
estime qu’il y a lieu d’écarter provisoirement ce policier 
du Service de police.
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50. Le présent règlement abroge tout règlement ou réso-
lution de la Communauté urbaine de Montréal ou de la 
Ville de Montréal relatif à la déontologie ou à la discipline 
applicable aux policiers et policières du Service de police 
de la Ville de Montréal.

51. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

60799

Projet de règlement
Loi sur les services de santé et les services sociaux
(chapitre S-4.2)

Conditions d’obtention d’un certifi cat de conformité 
et les normes d’exploitation d’une résidence privée 
pour aînés
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le Règlement modifi ant le Règlement sur les condi-
tions d’obtention d’un certificat de conformité et les 
normes d’exploitation d’une résidence privée pour aînés, 
dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par 
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à 
compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise d’abord à préciser que la 
personne responsable des appels d’urgence dans une rési-
dence doit être majeure. Il propose également que, dans 
le cas d’une résidence dont les services sont destinés à 
des personnes âgées autonomes qui compte moins de 
50 chambres ou logements, la personne devant être pré-
sente en tout temps pour assurer une réponse aux appels 
d’urgence ainsi que la personne devant être présente en 
tout temps pour assurer la surveillance puissent ne pas 
être un membre du personnel. Dans un tel cas, le règle-
ment prévoit que des mesures garantissant une réponse ou 
une intervention sans délai en cas d’urgence doivent être 
établies par l’exploitant de la résidence et être approuvées 
par son conseil d’administration, le cas échéant. Ce projet 
de règlement propose aussi que toute personne assurant 
la surveillance dans une résidence soit titulaire d’attesta-
tions de réussite délivrées par les autorités reconnues et 
confi rmant qu’elle a complété avec succès les formations 
en réanimation cardiorespiratoire (RCR) et en secourisme 
général. Il propose de plus de modifi er le règlement actuel 

afi n de retarder l’entrée en vigueur des articles liés à la 
vérifi cation des antécédents judiciaires. Ce projet de règle-
ment propose fi nalement de modifi er le règlement actuel 
afi n d’accorder une année additionnelle pour l’ensemble 
des personnes visées par les articles sur le développement 
des compétences des préposés.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à madame Élise Paquette, directrice, 
Direction générale adjointe des personnes âgées, minis-
tère de la Santé et des Services sociaux, 1075, chemin 
Sainte-Foy, 6e étage, Québec (Québec) G1S 2M1, télé-
phone : 418 266-6893, télécopieur : 418 266-2243, courriel : 
elise.paquette@msss.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit, 
avant l’expiration du délai de 45 jours susmentionné, au 
ministre de la Santé et des Services sociaux, ministère de 
la Santé et des Services sociaux, 1075, chemin Sainte-Foy, 
15e étage, Québec (Québec) G1S 2M1.

Le ministre de la Santé et des
Services sociaux,
RÉJEAN HÉBERT

Règlement modifi ant le Règlement sur les 
conditions d’obtention d’un certifi cat de 
conformité et les normes d’exploitation 
d’une résidence privée pour aînés
Loi sur les services de santé et les services sociaux
(chapitre S-4.2, a.346.0.6 et 346.0.7)

1. L’article 14 du Règlement sur les conditions d’obten-
tion d’un certifi cat de conformité et les normes d’exploi-
tation d’une résidence privée pour aînés (chapitre S-4.2, 
r. 5.01) est modifi é :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de 
« d’un membre du personnel » par « d’une personne 
majeure et membre du personnel »;

2° par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant :

« Dans une résidence dont les services sont destinés 
à des personnes âgées autonomes qui compte moins de 
50 chambres ou logements, la personne responsable des 
appels d’urgence peut ne pas être un membre du person-
nel. Dans un tel cas, des mesures garantissant une réponse 
sans délai doivent être établies par l’exploitant et, le cas 
échéant, approuvées par son conseil d’administration. ».
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2. L’article 30 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement du deuxième alinéa par le 
suivant :

« Toute personne qui assure la surveillance en appli-
cation du premier alinéa doit être titulaire des attesta-
tions visées aux paragraphes 1° et 2° du premier alinéa 
de l’article 22. »;

2° par l’ajout, à la fi n, de l’alinéa suivant :

« Lorsque la résidence compte moins de 50 chambres 
ou logements, la personne devant être présente en tout 
temps dans la résidence pour assurer la surveillance en 
application du premier alinéa peut ne pas être un membre 
du personnel. Dans un tel cas, des mesures garantissant 
une intervention sans délai en cas d’urgence doivent être 
établies par l’exploitant et, le cas échéant, approuvées par 
son conseil d’administration. ».

3. L’article 33 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement du deuxième alinéa par le suivant :

« Toute personne qui assure la surveillance en appli-
cation du premier alinéa doit être titulaire des attesta-
tions visées aux paragraphes 1° et 2° du premier alinéa 
de l’article 22. ».

4. L’article 83 de ce règlement est modifié par le 
remplacement :

1° de « 31 décembre 2013 » par « 31 décembre 2014 »;

2° de « 30 juin 2014 » par « 30 juin 2015 »;

3° de « 30 juin 2013 » par « 30 juin 2014 ».

5. L’article 85 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, dans le premier alinéa, des mots « du premier 
alinéa » par les mots « du premier et du troisième alinéas ».

6. L’article 86 de ce règlement est supprimé.

7. L’article 88 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, dans le paragraphe 2° :

1° de « , de l’article 34 et des deuxièmes alinéas des 
articles 30 et 33 » par « et de l’article 34, »;

2° de « 1er novembre 2015 » par « 1er novembre 2016 ».

8. Le présent règlement entre en vigueur le 1er juin 2014.

60807

Projet de règlement
Loi sur les services de santé et les services sociaux
(chapitre S-4.2)

Renseignements devant être transmis par 
les établissements
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le Règlement modifi ant le Règlement sur les rensei-
gnements devant être transmis par les établissements au 
ministre de la Santé et des Services sociaux, dont le texte 
apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la 
présente publication.

Ce projet de règlement vise à déterminer quels ren-
seignements personnels ou non concernant les besoins 
et la consommation de service doivent être transmis au 
ministre de la Santé et des Services sociaux par les éta-
blissements publics ou privés conventionnés ayant pro-
cédé au repérage ou à l’évaluation de la perte d’autonomie 
d’un usager à l’aide d’outils reconnus, que le repérage ou 
l’évaluation démontre ou non une perte d’autonomie, ou 
qui fournissent des services à un usager en raison de sa 
perte d’autonomie, même si un repérage ou une évalua-
tion n’a pas été préalablement effectué. L’objectif est de 
permettre au ministre de mieux connaître cette clientèle 
et ses besoins dans l’exercice de ses fonctions prévues à 
l’article 431 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (chapitre S-4.2), notamment celle concernant la 
répartition équitable des ressources humaines, matérielles, 
informationnelles, technologiques et fi nancières entre les 
régions et celle concernant l’appréciation et l’évaluation 
des résultats en matière de santé et de services sociaux.

Ce projet de règlement n’aura pas d’incidence sur les 
citoyens, les entreprises et, en particulier, les PME.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à 
madame Danielle Benoît, coordonnatrice de l’Unité des 
orientations des services aux aînés de la Direction géné-
rale adjointe des services aux aînés, ministère de la Santé 
et des Services sociaux, 1075, chemin Sainte-Foy, 8e étage, 
Québec (Québec) G1S 2M1, téléphone : 418 266-6860, 
courriel : danielle.benoit@msss.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit, 
avant l’expiration du délai de 45 jours susmentionné, au 
ministre de la Santé et des Services sociaux, 1075, chemin 
Sainte-Foy, 15e étage, Québec (Québec) G1S 2M1.

Le ministre de la Santé et des
Services sociaux,
RÉJEAN HÉBERT
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Règlement modifi ant le Règlement sur les 
renseignements devant être transmis par 
les établissements au ministre de la Santé 
et des Services sociaux
Loi sur les services de santé et les services sociaux
(chapitre S-4.2, a. 433 et 505, par. 26°)

1. Le Règlement sur les renseignements devant être 
transmis par les établissements au ministre de la Santé et 
des Services sociaux (chapitre S-4.2, r. 23) est modifi é par 
l’insertion, après l’article 5.2, du suivant :

« 5.3. L’établissement public ou privé conventionné 
qui a procédé au repérage ou à l’évaluation de la perte 
d’autonomie d’un usager à l’aide d’outils reconnus, que 
le repérage ou l’évaluation démontre ou non une perte 
d’autonomie, ou qui fournit des services à un usager en raison 
de sa perte d’autonomie, même si un repérage ou une éva-
luation n’a pas été préalablement effectué, transmet au 
ministre les renseignements mentionnés à l’annexe VII 
à l’égard de cet usager, pourvu qu’il les recueille. ».

2. L’article 6 de ce règlement est modifi é :

1° par l’insertion, dans le premier alinéa et après « 5.1 », 
de ce qui suit : « et à l’article 5.3 »;

2° par l’ajout, à la fi n du premier paragraphe du premier 
alinéa, du sous-paragraphe suivant :

« f ) le code de la municipalité où se trouve sa 
résidence. ».

3. Ce règlement est modifi é par l’ajout, après l’article 6, 
du suivant :

« 6.1. Nonobstant les articles 2 à 5.3, les établissements 
qui y sont visés ne sont tenus de transmettre les rensei-
gnements qu’ils prévoient qu’à partir du moment où ils ont 
accès à l’actif informationnel indiqué par le ministre. ».

4. Ce règlement est modifi é par l’ajout, après l’annexe VI, 
de la suivante :

« ANNEXE VII

1. L’établissement visé à l’article 5.3 transmet les ren-
seignements suivants :

1° concernant l’usager :

a) le nom de sa mère;

b) la raison pour laquelle son numéro d’assurance 
maladie ne peut être fourni, le cas échéant;

c) la date de son décès, le cas échéant;

d) l’adresse de son lieu de résidence permanent;

e) l’adresse et le code de municipalité du lieu où il 
séjourne, le cas échéant;

2° concernant tout repérage de la perte d’autonomie de 
l’usager effectué à l’aide de l’outil Prisma-7 :

a) le programme de soins et de services ainsi que le 
centre et le sous-centre d’activité auxquels se rattache le 
repérage;

b) la date de début et la date de fi n du rattachement du 
repérage au centre et au sous-centre d’activité;

c) la date de début et la date de fi n de la participation 
de l’usager au programme de soins et de services;

d) le numéro séquentiel attribué au repérage;

e) la date à laquelle le repérage a débuté ainsi que celle 
où il a été complété;

f) le résultat du repérage;

g) le numéro de permis de l’établissement où a été réa-
lisé le repérage;

h) le numéro, au permis de l’établissement, de l’instal-
lation où a été réalisé le repérage;

3° concernant toute évaluation de la perte d’autonomie 
de l’usager effectuée à l’aide de l’outil d’évaluation multi-
clientèle (OEMC) ou du système de mesure de l’autonomie 
fonctionnelle (SMAF) uniquement :

a) le modèle d’évaluation utilisé;

b) le programme de soins et de services ainsi que le 
centre et le sous-centre d’activité auxquels se rattache 
l’évaluation;

c) la date de début et la date de fi n du rattachement de 
l’évaluation au centre et au sous-centre d’activité;

d) la date de début et la date de fi n de la participation 
de l’usager au programme de soins et de services;

e) le numéro séquentiel attribué à l’évaluation;

f) la date à laquelle l’évaluation a débuté et la date à 
laquelle elle a été complétée;
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g) lors de toute transmission des renseignements, l’his-
torique des états de réalisation de l’évaluation, ainsi que 
les dates auxquelles ces états de réalisation ont changé;

h) le résultat du calcul total du SMAF;

i) les résultats du calcul d’incapacité et de handicap 
pour chacun des éléments du SMAF;

j) le type de personne-ressource qui rend des services 
à l’usager relativement à chacun des éléments du SMAF 
ainsi que l’indication de la stabilité de la ressource pour 
chacun de ces éléments;

k) le profi l Iso-SMAF;

l) la distance Euclidienne;

m) le titre d’emploi de l’intervenant ayant complété 
l’évaluation;

n) le numéro de permis de l’établissement où a été réa-
lisée l’évaluation;

o) le numéro, au permis de l’établissement, de l’instal-
lation où a été réalisée l’évaluation;

4° concernant tout plan de services individualisé ou 
tout plan d’intervention établi pour l’usager ainsi que toute 
nouvelle version de ces plans :

a) le type de plan;

b) le programme de soins et de services ainsi que le 
centre et le sous-centre d’activité auxquels se rattache le 
plan;

c) la date de début et la date de fi n du rattachement du 
plan au centre et au sous-centre d’activité;

d) la date de début et la date de fi n de la participation 
de l’usager au programme de soins et de services;

e) le numéro séquentiel attribué au plan;

f) le numéro de version;

g) le but du plan;

h) la date de création de la version du plan et la date 
où celle-ci a été complétée;

i) la date d’élaboration du plan;

j) lors de toute transmission des renseignements, l’his-
torique des états de réalisation du plan ainsi que les dates 
auxquelles ces états de réalisation ont changé;

k) les actes à effectuer identifi és au plan ainsi que la 
catégorie à laquelle ils se rattachent, leur fréquence, leur 
date de début et leur date de fi n, le temps qui leur est 
alloué, le lieu de leur prestation, le type de prestataire 
qui leur est assigné, le centre d’activité et le sous-centre 
d’activité auxquels ils sont rattachés au moment de la pla-
nifi cation, l’identifi cation de leur prestataire, ainsi que le 
lien qui unit ce dernier à l’usager, le cas échéant;

l) la date de toute révision du plan;

m) le degré d’atteinte des objectifs par type d’acte;

n) le degré d’acceptation du plan par l’usager;

o) le titre d’emploi de l’intervenant responsable du 
plan;

p) l’indication qu’il y a eu assignation du cas à un 
gestionnaire de cas ou à un intervenant-pivot ainsi que 
les dates de début et de fi n de l’assignation du cas à tout 
gestionnaire de cas ou à tout intervenant-pivot;

q) le numéro de permis de l’établissement où a été 
réalisé le plan;

r) le numéro, au permis de l’établissement, de l’instal-
lation où a été réalisé le plan;

5° concernant toute transmission de renseignements 
au ministre :

a) le numéro de permis de l’établissement à partir 
duquel les données sont fournies;

b) le code de la région sociosanitaire d’où proviennent 
les renseignements;

c) la date de la transmission;

d) le numéro attribué à la transmission;

e) les dates de début et de fi n de la période visée. ».

5. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

60808
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Projet de règlement
Loi sur les transports
(chapitre T-12)

Location des autobus
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le « Règlement modifi ant le Règlement sur la location 
des autobus », dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être 
édicté par le gouvernement après l’expiration d’un délai de 
45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement prévoit qu’aucun permis de 
location d’autobus n’est requis pour louer un autobus à 
l’un des deux centres de formation en transport. Il prévoit 
l’ajout de ces centres de formation à la liste des personnes 
auxquelles un titulaire de permis de location d’autobus 
peut louer un autobus.

Il prévoit enfi n certaines normes relatives au contenu 
des contrats de location d’un autobus.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à madame Véronique Laf lamme, 
à la Direction du transport terrestre des personnes 
au ministère des Transports du Québec, 700, boule-
vard René-Lévesque Est, 25e étage, Québec (Québec) 
G1R 5H1, téléphone : 418 644-0324, poste 2213, courrier 
électronique : veronique.lafl amme@mtq.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit, 
avant l’expiration du délai de 45 jours, au ministre des 
Transports, 700, boulevard René-Lévesque Est, 29e étage, 
Québec (Québec) G1R 5H1.

Le ministre des Transports
SYLVAIN GAUDREAULT

Règlement modifi ant le Règlement sur la 
location des autobus
Loi sur les transports
(chapitre T-12, a. 5, par. a, c, m et n)

1. L’article 2 du Règlement sur la location des autobus 
(chapitre T-12, r. 10) est modifi é par l’ajout, à la fi n, du 
paragraphe suivant :

« 3° la location d’autobus affectés à la formation 
des étudiants d’un programme d’études dispensé par le 
Centre de formation en transport de Charlesbourg de la 

Commission scolaire des Premières-Seigneuries ou par le 
Centre de formation du transport routier Saint-Jérôme de 
la Commission scolaire de la Rivière-du-Nord. ».

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après 
l’article 3, du suivant :

« 3.1. Tout contrat de location doit indiquer :

1° le nom des parties ainsi que leur numéro d’identi-
fi cation au Registre des propriétaires et des exploitants 
de véhicules lourds de la Commission des transports du 
Québec;

2° la période de location;

3° la catégorie d’autobus visée à l’article 2 du Règlement 
sur le transport par autobus (chapitre T-12, r. 16);

4° la désignation de la plaque d’immatriculation ou le 
numéro d’unité inscrits au certifi cat d’immatriculation 
de l’autobus.

Le contrat de location doit contenir la mention que le 
locataire a la responsabilité de contrôler l’exploitation 
de l’autobus loué et qu’il assume toute la responsabilité 
découlant de son exploitation en regard des dispositions 
de la Loi concernant les propriétaires, les exploitants et 
les conducteurs de véhicules lourds (chapitre P-30.3) et du 
Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2). Une copie 
du contrat doit être conservée dans l’autobus.

Dans le cas d’un contrat de location entre transporteurs 
pour des services de location visés par le paragraphe 1° de 
l’article 2 et pour lequel les services d’un chauffeur sont 
fournis, le contrat doit plutôt contenir la mention que le 
locateur a la responsabilité de contrôler la conduite de 
l’autobus loué et qu’il assume toute la responsabilité 
découlant de l’exploitation du véhicule en regard des 
dispositions de la Loi concernant les propriétaires, les 
exploitants et les conducteurs de véhicules lourds et du 
Code de la sécurité routière. ».

3. L’article 4 de ce règlement est modifi é par l’ajout, à 
la fi n, des paragraphes suivants :

« 3° la Commission scolaire des Premières-Seigneuries 
aux fi ns d’un programme d’études dispensé par le   Centre 
de formation en transport de Charlesbourg;

4° la Commission scolaire de la Rivière-du-Nord aux 
fi ns d’un programme d’études dispensé par le Centre de 
formation du transport routier Saint-Jérôme. ».
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4. L’article 5 est modifi é par l’insertion, dans ce qui 
précède le paragraphe 1° et après « permis », de « de loca-
tion d’autobus ».

5. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

60792
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Transports

Gouvernement du Québec

Décret 1335-2013, 11 décembre 2013
Loi sur la voirie
(chapitre-V-9)

Ville de Gaspé
— Gestion de la rue de l’Aéroport située 
sur le territoire

CONCERNANT la gestion de la rue de l’Aéroport située 
sur le territoire de la Ville de Gaspé

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 2 
de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le gouvernement 
détermine, par décret publié à la Gazette offi cielle du 
Québec, les routes dont le ministre des Transports est 
responsable de la gestion;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3 de cette loi, le gouvernement peut, par décret publié 
à la Gazette offi cielle du Québec, déterminer qu’une route 
alors sous la gestion d’une municipalité devient, à compter 
de la date indiquée au décret, sous la gestion du ministre;

ATTENDU QUE le décret numéro 292-93 du 3 mars 1993 
et ses modifi cations subséquentes ont déterminé, par 
municipalité, les routes dont le ministre des Transports 
est responsable de la gestion;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er l’annexe de ce 
décret et ses modifi cations subséquentes afi n d’ajouter à 
la liste des routes dont la gestion incombe au ministre des 
Transports la rue de l’Aéroport, située sur le territoire de 
la Ville de Gaspé;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE l’annexe du décret numéro 292-93 du 3 mars 1993 
et ses modifi cations subséquentes concernant les routes 
dont la gestion incombe au ministre des Transports soit 
modifi ée, en regard de la Ville de Gaspé, par l’ajout de la 
rue de l’Aéroport comme indiqué en annexe du présent 
décret;

QUE le présent décret prenne effet à la date de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

ANNEXE

Routes dont la gestion incombe au ministre 
des Transports

NOTE DE PRÉSENTATION

A) CORRECTION À LA DESCRIPTION, 
AJOUT OU RETRAIT

Les routes identifi ées dans les sections « Correction 
à la description », « Ajout » ou « Retrait » de l’annexe du 
présent décret ont été décrites pour chaque municipalité 
où elles sont situées à l’aide des cinq éléments suivants :

1. CLASSE DE LA ROUTE

La nomenclature des classes de routes provient de la 
classifi cation fonctionnelle établie par le ministère des 
Transports.

2. IDENTIFICATION DE SECTION

Les routes sont identifi ées par une séquence de chiffres 
composée de sept groupes différents :

Route : Groupe 1 : Numéro de la route

 Groupe 2 : Numéro du tronçon de la route

 Groupe 3 : Numéro de la section de la route

Sous-route : Groupe 4 : Le seul chiffre autre que le zéro pouvant 
apparaître dans ce groupe est le 3 et il est utilisé 
lorsqu’on identifi e une ou plusieurs bretelles

 Groupe 5 : Ce groupe de chiffres indique un numéro 
séquentiel de carrefour à l’intérieur 
d’un tronçon routier

 Groupe 6 : Lettre identifi ant la bretelle, le cas échéant

 Groupe 7 : Lettre identifi ant le type de chaussée ou le côté
(C : Contiguë, S : Séparée, D : Droite et G : Gauche)

3. NOM DE LA ROUTE

Pour les routes dont le numéro est inférieur à 1 000, 
c’est ce numéro qui est inscrit dans cet élément et non 
l’odonyme. Pour les routes dont le numéro est de 10 000 
et plus, c’est l’odonyme qui est utilisé au lieu du numéro 
de la route.
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Lorsqu’il existe le long d’une section de route une ou 
plusieurs bretelles, on inscrit également dans cet élément 
le nombre total de bretelles ou d’autres sous-routes secon-
daires rattachées à cette section; on retrouve alors sous 
la rubrique « Longueur en km » la longueur cumulée de 
toutes ces bretelles.

4. LOCALISATION DU DÉBUT

Cet élément contient la description d’un repère phy-
sique pour localiser le début d’une section de route ou 
identifi e une limite municipale dans les cas où une section 
de route se trouve dans plus d’une municipalité.

5. LONGUEUR EN KM

La longueur en kilomètre est inscrite pour chaque route 
ou partie de route. Cette longueur, établie par le ministre 
des Transports, correspond à la distance parcourue par 
un véhicule entre deux points, et ce, sans que soit prise 
en considération la confi guration de la route (nombre de 
voies, surlargeurs, etc.). Ainsi, la longueur est la même 
que ce soit une autoroute ou une route collectrice.

B) CHANGEMENT DE LARGEUR D’EMPRISE

Les routes identifi ées dans la section « Changement de 
largeur d’emprise » de l’annexe du présent décret ont été 
décrites, pour chaque municipalité où elles sont situées, 
à l’aide des six éléments suivants :

1. IDENTIFICATION DE SECTION

Dorénavant, les routes sont identifi ées par une séquence 
de chiffres composée de trois groupes différents :

Route : Groupe 1 : Numéro de la route

 Groupe 2 : Numéro du tronçon de la route

 Groupe 3 : Numéro de la section de la route

2. NOM DE LA ROUTE

3. NOM DE L’ARPENTEUR-GÉOMÈTRE

4. NUMÉRO DES MINUTES

5. NUMÉRO DU PLAN

6. LONGUEUR EN KM

C) RÉAMÉNAGEMENT GÉOMÉTRIQUE

Les routes identifi ées dans la section « Réaménagement 
géométrique » de l’annexe du présent décret ont été 
décrites à l’aide des cinq éléments de la section A ci-dessus 
ainsi que du numéro de plan, du nom de l’arpenteur-
géomètre et du numéro de ses minutes.

NOTE : La désignation des lieux apparaissant à l’annexe 
n’est pas nécessairement conforme aux normes de la 
Commission de toponymie du Québec.
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60795

GASPÉ, V (0300500) 
 Ajout 

Classe de route Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur 
en km 

Régionale 98771-01-000-000-C Rue de l’Aéroport Intersection route 132 1,24 
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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 1251-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT l’approbation de l’Entente sur le finan-
cement de mesures visant la réduction du coût de la 
vie au Nunavik

ATTENDU QUE l’Administration régionale Kativik, 
constituée en vertu de l’article 239 de la Loi sur les 
villa-ges nordiques et l’Administration régionale Kativik 
(chapitre V-6.1), exerce sa compétence sur toute l’étendue 
du territoire du Québec situé au nord du 55e parallèle, à 
l’exclusion des terres des catégories IA et IB destinées à 
la communauté crie de Poste-de-la-Baleine et désignées 
comme telles en vertu de la Loi sur le régime des terres 
dans les territoires de la Baie-James et du Nouveau-
Québec (chapitre R-13.1) ou entre-temps en vertu de la Loi 
sur les autochtones cris, inuit et naskapis (chapitre A-33.1);

ATTENDU QUE la Société Makivik est une associa-
tion à but non lucratif, sans capital-actions et sans gain 
pécuniaire constituée par la Loi sur la Société Makivik 
(chapitre S-18.1) ayant notamment pour objets de lutter 
contre la pauvreté et de promouvoir le bien-être des Inuit 
ainsi que d’encourager, promouvoir et protéger le mode 
de vie, les valeurs et les traditions inuit et d’aider à leur 
conservation;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, l’Admi-
nistration régionale Kativik et la Société Makivik recon-
naissent que le coût de détail de produits essentiels tel 
que, mais ne se limitant pas aux denrées et à l’essence, 
est aujourd’hui considérablement plus élevé au Nunavik 
que dans le reste du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, l’Admi-
nistration régionale Kativik et la Société Makivik 
conviennent que cette situation a un impact sur tous les 
résidents du Nunavik, lequel justifi e la mise en œuvre de 
solutions à court et à long terme;

ATTENDU QUE le 21 juin 2013, le gouvernement du 
Québec, l’Administration régionale Kativik et la Société 
Makivik ont tenu une rencontre visant notamment à dis-
cuter du coût élevé de la vie au Nunavik;

ATTENDU QU’à cette rencontre, il fut convenu de 
constituer un comité auquel participeraient le gouverne-
ment du Québec, l’Administration régionale Kativik et la 
Société Makivik et ayant pour mandat de proposer des 
solutions à cette problématique;

ATTENDU QUE les membres du comité, négociant de 
bonne foi, ont convenu d’une entente de principe;

ATTENDU QUE cette entente de principe a permis de 
poursuivre les discussions et de convenir de l’Entente sur 
le fi nancement de mesures visant la réduction du coût de 
la vie au Nunavik;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 2 de la 
Loi instituant le Fonds du développement nordique 
(chapitre F-3.2.1.1.1) prévoit que le Fonds est affecté au 
soutien financier d’infrastructures stratégiques et de 
mesures favorisant le développement du territoire du 
développement nordique ainsi qu’au fi nancement de la 
protection de ce territoire et de mesures sociales visant 
notamment à répondre aux besoins des populations qui 
y habitent;

ATTENDU QUE l’article 7 de cette loi prévoit qu’un 
ministre désigné conformément à l’article 8 de cette loi 
peut porter au débit du Fonds les sommes prévues par le 
décret qui le désigne;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 8 de cette 
loi prévoit que lorsque les activités d’un ministère ont pour 
objet la coordination des interventions du gouvernement, 
de ses organismes ou de ses entreprises relativement au 
territoire du développement nordique ou permettent, sur 
ce territoire, le soutien fi nancier d’une infrastructure stra-
tégique ou d’une mesure ou la prestation de services, le 
gouvernement peut désigner le ministre responsable de ce 
ministère, sur recommandation conjointe du ministre des 
Finances et de l’Économie et du ministre concerné et après 
consultation du ministre des Ressources naturelles, afi n 
de lui permettre de porter des sommes au débit du Fonds;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article prévoit 
que le décret de désignation doit préciser l’utilisation de 
ces sommes ainsi que le montant maximum qui pourra 
être porté au débit du Fonds, pour chacune des années 
fi nancières pendant lesquelles il sera applicable;

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de cet article prévoit 
que le ministre concerné demeure responsable des activités 
pour lesquelles il porte des sommes au débit du Fonds;

ATTENDU QU’une telle entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);
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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.42 de cette loi, 
la première ministre est responsable de l’application de 
la section III.2 de cette loi, laquelle section porte sur les 
affaires autochtones;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 doit, 
pour être valide, être approuvée par le gouvernement et 
être signée par le ministre responsable;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la première ministre, de la ministre déléguée 
aux Affaires autochtones, du ministre des Finances et de 
l’Économie et de la ministre des Ressources naturelles :

QUE soit approuvée l’Entente sur le fi nancement de 
mesures visant la réduction du coût de la vie au Nunavik, 
dont le texte sera substantiellement conforme à celui joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret;

QUE la ministre déléguée aux Affaires autochtones soit 
autorisée à porter au débit du Fonds du développement nor-
dique les sommes nécessaires au versement de la subvention 
pour réduire l’impact du coût de la vie élevé au Nunavik, et 
ce, de la façon suivante :

— une somme maximale de 10 000 000 $ pour l’exercice 
fi nancier 2014-2015

— une somme maximale de 11 000 000 $ pour l’exercice 
fi nancier 2015-2016

— une somme maximale de 12 000 000 $ pour l’exercice 
fi nancier 2016-2017

— et, s’il y a lieu, une somme maximale de 12 000 000 $ 
pour l’exercice fi nancier 2017-2018;

QUE la ministre déléguée aux Affaires autochtones 
soit autorisée à porter au débit du Fonds du développe-
ment nordique les sommes nécessaires au versement de 
la subvention pour le fi nancement et la réalisation d’une 
étude sur le coût de la vie au Nunavik, et ce, de la façon 
suivante :

— une somme maximale de 125 000 $ pour l’exercice 
fi nancier 2014-2015

— une somme maximale de 125 000 $ pour l’exercice 
fi nancier 2015-2016.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60759

Gouvernement du Québec

Décret 1252-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT l’approbation de l’Entente pour l’entre-
tien courant et périodique des infrastructures maritimes 
du Nunavik

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 825-
2008 du 27 août 2008, le gouvernement du Québec et l’Admi-
nistration régionale Kativik ont conclu, le 13 novembre 
2008, l’Entente pour l’entretien courant et périodique des 
infrastructures maritimes du Nunavik, portant sur les 
exercices fi nanciers 2008-2009, 2009-2010 et 2010-2011;

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 413-
2013 du 17 avril 2013, le gouvernement du Québec et 
l’Administration régionale Kativik ont conclu, le 3 juillet 
2013, l’Entente portant sur le versement d’une contribution 
fi nancière du ministre des Transports relativement à des 
travaux d’entretien réalisés sur les infrastructures mari-
times du Nunavik au cours de l’année 2011-2012;

ATTENDU QUE les infrastructures maritimes du 
Nunavik sont indispensables à la sécurité des naviga-
teurs ainsi qu’au développement économique de la région, 
l’approvisionnement s’effectuant uniquement par voies 
maritimes et aériennes;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 351 et 351.1 de la 
Loi sur les villages nordiques et l’Administration régio-
nale Kativik (chapitre V-6.1), l’Administration régionale 
Kativik a compétence notamment en matière de trans-
ports et de communications et qu’elle peut conclure avec 
le gouvernement du Québec des ententes sur ces matières;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur les transports (chapitre T-12), le ministre 
des Transports peut accorder des subventions pour fi ns 
de transport;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette subvention est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Transports à verser à l’Administration régionale Kativik 
une aide fi nancière maximale de 1 050 000 $ répartie sur 
trois ans, soit au cours des exercices fi nanciers 2013-2014 
à 2015-2016, afi n d’assurer le maintien des infrastructures 
maritimes au Nunavik;
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ATTENDU QU’une entente pour le versement de cette 
subvention constitue une entente en matière d’affaires 
autochtones visée à l’article 3.48 de la Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.42 de cette loi, 
la première ministre est responsable de l’application de 
la section III.2 de cette loi, laquelle section porte sur les 
affaires autochtones;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 doit, 
pour être valide, être approuvée par le gouvernement et 
être signée par le ministre responsable;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, le ministre responsable peut autoriser, 
par écrit, toute personne à signer en son nom une entente en 
matière d’affaires autochtones et cette signature a le même 
effet que la sienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la première ministre, du ministre des Transports et 
de la ministre déléguée aux Affaires autochtones :

QUE soit approuvée l’Entente pour l’entretien courant 
et périodique des infrastructures maritimes du Nunavik, 
dont le texte sera substantiellement conforme à celui joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret et 
dont les signataires seront respectivement, au nom du 
gouvernement du Québec, le ministre des Transports et 
la ministre déléguée aux Affaires autochtones, agissant à 
cette fi n avec l’autorisation de la première ministre;

QUE le ministre des Transports soit autorisé à verser à 
l’Administration régionale Kativik une subvention maxi-
male de 1 050 000 $ répartie sur trois ans, au cours des 
exercices fi nanciers 2013-2014 à 2015-2016, et ce, sous 
réserve de l’allocation en faveur du ministre, conformé-
ment à la loi, des crédits appropriés pour les exercices 
fi nanciers 2014-2015 et 2015-2016.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60760

Gouvernement du Québec

Décret 1253-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT la nomination de Me Denis Marsolais 
comme coroner permanent et coroner en chef

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 5 
de la Loi sur la recherche des causes et des circonstances 
des décès (chapitre R-0.2), sur recommandation du minis-
tre de la Sécurité publique, le gouvernement nomme des 
coroners permanents;

ATTENDU QUE   l’article 6 de cette loi prévoit que les 
personnes appelées à devenir coroner sont sélectionnées 
conformément aux règlements;

ATTENDU QUE  le premier alinéa de l’article 8 de cette 
loi prévoit que le gouvernement nomme, parmi les coro-
ners permanents, le coroner en chef du Québec;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette loi, la 
durée du mandat du coroner en chef est d’au plus cinq ans 
et il demeure en fonction après l’expiration de son mandat 
jusqu’à ce qu’il ait été remplacé ou nommé de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 19 de cette loi, 
le traitement, les avantages sociaux et les autres con-
ditions de travail du coroner en chef sont fi xés par le 
gouvernement;

ATTENDU QUE  le Règlement sur les critères et procé-
dures de sélection des personnes aptes à être nommées 
coroners (chapitre R-02, r.2) a été adopté par le décret 
numéro 2110-85 du 9 octobre 1985;

ATTENDU QUE  l’aptitude de Me Denis Marsolais à être 
nommé coroner permanent a été évaluée conformément 
aux dispositions de ce règlement;

ATTENDU QUE  la docteure Louise Nolet a été nommée 
de nouveau coroner en chef par le décret numéro 186-2010 
du 10 mars 2010, que son mandat est expiré et qu’il y a 
lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Sécurité publique :

QUE Me Denis Marsolais, membre et président de la 
Commission municipale du Québec, administrateur d’État I, 
soit nommé coroner permanent à compter du 9 décembre 
2013;
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QUE Me Denis Marsolais soit également nommé coroner 
en chef pour un mandat de cinq ans à compter de cette 
date, aux conditions annexées, en remplacement de la 
docteure Louise Nolet à ce titre.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Conditions de travail de Me Denis 
Marsolais comme coroner permanent 
et coroner en chef
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur la recherche des causes et des circonstances 
des décès (chapitre R-0.2)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Denis 
Marsolais, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme coroner permanent et coroner en chef.

À titre de coroner en chef, Me Marsolais est chargé de 
l’administration des affaires du Coroner dans le cadre des 
lois et des règlements ainsi que des règles et politiques 
adoptées par le Coroner pour la conduite de ses affaires.

Me Marsolais exerce, à l’égard du personnel du Coroner, 
les pouvoirs que la Loi sur la fonction publique attribue à 
un dirigeant d’organisme.

Me Marsolais exerce ses fonctions au bureau du Coroner 
à Québec.

Le lieu de résidence de Me Marsolais doit être situé sur 
le territoire de la communauté urbaine de Québec ou dans 
le voisinage immédiat.

Me Marsolais, administrateur d’État I, est en congé sans 
traitement du ministère du Conseil exécutif pour la durée 
du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 9 décembre 2013 
pour se terminer le 8 décembre 2018, sous réserve des 
dispositions des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Marsolais 
reçoit un traitement annuel de 204 791 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à un 
sous-ministre du niveau 4.

3.2 Allocation de séjour

À compter de la date de son engagement et jusqu’au 
8 décembre 2014, Me Marsolais reçoit une allocation men-
suelle de 1 225 $ pour ses frais de séjour à Québec.

3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à 
Me Marsolais comme à un sous-ministre du niveau 4.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Marsolais peut démissionner de la fonction publique 
et de son poste de coroner en chef et de coroner perma-
nent, sans pénalité, après avoir donné un avis écrit de 
trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

En vertu de l’article 15 de la Loi sur la recherche des 
causes et des circonstances des décès (chapitre R-0.2), 
le gouvernement peut destituer, suspendre avec ou sans 
traitement ou réprimander Me Marsolais sur un rapport 
du juge en chef de la Cour du Québec, ou d’un juge de 
cette cour désigné par lui, fait à la suite d’une enquête 
demandée par le ministre de la Sécurité publique.

4.3 Échéance

À la fi n de son mandat de coroner en chef, Me Marsolais 
demeure en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou 
nommé de nouveau.

5. RETOUR

Me Marsolais peut demander que ses fonctions de coro-
ner en chef prennent fi n avant l’échéance du 8 décembre 
2018, après avoir donné un avis écrit de trois mois.
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En ce cas, Me Marsolais pourra demeurer coroner per-
manent et son traitement correspondra au maximum de 
l’échelle de traitement applicable à un sous-ministre du 
niveau 4.

Me Marsolais pourra aussi choisir de plutôt réintégrer le 
personnel du ministère du Conseil exécutif et son traite-
ment correspondra au maximum de l’échelle de traitement 
applicable à un sous-ministre du niveau 4.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Marsolais 
comme coroner en chef se termine le 8 décembre 2018. 
Dans le cas où le ministre responsable a l’intention de 
recommander au gouvernement le renouvellement de son 
mandat à titre de coroner en chef, il l’en avisera au plus 
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas Me Marsolais à un autre 
poste, ce dernier pourra demeurer coroner permanent ou 
réintégrer le personnel du ministère du Conseil exécutif 
au traitement prévu aux deuxième et troisième alinéas 
de l’article 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 DENIS MARSOLAIS GINETTE GALARNEAU,
  secrétaire générale associée 

60761

Gouvernement du Québec

Décret 1254-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT la nomination Me Sylvie Piérard comme 
présidente par intérim de la Commission municipale du 
Québec

ATTENDU QUE  le premier alinéa de l’article 3 de la 
Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35) prévoit 
notamment que la Commission municipale du Québec est 
composée d’au plus seize membres, dont un président, 
nommés par le gouvernement;

ATTENDU QUE  l’article 4 de cette loi prévoit que la 
rémunération des membres de cette Commission est déter-
minée par le gouvernement;

ATTENDU QUE  Me Denis Marsolais a été nommé 
membre et président de la Commission municipale du 
Québec par le décret numéro 894-2012 du 20 septembre 
2012, qu’il a été nommé à une autre fonction et qu’il y a 
lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE  Me Sylvie Piérard a été nommée membre 
de la Commission municipale du Québec par le décret 938-
2011 du 14 septembre 2011, qu’il y a lieu de modifi er son 
traitement annuel et de la nommer présidente par intérim;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales, des Régions et 
de l’Occupation du territoire :

QUE Me Sylvie Piérard, membre de la Commission 
municipale du Québec reçoive un traitement annuel de 
119 969 $ à compter des présentes;

QUE Me Sylvie Piérard soit nommée présidente par inté-
rim de la Commission municipale du Québec, à compter 
du 9 décembre 2013, en remplacement de Me Denis 
Marsolais;

QU’à ce titre, Me Sylvie Piérard reçoive une rémunéra-
tion additionnelle correspondant à 10 % de son traitement;

QUE durant cet intérim, Me Sylvie Piérard soit rembour-
sée, sur présentation de pièces justifi catives, des dépenses 
occasionnées par l’exercice de ses fonctions sur la base d’un 
montant mensuel de 200 $ conformément aux Règles con-
cernant la rémunération et les autres conditions de travail 
des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adop-
tées par le gouvernement par le décret numéro 450-2007 
du 20 juin 2007.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60762

Gouvernement du Québec

Décret 1255-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT une autorisation à la Municipalité de 
Sainte-Clotilde-de-Horton de conclure une entente avec 
le gouvernement du Canada relativement au versement 
d’une aide financière dans le cadre du programme 
Développement des communautés par le biais des arts 
et du patrimoine

ATTENDU QUE la Municipalité de Sainte-Clotilde-de-
Horton a l’intention de conclure une entente avec le gouver-
nement du Canada relativement au versement d’une aide 



5874 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2013, 145e année, no 52 Partie 2

fi nancière, dans le cadre du programme Développement 
des communautés par le biais des arts et du patrimoine, 
afi n de mettre en œuvre le projet intitulé Les Fêtes du 
150e anniversaire de Sainte-Clotilde-de-Horton;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Municipalité de Sainte-Clotilde-
de-Horton est un organisme municipal au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Affaires municipales, des 
Régions et de l’Occupation du territoire et du ministre 
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste :

QUE la Municipalité de Sainte-Clotilde-de-Horton 
soit autorisée à conclure une entente avec le gouverne-
ment du Canada relativement au versement d’une aide 
fi nancière, dans le cadre du programme Développement 
des communautés par le biais des arts et du patrimoine, 
afi n de mettre en œuvre le projet intitulé Les Fêtes du 
150e anniversaire de Sainte-Clotilde-de-Horton, laquelle 
sera substantiellement conforme au texte du projet 
d’entente joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60763

Gouvernement du Québec

Décret 1256-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT une autorisation à la Corporation 
Centre-Ville de La Baie de conclure une entente avec 
le gouvernement du Canada relativement au versement 
d’une aide financière dans le cadre du programme 
Développement des communautés par le biais des arts 
et du patrimoine

ATTENDU QUE la Corporation Centre-Ville de La Baie 
a l’intention de conclure une entente avec le gouverne-
ment du Canada relativement au versement d’une aide 

fi nancière, dans le cadre du programme Développement 
des communautés par le biais des arts et du patrimoine, 
afi n de mettre en œuvre le projet intitulé Le Marché de 
Noël de La Baie;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Corporation Centre-Ville de La Baie 
est un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de 
cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Affaires municipales, des 
Régions et de l’Occupation du territoire et du ministre 
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste :

QUE la Corporation Centre-Ville de La Baie soit auto-
risée à conclure une entente avec le gouvernement du 
Canada relativement au versement d’une aide fi nancière, 
dans le cadre du programme Développement des com-
munautés par le biais des arts et du patrimoine, afi n de 
mettre en œuvre le projet intitulé Le Marché de Noël de 
La Baie, laquelle sera substantiellement conforme au texte 
du projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60764

Gouvernement du Québec

Décret 1257-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Témiscaming 
de conclure une entente avec le gouvernement du 
Canada relativement au versement d’une aide finan-
cière dans le cadre du programme Fonds du Canada 
pour la présentation des arts

ATTENDU QUE la Ville de Témiscaming a l’intention 
de conclure une entente avec le gouvernement du Canada 
relativement au versement d’une aide fi nancière, dans le 
cadre du programme Fonds du Canada pour la présen-
tation des arts, afin de soutenir sa programmation 
2013-2014;
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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Témiscaming est un orga-
nisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Affaires municipales, des 
Régions et de l’Occupation du territoire et du ministre 
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste :

QUE la Ville de Témiscaming soit autorisée à conclure 
une entente avec le gouvernement du Canada relativement 
au versement d’une aide fi nancière, dans le cadre du pro-
gramme Fonds du Canada pour la présentation des arts, 
afi n de soutenir sa programmation 2013-2014, laquelle 
sera substantiellement conforme au texte du projet 
d’entente joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60765

Gouvernement du Québec

Décret 1258-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT la nomination de monsieur Pierre 
St-Michel comme membre du conseil d’administra-
tion et président-directeur général par intérim de la 
Commission administrative des régimes de retraite et 
d’assurances

ATTENDU QUE  le premier alinéa de l’article 11 de la 
Loi sur la Commission administrative des régimes de 
retraite et d’assurances (chapitre C-32.1.2) prévoit notam-
ment que les affaires de la Commission administrative des 
régimes de retraite et d’assurances sont administrées par 
un conseil d’administration composé de quinze membres 
nommés par le gouvernement dont le président-directeur 
général de la Commission qui en est membre d’offi ce;

ATTENDU QUE  l’article 21 de cette loi prévoit notam-
ment que le président-directeur général est nommé après 
consultation du conseil d’administration et en tenant 
compte du profi l de compétence et d’expérience établi 
par celui-ci;

ATTENDU QUE  l’article 46 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail du 
président-directeur général de la Commission;

ATTENDU QUE  monsieur André Legault a été nommé 
président-directeur général de la Commission administra-
tive des régimes de retraite et d’assurances par le décret 
numéro 1015-2012 du 7 novembre 2012, qu’il quitte ses 
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE  la consultation requise par la loi a été 
effectuée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et président du Conseil du trésor :

QUE monsieur Pierre St-Michel, vice-président aux 
services à la clientèle, Commission administrative des 
régimes de retraite et d’assurances, soit nommé membre 
du conseil d’administration et président-directeur général 
par intérim de cette Commission à compter du 9 décembre 
2013, en remplacement de monsieur André Legault;

QUE durant cet intérim, monsieur Pierre St-Michel 
reçoive une rémunération additionnelle correspondant à 
10 % de son traitement.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60766

Gouvernement du Québec

Décret 1259-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT l’octroi d’une subvention maximale de 
8 000 000 $ au Collège d’enseignement général et pro-
fessionnel du Vieux-Montréal sous forme de rembour-
sement d’emprunt, auquel s’ajouteront les intérêts, pour 
le projet de construction d’une salle multifonctionnelle 
partagée avec la Maison québécoise du théâtre pour 
l’enfance et la jeunesse

ATTENDU QUE le Collège d’enseignement général et 
professionnel du Vieux-Montréal, personne morale insti-
tuée par lettres patentes en vertu de la Loi sur les collèges 
d’enseignement général et professionnel (chapitre C-29), a 
présenté une demande d’aide fi nancière pour le projet de 
construction d’une salle multifonctionnelle sur un terrain 
lui appartenant à Montréal;
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ATTENDU QUE ce projet servira notamment, jusqu’en 
2027, aux activités de la Maison québécoise du théâtre 
pour l’enfance et la jeunesse, personne morale sans but 
lucratif constituée en vertu de la partie III de la Loi sur 
les compagnies (chapitre C-38), diffuseur spécialisé en 
théâtre jeune public;

ATTENDU QUE le théâtre jeunesse est un secteur d’excel-
lence qui contribue au rayonnement de Montréal à l’échelle 
nationale et internationale;

ATTENDU QUE la participation fi nancière du gouver-
nement du Québec pour le projet de construction d’une 
salle multifonctionnelle par le Collège d’enseignement 
général et professionnel du Vieux-Montréal prévoit une 
aide fi nancière de 8 000 000 $ de la part du ministre de 
la Culture et des Communications et de 2 000 000 $ de 
la part du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de 
subvention doivent, à moins qu’ils ne soient effectués 
conformément à des normes approuvées par le gouver-
nement ou par le Conseil du trésor, être soumis à l’appro-
bation préalable du gouvernement, sur recommandation 
du Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou 
de cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications :

QUE le ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisé à octroyer une subvention maximale de 
8 000 000 $ au Collège d’enseignement général et profes-
sionnel du Vieux-Montréal sous forme de remboursement 
d’emprunt, auquel s’ajouteront les intérêts, pour le projet 
de construction d’une salle multifonctionnelle partagée 
avec la Maison québécoise du théâtre pour l’enfance et 
la jeunesse.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60767

Gouvernement du Québec

Décret 1260-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT la nomination de monsieur Gilles 
Corbeil comme membre du conseil d’administration 
et président-directeur général par intérim de la Société 
de développement des entreprises culturelles

ATTENDU QUE  le premier alinéa de l’article 5 de la Loi 
sur la Société de développement des entreprises culturelles 
(chapitre S-10.002) prévoit notamment que la Société de 
développement des entreprises culturelles est administrée 
par un conseil d’administration composé de quinze mem-
bres dont le président-directeur général;

ATTENDU QUE  le premier alinéa de l’article 5.2 de 
cette loi prévoit que le gouvernement, sur la recomman-
dation du conseil d’administration, nomme le président-
directeur général en tenant compte du profi l de compétence 
et d’expérience approuvé par le conseil;

ATTENDU QUE  Me François Nino Macerola a été nommé 
membre du conseil d’administration et président-directeur 
général de la Société de développement des entreprises 
culturelles par le décret numéro 1147-2009 du 4 novembre 
2009, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Culture et des Communications :

QUE monsieur Gilles Corbeil, directeur général — livre, 
métiers d’art, musique, variétés et patrimoine immobilier de 
la Société de développement des entreprises culturelles, soit 
nommé membre du conseil d’administration et président-
directeur général par intérim de cette Société à compter des 
présentes, en remplacement de Me François Nino Macerola;

QUE durant cet intérim, monsieur Gilles Corbeil 
reçoive une rémunération additionnelle correspondant à 
10 % de son traitement;

QUE durant cet intérim, monsieur Gilles Corbeil soit rem-
boursé, sur présentation de pièces justifi catives, des dépenses 
occasionnées par l’exercice de ses fonctions sur la base d’un 
montant mensuel de 287 $ conformément aux Règles con-
cernant la rémunération et les autres conditions de travail 
des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adop-
tées par le gouvernement par le décret numéro 450-2007 
du 20 juin 2007;
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QUE durant cet intérim, monsieur Gilles Corbeil soit 
remboursé des frais de voyage et de séjour occasionnés par 
l’exercice de ses fonctions, conformément aux règles appli-
cables aux membres d’organismes gouvernementaux adop-
tées par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 
du 30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60768

Gouvernement du Québec

Décret 1261-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT la nomination de madame Monique 
Simard comme membre du conseil d’administration et 
présidente-directrice générale de la Société de dévelop-
pement des entreprises culturelles

ATTENDU QUE  le premier alinéa de l’article 5 de la Loi 
sur la Société de développement des entreprises culturelles 
(chapitre S-10.002) prévoit notamment que la Société de 
développement des entreprises culturelles est administrée 
par un conseil d’administration composé de quinze membres 
dont le président-directeur général;

ATTENDU QUE  le premier alinéa de l’article 5.2 de cette 
loi prévoit que le gouvernement, sur la recommandation 
du conseil d’administration, nomme le président-directeur 
général en tenant compte du profi l de compétence et 
d’expérience approuvé par le conseil;

ATTENDU QUE  le deuxième alinéa de l’article 5.2 de 
cette loi prévoit que le mandat du président-directeur 
général est d’au plus cinq ans et qu’il exerce ses fonctions 
à temps plein;

ATTENDU QUE  le premier alinéa de l’article 11 de cette 
loi prévoit que le gouvernement détermine la rémunéra-
tion, les avantages sociaux et les autres conditions de tra-
vail du président-directeur général;

ATTENDU QUE  Me François Nino Macerola a été 
nommé membre du conseil d’administration et président-
directeur général de la Société de développement des 
entreprises culturelles par le décret numéro 1147-2009 
du 4 novembre 2009, que son mandat est expiré et qu’il y 
a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE  la recommandation du conseil 
d’administration a été obtenue;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Culture et des Communications :

QUE madame Monique Simard, directrice générale, 
Programme français, Offi ce national du fi lm du Canada, soit 
nommée membre du conseil d’administration et présidente-
directrice générale de la Société de développement des 
entreprises culturelles pour un mandat de quatre ans à 
compter du 6 janvier 2014, aux conditions annexées, en 
remplacement de Me François Nino Macerola.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Conditions de travail de madame 
Monique Simard comme membre du 
conseil d’administration et présidente-
directrice générale de la Société de 
développement des entreprises culturelles
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur la Société de développement des entreprises 
culturelles (chapitre S-10.002)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Monique 
Simard, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme membre du conseil d’administration et présidente-
directrice générale de la Société de développement des 
entreprises culturelles, ci-après appelée la Société.

À titre de présidente-directrice générale, madame 
Simard est chargée de l’administration des affaires de la 
Société dans le cadre des lois et des règlements ainsi que 
des règles et des politiques adoptées par la Société pour 
la conduite de ses affaires.

Madame Simard exerce ses fonctions au siège de la 
Société à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 6 janvier 2014 
pour se terminer le 5 janvier 2018, sous réserve des dis-
positions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, madame 
Simard reçoit un traitement annuel de 174 061 $. Ce traite-
ment correspond à celui devant être octroyé à madame 
Simard pour occuper le poste visé par les présentes, 
duquel a été déduit l’équivalent de la moitié de la rente de 
retraite qu’elle reçoit pour ses années de service dans le 
secteur public québécois.
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Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
une première dirigeante d’un organisme du gouvernement 
du niveau 6.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à madame 
Simard comme première dirigeante d’un organisme du gou-
vernement du niveau 6.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Madame Simard peut démissionner de son poste de 
membre du conseil d’administration et présidente-directrice 
générale de la Société, sans pénalité, après avoir donné 
un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Simard consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps par 
le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois mois. 
En ce cas, madame Simard aura droit, le cas échéant, à une 
allocation de départ aux conditions et suivant les modalités 
déterminées à la section 5 du chapitre II des Règles con-
cernant la rémunération et les autres conditions de travail 
des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 450-2007 du 
20 juin 2007.

4.4 Échéance

À la fi n de son mandat, madame Simard demeure en 
fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée de 
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame 
Simard se termine le 5 janvier 2018. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de renouveler le 
mandat de madame Simard à titre de membre du con-
seil d’administration et présidente-directrice générale 
de la Société, il l’en avisera au plus tard six mois avant 
l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du conseil 
d’administration et présidente-directrice générale de la 
Société, madame Simard recevra, le cas échéant, une allo-
cation de transition aux conditions et suivant les modalités 
prévues à la section 5 du chapitre II des Règles concer-
nant la rémunération et les autres conditions de travail des 
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 450-2007 du 
20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 MONIQUE SIMARD GINETTE GALARNEAU,
  secrétaire générale associée

60769

Gouvernement du Québec

Décret 1262-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT la nomination de quatre membres du 
conseil d’administration du Musée des beaux-arts de 
Montréal

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de la Loi sur le 
Musée des beaux-arts de Montréal (chapitre M-42), le 
Musée des beaux-arts de Montréal est administré par un 
conseil d’administration de vingt et un administrateurs 
dont neuf sont nommés par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 6 de cette loi, le 
mandat des administrateurs est d’une durée de trois ans;

ATTENDU QUE  le premier alinéa de l’article 6.1 de 
cette loi prévoit notamment qu’un administrateur demeure 
en fonction, malgré l’expiration de son mandat, jusqu’à 
ce qu’il soit remplacé ou jusqu’à ce qu’il soit nommé de 
nouveau;
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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 33-2010, du 
20 janvier 2010, madame Julia Reitman était nommée de 
nouveau membre du conseil d’administration du Musée 
des beaux-arts de Montréal, que son mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 33-2010, du 
20 janvier 2010, monsieur Éric Klinkhoff était nommé de 
nouveau membre du conseil d’administration du Musée 
des beaux-arts de Montréal, que son mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 33-2010, du 
20 janvier 2010, madame Isabelle Marcoux, était nommée 
membre du conseil d’administration du Musée des beaux-
arts de Montréal, que son mandat est expiré et qu’il y a 
lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 166-2011, du 
23 novembre 2011, Me Alix d’Anglejan-Chatillon était 
nommée membre du conseil d’administration du Musée 
des beaux-arts de Montréal, que son mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications :

QUE les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres du conseil d’administration du Musée des 
beaux-arts de Montréal pour un mandat de trois ans à 
compter des présentes :

— Me Alix d’Anglejan-Chatillon, avocate associée, 
Stikeman, Elliott;

— madame Julia Reitman, administratrice de sociétés;

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil d’administration du Musée des beaux-arts de 
Montréal pour un mandat de trois ans à compter des 
présentes :

— Me Helen Antoniou, directrice générale associée, 
Affaires publiques et planifi cation stratégique, Centre 
universitaire de santé McGill, en remplacement de 
madame Isabelle Marcoux;

— monsieur François Lacoursière, vice-président exé-
cutif et associé principal chez Sid Lee inc., en remplace-
ment de monsieur Éric Klinkhoff.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60770

Gouvernement du Québec

Décret 1263-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT le versement d’une subvention maxi-
male de 1 320 000 $ à TV5 Québec Canada pour son 
exercice financier 2013-2014

ATTENDU QU’en 1986, dans le cadre de la Francophonie 
multilatérale, le gouvernement du Québec s’est déclaré 
prêt à participer au développement du réseau TV5, la télé-
vision internationale de langue française;

ATTENDU QUE TV5 Québec Canada, personne morale 
légalement constituée en vertu de la Loi sur les corpo-
rations canadiennes (S.R.C. 1970, c. C-32), assume les 
fonctions d’éditeur, d’opérateur et de diffuseur du signal 
de TV5 au Québec et ailleurs au Canada;

ATTENDU QUE les gouvernements bailleurs de fonds 
de TV5 Québec Canada sont le gouvernement du Canada 
et le gouvernement du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec désire 
verser à TV5 Québec Canada pour son exercice fi nan-
cier 2013-2014, une subvention maximale de 1 320 000 $, 
divisée à parts égales entre le ministre des Relations inter-
nationales, de la Francophonie et du Commerce extérieur 
et le ministre de la Culture et des Communications, et ce, 
au cours des exercices fi nanciers 2013-2014 et 2014-2015;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Relations internationales, de la 
Francophonie et du Commerce extérieur et du ministre 
de la Culture et des Communications :

QUE le ministre des Relations internationales, de la 
Francophonie et du Commerce extérieur soit autorisé à 
verser à TV5 Québec Canada pour son exercice fi nancier 
2013-2014, une subvention maximale de 660 000 $ au cours 
des exercices fi nanciers 2013-2014 et 2014-2015, sous 
réserve de l’allocation en faveur du ministre des crédits 
appropriés pour l’exercice fi nancier 2014-2015;
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QUE le ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisé à verser à TV5 Québec Canada pour son 
exercice fi nancier 2013-2014, une subvention maximale 
de 660 000 $ au cours de l’exercice fi nancier 2013-2014.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60771

Gouvernement du Québec

Décret 1264-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT le Plan de gestion de la pêche 2013-2014

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 62 de la Loi sur 
la conservation et la mise en valeur de la faune (chapi-
tre C-61.1), le ministre élabore chaque année un plan 
de gestion de la pêche, lequel vise l’optimisation des 
bénéfi ces sociaux et économiques reliés à l’exploitation 
de la faune tout en assurant la conservation des espèces 
animales;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 65 de cette loi, 
ce plan est soumis à l’approbation du gouvernement qui 
peut le modifi er;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement, de la Faune et des Parcs :

QUE soit approuvé le Plan de gestion de la pêche 2013-
2014 annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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1. PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

1.1 Contexte légal 

La section IV du chapitre III de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 

(chapitre C-61.1) prévoit que le ministre du Développement durable, de l’Environnement, de la 

Faune et des Parcs élabore chaque année un plan de gestion de la pêche qu'il soumet à 

l'approbation du gouvernement qui peut le modifier (a. 62 et 65). 

Le plan détermine la répartition de la ressource halieutique selon l'ordre de priorité suivant : le 

stock reproducteur, la pêche à des fins d'alimentation, la pêche sportive et la pêche commerciale 

(a. 63). Dans ce contexte, si la ressource halieutique ne peut satisfaire à toutes les formes de 

pêche énumérées à l'article 63, la répartition devra s'effectuer selon l'ordre de priorité prévu par la 

loi jusqu'à concurrence de la disponibilité des stocks, et ce, en restreignant les formes de pêche 

moins prioritaires et pour lesquelles il y a absence de ressource. 

Le plan intègre les facteurs suivants : les plans d’eau admissibles pour chacune des formes de 

pêches énumérées à l’article 63, les espèces qui peuvent être pêchées, la récolte permissible 

pour chaque espèce et les conditions de pêche, notamment les saisons et les sites ainsi que la 

nature, les dimensions et le nombre des engins de pêche (a. 64). 

Le programme favorisant le développement des pêcheries commerciales et le commerce des 

produits aquatiques visé à l'article 1 de la Loi sur les pêcheries commerciales et la récolte 

commerciale de végétaux aquatiques (chapitre P-9.01) est élaboré en tenant compte et dans les 

limites du plan de pêche (a. 66). 

1.2 Contexte administratif 

Le programme du ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec 

(MAPAQ), favorisant le développement des pêcheries commerciales et le commerce des produits 

aquatiques, est élaboré en tenant compte du plan de gestion de la pêche et dans les limites de 

celui-ci. 

1.3 Limites du plan de gestion de la pêche 

Le plan de gestion de la pêche fait référence à l'exploitation de tous les poissons dans les eaux 

sans marée et des poissons anadromes et catadromes dans les eaux à marée, dont les règles 

générales sont fixées au Règlement de pêche du Québec (1990; DORS/90-214; ci-après RPQ) 

administré par le ministre du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des 

Parcs en vertu d'une délégation de l'autorité fédérale. Le plan de gestion de la pêche ne 

s'applique donc pas à la pêche aux poissons marins tels que les poissons de fond. 

1.4 Structure du plan de gestion de la pêche 

Le plan de gestion de la pêche est constitué de quatre parties présentées dans l’ordre de priorité 

que prévoit la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune : les stocks reproducteurs, 

la pêche à des fins d'alimentation, la pêche sportive et la pêche commerciale. 
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1.4.1 Stocks reproducteurs 

Le plan de gestion de la pêche prévoit que la conservation des stocks reproducteurs soit assurée 

par des restrictions apportées aux diverses formes de pêche. 

1.4.2 Pêche à des fins d’alimentation  

En ce qui a trait à la pêche à des fins d’alimentation, le plan renvoie au droit d’exploitation prévu à 

la Loi sur les droits de chasse et de pêche dans les territoires de la Baie James et du Nouveau-

Québec (chapitre D-13.1) pour le territoire visé par cette loi. Pour le reste du Québec, il renvoie 

aux permis de pêche d’alimentation délivrés par le ministre du Développement durable, de 

l’Environnement, de la Faune et des Parcs en vertu du Règlement sur les permis de pêche 

communautaires des Autochtones (DORS/93-332), ou aux permis délivrés à un autochtone par le 

ministre en vertu du RPQ. 

1.4.3 Pêche sportive 

Le plan de gestion de la pêche renvoie aux dispositions du RPQ au regard de la pêche sportive. 

1.4.4 Pêche commerciale 

Le plan de gestion de la pêche détermine les endroits, les engins, les espèces et les contingents 

autorisés ainsi que les périodes d’ouverture à l’égard de la pêche commerciale, en tenant compte 

des paramètres établis dans le RPQ. 

2. STOCKS REPRODUCTEURS 

La conservation des stocks reproducteurs est effectuée fondamentalement selon deux 

approches. D'une part, la détermination du niveau de récolte admissible permet de sauvegarder 

des stocks suffisants pour la régénération des populations ichtyologiques. En ce sens, les 

prescriptions des parties 3, 4 et 5 concourent à cet objectif. D'autre part, dans les endroits ou aux 

moments où les stocks sont les plus vulnérables, le plan de gestion de la pêche prévoit des 

interdictions totales ou temporaires de l'exercice de certaines ou de toutes les formes de pêche. 

3. PÊCHE À DES FINS D'ALIMENTATION 

3.1 Pêche à des fins d'alimentation pour le sud du Québec 

Dans les cas mentionnés ci-après, des permis de pêche d’alimentation sont délivrés par le 

ministre du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs. Pour 

certains de ces permis, les conditions sont généralement convenues par entente entre le ministre 

et les conseils de bande concernés. 
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CONDITIONS RELATIVES À LA PRATIQUE DES ACTIVITÉS DE PÊCHE PAR LES DIVERSES 

COMMUNAUTÉS AUTOCHTONES 

Communauté autochtone Plan d’eau Espèces principales 

Algonquins, Attikameks et 
Innus 

Terrain de chasse aux 
animaux à fourrure dans une 
réserve à castor 

Toutes les espèces 

Abénaquis d’Odanak et de 
Wôlinak 

Modalités particulières pour 
les zones 4, 5, 6, 7 et 8 

Espèces autres que le 
saumon atlantique anadrome 

Première nation malécite de 
Viger 

Modalités particulières pour 
la zone 2 

Saumon atlantique 
anadrome et autres espèces 

Micmac de Listuguj Estuaire de la rivière 
Ristigouche 

Saumon atlantique 
anadrome 

Micmac de Gespeg Modalités particulières pour 
une partie de la zone 21 et la 
partie est de la zone 1 

Saumon atlantique 
anadrome et autres espèces 

Innus Uashat mak Mani-
Utenam (Sept-Îles) 

Rivière Moisie Saumon atlantique et omble 
de fontaine anadromes 

Innus de Natashquan Rivière Natashquan Saumon atlantique 
anadrome 

Innus de La Romaine Rivière Étamamiou Saumon atlantique 
anadrome 

Innus de Mingan Rivières Romaine et Puyjalon Saumon atlantique 
anadrome 

Innus de Pakuashipi Rivière Saint-Augustin Saumon atlantique 
anadrome 

Innus de Mashteuiatsh Lac Saint-Jean Toutes les espèces 

Hurons-Wendats Modalités particulières pour 
les parcs de la Rivière-
Jacques-Cartier, des Grands-
Jardins et des Hautes-
Gorges-de-la-Rivière-Malbaie

Espèces autres que le 
saumon atlantique anadrome 

 

3.2 Pêche à des fins d'alimentation pour le nord du Québec 

Les modalités de pêche d’alimentation pour les Cris, les Inuits et les Naskapis, sur le territoire 

visé par la Loi sur les droits de chasse et de pêche dans les territoires de la Baie James et du 

Nouveau-Québec, sont prévues par cette loi au chapitre VI portant sur le droit d’exploitation. Ce 

droit d'exploitation, conféré aux bénéficiaires visés par cette loi, est exercé prioritairement à toute 

autre exploitation, à l'intérieur des niveaux d'exploitation garantis, en respectant le principe de la 

conservation et lorsque les populations de poissons le permettent. 

4. PÊCHE SPORTIVE 

Le plan de gestion de la pêche renvoie aux dispositions du RPQ à l’égard de la pêche sportive. 

Le RPQ prévoit notamment des limites quotidiennes de prise et des périodes de fermeture pour 

chaque espèce de poissons, en fonction des 29 zones de pêche. Ces limites et ces périodes 

peuvent toutefois être différentes dans un parc ou un territoire faunique, telles une réserve 
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faunique ou une zone d'exploitation contrôlée. Il prévoit également les conditions de pêche 

sportive du saumon atlantique anadrome applicables dans les rivières à saumon. D'une façon 

générale, les conditions de pêche sportive sont plus restrictives dans les territoires fauniques et 

les rivières à saumon que dans la zone à laquelle ces milieux appartiennent. 

Pour connaître l'ensemble des conditions de pêche sportive au Québec, on peut consulter le 

RPQ. Ce règlement délègue au ministre ou à un directeur du ministère du Développement 

durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs le pouvoir de modifier certaines 

modalités de pêche. Les modifications sont consignées dans une ordonnance provinciale 

annuelle qui apparaît à l’adresse suivante : 

http://www.mddefp.gouv.qc.ca/faune/publications/reglementation/ordonnance-

generale2013.pdf. Il est aussi possible de consulter l’information réglementaire « Pêche sportive 

au Québec (incluant la pêche au saumon) - principales règles » sur le site Internet du ministère 

du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs au lien suivant : 

http://www.mddefp.gouv.qc.ca/faune/reglementation/peche/index.htm. 

5. PÊCHE COMMERCIALE 

Le plan de gestion de la pêche détermine les modalités relatives à la pêche commerciale, à 

savoir les plans d'eau où la pêche commerciale peut être pratiquée, les engins utilisés pour 

chacune des espèces, les limites de prise et de taille à respecter ainsi que les périodes 

d’ouverture. Le MAPAQ délivre les permis de pêche commerciale en fonction de ces modalités. Il 

établit aussi des conditions de permis compatibles avec les dispositions du RPQ. 

ARTICLE 1. 

EAUX : Chaleurs, Baie des 
(1) la partie comprise entre Pointe-Saint-Pierre et la pointe au Maquereau, à l'exception : 

- des eaux côtières en aval de la rivière Malbaie et en amont d'une droite joignant la 
pointe de La Belle Anse et le pont du rang Saint-Paul situé à l'embouchure de la 
rivière du Portage; 

- des eaux côtières en aval de La Grande Rivière et en amont d'une droite joignant la 
pointe Verte, la bouée de La Grande Rivière et le cap Pelé; 

- des eaux côtières sur une distance de 1 km en front de la rivière du Petit Pabos et de 
la ligne de rivage sur une distance de 2 km de part et d'autre de cette rivière; 

- des eaux côtières en aval des rivières du Grand Pabos et du Grand Pabos Ouest et 
en amont d'une ligne joignant l'extrémité du vieux quai de Chandler, l'île Dupuis et la 
pointe du Grand Pabos. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Verveux 
Maille de 3,2 à 
5,1 cm pour les 
guideaux 
Maximum de 1 
engin pour 10 
brasses de 
guideaux 

 

a) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

a) S/O a) Du 1er septembre au 
31 décembre 

b) Filet maillant 
Maille de 3,2 cm 
minimum 
Maximum de 35 
engins pour 700 

b) Éperlan arc-en-
ciel 

b) S/O b) Du 11 septembre au 
31 décembre 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 

D’OUVERTURE 

brasses 
 
c) Seine 

Maille de 3,2 cm 
minimum 
Maximum de 6 
engins pour 360 
brasses 

 

c) Éperlan arc-en-
ciel 

c) S/O c) Du 11 septembre au 
31 décembre 

(2) abrogé 

(3) la partie comprise entre Gascons et Miguasha, à l'exception : 
- des eaux côtières en aval de la rivière Port-Daniel et de la Petite rivière Port-Daniel et 

en amont d'une droite joignant la pointe Pillar et l'embouchure du ruisseau Castilloux; 
- des eaux côtières sur une distance de 2 km en front de la rivière Bonaventure et de 

la ligne de rivage du ruisseau Cullens à l'église de Bonaventure; 
- des eaux côtières en aval de la Petite rivière Cascapédia et de la rivière Cascapédia 

et en amont d'une droite joignant la pointe Howatson et la pointe Verte; 
- des eaux côtières en aval de la rivière Nouvelle et en amont d'une droite joignant la 

pointe Labillois au point (48°05’54"N., 66°16’18"O.) et la pointe de l'île Laviolette au 
point (48°06’19"N., 66°15’00"O.). 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Filet maillant 
Maille de 3,2 cm 
minimum 
Maximum de 14 
engins pour 280 
brasses 

 

a) Éperlan arc-en-
ciel 

a) S/O a) Du 1er septembre au 
31 décembre 

b) Seine 
Maille de 3,2 cm 
minimum 
Maximum de 10 
engins pour 600 
brasses 

 

b) Éperlan arc-en-
ciel 

b) S/O b) Du 1er septembre au 
31 décembre 

c) Verveux 
Maille de 3,2 cm 
minimum pour 
les guideaux 
Maximum de 1 
engin pour 10 
brasses de 
guideaux 

 

c) Éperlan arc-en-
ciel 

c) S/O c) Du 1er septembre au 
31 décembre 

d) Filet à réservoir 
Maille de 3,2 cm 
minimum 
Longueur 
maximum du 
guideau : 22 
brasses 
Maximum de 4 
engins 

 

d) Éperlan arc-en-
ciel 

d) S/O d) Du 1er septembre au 
31 décembre 

(4) la partie comprise entre Miguasha et Pointe à la Batterie 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 

D’OUVERTURE 

a) Filet à poche 
Maille de 3,2 cm 
minimum 
Maximum de 38 
engins 

 

a) Éperlan arc-en-
ciel 

a) S/O a) Du 3 décembre au 31 
mars 

b) Filet à réservoir 
Maille de 3,2 cm 
minimum 
Longueur 
maximum du 
guideau : 22 
brasses 
Maximum de 54 
engins 

 

b) Éperlan arc-en-
ciel 

b) S/O b) Du 3 décembre au 31 
mars 

ARTICLE 2. 
EAUX : Champlain, Lac 
le secteur de la baie Missisquoi en front des lots 210 et 214 du cadastre de la paroisse de Saint-
Georges-de-Clarenceville (45°03'N., 73°09'O.) 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Seine 
Maille de 7,6 cm et 
plus 
Longueur maximum 
d'une seine : 100 
brasses 
Maximum de 200 

brasses 

a) Barbotte brune 
 
 
b) Carpe 
 
 
c) Chevalier blanc 
 
 
d) Abrogé 
 
e) Chevalier rouge 
 
 
f) Abrogé 
 
g) Crapet de roche 
 
 
h) Crapet-soleil 
 
 
i) Abrogé 
 
j) Lotte 
 
 
k) Abrogé 
 
l) Meunier noir 
 
 
m) Meunier rouge 

a) S/O 
 
 
b) S/O 
 
 
c) S/O 
 
 
d) Abrogé 
 
e) S/O 
 
 
f) Abrogé 
 
g) S/O 
 
 
h) S/O 
 
 
i) Abrogé 
 
j) S/O 
 
 
k) Abrogé 
 
l) S/O 
 
 
m) S/O 
 

a) Du 1er octobre au 
15 décembre 

 
b) Du 1er octobre au 

15 décembre 
 
c) Du 1er octobre au 

15 décembre 
 
d) Abrogé 
 
e) Du 1er octobre au 

15 décembre 
 
f) Abrogé 
 
g) Du 1er octobre au 

15 décembre 
 
h) Du 1er octobre au 

15 décembre 
 
i) Abrogé 
 
j) Du 1er octobre au 

15 décembre 
 
k) Abrogé 
 
l) Du 1er octobre au 

15 décembre 
 
m) Du 1er octobre au 

15 décembre 
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la partie comprise entre son embouchure et le pont de l'hôtel de ville de Châteauguay (45°23'N., 
73°45'O.) 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 26,6 à 29,2 
cm 
Longueur maximum 
d’un filet : 25 brasses 
Maximum de 1 350 
brasses pour les 
eaux de l’article 3 et 
des paragraphes 
4(2), 12(1), 12(2) et 
14(5) 
 

Carpe S/O Du 1er avril au 13 juin 

ARTICLE  4. 
EAUX : La Prairie, Bassin de 
(1)  au centre du bassin dans une zone limitée par une ligne joignant l'embouchure de la 

rivière Saint-Régis à la pointe est de l'île aux Hérons, de ce dernier point jusqu'à la 
pointe sud de l'île des Soeurs et de là jusqu'à l'embouchure de la rivière Saint-Jacques 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 19 à 
20,3 cm 
Longueur maximum 
25 brasses 
Maximum de 150 
brasses 
Maximum de 650 
brasses pour les 
eaux des 
paragraphes 4(1) et 
14(1) 

a) Barbue de rivière 
 
 
 
 
b) Carpe 
 
 
 
 
c) Esturgeon jaune 

de 45 cm et plus 
et de 80 cm et 
moins 

a) S/O 
 
 
 
 
b) S/O 
 
 
 
 
c) 23 631 kg 

pour les 
eaux de 
l’article 4 
et des 
para-
graphes 
12(1) et 
14(1) 

 

a) Du 14 juin à 12 h au 
31 juillet et du 14 
septembre à 12 h au 
15 octobre 

 
b) Du 14 juin à 12 h au 

31 juillet et du 14 
septembre à 12 h au 
15 octobre 

 
c) Du 14 juin à 12 h au 

31 juillet et du 14 
septembre à 12 h au 
31 octobre 

 

(2) les eaux de la zone littorale, sous moins de 3 m de profondeur, du petit bassin de La 
Prairie et du bassin de La Prairie bordées en amont par une ligne droite partant de 
l'écluse de Côte-Sainte-Catherine à la rive de l'arrondissement LaSalle et passant par la 
pointe en amont de l'île aux Hérons, et bordées en aval par le pont Champlain 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 26,6 à 
29,2 cm 
Longueur maximum 
d'un filet : 25 brasses 
Maximum de 1 350 
brasses pour les 
eaux de l’article 3 et 
des paragraphes 
4(2), 12(1), 12(2) et 
14(5) 

Carpe S/O 
 

Du 1er avril au 13 juin 

ARTICLE 3. 
EAUX : Châteauguay, Rivière 
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ARTICLE 5. 
EAUX : Madeleine, Îles de la 
(1) les eaux intérieures des îles ainsi que les eaux entourant les îles jusqu'à 1 km de leur 

contour, à l'exception des plans d'eau situés au nord-ouest du chemin de la Montagne et 
du chemin de la Pointe des Canots sur l'île du Havre Aubert 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Verveux, trappe 
et seine 
Maximum de 15 
brasses de 
guideau par 
engin 
Maximum de 
300 engins 

 

a) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

a) S/O a) Du 1er août au 31 
octobre 

b) Ligne dormante 
Maximum de 
100 hameçons 
par engin 
Maximum de 
100 engins 

 

b) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

b) S/O b) Du 15 mai au 15 août 

c) Seine 
Maximum de 
1000 brasses 

 

c) Fondule barré c) S/O c) Du 1er août au 31  
octobre 

(2) les eaux intérieures des îles ainsi que les eaux entourant les îles jusqu'à 1 km de leur 
contour, à l'exception : 

 des plans d'eau situés au nord-ouest du chemin de la Montagne et du chemin de 
la Pointe des Canots sur l'île du Havre Aubert; 

 de l’étang de l’Hôpital et du lac Barachois ainsi que leurs tributaires et émissaires, 
situés sur l’île du Cap aux Meules, d’une distance de 408 m à l’intérieur d’une 
zone délimitée par une ligne reliant la limite du cap de l’Hôpital (47°25’19’’N. 
61°53’59’’O.) et la limite du camping (47°25’08’’N.  61°54’09’’O.); 

 de l’étang à Adelphus Martinet (Le Barachois) ainsi que les tributaires et 
l’émissaire situés sur l’Île du Cap aux Meules et les eaux de la pointe à Frank sur 
une distance de 150 m de chaque côté et en front de l’embouchure de cet étang; 

 de l’étang du Sud (Ben) et Le Petit Étang (Ben) ainsi que leurs tributaires et 
émissaires, situés sur l’île du Cap aux Meules et des eaux côtières sur une 
distance de 125 m de l’embouchure de l’émissaire de ces deux étangs; 

 de l’étang du Nord (Fernand) ainsi que son tributaire et émissaire, situés sur l’île 
du Cap aux Meules, d’une distance de 225 m à partir du pont situé au-dessus du 
ruisseau sortant l’étang du Nord (Fernand) du côté de la jetée et de 325 m en 
direction du débarcadère; à l’intérieur d’une zone délimitée par une ligne droite 
reliant le point de la jetée au point du débarcadère. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maximum de 15 
brasses par engin 
Maximum de 1 708 
engins 
 

Éperlan arc-en-ciel 25 000 kg Du 1er octobre au 31 
janvier 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Verveux 
Longueur maximum 
des guideaux : 10 
brasses 
Longueur maximum 
des ailes : 4 brasses 
Maximum de 18 
engins pour les eaux 
des articles 6, 6.1 et 
11 et du paragraphe 
15(5) 

a) Chevalier blanc 
 
 
b) Abrogé 
 
c) Chevalier rouge 
 
 
d) Lotte 
 
 
e) Meunier noir 
 
 
f) Meunier rouge 
 
 

a) S/O 
 
 
b) Abrogé 
 
c) S/O 
 
 
d) S/O 
 
 
e) S/O 
 
 
f) S/O 

a) Du 1er décembre au 
31 janvier 

 
b) Abrogé 
 
c) Du 1er décembre au 

31 janvier 
 
d) Du 1er décembre au 

31 janvier 
 
e) Du 1er décembre au 

31 janvier 
 
f) Du 1er décembre au 

31 janvier 

ARTICLE 6.1 
EAUX : Nicolet, Rivière 
la partie comprise entre son embouchure et le côté nord-ouest du pont de la route 132 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Verveux 
Longueur maximum 
des guideaux : 10 
brasses 
Longueur maximum 
des ailes : 4 brasses 
Maximum de 18 
engins pour les eaux 
des articles 6, 6.1 et 
11 et du paragraphe 
15(5) 

a) Chevalier blanc 
 
 
b) Abrogé 
 
c) Chevalier rouge 
 
 
d) Lotte 
 
 
e) Meunier noir 
 
 
f) Meunier rouge 
 
 

a) S/O 
 
 
b) Abrogé 
 
c) S/O 
 
 
d) S/O 
 
 
e) S/O 
 
 
f) S/O 

a) Du 1er décembre au 
31 janvier 

 
b) Abrogé 
 
c) Du 1er décembre au 

31 janvier 
 
d) Du 1er décembre au 

31 janvier 
 
e) Du 1er décembre au 

31 janvier 
 
f) Du 1er décembre au 

31 janvier 

ARTICLE 7. 
EAUX : Outaouais, Rivière des 
(1) les eaux de la rivière comprises dans la zone 25, entre Fort William et le barrage des 

Chenaux à Portage-du-Fort 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Abrogé    
b) Filet maillant 

Maille de 22,9 à 
25,4 cm 
Longueur 
maximum d'un 
filet : 20 brasses 
Maximum de 300 
brasses 

 

b)(i) Carpe 
 
 
 
 
(ii) Abrogé 

b)(i) S/O 
 
 
 
 
(ii) Abrogé 

b)(i) Du 1er avril au 16 
juillet et du 15 
septembre au 
30 novembre 

 
(ii) Abrogé 
 

    

ARTICLE 6. 
EAUX : Maskinongé, Rivière 
la partie comprise entre son embouchure et un point situé à 1 km en amont du pont de 
l’autoroute 40 (46°10'N., 73°01'O.) 
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(2)  les eaux de la rivière comprises dans la zone 25, entre le barrage des Chenaux à 

Portage-du-Fort et le barrage des Chats 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Abrogé 
 

   

b) Filet maillant 
Maille de 22,9 à 
25,4 cm 
Longueur 
maximum d'un 
filet : 20 brasses 
Maximum de 300 
brasses 

b)(i) Carpe 
 
 
 
 
(ii) Abrogé 

b)(i) S/O 
 
 
 
 
(ii) Abrogé 

b)(i) Du 1er avril au 16 
juillet et du 15 
septembre au 
30 novembre 

 
(ii) Abrogé 

    

(3)  les eaux de la rivière comprises dans la zone 25, entre le barrage des Chats et la ligne 
séparant les lots 14 et 15, rang VI, du cadastre du canton d’Eardley 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Abrogé 
 

   

b) Filet maillant 
Maille de 22,9 à 
25,4 cm 
Longueur 
maximum d'un 
filet : 20 brasses 

Maximum de 375 
brasses 

 

b)(i) Carpe 
 
 
 
 
(ii) Abrogé 

b)(i) S/O 
 
 
 
 
(ii) Abrogé 

b)(i) Du 1er avril au 16 
juillet et du 15 
septembre au 
30 novembre 

 
(ii) Abrogé 

(4) les eaux de la rivière comprises dans la zone 25, entre la pointe est de l'île Kettle et 
l’embouchure de la rivière blanche 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Abrogé 
 

   

b) Filet maillant 
Maille de 22,9 à 
25,4 cm 
Longueur 
maximum d'un 
filet : 20 brasses 

Maximum de 485 
brasses 

b) Carpe 
 

b) S/O 
 

b) Du 1er avril au 14 juin 
 

    

(5) les eaux de la rivière comprises dans la zone 25, entre la pointe est de l'île à Roussin et 
le pont de Grenville 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Abrogé 
 

   

b) Filet maillant 
Maille de 22,9 à 
25,4 cm 
Longueur 
maximum d'un 
filet : 20 brasses 

Maximum de 600 
brasses 

b) Carpe 
 

b) S/O 
 

b) Du 1er avril au 14 juin 
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ARTICLE 7.1 
abrogé 

ARTICLE 7.2 
abrogé 

ARTICLE 7.3 
abrogé 

ARTICLE 7.4 
abrogé 

ARTICLE 7.5 
abrogé 

ARTICLE 8. 
EAUX : Richelieu, Rivière 
(1) en front des lots 63, 64, 68, 69, 70 et 70 A du cadastre de la paroisse de Saint-Athanase 

(46°03'N., 73°07'O.) 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Trappe 
Longueur maximum 
des ailes : 360 
brasses 
Maximum de 4 
engins 
 

Anguille d’Amérique 
de 20 cm et plus 

S/O Pêche interdite 

(2) en front des lots 1 à 79 du cadastre de la paroisse de Saint-Georges-d’Henryville; 
également en front des lots 9 à 19 du cadastre de la paroisse de Saint-Jean; également 
en front des lots 29 à 52 du cadastre de la paroisse de Lacolle 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Verveux 
Maximum de 94 
brasses d'ailes pour 
5 verveux 
Maximum de 30 
engins 

a) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
b) Barbotte brune 
 
 
 
c) Carpe 
 
 
 
d) Crapet de roche 
 
 
 
e) Crapet-soleil 
 
 
 
f) Meunier noir 
 
 
 
g) Meunier rouge 
 
 

a) S/O 
 
 
 
b) S/O 
 
 
 
c) S/O 
 
 
 
d) S/O 
 
 
 
e) S/O 
 
 
 
f) S/O 
 
 
 
g) S/O 
 
 

a) Pêche interdite 
 
 
 
b) Du 1er avril au 30 avril 

et du 1er octobre au 
31 mars 

 
c) Du 1er avril au 30 avril 

et du 1er octobre au 
31 mars 

 
d) Du 1er avril au 30 avril 

et du 1er octobre au 
31 mars 

 
e) Du 1er avril au 30 avril 

et du 1er octobre au 
31 mars 

 
f) Du 1er avril au 30 avril 

et du 1er octobre au 
31 mars 

 
g) Du 1er avril au 30 avril 

et du 1er octobre au 
31 mars 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 

D’OUVERTURE 

 
 
h) Poisson-castor 
 
 
 
i) Tanche 
 
 

 
 
h) S/O 
 
 
 
i) S/O 
 

 
 
h) Du 1er avril au 30 avril 

et du 1er octobre au 
31 mars 

 
i) Du 1er avril au 30 avril 

et du 1er octobre au 
31 mars 

 

ARTICLE 9. 
abrogé  

ARTICLE 10. 
EAUX : Saint-François, Lac 

(1) abrogé 

(2) en front du canton de Dundee et des paroisses de Saint-Anicet et de Sainte-Barbe 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Filet maillant 
Maille de 19 cm 
et plus 
Maximum de 
672 brasses 

 

a)(i) Barbue de rivière 
 
 
(ii) Carpe 

a)(i) S/O 
 
 
(ii) S/O 

a)(i) Du 15 mai au 31  
        octobre 
 
(ii) Du 15 mai au 31  
        octobre 
 

b) Abrogé    

(3) du côté sud du lac, de l'embouchure du canal de Beauharnois à l'embouchure de la 
rivière aux Saumons, y compris les canaux de la pointe Biron jusqu'à Saint-Anicet et les 
canaux Caza I et II, Daoust et Trépanier 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Seine 
Maille de 5 cm et plus 
Longueur maximum 
d'une seine : 35 
brasses 
Maximum de 70 
brasses pour les 
eaux visées par les 
paragraphes (3) et 
(4) 

a) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
b) Barbottes 
 
c) Barbue de rivière 
 
d) Carpe 
 
e)  Chevalier blanc 
 
f)  Chevalier jaune 
 
g) Chevalier rouge 
 
h) Crapet de roche 
 
i) Crapet-soleil 
 
j) Lotte 
 
k) Marigane noire 
 
l) Meunier noir 

a) S/O 
 
 
 
b) S/O 
 
c) S/O 
 
d) S/O 
 
e) S/O 
 
f) S/O 
 
g) S/O 
 
h) S/O 
 
i) S/O 
 
j) S/O 
 
k) S/O 
 
l) S/O 

a) Du 1er avril au 15 juin 
 
 
 
b) Du 1er avril au 15 juin 
 
c) Du 1er avril au 15 juin 
 
d) Du 1er avril au 15 juin 
 
e) Du 1er avril au 15 juin  
 
f) Du 1er avril au 15 juin 
 
g) Du 1er avril au 15 juin 
 
h) Du 1er avril au 15 juin 
 
i) Du 1er avril au 15 juin 
 
j) Du 1er avril au 15 juin 
 
k) Du 1er avril au 15 juin 
 
l) Du 1er avril au 15 juin 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 

D’OUVERTURE 

 
m) Meunier rouge 

 
m) S/O 

 
m) Du 1er avril au 15 juin 

    

(4) les canaux de Saint-Anicet jusqu'à l'embouchure de la rivière aux Saumons, à l'exception 
des canaux Caza I et II, Daoust et Trépanier 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Seine 
Maille de 5 cm et plus 
Longueur maximum 
d'une seine : 35 
brasses 
Maximum de 70 
brasses pour les 
eaux visées par les 
paragraphes (3) et 
(4) 

a) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
b) Barbottes 
 
c) Barbue de rivière 
 
d) Carpe 
 
e) Chevalier blanc 
 
f) Chevalier jaune 
 
g) Chevalier rouge  
 
h) Crapet de roche 
 
i) Crapet-soleil 
 
j) Lotte 
 
k) Marigane noire 
 
l) Meunier noir 
 
m) Meunier rouge 
 

a) S/O 
 
 
 
b) S/O 
 
c) S/O 
 
d) S/O 
 
e) S/O 
 
f) S/O 
 
g) S/O 
 
h) S/O 
 
i) S/O 
 
j) S/O 
 
k) S/O 
 
l) S/O 
 
m) S/O 

a) Du 1er mai au 15 juin 
 
 
 
b) Du 1er mai au 15 juin 
 
c) Du 1er mai au 15 juin 
 
d) Du 1er mai au 15 juin 
 
e) Du 1er mai au 15 juin 
 
f) Du 1er mai au 15 juin 
 
g) Du 1er mai au 15 juin 
 
h) Du 1er mai au 15 juin 
 
i) Du 1er mai au 15 juin 
 
j) Du 1er mai au 15 juin 
 
k) Du 1er mai au 15 juin 
 
l) Du 1er mai au 15 juin 
 
m) Du 1er mai au 15 juin 
 

(5) dans toutes les eaux du lac Saint-François 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Casier à écrevisses Écrevisses S/O Du 1er avril au 31 
décembre 
 

ARTICLE 11. 
EAUX : Saint-François, Rivière 
la partie comprise entre son embouchure et l’extrémité nord de l'île à Light 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Verveux 
Longueur maximum 
des guideaux : 10 
brasses 
Longueur maximum 
des ailes : 4 brasses 
Maximum de 18 
engins pour les eaux 
des articles 6, 6.1 et 
11 et du paragraphe 
15(5) 

a) Chevalier blanc 
 
 
b) Abrogé 
 
c) Chevalier rouge 
 
 
d) Lotte 
 
 

a) S/O 
 
 
b) Abrogé 
 
c) S/O 
 
 
d) S/O 
 
 

a) Du 1er décembre au 
31 janvier 

 
b) Abrogé 
 
c) Du 1er décembre au 

31 janvier 
 
d) Du 1er décembre au 

31 janvier 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 

D’OUVERTURE 

e) Meunier noir 
 
 
f) Meunier rouge 
 
 

e) S/O 
 
 
f) S/O 

e) Du 1er décembre au 
31 janvier 

 
f) Du 1er décembre au 

31 janvier 

ARTICLE 12. 
EAUX : Saint-Laurent, Fleuve 
(1) la partie comprise entre la limite ouest de Saint-Joseph-de-Lanoraie et la limite ouest de 

Saint-Sulpice sur la rive nord, ainsi que les eaux de Contrecoeur sur la rive sud; le 
marais intérieur de l’île Bouchard 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE  D’OUVERTURE
a) Abrogé 
 
b) Abrogé 
 
c) Filet maillant 

Maille de 26,6 à 
29,2 cm  
Longueur 
maximum d’un 
filet : 25 brasses 
Maximum de 
1 350 brasses 
pour les eaux de 
l’article 3 et des 
paragraphes 4(2), 
12(1), 12(2) et 
14(5) 

 

 
 
 
 
c)  Carpe 

 
 
 
 
c) S/O 

 
 
 
 
c) Du 1er avril au 13 juin 
 

(2) les eaux de la rive sud du fleuve Saint-Laurent en front de l’île Verte à Longueuil et du 
pourtour de l’île Verte à Longueuil 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 26,6 à 29,2 
cm 
Longueur maximum 
d’un filet : 25 brasses 
Maximum de 1 350 
brasses pour les 
eaux de l’article 3 et 
des paragraphes 
4(2), 12(1), 12(2) et 
14(5) 
 

Carpe  S/O Du 1er avril au 13 juin 

(3) abrogé 

(4) la partie comprise entre le pont Laviolette et la pointe est de l'île d'Orléans 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Filet maillant 
Maille de 13 à 
15 cm 
Maximum de 16 
engins pour 640 
brasses 

a) Alose savoureuse a) S/O a) Du 1er mai au 30 juin 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 

D’OUVERTURE 

 
b) Casier à 

écrevisses 
b) Écrevisses  b) S/O b) Du 10 avril au 30  

        novembre 
 

(4.1) la partie comprise entre le pont Laviolette et les limites ouest de Saint-Augustin-de-
Desmaures sur la rive nord et Lévis sur la rive sud 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Filet maillant 
Maille de 19 à 
20,3 cm 
Longueur d’un 
filet : 
10 brasses 
Maximum de 
3 360 brasses 

a)(i) Barbue de rivière 
 
 
 
 
(ii) Carpe 
 
 
 
 
(iii) Doré jaune de 37 

à 53 cm 
 
 
 
(iv)  Doré noir 
 
 
 
 
(v) Esturgeon jaune 

de 45 cm et plus 
et de 80 cm et 
moins 

a)(i) S/O 
 
 
 
 
(ii) S/O 
 
 
 
 
(iii) S/O 

 
 
 
 
(iv) S/O 
 
 
 
 
(v) 21 966 kg 
 

a)(i) Du 14 juin à 12 h au 
31 juillet et du 14 
septembre à 12 h au 
15 octobre 

 
(ii) Du 14 juin à 12 h au 

31 juillet et du 14 
septembre à 12 h au 
15 octobre 

 
(iii) Du 14 juin à 12 h au 

31 juillet et du 14 
septembre à 12 h au 
15 octobre 

 
(iv) Du 14 juin à 12 h au 

31 juillet et du 14 
septembre à 12 h au 
15 octobre 

 
(v) Du 14 juin à 12 h au 

31 juillet et du 14 
septembre à 12 h au 
31 octobre 

 
b) Filet maillant 

Maille de 20,3 à 
28 cm 
du 10 avril au 13 
juin; 
maille de 20,3 cm 
du 14 juin au 15 
juillet 
Longueur d’un 
filet : 10 brasses 
Maximum de 
2 000 brasses 

 

b)(i) Barbue de rivière 
 
 
(ii) Carpe 

b)(i) S/O 
 
 
(ii) S/O 

b)(i) Du 10 avril au 15 
juillet 

 
(ii) Du 10 avril au 15 

juillet 

(4.2) la partie comprise entre les limites ouest de Saint-Augustin-de-Desmaures sur la rive 
nord et Lévis sur la rive sud et la pointe est de l'île d'Orléans 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 19 à 20,3 
cm 
Longueur d’un filet : 
20 brasses 
Maximum de 460 
brasses 

a) Barbue de rivière 
 
 
 
b) Carpe 
 
 
 
c) Doré jaune de 37 

à 53 cm 

a) S/O 
 
 
 
b) S/O 
 
 
 
c) S/O 
 

a) Du 1er mai au 15 
juillet et du 15 août 
au 30 septembre 

 
b) Du 1er mai au 15 

juillet et du 15 août 
au 30 septembre 

 
c) Du deuxième 

vendredi de mai au 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 

D’OUVERTURE 

 
 
 
 
d)     Doré noir  
 
 
 
 
 
e) Esturgeon jaune 

de 45 cm et plus 
et de 80 cm et 
moins 

 
 
 
 
f) Esturgeon noir de 

86 cm et moins 

 
 
 
 
d) S/O 
 
 
 
 
 
e)    2 730 kg 

pour les 
eaux des 
paragraphe
s 12(4.2), 
12(5) et 12 
(5.1) 

 
f) 56 000 kg 

pour les 
eaux des 
paragra-
phes 
12(4.2), 
12(5), 
12(5.2), 
12(6) et 
12(7) 

 

15 juillet et du 15 
août au 30 
septembre 

 
d) Du deuxième 

vendredi de mai au 
15 juillet et du 15 
août au 30 
septembre 

 
e) Du 14 juin à 12 h au 

15 juillet et du 15 
août au 
30 septembre 

 
 
 
 
f) Du 1er mai au 30 

juin et du 15 août 
au 30 septembre 

(4.3) la partie comprise entre le pont Laviolette et le quai de Bécancour au sud de la ligne 
médiane du fleuve Saint-Laurent 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Verveux 
Longueur maximum 
des guideaux : 10 
brasses 
Longueur maximum 
des ailes : 4 brasses 
Maximum de 10 
engins 

a) Chevalier blanc 
 
 
b) Abrogé 
 
c) Chevalier rouge  
 
 
d) Lotte 
 
 
e) Meunier noir 
 
 
f) Meunier rouge 
 
 
g) Poulamon 

atlantique 
 

a) S/O 
 
 
b) Abrogé 
 
c) S/O 
 
 
d) S/O 
 
 
e) S/O 
 
 
f) S/O 
 
 
g) S/O 

a) Du 1er décembre au 
15 février 

 
b) Abrogé 
 
c) Du 1er décembre au 

15 février 
 
d) Du 1er décembre au 

15 février 
 
e) Du 1er décembre au 

15 février 
 
f) Du 1er décembre au 

15 février 
 
g) Du 1er décembre au 

15 février 

(4.4) la partie comprise entre le pont Laviolette et un point à 0,5 km en amont de l’embouchure 
de la rivière Batiscan et entre un point à 3 km en aval de l’embouchure de la rivière 
Batiscan et un point à 0,5 km en amont de l’embouchure de la rivière Sainte-Anne, et au 
nord de la ligne médiane du fleuve Saint-Laurent 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Verveux a) Chevalier blanc a) S/O a) Du 26 décembre au 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 

D’OUVERTURE 

Longueur maximum 
des guideaux : 10 
brasses 
Longueur maximum 
des ailes : 4 brasses 
Maximum de 65 
engins 

 
 
b) Abrogé 
 
c) Chevalier rouge  
 
 
d) Lotte 
 
 
e) Meunier noir 
 
 
f) Meunier rouge 
 
 
g) Poulamon   
       atlantique 
 

 
 
b) Abrogé 
 
c) S/O 
 
 
d) S/O 
 
 
e) S/O 
 
 
f) S/O 
 
 
g) S/O 

15 février 
 
b) Abrogé 
 
c) Du 26 décembre au 

15 février 
 
d) Du 26 décembre au 

15 février 
 
e) Du 26 décembre au 

15 février 
 
f) Du 26 décembre au 

15 février 
 
g) Du 26 décembre au 

15 février 

(4.5)   la partie comprise entre le pont Laviolette et une ligne reliant un point situé à 50 m en aval 
du quai de Batiscan sur la rive nord et un point situé à 50 m en aval du quai de Saint-
Pierre-les-Becquets sur la rive sud 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE

Verveux 
Longueur maximum 
des guideaux : 10 
brasses 
Longueur maximum 
des ailes : 4 brasses 
Maximum de 1 377 
engins du 10 avril à 
6 h au 30 novembre, 
pour les eaux des 
paragraphes 12 (4.5) 
et 12 (4.6) 
 

(i) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
(ii) Barbotte brune 
 
 
(iii) Barbue de rivière 
 
 
(iv) Carpe 
 
 
(v) Chevalier blanc 
 
 
(vi) Abrogé 
 
(vii)  Chevalier rouge  
 
 
(viii)  Crapet-soleil 
 
 
(ix) Doré jaune de 37 

à 53 cm  
 
 
(x) Doré noir 
 
 
 
(xi) Écrevisses 
 
 
(xii) Grand brochet 
 
 

(i) S/O 
 
 
 
(ii) S/O 
 
 
(iii) S/O 
 
 
(iv) S/O 
 
 
(v) S/O 
 
 
(vi) Abrogé 
 
(vii) S/O 
 
 
(viii) S/O 
 
 
(ix) S/O 
 
 
 
(x) S/O 
 
 
 
(xi) S/O 
 
 
(xii) S/O 
 
 

(i) Du 10 avril au 
30 novembre 

 
 
(ii)   Du 10 avril au  
        30 novembre 
 
(iii) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
(iv) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
(v) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
(vi) Abrogé 
 
(vii) Du 10 avril au  
        30 novembre 
 
(viii) Du 10 avril au     

30 novembre 
 
(ix) Du deuxième 

vendredi de mai au 
30 novembre 

 
(x) Du deuxième 

vendredi de mai au 
30 novembre 

 
(xi) Du 10 avril au 30 

novembre  
 
(xii) Du premier vendredi 

de mai au 30 
novembre 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 

D’OUVERTURE
 
(xiii) Grand corégone 
 
 
(xiv) Lotte 
 
 
(xv) Marigane noire 
 
 
(xvi)  Meunier noir 
 
 
(xvii) Meunier rouge 
 
 
(xviii) Perchaude de 

19 cm et plus 
 
(xix) Poisson-castor 
 
 
(xx) Poulamon  
        atlantique 
 

 
(xiii) S/O 
 
 
(xiv) S/O 
 
 
(xv) S/O 
 
 
(xvi) S/O 
 
 
(xvii) S/O 
 
 
(xviii) S/O 
 
 
(xix) S/O 
 
 
(xx) S/O 

 
(xiii) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
(xiv) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
(xv) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
(xvi) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
(xvii) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
(xviii) Pêche interdite 
 
 
(xix) Du 10 avril au  
        30 novembre 
 
(xx) Du 10 avril au 

30 novembre 
 

(4.6)   la partie comprise entre une ligne droite reliant un point situé à 50 m en aval du quai de 
Batiscan sur la rive nord à un point situé à 50 m en aval du quai de Saint-Pierre-les-
Becquets sur la rive sud et les limites ouest de Saint-Augustin-de-Desmaures sur la rive 
nord et Lévis sur la rive sud  

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE  
D’OUVERTURE

Verveux 
Longueur maximum 
des guideaux : 10 
brasses 
Longueur maximum 
des ailes : 4 brasses 
Maximum de 1 377 
engins du 10 avril à 
6 h au 30 novembre 
pour les eaux des 
paragraphes 12 (4.5) 
et 12 (4.6) 

a) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
b) Barbotte brune 
 
 
c) Barbue de rivière 
 
 
d) Carpe 
 
 
e) Chevalier blanc 
 
 
f) Abrogé 
 
g)     Chevalier rouge  
 
 
h)     Crapet-soleil 
 
 
i) Doré jaune de 37 

à 53 cm  
 
 
j)      Doré noir 
 
 

a) S/O 
 
 
 
b) S/O 
 
 
c) S/O 
 
 
d) S/O 
 
 
e) S/O 
 
 
f) Abrogé 
 
g) S/O 
 
 
h) S/O 
 
 
i) S/O 
 
 
 
j) S/O 
 
 

a) Du 10 avril au 
30 novembre 

 
 
b)     Du 10 avril au 

30 novembre 
 
c) Du 10 avril au    
         30 novembre 
 
d) Du 10 avril au  
        30 novembre 
 
e) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
f) Abrogé 
 
g)  Du 10 avril au  
         30 novembre 
 
h) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
i) Du deuxième 

vendredi de mai au 
30 novembre 

 
j) Du deuxième 

vendredi de mai au 
30 novembre 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE  

D’OUVERTURE
 
k) Écrevisses 
 
 
l) Grand brochet 
 
 
 
m) Grand corégone 
 
 
n) Lotte 
 
 
o) Marigane noire 
 
 
p) Meunier noir 
 
 
q)     Meunier rouge 
 
 
r) Perchaude de 

19 cm et plus 
 
s) Poisson-castor 
 
 
t) Poulamon 
        atlantique 
 

 
k) S/O 
 
 
l) S/O 
 
 
 
m) S/O 
 
 
n) S/O 
 
 
o) S/O 
 
 
p) S/O 
 
 
q) S/O 
 
 
r) S/O 
 
 
s) S/O 
 
 
t) S/O 

 
k) Du 10 avril au 
        30 novembre 
 
l) Du premier vendredi 

de mai au 30 
novembre 

 
m) Du 10 avril au  
        30 novembre 
 
n) Du 10 avril au  
        30 novembre 
 
o) Du 10 avril au 
        30 novembre 
 
p)  Du 10 avril au 
         30 novembre 
 
q) Du 10 avril au 
        30 novembre 
 
r) Du 10 avril au  
        30 novembre 
 
s)  Du 10 avril au 
        30 novembre 
 
t) Du 10 avril au    

30 novembre 
 

(4.7)  la partie comprise entre un point situé à 50 m en aval du quai de Saint-Pierre-les-Becquets 
sur la rive sud et la pointe est de l’île d’Orléans au sud de la ligne médiane du fleuve 
Saint-Laurent 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Trappe 
Maille de 5,7 cm 
maximum pour les 
guideaux 
Maximum de 3 
engins pour 420 
brasses de guideaux 

a) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
b) Barbotte brune 
 
 
c) Barbue de rivière 
 
 
d) Carpe 
 
 
e) Chevalier blanc 
 
 
f) Abrogé 
 
g) Chevalier rouge 
 
 
h) Crapet-soleil 
 
 
i) Doré jaune de 

a) S/O 
 
 
 
b) S/O 
 
 
c) S/O 
 
 
d) S/O 
 
 
e) S/O 
 
 
f) Abrogé 
 
g) S/O 
 
 
h) S/O 
 
 
i) S/O 

a)     Du 10 avril au 30  
        novembre 
 
 
b) Du 10 avril au 30  
        novembre 
 
c) Du 10 avril au 30  
        novembre 
 
d) Du 10 avril au 30 

novembre 
 
e) Du 10 avril au 30 

novembre 
 
f) Abrogé 
 
g) Du 10 avril au 30 

novembre 
 
h) Du 10 avril au 30 

novembre 
 
i) Du deuxième 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 

D’OUVERTURE 
37 à 53 cm 

 
 
j) Doré noir 
 
 
 
k) Écrevisses 
 
 
l) Grand brochet 
 
 
 
m) Grand corégone 
 
 
n) Lotte 
 
 
o) Marigane noire 
 
 
p) Meunier noir 
 
 
q) Meunier rouge 
 
 
r) Perchaude de 
       19 cm et plus 
 
s) Poulamon   
        atlantique 
 

 
 
 
j) S/O 
 
 
 
k) S/O 
 
 
l) S/O 
 
 
 
m) S/O 
 
 
n) S/O 
 
 
o) S/O 
 
 
p) S/O 
 
 
q) S/O 
 
 
r) S/O 
 
 
s) S/O 
 

vendredi de mai au 
30 novembre 

 
j) Du deuxième 

vendredi de mai au 
30 novembre 

 
k) Du 10 avril au 30 

novembre 
 
l) Du premier vendredi 

de mai au 30 
novembre 

 
m) Du 10 avril au 30 

novembre 
 
n) Du 10 avril au 30 

novembre 
 
o) Du 10 avril au 30 

novembre 
 
p) Du 10 avril au 30 

novembre 
 
q) Du 10 avril au 30 
         novembre 
 
r) Du 10 avril au 30  
         novembre 
 
s) Du 10 avril au 30    
         novembre 
 

(5) la partie comprise entre la pointe est de l'île d'Orléans et la rivière Saguenay sur la rive 
nord 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Filet maillant 
Maille de 19 à 
20,3 cm 
Longueur d'un 
filet : 20 brasses 
Maximum de 
120 brasses 

 

a)(i) Esturgeon jaune 
de 45 cm et plus 
et de 80 cm et 
moins 

 
 
 
 
(ii) Esturgeon noir de 

86 cm et moins 

a)(i) 2 730 kg  
pour les 
eaux des 
paragraphes 
12(4.2), 
12(5) et 
12(5.1) 

 
(ii) 56 000 kg 

pour les 
eaux des 
paragraphes 
12(4.2), 
12(5), 
12(5.2), 
12(6) et 
12(7) 

a )(i) Du 14 juin à 12 h au 
30 juin et du 15 
août au 30 
septembre 

 
 
 
 
(ii) Du 1er mai au 30 

juin et du 15 août 
au 30 septembre 

b) Filet maillant 
Maille de 3,2 cm 
minimum 
Maximum de 1 
engin pour 20 

b) Éperlan arc-en-
ciel 

b) S/O b) Du 1er septembre 
au 31 décembre 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 

D’OUVERTURE 

brasses 
 
c) Seine 
 Maximum de 6 

engins pour 180 
brasses 

 

c) Éperlan arc-en-
ciel 

c) S/O c) Du 1er septembre 
au 31 décembre 

(5.1) la partie comprise dans les limites des municipalités de l’Isle-aux-Coudres et des 
Éboulements 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Trappe 
Maille de 5,7 cm 
maximum pour les 
guideaux 
Maximum de 5 
engins pour 190 
brasses 

a) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
b) Éperlan arc-en-

ciel 
 
c) Grand corégone 
 
 
d) Poulamon  
       atlantique 
 

a) S/O 
 
 
 
b) S/O 
 
 
c) S/O 
 
 
d) S/O 

a) Du 1er avril au 30 
novembre 

 
 
b) Du 1er avril au 30 

novembre 
 
c) Du 1er avril au 30 

novembre 
 
d) Du 1er avril au 30 

novembre 
 

(5.2) la partie comprise entre la pointe est de l'île d'Orléans et la limite est de Saint-Roch-des-
Aulnaies sur la rive sud 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Trappe 
Maille de 5,7 cm 
maximum pour 
les guideaux 
Maximum de 3 
engins pour 388 
brasses 

a)(i) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
(ii) Éperlan arc-en-

ciel 
 
(iii) Abrogé 
 
(iv) Poulamon  
         atlantique 

a)(i) S/O 
 
 
 
(ii) S/O 
 
 
(iii) Abrogé 
 
(iv) S/O 

a)(i) Du 15 avril au 14  
        décembre 
 
 
(ii) Du 1er septembre au 

14 décembre 
 
(iii) Abrogé 
 
(iv) Du 15 avril au 14 

décembre 
 

b) Verveux 
Maximum de 4 
engins pour 40 
brasses 

b)(i) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
(ii) Éperlan arc-en-

ciel 
 
(iii) Abrogé 
 
(iv) Poulamon    
         atlantique 
 

b)(i) S/O 
 
 
 
(ii) S/O 
 
 
(iii) Abrogé 
 
(iv) S/O 
 

b)(i) Du 15 avril au 14  
        décembre 
 
 
(ii) Pêche interdite 
 
 
(iii) Abrogé 
 
(iv) Du 15 avril au 14 

décembre 
 

c) Seine 
Maximum de 4 
engins pour 131 
brasses 

c)(i) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
(ii) Barbue de rivière 
 
 
(iii) Carpe 

c)(i) S/O 
 
 
 
(ii) S/O 
 
 
(iii) S/O 

c)(i) Du 1er avril au 31 
mars 

 
 
(ii) Du 1er avril au 31 

mars 
 
(iii) Du 1er avril au 31 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 

D’OUVERTURE 

 
 
(iv) Abrogé 
 
(v) Poulamon  
        atlantique 
 

 
 
(iv) Abrogé 
 
(v) S/O 

mars 
 
(iv) Abrogé 
 
(v) Du 1er avril au 31 

mars 

d) Filet maillant 
Maille de 19 à 
20,3 cm 
Longueur d'un 
filet : 20 brasses 
Maximum de 
500 brasses 

d)(i) Esturgeon jaune 
de 45 cm et plus 
et de 80 cm et 
moins 

 
 
 
 
(ii) Esturgeon noir de 

86 cm et moins 

d)(i) 2 730 kg 
pour les 
eaux des 
paragraphe
s 12(4.2), 
12(5) et 
12(5.1) 

 
(ii) 56 000 kg 

pour les 
eaux des 
paragra-
phes 
12(4.2), 
12(5), 
12(5.2), 
12(6) et 
12(7) 

 

d)(i) Du 14 juin à 12 h au 
30 juin et du 15 août 
au 30 septembre 

 
 
 
 
 
(ii) Du 1er mai au 30 juin 

et du 15 août au 30 
septembre 

(6) la partie comprise entre Pointe-Rouge et le quai de Rivière-du-Loup sur la rive sud, à 
l'exception des eaux côtières sur une distance de 5 km en front de la rivière Ouelle et de 
la ligne de rivage de la rivière Saint-Jean à la Pointe aux Iroquois 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Trappe 
Maille de 3,2 à 
5,1 cm pour les 
guideaux 
Maximum de 30 
engins pour 
6 038 brasses 
de guideaux 

a)(i) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
(ii) Éperlan arc-en-

ciel 
 
(iii) Abrogé 
 
(iv) Poulamon  
        atlantique 
 

a)(i) S/O 
 
 
 
(ii) S/O 
 
 
(iii) Abrogé 
 
(iv) S/O 

a)(i) Du 1er août au 30  
        novembre 
 
 
(ii) Du 1er août au 30  
        novembre 
 
(iii) Abrogé 
 
(iv) Du 1er août au 30  
        novembre 
 

b) Filet maillant 
Maille de 13 à 
15 cm 
Maximum de 10 
engins pour 565 
brasses 

 

b) Alose savoureuse b) S/O b) Du 1er mai au 15 juin 

c) Filet maillant 
Maille de 3,2 cm 
minimum 
Maximum de 7 
engins pour 275 
brasses 

 

c) Éperlan arc-en-
ciel 

c) S/O c) Pêche interdite 

d) Seine 
Maille de 3,2 cm 
minimum 
Maximum de 1 
engin pour 50 

d) Éperlan arc-en-
ciel 

d) S/O d) Pêche interdite 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 

D’OUVERTURE 

brasses 
 
e) Filet maillant 

Maille de 19 à 
20,3 cm 
Longueur 
maximum 
d’un filet : 50 
brasses 
Maximum de 
5 500 brasses 

 

e) Esturgeon noir de 
86 cm et moins 

e) 56 000 kg 
pour les 
eaux des 
paragra-
phes 
12(4.2), 
12(5), 
12(5.2), 
12(6) et 
12(7) 

 

e) Du 15 mai au 15 août 

(6.1) la partie comprise par des droites reliant les points 47°23'49"N., 70°02'40"O. (rivière 
Saint-Jean), 47°24'02"N., 70°06'34"O., 47°28'16"N., 70°05'58"O., 47°27'55"N., 
70°02'04"O. (Pointe aux Iroquois), et de là, par une ligne suivant la rive sud, jusqu'au 
point 47°23'49"N., 70°02'40"O. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Trappe 
Maille de 3,2 à 5,1 
cm pour les guideaux 
Maximum de 5 
engins pour 744 
brasses de guideaux 

a) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
b) Éperlan arc-en-

ciel 
 
c) Abrogé 
 
d) Poulamon  
        atlantique 

a) S/O 
 
 
 
b) S/O 
 
 
c) Abrogé 
 
d) S/O 

a) Du 1er septembre au 
30 novembre 

 
 
b) Du 1er septembre au 

30 novembre 
 
c) Abrogé 
 
d) Du 1er septembre au 

30 novembre 
 

(7) la partie comprise entre le quai de Rivière-du-Loup et L'Isle-Verte sur la rive sud 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 19 à 20,3 

cm 
Longueur d'un filet : 
50 brasses 
Maximum de 50 
brasses 
 

Esturgeon noir de 
86 cm et moins 

56 000 kg pour 
les eaux des 
paragraphes 
12(4.2), 12(5), 
12(5.2), 12(6) 
et 12(7) 
 

 Du 15 mai au 15 août 

(8) la partie comprise entre le quai de Rivière-du-Loup et Saint-Fabien sur la rive sud 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 13 à 15 cm 
Maximum de 15 
engins pour 563 
brasses 

Alose savoureuse  S/O  Du 1er mai au 15 juin 

(9) la partie comprise entre le quai de Rivière-du-Loup et Ruisseau-à-Rebours sur la rive 
sud, à l'exception: 
- des eaux côtières en aval de la rivière du Sud-Ouest et en amont d'une droite 

joignant la pointe du cap à l'Orignal et la pointe du cap du Corbeau; 
- des eaux côtières en aval de la rivière Rimouski et en amont d'une ligne joignant 

l'extrémité du quai de Rimouski-Est et la pointe est de l'île Saint-Barnabé, suivant le 
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pourtour sud de l'île Saint-Barnabé jusqu'à sa pointe ouest, puis joignant cette pointe 
et la pointe du cap où est érigée l'antenne de diffusion de la station de la radio de 
Rimouski; 

- des eaux côtières sur une distance de 2 km en front de la rivière Mitis et de la ligne de 
rivage sur une distance de 4 km de part et d'autre de cette rivière; 

- des eaux côtières sur une distance de 1,5 km en front de la rivière Matane et de la 
ligne de rivage sur une distance de 2 km de part et d'autre de cette rivière; 

- des eaux côtières sur une distance de 2 km en front des rivières Cap-Chat et Sainte-
Anne et de la ligne de rivage sur une distance de 2 km de part et d'autre de ces 
rivières. 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Trappe 
Maille de 3,2 à 
5,1 cm pour les 
guideaux 
Maximum de 4 
engins pour 891 
brasses de 
guideaux 

a)(i) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
(ii) Éperlan arc-en-

ciel 
 
(iii) Abrogé 
 
(iv) Poulamon     

atlantique 
 

a)(i) S/O 
 
 
 
(ii) S/O 
 
 
(iii) Abrogé 
 
(iv) S/O 

a)(i) Du 1er août au 30  
        novembre 
 
 
(ii) Du 1er septembre au 

31 octobre 
 
(iii) Abrogé 
 
(iv) Du 1er août au 30  
        novembre 

b) Filet maillant 
Maille de 3,2 cm 
minimum 
Maximum de 35 
engins pour 767 
brasses 

 

b) Éperlan arc-en-
ciel 

b) S/O b) Pêche interdite 

(10) abrogé 

(11) abrogé 

(12) la partie comprise entre le cap Cran Noir (48°19'30"N., 69°24'11"O.) et la pointe du 
Moulin (48°23'56"N., 69°20'20"O.) sur la rive nord 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Trappe 
Maximum de 125 
brasses 

a) Éperlan arc-en-
ciel 

 
b) Poulamon  
        atlantique

a) S/O 
 
 
b) S/O 

a) Pêche interdite 
 
 
b) Pêche interdite 

(13) la partie comprise entre la pointe du Moulin (48°23'56"N., 69°20'20"O.) et Les Crans 
Rouges (48°34'03"N., 69°13'48"O.) sur la rive nord 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Trappe 
Maximum de 120 
brasses 

a) Éperlan arc-en-
ciel 

 
b) Poulamon  
        atlantique 

a) S/O 
 
 
b) S/O 
 

a) Pêche interdite 
 
 
b) Pêche interdite 
 

(14) la partie comprise entre Les Crans Rouges (48°34'03"N., 69°13'48"O.) et un point situé à 
1 km au nord de la pointe des Fortin (48°38'48"N., 69°05'10"O.) sur la rive nord 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Trappe a) Éperlan arc-en- a) S/O a) Pêche interdite 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 

D’OUVERTURE 

Maximum de 340 
brasses 

ciel 
 
b) Poulamon 
        atlantique 

 
 
b) S/O 

 
 
b) Pêche interdite 
 

(15) abrogé 
(16) la partie comprise entre le cran à Gagnon (48°48'22"N., 68°55'48"O.) et l'anse Noire 

(48°51'20"N., 68°49'26"O.) sur la rive nord 
 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Trappe 
Maximum de 150 
brasses 

a) Éperlan arc-en-
ciel 

 
b) Poulamon 

atlantique 

a) S/O 
 
 
b) S/O 

a) Pêche interdite 
 
 
b) Pêche interdite 
 

(17) la partie comprise entre l'anse Noire (48°51'20"N., 68°49'26"O.) et la pointe à Michel 
(48°55'08"N., 68°37'10"O.) sur la rive nord 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Trappe 
Maximum de 25 
brasses 

a) Éperlan arc-en-
ciel 

 
b) Poulamon  
        atlantique 
 

a) S/O 
 
 
b) S/O 

a) Pêche interdite 
 
 
b) Pêche interdite 
 

(18) la partie comprise entre la pointe de l'anse des Aulnes (49°00'24"N., 68°36'54"O.) et la 
pointe Manicouagan (49°05'55"N., 68°11'27"O.) sur la rive nord 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Trappe 
Maximum de 200 
brasses 

a) Éperlan arc-en-
ciel 

 
b) Poulamon  
        atlantique 

a) S/O 
 
 
b) S/O 

a) Pêche interdite 
 
 
b) Pêche interdite 
 

(19) abrogé 
(20) la partie comprise entre la rivière Saguenay et Pointe-des-Monts (49°19'03"N., 

67°22'52"O.) sur la rive nord 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maximum de 245 
brasses 

Éperlan arc-en-ciel S/O Pêche interdite 

(21) la partie comprise entre Pointe-des-Monts (49°19'03"N., 67°22'52"O.) et la rivière Pigou 
sur la rive nord 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maximum de 347 
brasses 
 

Éperlan arc-en-ciel S/O Du 1er septembre au 
31 décembre 
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(1) la partie comprise entre Ruisseau-à-Rebours et Pointe-Saint-Pierre sur la rive sud, à 

l'exception : 
- des eaux côtières sur une distance de 2 km en front de la rivière Madeleine et de la 

ligne de rivage du cap à l'Ours à la Petite rivière Madeleine; 
- des eaux côtières en aval des rivières Dartmouth et York et en amont d'une droite 

joignant la pointe de Penouille et la pointe de Sandy Beach; 
- des eaux côtières en aval de la rivière Saint-Jean et en amont d'une droite joignant la 

pointe du cap Haldimand et le viaduc du CN croisant la route 132 entre Douglastown 
et Seal Cove; 

- des eaux côtières en aval de la rivière de Mont-Louis et en amont d'une droite 
joignant le point (49°14’24"N., 65°44’58"O.) au point (49°14’14"N., 65°43’34"O.). 

 
ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 

D’OUVERTURE 

a) Filet maillant 
Maille de 3,8 cm 
minimum 
Maximum de 20 
engins pour 400 
brasses 

 

a) Éperlan arc-en-
ciel 

a) S/O a) Du 1er septembre au 
31 décembre 

b) Seine 
Maille de 3,8 cm 
minimum 
Maximum de 2 
engins pour 100 
brasses 

 

b) Éperlan arc-en-
ciel 

b) S/O b) Du 1er septembre au 
31 décembre 

(2) la partie comprise entre la rivière Pigou et Kegaska sur la rive nord 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Filet maillant 
Maille de 5,1 à 
7,6 cm 
Maximum de 23 
engins pour 350 
brasses 

a) Omble de 
fontaine 
anadrome 

a) S/O a) Du 15 mai au 15 juin 
et du 1er août au 15 
septembre 

b) Filet maillant 
Maille de 3,2 cm 
minimum 
Maximum de 36 
engins pour 800 
brasses 

 

b) Éperlan arc-en-
ciel 

b) S/O b) Du 1er septembre au 
31 décembre 

(3) la partie comprise entre Kegaska et Blanc-Sablon sur la rive nord 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 3,2 cm 
minimum 
Maximum de 180 
brasses 
 

Éperlan arc-en-ciel  S/O Du 1er septembre au 
31 décembre 

(3.1) la partie comprise entre Kegaska et la pointe ouest du détroit de Ouapitagone 
(50°11'40"N., 60°09'00"O.) sur la rive nord 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 5,1 à 7,6 
cm 

Omble de fontaine 
anadrome 

 S/O Du 15 mai au 15 juin et du 
1er août au 15 septembre 

ARTICLE 13. 
EAUX : Saint-Laurent, Golfe du 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 

D’OUVERTURE 

Maximum de 732 
brasses 
 

(3.2) la partie comprise entre la pointe ouest du détroit de Ouapitagone (50°11'40"N., 
60°09'00"O.) et un point situé à l'est du havre Portage (50°46'08"N., 59°01'26"O.) sur la 
rive nord 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 5,1 à 7,6 
cm 
Maximum de 1 276 
brasses 
 

Omble de fontaine 
anadrome 

 S/O Du 15 mai au 15 juin et du 
1er août au 15 septembre 

(3.3) la partie comprise entre un point situé à l'est du havre Portage (50°46'08"N., 59°01'26"O.) 
et la pointe ouest de la baie Napetipi (51°16'36"N., 58°10'10"O.) sur la rive nord 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 5,1 à 7,6 
cm 
Maximum de 3 311 
brasses 
 

Omble de fontaine 
anadrome 

 S/O Du 15 mai au 15 juin et du 
1er août au 15 septembre 

(3.4) la partie comprise entre la pointe ouest de la baie Napetipi (51°16'36"N., 58°10'10"O.) et 
un point situé dans le havre Job's Room (51°25'25"N., 57°07'55"O.) sur la rive nord 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 5,1 à 7,6 
cm 
Maximum de 2 571 
brasses 
 

Omble de fontaine 
anadrome 

 S/O Du 15 mai au 15 juin et du 
1er  août au 15 septembre 

ARTICLE 14. 
EAUX : Saint-Louis, Lac 
(1) de part et d'autre du chenal de la voie maritime jusqu'à une profondeur minimale de 3 m 

ainsi que du  côté sud-ouest de l’île Dorval (45°24'N., 73°48'O.) 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a)  Filet maillant 
Maille de 19 à 
20,3 cm 
Maximum de 
600 brasses 
Maximum de 
650 brasses 
pour les eaux 
des paragraphes 
4(1) et 14(1) 

a)(i) Barbue de rivière 
 
 
 
 
(ii) Carpe 
 
 
 
 
(iii) Esturgeon jaune 

de 45 cm et plus 
et de 80 cm et 
moins 

a)(i) S/O 
 
 
 
 
(ii) S/O 
 
 
 
 
(iii) 23 631 kg 

pour les 
eaux de 
l’article 4 
et des 

a)(i) Du 14 juin à 12 h au 
31 juillet et du 14 
septembre à 12 h au 
15 octobre 

 
(ii) Du 14 juin à 12 h au 

31 juillet et du 14 
septembre à 12 h au 
15 octobre 

 
(iii) Du 14 juin à 12 h au 

31 juillet et du 14 
septembre à 12 h au 
31 octobre 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 

D’OUVERTURE 

para- 
graphes 
12(1) et 
14(1) 

 
b)  Filet-trémail 

Maille de 8,25 
cm et plus 
Longueur 
maximum d'un 
filet : 50 brasses 
Maximum de 
200 brasses 

b)(i) Barbotte brune 
 
 
 
(ii) Barbue de rivière 
 
 
 
(iii) Carpe 
 
 
 
(iv) Crapet de roche 
 
 
 
(v) Crapet-soleil 
 
 
 
(vi) Lotte 
 
 
 
(vii) Meunier noir 
 
 
 
(viii) Meunier rouge 
 

b)(i) S/O 
 
 
 
(ii) S/O 
 
 
 
(iii) S/O 
 
 
 
(iv) S/O 
 
 
 
(v) S/O 
 
 
 
(vi) S/O 
 
 
 
(vii) S/O 
 
 
 
(viii) S/O 
 
 

b)(i) Du 1er avril au 14 juin 
et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(ii) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(iii) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(iv) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(v) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(vi) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(vii) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(viii) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 

(2) Îles de la Paix 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a)  Filet-trémail 
Maille de 9 cm et 
plus 
Maximum de 50 
brasses 

a)(i) Barbotte brune 
 
 
 
(ii) Barbue de rivière 
 
 
 
(iii) Carpe 
 
 
 
(iv) Crapet de roche 
 
 
 
(v) Crapet-soleil 
 
 
 
(vi) Lotte 
 

a)(i) S/O 
 
 
 
(ii) S/O 
 
 
 
(iii) S/O 
 
 
 
(iv) S/O 
 
 
 
(v) S/O 
 
 
 
(vi) S/O 
 

a)(i) Du 1er avril au 14 juin 
et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(ii) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(iii) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(iv) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(v) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(vi) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2013, 145e année, no 52 5911

 
ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 

D’OUVERTURE 

 
 
(vii) Meunier noir 
 
 
(viii) Meunier rouge 
 

 
 
(vii) S/O 
 
 
(viii) S/O 

au 30 novembre 
 
(vii) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

(viii) Du 1er avril au 14 juin 
et du 1er septembre 
au 30 novembre 

b)  Filet maillant 
Maille de 26,6 à 
29,2 cm 
Maximum de 
100 brasses 

b)(i) Barbue de rivière 
 
 
 
(ii) Carpe 

b)(i) S/O 
 
 
 
(ii) S/O 

b)(i) Du 1er avril au 14 juin 
et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(ii) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
c)  Seine 

Maille de 5 cm et 
plus 
Hauteur 
maximale de 
6 m 
Maximum de 35 
brasses 

c)(i) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
(ii) Barbotte brune 
 
 
 
(iii) Barbue de rivière 
 
 
 
(iv) Carpe 
 
 
 
(v) Chevalier blanc 
 
 
 
(vi) Abrogé 
 
(vii) Crapet de roche 
 
 
 
(viii) Crapet-soleil 
 
 
 
(ix) Lotte 
 
 
 
(x) Meunier noir 
 
 
 
(xi) Meunier rouge 
 
 

c)(i) S/O 
 
 
 
(ii) S/O 
 
 
 
(iii) S/O 
 
 
 
(iv) S/O 
 
 
 
(v) S/O 
 
 
 
(vi) Abrogé 
 
(vii) S/O 
 
 
 
(viii) S/O 
 
 
 
(ix) S/O 
 
 
 
(x) S/O 
 
 
 
(xi) S/O 

c)(i) Du 1er avril au 14 juin 
et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(ii) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(iii) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(iv) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(v) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(vi) Abrogé 
 
(vii) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(viii) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(ix) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(x) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 
(xi) Du 1er avril au 14 juin 

et du 1er septembre 
au 30 novembre 

 

(3) rive sud du lac Saint-Louis entre le ruisseau Saint-Jean et le bras sud-ouest de la rivière 
Châteauguay 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 

D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 26,6 à 29,2 
cm 
Maximum de 100 
brasses 
 

 Carpe  S/O Du 15 mai au 13 juin 

(4) dans toutes les eaux du lac Saint-Louis 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Casier à écrevisses  Écrevisses  S/O Du 1er avril au 31 
décembre 
 

(5) les eaux de la zone littorale, sous moins de 3 m de profondeur: secteur des îles de la 
Paix, entre la rive sud du lac Saint-Louis, le long des îles aux Veaux, à Thomas, à 
Tambault et aux Plaines, et de la presqu'île Asselin jusqu'au quai public de 
Beauharnois; le long de la rive sud de l'île Perrot, de la pointe au Sable à la pointe du 
Domaine; sur le pourtour de l'île Dowker et dans la baie de Valois 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Filet maillant 
Maille de 26,6 à 29,2 
cm 
Longueur maximum 
d'un filet : 25 brasses 
Maximum de 1 350 
brasses pour les 
eaux de l’article 3 et 
des paragraphes 
4(2), 12(1), 12(2) et 
14(5)  
 

Carpe S/O Du 1er avril au 13 juin 

ARTICLE 15. 
EAUX : Saint-Pierre, Lac 
(1) les eaux du fleuve Saint-Laurent, du lac Saint-Pierre, de l'archipel du lac Saint-Pierre et 

de la baie Saint-François situées entre une ligne qui débute au point de rencontre de la 
route 158 avec la rive nord du fleuve Saint-Laurent, de là vers le sud en suivant ladite 
route jusqu'au quai du bateau-passeur Alençon-Sorel et de là en ligne droite se termine 
au quai du bateau-passeur Sorel-Alençon sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent et le 
pont Laviolette, à l'exception des eaux des baies de l'île de Grâce et de l'île aux Corbeaux 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a)  Filet maillant 
Maille de 19 à 
20,3 cm 
Longueur d’un 
filet : 10 
brasses 
Maximum de 
1 640 brasses 

a)(i) Barbue de rivière 
 
 
 
 
(ii) Carpe 
 
 
 
 
(iii) Esturgeon jaune 

de 45 cm et plus et 
de 80 cm et moins 

a)(i) S/O 
 
 
 
 
(ii) S/O 
 
 
 
 
(iii) 31 673 kg 
 

a)(i) Du 14 juin à 12 h au 
31 juillet et du 14 
septembre à 12 h 
au 15 octobre 

 
(ii) Du 14 juin à 12 h au 

31 juillet et du 14 
septembre à 12 h 
au 15 octobre 

 
(iii) Du 14 juin à 12 h au 

31 juillet et du 14 
septembre à 12 h 
au 31 octobre 

 
b)    Casier à  b) Écrevisses b) 30 000 kg b) Du 10 avril au 30   
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 

D’OUVERTURE 

       écrevisses          novembre 
 

c) Filet maillant 
Maille de 26,6 à 
29,2 cm du 10 
avril au 30 avril; 
maille de 20,3 à 
29,2 cm du 1er 
mai au 13 juin; 
maille de 20,3 
cm du 14 juin au 
15 juillet; 
Longueur d’un 
filet : 10 brasses 
Maximum de 
2 100 brasses 

 

c)(i) Barbue de rivière 
 
 
(ii) Carpe 

c)(i) S/O 
 
 
(ii) S/O 

c)(i) Du 10 avril au 15  
        juillet 
 
(ii) Du 10 avril au 15  
        juillet 

(2) les eaux du fleuve Saint-Laurent, du lac Saint-Pierre et de la baie Saint-François situées 
entre une ligne qui débute à l'extrémité nord-est de la baie de l'île aux Grues sur la rive 
nord du lac Saint-Pierre, passe par les extrémités nord-est des îles de la Girodeau, de 
l'île de la Traverse, de l'île aux Sables et de l'île Plate, la pointe des Îlets et se termine à 
l'embouchure de la rivière Yamaska sur la rive sud du lac Saint-Pierre et le pont 
Laviolette 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Verveux 
Longueur maximum 
des guideaux : 10 
brasses 
Longueur maximum 
des ailes : 4 brasses 
Maximum de 180 
engins du 1er avril à 6 h 
au 30 avril; 
Maximum de 240 
engins du 1er mai au 
31 mai et du 1er 
septembre au 30 
novembre;  
Maximum de 300 
engins du 1er juin au 31 
août, pour les eaux des 
paragraphes 15(2) et 
15(3) 
 

a) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
b) Barbotte brune 
 
 
c) Barbue de 

rivière 
 
d) Carpe 
 
 
e) Chevalier blanc 
 
 
f) Abrogé 
 
g) Chevalier rouge 
 
 
h) Crapets 
 
 
i) Écrevisses 
 
 
j) Grand corégone 
 
 
k) Lotte 
 
 
l) Marigane noire 
 
 

a) S/O 
 
 
 
b) S/O 
 
 
c) S/O 
 
 
d) S/O 
 
 
e) S/O 
 
 
f) Abrogé 
 
g) S/O  
 
 
h) S/O 
 
 
i) 15 000 kg 
 
 
j) S/O 
 
 
k) S/O 
 
 
l) S/O 
 
 

a) Du 10 avril au 
30 novembre 

 
 
b) Du 1er avril au 

30 novembre 
 
c) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
d) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
e) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
f) Abrogé 
 
g) Du 10 avril au 

30 novembre  
 
h) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
i) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
j) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
k) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
l) Du 10 avril au  
        30 novembre 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 

D’OUVERTURE 

m) Meunier noir 
 
 
n) Meunier rouge 
 
 
o) Perchaude de 

19 cm et plus 
 
 
 
 
p) Poisson-castor 
 

m) S/O 
 
 
n) S/O 
 
 
o) 0 kg pour 

les eaux des 
paragraphes 

       15(2) et 
15(3) 

 
p) S/O 
 

m) Du 10 avril au 
30 novembre 

 
n) Du 10 avril au 

30 novembre 
 
o) Pêche interdite 
 
 
 
 
 
p) Du 1er mai au 

30 novembre 
 

(3) les eaux du fleuve Saint-Laurent et de l'archipel du lac Saint-Pierre situées entre une 
ligne qui débute au point de rencontre de la route 158 avec la rive nord du fleuve Saint-
Laurent, de là vers le sud en suivant ladite route jusqu'au quai du bateau-passeur 
Alençon-Sorel et de là en ligne droite se termine au quai du bateau-passeur Sorel-
Alençon sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent et une ligne qui débute à l'extrémité nord-
est de la baie de l'île aux Grues sur la rive nord du lac Saint-Pierre passe par les 
extrémités nord-est des îles de la Girodeau, de l'île de la Traverse, de l'île aux Sables et 
de l'île Plate, la pointe des Îlets et se termine à l'embouchure de la rivière Yamaska sur la 
rive sud du lac Saint-Pierre, à l'exception des eaux des baies de l'île de Grâce et de l'île 
aux Corbeaux 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Verveux 
Longueur maximum 
des guideaux : 10 
brasses 
Longueur maximum 
des ailes : 4 brasses 
Maximum de 180 
engins du 1er avril à 
6 h au 30 avril; 
Maximum de 240 
engins du 1er mai au 
31 mai et du 1er 
septembre au 30 
novembre; Maximum 
de 300 engins du 1er 
juin au 31 août, pour 
les eaux des 
paragraphes 15(2) et 
15(3) 
 

a) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
 
b) Barbotte brune 
 
 
 
 
c) Barbue de rivière 
 
 
 
 
d) Carpe 
 
 
 
 
e) Chevalier blanc 
 
 
 
 
f) Abrogé 
 
g) Chevalier rouge 
 
 
 
 
h) Crapets 
 

a) S/O 
 
 
 
 
b) S/O 
 
 
 
 
c) S/O 
 
 
 
 
d) S/O 
 
 
 
 
e) S/O 
 
 
 
 
f) Abrogé 
 
g) S/O  
 
 
 
 
h) S/O 
 

a) Du 10 avril au 14 
juin et du 1er 
septembre au 30 
novembre 

 
b) Du 1er avril au 14 

juin et du 1er 
septembre au 30 
novembre 

 
c) Du 10 avril au 14 

juin et du 1er 
septembre au 30 
novembre 

 
d) Du 10 avril au 14 

juin et du 1er 
septembre au 30 
novembre 

 
e) Du 10 avril au 14 

juin et du 1er 
septembre au 30 
novembre 

 
f) Abrogé 
 
g) Du 10 avril au 14 

juin et du 1er 
septembre au 30 
novembre 

 
h) Du 10 avril au 14 

juin et du 1er 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 

D’OUVERTURE 

 
 
 
 
i) Écrevisses 
 
 
 
 
j) Grand corégone 
 
 
 
 
k) Lotte 
 
 
 
 
l) Marigane noire 
 
 
 
 
m) Meunier noir 
 
 
 
 
 
n) Meunier rouge 
 
 
 
 
o) Perchaude de 19 

cm et plus 
 
 
 
 
p) Poisson-castor 
 
 

 
 
 
 
i) 5 000 kg 
 
 
 
 
j) S/O 
 
 
 
 
k) S/O 
 
 
 
 
l) S/O  
 
 
 
 
m) S/O 
 
 
 
 
 
n) S/O 
 
 
 
 
o) 0 kg pour 

les eaux des 
paragraphes 
15(2) et 
15(3) 

 
p) S/O 
 
 

septembre au 30 
novembre 

 
 
i) Du 10 avril au 14 

juin et du 1er 
septembre au 30 
novembre 

 
j) Du 10 avril au 14 

juin et du 1er 
septembre au 30 
novembre 

 
k) Du 10 avril au 14 

juin et du 1er 
septembre au 30 
novembre 

 
l) Du 10 avril au 14 

juin et du 1er 
septembre au 30 
novembre 

 
m) Du 10 avril au 14 

juin et du 1er 
septembre au 30 
novembre 

 
 
n) Du 10 avril au 14 

juin et du 1er 
septembre au 30 
novembre 

 
o) Pêche interdite  
 
 
 
 
 
p) Du 10 avril au 14 

juin et du 1er 
septembre au 30 
novembre 

 

(4) abrogé 

(5) la partie comprise entre le pont Laviolette et une droite joignant l’extrémité nord de l’île 
Moras sur la rive sud à la Pointe du Lac sur la rive nord 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Filet maillant  
 Maille de 13 à 

15 cm 
 Maximum de 5 

engins pour 230 
brasses 

 

a) Alose 
savoureuse 

a) S/O a) Du 1er mai au 30 juin 

b) Verveux 
 Longueur 

b)(i) Chevalier blanc 
 

b)(i) S/O 
 

b)(i) Du 1er décembre au 
31 janvier 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 

D’OUVERTURE 

maximum des 
guideaux : 10 
brasses 

 Longueur 
maximum des 
ailes : 4 brasses 

 Maximum de 18 
engins pour les 
eaux des 
articles 6, 6.1 et 
11 et du 
paragraphe 
15(5) 

 
(ii) Abrogé 
 
(iii) Chevalier rouge  
 
 
(iv) Lotte 
 
 
(v) Meunier noir 
 
 
(vi) Meunier rouge 
 
 

 
(ii) Abrogé 
 
(iii) S/O 
 
 
(iv) S/O 
 
 
(v) S/O 
 
 
(vi) S/O 

 
(ii) Abrogé 
 
(iii) Du 1er décembre au 

31 janvier 
 
(iv) Du 1er décembre au 

31 janvier 
 
(v) Du 1er décembre au 

31 janvier 
 
(vi) Du 1er décembre au 

31 janvier 

(6) les eaux du lac Saint-Pierre situées au sud du lac entre la pointe aux Pois et l'île Moras et 
délimitées à l'ouest par une ligne menée perpendiculairement entre la pointe aux Pois et 
une droite joignant l'île Moras et la Longue Pointe, cette dernière droite servant de limite 
nord 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

Ligne dormante 
Hameçon de 
grosseur 5/0 
Maximum de 2 000 
hameçons 

a) Anguille 
d’Amérique de 
20 cm et plus 

 
b) Barbue de rivière 

a) S/O 
 
 
 
b) S/O 

a) Du 1er mai au 30 juin 
 
 
 
b) Du 1er mai au 30 juin 
 

ARTICLE 16. 
abrogé. 
ARTICLE 17. 
abrogé. 
ARTICLE 18. 
EAUX : Zones de pêche 4 à 7 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Bourolle a)(i) Éperlan arc-en-
ciel 

 
 (ii) Autres poissons 
        appâts 

a)(i) S/O 
 
 
(ii) S/O 

a)(i) Du 16 mai au 31 
mars 

 
(ii) Du quatrième 

vendredi d'avril au 31 
mars 

b) Carrelet b)(i) Éperlan arc-en-
ciel 

 
(ii) Autres poissons  

appâts 

b)(i) S/O 
 
 
(ii) S/O 

b)(i) Du 16 mai au 31 
mars 

 
(ii) Du quatrième 

vendredi d'avril au 31 
mars 

 
c) Épuisette c)(i) Éperlan arc-en-

ciel 
 
(ii) Autres poissons  
        appâts 

c)(i) S/O 
 
 
(ii) S/O 

c)(i) Du 16 mai au 31 
mars 

 
(ii) Du quatrième 

vendredi d'avril au 31 
mars 
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ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 

D’OUVERTURE 

d) Nasse d)(i) Éperlan arc-en-
ciel 

 
(ii) Autres poissons 
        appâts 
 

d)(i) S/O 
 
 
(ii) S/O 

d)(i) Du 16 mai au 31 
mars 

 
(ii) Du quatrième 

vendredi d'avril au 31 
mars 

 
e) Seine e)(i) Éperlan arc-en-

ciel 
 
(ii) Autres poissons 
        appâts 

e)(i) S/O 
 
 
(ii) S/O 

e)(i) Du 16 mai au 31 
mars 

 
(ii) Du quatrième 

vendredi d'avril au 31 
mars 

 

ARTICLE 19. 
EAUX : Zones de pêche 8 à 14, 21 et 25 

ENGIN AUTORISÉ ESPÈCE CONTINGENT PÉRIODE 
D’OUVERTURE 

a) Bourolle a) Poissons appâts a) S/O a)    Du 1er avril au 31 
mars 

 
b) Carrelet b) Poissons appâts b) S/O b) Du 1er avril au 31 

mars 
 

c) Épuisette c) Poissons appâts c) S/O c) Du 1er avril au 31 
mars 

 
d) Nasse d) Poissons appâts d) S/O d) Du 1er avril au 31 

mars 
 

e) Seine e) Poissons appâts  e) S/O e) Du 1er avril au 31 
mars 

 

60772

Gouvernement du Québec

Décret 1265-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT la nomination de monsieur André 
Boisclair comme membre et président du Comité 
d’examen

ATTENDU QUE  le deuxième alinéa de l’article 148 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) prévoit 
notamment la constitution d’un organisme appelé Comité 
d’examen chargé, pour le territoire de la Baie James, de 
conseiller le ministre du Développement durable, de 
l’Environnement, de la Faune et des Parcs dans le cadre 
de l’examen des études d’impact sur l’environnement et 
le milieu social;

ATTENDU QUE  l’article 151 de cette loi prévoit notam-
ment que le Comité d’examen est composé de cinq membres 
dont trois sont nommés et rémunérés par le gouvernement, 
y compris le président et que les membres sont nommés 
durant bon plaisir;

ATTENDU QUE  monsieur Pierre Mercier a été nommé 
membre et président du Comité d’examen par le décret 
numéro 473-2008 du 14 mai 2008 et qu’il y a lieu de pour-
voir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Développement durable, de 
l’Environnement, de la Faune et des Parcs :

QUE monsieur André Boisclair, délégué général du 
Québec à New York, soit nommé membre et président du 
Comité d’examen pour un mandat de deux ans à compter 
du 16 décembre 2013, aux conditions annexées, en rem-
placement de monsieur Pierre Mercier.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS



5918 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2013, 145e année, no 52 Partie 2

Conditions de travail de monsieur 
André Boisclair comme membre 
et président du Comité d’examen
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur André 
Boisclair, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme membre et président du Comité d’examen, 
ci-après appelé le Comité.

À titre de président, monsieur Boisclair est chargé de 
l’administration des affaires du Comité dans le cadre des 
lois et des règlements ainsi que des règles et politiques 
adoptées par le Comité pour la conduite de ses affaires.

Monsieur Boisclair exerce ses fonctions au bureau du 
Comité à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 16 décembre 2013 
pour se terminer le 15 décembre 2015, sous réserve des 
dispositions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Boisclair reçoit un traitement annuel de 175 608 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
un premier dirigeant d’un organisme du gouvernement du 
niveau 6.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Boisclair comme premier dirigeant d’un organisme du gou-
vernement du niveau 6.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Boisclair peut démissionner de son poste de 
membre et président du Comité, sans pénalité, après avoir 
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Boisclair consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps par 
le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois mois. En 
ce cas, monsieur Boisclair aura droit, le cas échéant, à une 
allocation de départ aux conditions et suivant les modalités 
déterminées à la section 5 du chapitre II des Règles con-
cernant la rémunération et les autres conditions de travail 
des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 450-2007 du 
20 juin 2007.

4.4 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur Boisclair demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Boisclair se termine le 15 décembre 2015. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
membre et président du Comité, il l’en avisera au plus tard 
quatre mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de membre et président du Comité, 
monsieur Boisclair recevra, le cas échéant, une alloca-
tion de transition aux conditions et suivant les modalités 
prévues à la section 5 du chapitre II des Règles concer-
nant la rémunération et les autres conditions de travail 
des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adop-
tées par le gouvernement par le décret numéro 450-2007 
du 20 juin 2007.
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7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 ANDRÉ BOISCLAIR  GINETTE GALARNEAU,
  secrétaire générale associée

60773

Gouvernement du Québec

Décret 1266-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT la nomination de deux membres du 
conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Chicoutimi

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les droits 
et pouvoirs d’une université constituante sont exercés 
par un conseil d’administration composé notamment 
de six personnes nommées par le gouvernement, sur 
la recommandation du ministre, dont trois professeurs 
de l’université constituante, nommés pour trois ans et 
désignés par le corps professoral de cette université;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1087-2010 
du 8 décembre 2010, madame Lyne St-Georges et mon-
sieur Denis Bussières étaient nommés membres du conseil 
d’administration de l’Université du Québec à Chicoutimi, 
que leur mandat viendra à échéance le 7 décembre 2013 et 
qu’il y a lieu de pourvoir à leur remplacement;

ATTENDU QUE  le corps professoral a désigné mes-
sieurs Bruno Bouchard et Pierre-A. Cousineau;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Chicoutimi, à titre de personnes désignées par le corps 
professoral de cette université, pour un mandat de trois 
ans à compter du 8 décembre 2013 :

— monsieur Bruno Bouchard, professeur, Université 
du Québec à Chicoutimi, en remplacement de monsieur 
Denis Bussières;

— monsieur Pierre-A. Cousineau, directeur et profes-
seur, Département des sciences appliquées, Université 
du Québec à Chicoutimi, en remplacement de madame 
Lyne St-Georges.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60774

Gouvernement du Québec

Décret 1267-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT la nomination d’une membre du 
conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Trois-Rivières

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 32 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les droits 
et pouvoirs d’une université constituante sont exercés 
par un conseil d’administration composé notamment de 
cinq personnes nommées pour trois ans par le gouver-
nement sur la recommandation du ministre, après con-
sultation des groupes les plus représentatifs des milieux 
sociaux, culturels, des affaires et du travail;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans 
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de l’arti-
cle 32, toute vacance est comblée en suivant le mode de 
nomination prescrit pour la nomination du membre à 
remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1305-2011 
du 14 décembre 2011, madame Johanne Giguère était 
nommée membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec à Trois-Rivières à titre de personne 
représentative des milieux sociaux, culturels, des affaires 
et du travail et qu’elle exerce depuis une fonction de direc-
tion à l’université;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1144-2013 du 
6 novembre 2013, madame Johanne Giguère était nommée 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Trois-Rivières, à titre de personne exerçant 
une fonction de direction, et qu’il y a lieu de pourvoir à 
son remplacement à titre de personne représentative des 
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail;

ATTENDU QUE  les groupes les plus représentatifs des 
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont 
été consultés;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie :

QUE madame Francine Ruest Jutras, ex-mairesse, Ville 
de Drummondville, soit nommée membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec à Trois-
Rivières, à titre de personne représentative des milieux 
sociaux, culturels, des affaires et du travail, pour un 
mandat de trois ans à compter des présentes, en rempla-
cement de madame Johanne Giguère à ce titre.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60775

Gouvernement du Québec

Décret 1270-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT la désignation du Conseil de gestion de 
l’assurance parentale à titre d’organisme public pour les 
fins de l’application de la Loi sur Financement-Québec

ATTENDU QUE Financement-Québec est une société à 
fonds social instituée en vertu de l’article 1 de la Loi sur 
Financement-Québec (chapitre F-2.01);

ATTENDU QUE l’article 3 de cette loi prévoit notam-
ment que Financement-Québec a pour mission principale 
de fournir des services fi nanciers aux organismes publics 
désignés dans cette loi;

ATTENDU QUE le paragraphe 7° de l’article 4 de cette 
loi prévoit que le gouvernement peut désigner à titre
d’organisme public, pour l’application de cette loi, tout 
autre organisme que ceux mentionnés à cet article;

ATTENDU QU’il y a lieu de désigner le Conseil de 
gestion de l’assurance parentale à titre d’organisme 
public pour les seules fi ns de l’application de la Loi sur 
Financement-Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie et de la 
ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE le Conseil de gestion de l’assurance parentale soit 
désigné à titre d’organisme public pour les seules fi ns 
de l’application de la Loi sur Financement-Québec (chapi-
tre F-2.01).

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60776

Gouvernement du Québec

Décret 1271-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT un régime global d’emprunts aux 
fins d’autoriser Hydro-Québec à emprunter au 
plus 3 500 000 000 $ en monnaie légale du Canada 
ou son équivalent en toute autre monnaie ou en une 
combinaison de diverses monnaies

ATTENDU QUE l’article 27 de la Loi sur Hydro-Québec 
(chapitre H-5) prévoit que, avec l’autorisation du gouver-
nement, Hydro-Québec peut emprunter de l’argent et 
émettre des billets ou obligations portant intérêt au taux 
qu’elle fi xe, payables à telle époque, à tel lieu et en telle 
manière qu’elle détermine, soit en monnaie courante du 
Canada soit en toute autre monnaie, au Canada ou hors 
du Canada;

ATTENDU QUE les premier et deuxième alinéas de 
l’article 27.3 de cette loi prévoient notamment que les 
autorisations prévues par l’article 27 ne sont toutefois 
pas requises si l’emprunt d’Hydro-Québec est effectué 
dans le cadre d’un régime d’emprunt autorisé par le gou-
vernement et dont il approuve le montant maximum, les 
principales caractéristiques et les limites applicables aux 
transactions visées par chaque régime d’emprunt et que la 
valeur nominale, les autres caractéristiques, les modalités 
et les conditions particulières de chacune de ces transac-
tions sont établies par Hydro-Québec;

ATTENDU QUE les premier et deuxième alinéas de l’arti-
cle 28 de cette loi prévoient que le gouvernement peut, 
aux conditions qu’il fi xe, garantir le paiement en capital et 
intérêts de tous emprunts effectués par Hydro-Québec en 
vertu de cette loi et qu’il peut également garantir l’exécu-
tion de toute obligation d’Hydro-Québec pour le paiement 
de sommes d’argent;

ATTENDU QUE, le 11 octobre 2013, Hydro-Québec a 
édicté le règlement numéro 748, dont copie est annexée 
à la recommandation ministérielle au soutien du présent 
décret, autorisant un régime global d’emprunts en 
vertu duquel Hydro-Québec pourra effectuer, d’ici le 
31 décembre 2014, des emprunts, au Canada ou ail-
leurs, dont le produit net global ne devra pas excéder 
2 500 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son 
équivalent en toute autre monnaie ou en une combinaison 
de diverses monnaies à l’égard des besoins d’emprunt de 
l’exercice fi nancier 2014 et 1 000 000 000 $ en monnaie 
légale du Canada ou son équivalent en toute autre monnaie 
ou en une combinaison de diverses monnaies à l’égard des 
besoins d’emprunt de l’exercice fi nancier 2015, par le pla-
cement public ou privé de titres d’emprunt ou, selon le cas, 
de titres d’emprunt et de droits d’achat de titres d’emprunt, 
par convention de prêt ou de toute autre manière jugée 
appropriée, ce règlement établissant aussi les caractéris-
tiques et limites jugées nécessaires par Hydro-Québec 
quant aux emprunts conclus dans le cadre de ce régime 
d’emprunts;
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ATTENDU QUE Hydro-Québec a demandé que son 
règlement soit approuvé, que le régime global d’emprunts 
auquel il pourvoit soit autorisé et que le paiement de toute 
somme qui pourrait être due à l’égard de tout emprunt 
effectué sous l’autorité de ce régime d’emprunts soit 
garanti par le gouvernement du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie :

QUE le règlement numéro 748 d’Hydro-Québec édicté 
le 11 octobre 2013 autorisant un régime global d’emprunts, 
dont copie est annexée à la recommandation ministérielle 
au soutien du présent décret, soit approuvé et que le régime 
global d’emprunts auquel il pourvoit et en vertu duquel 
Hydro-Québec est autorisée à effectuer des emprunts 
au Canada ou ailleurs, par le placement public ou privé 
de titres d’emprunt ou, selon le cas, de titres d’emprunt 
et de droits d’achat de titres d’emprunt, par convention 
de prêt ou de toute autre manière jugée appropriée (les 
« emprunts »), soit autorisé conformément à ce qui suit :

a) Hydro-Québec est autorisée à effectuer, en vertu 
de ce régime d’emprunts, d’ici le 31 décembre 2014, des 
emprunts dont le produit net global, tel que prévu au règle-
ment, ne devra pas excéder 2 500 000 000 $ en monnaie 
légale du Canada ou son équivalent en toute autre monnaie 
ou en une combinaison de diverses monnaies à l’égard 
des besoins d’emprunt de l’exercice fi nancier 2014, et 
1 000 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son 
équivalent en toute autre monnaie ou en une combinaison 
de diverses monnaies à l’égard des besoins d’emprunt de 
l’exercice fi nancier 2015;

b) les principales caractéristiques et les limites appli-
cables aux emprunts seront celles prévues au règlement 
et les modalités des emprunts seront déterminées de la 
façon qui y est prévue;

QUE le gouvernement du Québec garantisse incondi-
tionnellement et irrévocablement le paiement du capital 
des emprunts, de l’intérêt sur ceux-ci et de toute autre 
somme pouvant être due à l’égard de ces emprunts selon 
les modalités de ceux-ci et que le gouvernement du 
Québec renonce à cet égard aux bénéfi ces de division et 
de discussion et à tout avis, protêt, mise en demeure ou 
action préalable;

QUE la garantie du gouvernement du Québec soit ins-
crite sur les titres d’emprunt émis dans le cadre de tout 
emprunt effectué par Hydro-Québec en vertu du régime 
d’emprunts précité et qu’elle comporte la signature 
manuscrite, imprimée ou autrement reproduite de l’une 
des personnes mentionnées à l’alinéa suivant, et que le 
texte de la garantie soit de la teneur que déterminera son 
signataire, l’apposition de sa signature conformément à 

ce qui précède constituant la preuve concluante de cette 
détermination, étant entendu qu’une signature imprimée 
ou autrement reproduite aura le même effet qu’une signa-
ture manuscrite;

QUE le ministre des Finances et de l’Économie ou toute 
personne autorisée par l’Arrêté numéro FIN-3 du 7 juillet
2003, tel que cet arrêté ministériel pourra être modifi é 
ou remplacé de temps à autre, à conclure et à signer un 
emprunt, soit autorisé, pour et au nom du gouvernement 
du Québec, aux conditions, le cas échéant, prévues à cet 
arrêté ministériel, à faire toute chose et à signer tout docu-
ment ou écrit non substantiellement incompatible avec 
les dispositions des présentes, qu’il jugera nécessaire aux 
fi ns de ce régime global d’emprunts ou à la garantie de 
ces emprunts;

QUE le présent décret ait effet au 1er janvier 2014.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60777

Gouvernement du Québec

Décret 1272-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts par 
la Commission de la capitale nationale du Québec

ATTENDU QUE l’article 24 de la Loi sur le ministère des 
Finances (chapitre M-24.01) a institué, au ministère des 
Finances, un Fonds de fi nancement affecté, entre autres, 
au fi nancement de certains organismes, entreprises et 
fonds spéciaux;

ATTENDU QUE l’article 29 de cette loi permet au 
ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds 
de fi nancement, d’accorder des prêts, aux conditions et 
modalités qu’il détermine, aux organismes, entreprises 
et fonds spéciaux visés à l’article 24;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la 
Loi sur l’administration fi nancière (chapitre A-6.001), le 
conseil d’administration de la Commission de la capitale 
nationale du Québec a adopté le 26 septembre 2013 une 
résolution, laquelle est portée en annexe à la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie et de la 
ministre responsable de la région de la Capitale-Nationale, 
afi n d’instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 
31 décembre 2020, lui permettant d’emprunter à court 
terme ou à long terme, conformément aux caractéristiques 
et limites qui y sont établies, pour combler des besoins 
n’excédant pas 43 130 000 $;
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ATTENDU QUE, conformément à l’article 77.1 de cette 
loi, ce régime d’emprunts a été autorisé par la ministre 
responsable de la région de la Capitale-Nationale;

ATTENDU QUE lorsque le ministre des Finances et de 
l’Économie, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
agit comme prêteur à la Commission de la capitale nationale 
du Québec, il ne peut disposer que des sommes perçues de 
la Commission de la capitale nationale du Québec en rem-
boursement de capital et intérêts de prêts effectués aux fi ns 
du remboursement des prêts qui lui sont accordés;

ATTENDU QUE, en cas de défaut, le ministre des 
Finances et de l’Économie, à titre de responsable du Fonds 
de fi nancement, ne peut exercer aucun autre recours contre 
la Commission de la capitale nationale du Québec aux fi ns 
du remboursement de ces prêts;

ATTENDU QUE si la Commission de la capitale nationale 
du Québec n’est pas en mesure de respecter ses obligations 
sur tout emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts 
institué par celle-ci, valide jusqu’au 31 décembre 2020, 
lui permettant d’emprunter à court terme ou à long terme, 
auprès du ministre des Finances et de l’Économie, à titre de 
responsable du Fonds de fi nancement, et ce, pour un mon-
tant n’excédant pas 43 130 000 $, il y a lieu que la ministre 
responsable de la région de la Capitale-Nationale élabore et 
mette en œuvre, avec l’approbation du gouvernement, des 
mesures afi n de remédier à cette situation;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le décret 
numéro 204-2012 du 21 mars 2012;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie et de la 
ministre responsable de la région de la Capitale-Nationale :

QUE, si la Commission de la capitale nationale du 
Québec n’est pas en mesure de respecter ses obligations 
sur tout emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts 
institué par celle-ci, valide jusqu’au 31 décembre 2020, 
lui permettant d’emprunter à court terme ou à long terme, 
auprès du ministre des Finances et de l’Économie, à titre de 
responsable du Fonds de fi nancement, et ce, pour un mon-
tant n’excédant pas 43 130 000 $, la ministre responsable 
de la région de la Capitale-Nationale élabore et mette en 
œuvre, avec l’approbation du gouvernement, des mesures 
afi n de remédier à cette situation;

QUE le présent décret remplace, à compter de son adop-
tion, le décret numéro 204-2012 du 21 mars 2012, sans 
pour autant affecter la validité des emprunts conclus sous 
son autorité avant la date du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60778

Gouvernement du Québec

Décret 1273-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT la désignation de la Commission admi-
nistrative des régimes de retraite et d’assurances à titre 
d’organisme public pour les fins de l’application de la 
Loi sur Financement-Québec

ATTENDU QUE Financement-Québec est une société à 
fonds social instituée en vertu de l’article 1 de la Loi sur 
Financement-Québec (chapitre F-2.01);

ATTENDU QUE l’article 3 de cette loi prévoit notam-
ment que Financement-Québec a pour mission principale 
de fournir des services fi nanciers aux organismes publics 
désignés dans cette loi;

ATTENDU QUE le paragraphe 7° de l’article 4 de cette 
loi prévoit que le gouvernement peut désigner à titre 
d’organisme public, pour l’application de cette loi, tout 
autre organisme que ceux mentionnés à cet article;

ATTENDU QU’il y a lieu de désigner la Commission 
administrative des régimes de retraite et d’assurances à 
titre d’organisme public pour les seules fi ns de l’applica-
tion de la Loi sur Financement-Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie et du 
ministre responsable de l’Administration gouvernemen-
tale et président du Conseil du trésor :

QUE la Commission administrative des régimes de 
retraite et d’assurances soit désignée à titre d’organisme 
public pour les seules fi ns de l’application de la Loi sur 
Financement-Québec (chapitre F-2.01).

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60779

Gouvernement du Québec

Décret 1274-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT la désignation de la Régie des rentes 
du Québec à titre d’organisme public pour les fins de 
l’application de la Loi sur Financement-Québec

ATTENDU QUE Financement-Québec est une société à 
fonds social instituée en vertu de l’article 1 de la Loi sur 
Financement-Québec (chapitre F-2.01);



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2013, 145e année, no 52 5923

ATTENDU QUE l’article 3 de cette loi prévoit notam-
ment que Financement-Québec a pour mission principale 
de fournir des services fi nanciers aux organismes publics 
désignés dans cette loi;

ATTENDU QUE le paragraphe 7° de l’article 4 de cette 
loi prévoit que le gouvernement peut désigner à titre 
d’organisme public, pour l’application de cette loi, tout 
autre organisme que ceux mentionnés à cet article;

ATTENDU QU’il y a lieu de désigner la Régie des rentes 
du Québec à titre d’organisme public pour les seules fi ns 
de l’application de la Loi sur Financement-Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie et de la 
ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE la Régie des rentes du Québec soit désignée à 
titre d’organisme public pour les seules fi ns de l’applica-
tion de la Loi sur Financement-Québec (chapitre F-2.01).

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60780

Gouvernement du Québec

Décret 1275-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT des modifications au régime d’emprunts 
institué par le Conseil de gestion de l’assurance 
parentale

ATTENDU QUE le décret numéro 238-2009 du 
18 mars 2009, modifi é par les décrets numéro 838-2010 du 
6 octobre 2010 et numéro 1259-2011 du 7 décembre 2011, 
autorise le Conseil de gestion de l’assurance parentale à 
instituer un régime d’emprunts, lui permettant d’emprun-
ter à court terme ou par voie de marge de crédit, auprès 
d’institutions fi nancières ou auprès du ministre des Finances, 
à titre de gestionnaire du Fonds de fi nancement, jusqu’à 
concurrence d’un montant total en cours de 475 000 000 $, 
et ce, jusqu’au 31 décembre 2013;

ATTENDU QUE le Conseil de gestion de l’assurance 
parentale désire modifi er ce régime d’emprunts afi n de 
diminuer le montant total autorisé à 390 000 000 $, soit 
une baisse de 85 000 000 $, de porter la date d’échéance de 
ce régime d’emprunts au 31 décembre 2015 et de modifi er 
certaines caractéristiques et limites prévues à ce régime;

ATTENDU QUE le conseil d’administration du Conseil 
de gestion de l’assurance parentale a adopté une résolution, 
laquelle est portée en annexe à la recommandation du 
ministre des Finances et de l’Économie et de la ministre 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale, afi n de modifi er 
son régime d’emprunts et de demander au gouvernement 
l’autorisation requise à cet effet;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le Conseil de 
gestion de l’assurance parentale à modifi er son régime 
d’emprunts lui permettant d’emprunter à court terme ou 
par marge de crédit afi n d’établir le montant total autorisé de 
ce régime à 390 000 000 $, de porter la date d’échéance au 
31 décembre 2015 et d’en modifi er certaines caractéristiques 
et limites prévues concernant les emprunts à être effectués 
auprès de Financement-Québec;

ATTENDU QUE si le Conseil de gestion de l’assurance 
parentale n’est pas en mesure de respecter ses obligations 
sur tout emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts 
précité auprès de Financement-Québec, il y a lieu que la 
ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale élabore et 
mette en œuvre, avec l’approbation du gouvernement, des 
mesures afi n de remédier à cette situation;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er, à cet effet, le décret 
numéro 238-2009 du 18 mars 2009, modifi é par les décrets 
numéro 838-2010 du 6 octobre 2010 et numéro 1259-2011 
du 7 décembre 2011;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie et de la 
ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE le régime d’emprunts du Conseil de gestion de l’assu-
rance parentale, institué par le décret numéro 238-2009 du 
18 mars 2009, modifi é par les décrets numéro 838-2010 du 
6 octobre 2010 et numéro 1259-2011 du 7 décembre 2011, 
lui permettant d’emprunter à court terme ou par marge 
de crédit, soit modifi é afi n de diminuer le montant total 
autorisé à 390 000 000 $, d’en porter la date d’échéance au 
31 décembre 2015 et d’en modifi er certaines caractéristiques 
et limites, conformément à celles apparaissant à la résolu-
tion dûment adoptée par le Conseil de gestion de l’assurance 
parentale le 20 novembre 2013 et portée en annexe à la 
recommandation du ministre des Finances et de l’Économie 
et de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale;

QUE le deuxième alinéa du dispositif du décret 
numéro 238-2009 du 18 mars 2009, modifi é par les décrets 
numéro 838-2010 du 6 octobre 2010 et numéro 1251-2011 
du 7 décembre 2011, soit remplacé par l’alinéa suivant :
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« QUE si le Conseil de gestion de l’assurance parentale 
n’est pas en mesure de respecter ses obligations sur tout 
emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts précité 
auprès de Financement-Québec, la ministre de l’Emploi 
et de la Solidarité sociale élabore et mette en œuvre, avec 
l’approbation du gouvernement, des mesures afi n de remé-
dier à cette situation. ».

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60781

Gouvernement du Québec

Décret 1276-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT la nomination de sept membres dont le 
président du conseil d’administration de la Société du 
parc industriel et portuaire de Bécancour

ATTENDU QUE  l’article 5 de la Loi sur la Société du parc 
industriel et portuaire de Bécancour (chapitre S-16.001) 
prévoit que la Société du parc industriel et portuaire de 
Bécancour est administrée par un conseil d’administration 
composé de sept membres nommés par le gouvernement 
pour une période d’au plus trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 6 
de cette loi, le gouvernement nomme, parmi les membres 
du conseil d’administration, un président du conseil;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 8 
de cette loi, à la fi n de leur mandat, les membres du conseil 
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 13 de cette loi, 
les membres du conseil d’administration ne sont pas 
rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la 
mesure que peut déterminer le gouvernement mais ils ont 
cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 316-2004 du 
31 mars 2004, monsieur Henri Boudreau a été nommé 
membre et président du conseil d’administration de la 
Société du parc industriel et portuaire de Bécancour, que 
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 316-2004 du 
31 mars 2004, messieurs Pierre Gagnon, Jean Poliquin 
et Jean Rousseau ont été nommés membres du conseil 
d’administration de la Société du parc industriel et por-
tuaire de Bécancour, que leur mandat est expiré et qu’il y 
a lieu de pourvoir à leur remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 715-2005 
du 3 août 2005, madame Judith Tourigny a été nommée 
membre du conseil d’administration de la Société du parc 
industriel et portuaire de Bécancour, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 668-2009 
du 10 juin 2009, madame Lucie Houle-Laroche et mon-
sieur Pierre Moreau ont été nommés membres du conseil 
d’administration de la Société du parc industriel et por-
tuaire de Bécancour, que leur mandat est expiré et qu’il y 
a lieu de pourvoir à leur remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et de l’Économie et de la 
ministre déléguée à la Politique industrielle et à la Banque 
de développement économique du Québec :

QUE monsieur Jean-Guy Paré, administrateur de sociétés, 
soit nommé membre et président du conseil d’adminis-
tration de la Société du parc industriel et portuaire de 
Bécancour pour un mandat de trois ans à compter des 
présentes, en remplacement de monsieur Henri Boudreau;

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil d’administration de la Société du parc industriel 
et portuaire de Bécancour pour un mandat de trois ans à 
compter des présentes :

— Me Patricia Blanchette, notaire, Étude notariale 
Nicole Provencher, en remplacement de madame Judith 
Tourigny;

— monsieur Michel Blanchette, président, Les maçon-
neries Blanchette inc., en remplacement de monsieur Jean 
Rousseau;

— madame Francine Clermont, présidente et directrice 
générale, Les industries Pro-Tac inc., en remplacement de 
madame Lucie Houle-Laroche;

— monsieur Mathieu Gagnon, président-directeur 
général, Groupe MACO inc., en remplacement de mon-
sieur Pierre Gagnon;

— madame Marie-Claude Guilbert, présidente et 
conseillère principale, Groupe Conseils MCG, en rem-
placement de monsieur Pierre Moreau;



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2013, 145e année, no 52 5925

— monsieur Yves Hamelin, président et directeur général, 
Arkema Canada inc., en remplacement de monsieur Jean 
Poliquin;

QUE les personnes nommées membres du conseil 
d’administration de la Société du parc industriel et por-
tuaire de Bécancour en vertu du présent décret soient 
remboursées des frais de voyage et de séjour occasionnés 
par l’exercice de leurs fonctions conformément aux règles 
applicables aux membres d’organismes gouvernementaux 
adoptées par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 
du 30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60782

Gouvernement du Québec

Décret 1277-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de la Société du Palais des congrès 
de Montréal

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 5 
de la Loi sur la Société du Palais des congrès de Montréal 
(chapitre S-14.1), la Société du Palais des congrès de 
Montréal est administrée par un conseil d’administration 
composé de onze membres, dont le président du conseil 
et le président-directeur général;

ATTENDU QUE  le deuxième alinéa de l’article 5 de 
cette loi prévoit notamment que le gouvernement nomme 
les membres du conseil, autres que le président de celui-ci 
et le président-directeur général, en tenant compte des 
profi ls de compétence et d’expérience approuvés par le 
conseil, pour un mandat d’au plus quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 6 
de cette loi, à la fi n de leur mandat, les membres du conseil 
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 11.1 de cette loi, 
les membres du conseil d’administration, autres que le 
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement mais ils ont cependant droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice 
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 997-2006 
du 1er novembre 2006, monsieur Charles Lapointe a été 
nommé de nouveau membre du conseil d’administration 
de la Société du Palais des congrès de Montréal, que 
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie et du 
ministre délégué au Tourisme :

QUE monsieur Yves Lalumière, président-directeur 
général, Tourisme Montréal soit nommé membre du conseil 
d’administration de la Société du Palais des congrès de 
Montréal pour un mandat de trois ans à compter des pré-
sentes, en remplacement de monsieur Charles Lapointe;

QUE monsieur Yves Lalumière soit remboursé des 
frais de voyages et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60783

Gouvernement du Québec

Décret 1278-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts par la 
Société de l’assurance automobile du Québec

ATTENDU QUE le décret numéro 1316-2011 du 
14 décembre 2011 autorise la Société de l’assurance auto-
mobile du Québec à instituer un régime d’emprunts, valide 
jusqu’au 31 décembre 2013, lui permettant d’emprunter à 
court terme ou par voie de marge de crédit, auprès d’ins-
titutions fi nancières ou auprès du ministre des Finances, à 
titre de gestionnaire du Fonds de fi nancement, et ce, pour 
un montant n’excédant pas 400 000 000 $;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la Loi 
sur l’administration fi nancière (chapitre A-6.001), le conseil 
d’administration de la Société de l’assurance automobile 
du Québec a adopté une résolution, laquelle est portée en 
annexe à la recommandation du ministre des Finances et de 
l’Économie et du ministre des Transports, afi n d’instituer 
un régime d’emprunts, valide jusqu’au 31 décembre 2016, 
lui permettant d’emprunter à court terme ou par marge de 
crédit auprès d’institutions fi nancières, de la Caisse de dépôt 
et placement du Québec ou auprès du ministre des Finances 
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et de l’Économie, à titre de responsable du Fonds de fi nance-
ment, ou à long terme, auprès du ministre des Finances et de 
l’Économie, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
jusqu’à concurrence de 180 000 000 $, pour ses emprunts 
à court terme ou par marge de crédit reliés à ses dépenses 
d’opérations et jusqu’à concurrence de 272 000 000 $, pour 
ses emprunts à court terme, par marge de crédit ou à long 
terme reliés à ses projets d’investissements;

ATTENDU QUE le total des emprunts à court terme, par 
marge de crédit et à long terme contractés en vertu de ce 
régime d’emprunts et non encore remboursés ne peut excéder 
en aucun moment un montant total de 400 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société de 
l’assurance automobile du Québec à instituer ce régime 
d’emprunts, valide jusqu’au 31 décembre 2016, lui permet-
tant d’emprunter à court terme, par marge de crédit ou à 
long terme;

ATTENDU QUE, si la Société de l’assurance automobile 
du Québec n’est pas en mesure de respecter ses obligations 
sur tout emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts 
précité auprès du ministre des Finances et de l’Économie, 
à titre de responsable du Fonds de fi nancement, il y a lieu 
que le ministre des Transports élabore et mette en œuvre, 
avec l’approbation du gouvernement, des mesures afi n de 
remédier à cette situation;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le décret 
numéro 1316-2011 du 14 décembre 2011;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie et du 
ministre des Transports :

QUE la Société de l’assurance automobile du Québec 
soit autorisée à instituer un régime d’emprunts, valide 
jusqu’au 31 décembre 2016, comportant les caractéristiques 
et les limites apparaissant à la résolution dûment adoptée 
par le conseil d’administration de la Société de l’assurance 
automobile du Québec, laquelle est portée en annexe à la 
recommandation du ministre des Finances et de l’Économie 
et du ministre des Transports, lui permettant d’emprunter 
à court terme ou par marge de crédit auprès d’institutions 
fi nancières, de la Caisse de dépôt et placement du Québec 
ou auprès du ministre des Finances et de l’Économie, à titre 
de responsable du Fonds de fi nancement, ou à long terme, 
auprès du ministre des Finances et de l’Économie, à titre 
de responsable du Fonds de fi nancement, jusqu’à concur-
rence de 180 000 000 $, pour ses emprunts à court terme 
ou par marge de crédit reliés à ses dépenses d’opérations et 
jusqu’à concurrence de 272 000 000 $, pour ses emprunts 
à court terme, par marge de crédit ou à long terme reliés à 
ses projets d’investissements;

QUE le total des emprunts à court terme, par marge de 
crédit et à long terme contractés en vertu de ce régime 
d’emprunts et non encore remboursés ne puisse excéder 
en aucun moment un montant total de 400 000 000 $;

QUE si la Société de l’assurance automobile du Québec 
n’est pas en mesure de respecter ses obligations sur tout 
emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts précité 
auprès du ministre des Finances et de l’Économie, à titre 
de responsable du Fonds de fi nancement, le ministre des 
Transports élabore et mette en œuvre, avec l’approbation 
du gouvernement, des mesures afi n de remédier à cette 
situation;

QUE le présent décret remplace, à compter de son adop-
tion, le décret numéro 1316-2011 du 14 décembre 2011, sans 
pour autant affecter la validité des emprunts conclus sous 
son autorité avant la date du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60784

Gouvernement du Québec

Décret 1281-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT le consentement du gouvernement du 
Québec à être lié par la Convention n° 187 sur le cadre 
promotionnel pour la sécurité et la santé au travail, 
2006, de l’Organisation internationale du Travail

ATTENDU QUE l’Organisation internationale du Travail 
a adopté, le 15 juin 2006, lors de sa conférence annuelle, 
la Convention n° 187 sur le cadre promotionnel pour la 
sécurité et la santé au travail, 2006, laquelle est entrée en 
vigueur le 20 février 2009;

ATTENDU QUE cette convention entrera en vigueur, 
pour chaque État membre, douze mois après la date où sa 
ratifi cation aura été enregistrée par le Directeur général 
du Bureau international du Travail;

ATTENDU QUE cette convention a pour objet de pro-
mouvoir l’amélioration continue de la sécurité et de la 
santé au travail par le développement d’une politique 
nationale, d’un système national et d’un programme natio-
nal en consultation avec les organisations d’employeurs et 
de travailleurs les plus représentatives;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec souscrit 
aux principes et objectifs de cette convention;
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ATTENDU QUE cette convention porte sur des matières 
ressortissantes à la compétence constitutionnelle du 
Québec;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 22.1 de 
la Loi sur le ministère des Relations internationales 
(chapitre M-25.1.1) prévoit que le ministre des Relations 
internationales assure et coordonne la mise en œuvre au 
Québec d’un accord international portant sur une matière 
ressortissant à la compétence constitutionnelle du Québec;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de cet article prévoit 
également que, pour être lié par un accord international 
ressortissant à la compétence constitutionnelle du Québec 
et pour donner son assentiment à ce que le Canada 
exprime son consentement à être lié par un tel accord, le 
gouvernement doit prendre un décret à cet effet;

ATTENDU QUE, par le décret n° 956-2010 du 10 novembre 
2010, le gouvernement du Québec a donné son assentiment 
à ce que le Canada exprime son consentement à être lié 
par la convention;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a ratifi é 
cette convention le 7 juin 2011 et a déposé son instrument 
de ratifi cation, auprès de l’Organisation internationale du 
Travail, le 13 juin 2011;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec souhaite 
maintenant s’engager à être lié par cette convention;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Relations internationales, de la 
Francophonie et du Commerce extérieur et de la ministre 
du Travail :

QUE le gouvernement du Québec se déclare lié par la 
Convention n° 187 sur le cadre promotionnel pour la sécu-
rité et la santé au travail, 2006, dont le texte est joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

QUE le ministre des Relations internationales, de la 
Francophonie et du Commerce extérieur soit chargé de 
transmettre l’engagement du Québec à être lié par la 
convention aux instances appropriées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60785

Gouvernement du Québec

Décret 1282-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT la nomination de sept coroners à temps 
partiel

ATTENDU QUE  le deuxième alinéa de l’article 5 de la 
Loi sur la recherche des causes et des circonstances des 
décès (chapitre R-0.2) prévoit que, sur recommandation 
du ministre de la Sécurité publique, le gouvernement peut 
nommer des coroners à temps partiel;

ATTENDU QUE  l’article 6 de cette loi prévoit que les 
personnes appelées à devenir coroner sont sélectionnées 
conformément aux règlements;

ATTENDU QUE  le Règlement sur les critères et procé-
dures de sélection des personnes aptes à être nommées 
coroners (chapitre R-0.2, r. 2) a été édicté par le décret 
numéro 2110-85 du 9 octobre 1985;

ATTENDU QUE  l’aptitude de Me Maude Chartier, 
Me Renée Leboeuf et Me Annie Vanasse a été évaluée 
conformément aux dispositions de ce règlement;

ATTENDU QUE  Me Julie A. Blondin, Me Denyse 
Langelier et Me Steeve Poisson ont été nommés coro-
ners à temps partiel par le décret numéro 1276-2011 du 
7 décembre 2011, que leur mandat viendra à échéance le 
6 décembre 2013 et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE  la docteure Louise Boulianne a été 
nommée de nouveau coroner à temps partiel par le décret 
numéro 35-2012 du 19 janvier 2012, que son mandat vien-
dra à échéance le 18 janvier 2014 et qu’il y a lieu de le 
renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau coroners à temps partiel pour un mandat de deux ans 
à compter du 7 décembre 2013 :

— Me Julie A. Blondin, avocate à Montréal;

— Me Denyse Langelier, avocate à Sainte-Adèle;

— Me Steeve Poisson, avocat à Mont-Laurier;

QUE la docteure Louise Boulianne, médecin à Québec, 
soit nommée de nouveau coroner à temps partiel pour un 
mandat de deux ans à compter du 19 janvier 2014;
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QUE les personnes suivantes soient nommées coroners 
à temps partiel pour un mandat de deux ans à compter 
des présentes :

— Me Maude Chartier, avocate à Bécancour;

— Me Renée Leboeuf, notaire à Trois-Rivières;

— Me Annie Vanasse, avocate à Shawinigan.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60786

Gouvernement du Québec

Décret 1283-2013, 4 décembre 2013
CONCERNANT l’autorisation au ministre des Transports 
de conclure l’Entente entre le gouvernement du Québec 
et le gouvernement de l’État du Vermont pour la restau-
ration et l’entretien du pont international Sutton-East 
Richford

ATTENDU QUE le pont international Sutton-East 
Richford qui traverse la rivière Missisquoi, est situé au 
Québec dans la municipalité de Sutton, sur le chemin de 
la Vallée-Missisquoi et est également situé dans l’État 
du Vermont, dans la municipalité de Richford, sur la rue 
Glenn Sutton;

ATTENDU QUE le pont qui est situé sur la frontière 
canado-américaine comporte 20,5 % de sa longueur en 
territoire canadien et 79,5 % en territoire américain;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 1176-2007 du 
19 décembre 2007, le gouvernement du Québec a reconnu 
le caractère stratégique de ce pont international;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement de l’État du Vermont souhaitent procéder à la 
restauration du pont dont l’état actuel se dégrade, ou même 
à sa reconstruction si cela s’avérait nécessaire;

ATTENDU QUE le partage des coûts et des responsabi-
lités relativement à la restauration et à l’entretien du pont 
doit faire l’objet d’une entente entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement de l’État du Vermont;

ATTENDU QUE le ministre des Transports souhaite 
conclure l’Entente entre le gouvernement du Québec et 
le gouvernement de l’État du Vermont pour la restauration 
et l’entretien du pont international Sutton-East Richford;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère des Transports (chapitre M-28), le ministre peut, 
avec l’autorisation du gouvernement, conclure tout accord 
avec tout gouvernement ou organisme conformément aux 
intérêts et aux droits du Québec pour faciliter l’exécution 
de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE le ministre des Transports soit autorisé à conclure 
l’Entente entre le gouvernement du Québec et le gouverne-
ment de l’État du Vermont pour la restauration et l’entre-
tien du pont international Sutton-East Richford, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’entente joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60787
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Avis

Avis
Loi sur les cours municipales
(chapitre C-72.01)

Cour municipale commune de la 
MRC d’Antoine-Labelle
— Désignation d’un juge intérimaire

CONCERNANT la désignation d’un juge intérimaire de 
la cour municipale commune de la MRC d’Antoine-
Labelle : pour toute séance à compter du 19 décembre 
2013, jusqu’à nomination par le gouvernement du 
Québec d’un juge en titre

ATTENDU QUE par le décret 1210-2013 du 20 novembre 
2013 et publié dans la Gazette offi cielle du 4 décembre 
2013, la nouvelle cour municipale commune de la MRC 
d’Antoine-Labelle fut créée.

ATTENDU QU’il y a lieu d’assigner un juge intérimaire 
jusqu’à la nomination par le Gouvernement du Québec 
d’un juge en titre pour cette cour.

VU l’article 41 de la Loi sur les cours municipales 
(L.R.Q. c. C-72.01), tel qu’amendé par l’article 9 du 
chap. 30 des lois de 1998 et par l’article 13 du chap. 21 
des lois de 2002.

Je, soussigné, juge en chef adjoint de la Cour du 
Québec, responsable des cours municipales,

désigne, par la présente, monsieur Michel Lalande, juge 
à la cour municipale de la MRC de Matawinie, comme 
juge intérimaire de la cour municipale commune de la 
MRC d’Antoine-Labelle, conformément aux articles 41 
et 42.1 de la Loi sur les cours municipales, (L.R.Q., 
c. C-72.01), tels qu’amendés par les articles 9 et 11 du 
chapitre 30 des lois de 1998.

Cette désignation entre en vigueur à compter du 
19 décembre 2013 et le demeure jusqu’à la nomination 
par le Gouvernement du Québec, d’un juge en titre pour 
cette Cour.

Juge en chef adjoint de la Cour du Québec
Responsable des cours municipales,
ANDRÉ PERREAULT

60811

Avis
Loi sur les élections scolaires
(chapitre E-2.3)

Liste des commissions scolaires
— Candidats autorisés à la présidence ont droit au 
supplément de dépenses électorales permises pour 
l’élection scolaire générale du 2 novembre 2014

CONCERNANT la liste des commissions scolaires dont 
les candidats autorisés à la présidence ont droit au sup-
plément de dépenses électorales permises pour l’élec-
tion scolaire générale du 2 novembre 2014

En vertu du paragraphe 1° du premier alinéa de l’arti-
cle 206.47 de la Loi sur les élections scolaires (RLRQ, 
chapitre E-2.3) tel que modifi é par la Loi modifi ant la Loi 
sur les élections scolaires et d’autres dispositions légis-
latives (L.Q. 2013, chapitre 15), un candidat autorisé à la 
présidence ne doit pas dépasser, au cours d’une élection, 
un montant de dépenses électorales de 3 780 $ majoré 
de 0,30 $ par personne inscrite sur la liste électorale de 
la commission scolaire, auquel s’ajoute, s’il y a lieu, un 
supplément de :

a) 0,10 $ par personne inscrite à cette liste, si la densité 
d’électeurs par kilomètre carré est supérieure à 1, mais 
inférieure ou égale à 10;

b) 0,20 $ par personne inscrite à cette liste, si la densité 
d’électeurs par kilomètre carré est supérieure à 0,45, mais 
inférieure ou égale à 1;

c) 0,35 $ par personne inscrite à cette liste, si la densité 
d’électeurs par kilomètre carré est inférieure ou égale à 
0,45.

Le troisième alinéa de cet article prévoit par ailleurs 
que la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport doit, 
au plus tard le 31 décembre de l’année précédant celle 
où doit avoir lieu l’élection générale, publier la liste des 
commissions scolaires dont les candidats autorisés à la 
présidence ont droit à ce supplément de dépenses électo-
rales permises. Aux fi ns de l’établissement de cette liste, 
le Directeur général des élections du Québec transmet à 
la ministre les données concernant le nombre d’électeurs 
aux fi ns du calcul de la densité d’électeurs.
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Considérant que le jour du scrutin de la prochaine élec-
tion scolaire générale a été fi xé au 2 novembre 2014 par le 
décret numéro 29-2013 du 16 janvier 2013;

La ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport  établit 
la liste suivante des commissions scolaires dont les candi-
dats autorisés à la présidence ont droit, selon les données 
qui lui ont été transmises par le Directeur général des élec-
tions du Québec, au supplément de dépenses électo rales 
permises pour l’élection scolaire générale du 2 novembre 
2014 :

1° Supplément de 0,10 $ par personne inscrite à la liste 
électorale :

Commission scolaire de la Moyenne-Côte-Nord

Commission scolaire des Îles

Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier

Commission scolaire de l’Énergie

Commission scolaire de la Baie-James

Commission scolaire du Lac-Abitibi

Commission scolaire des Hauts-Bois-de-l’Outaouais

Commission scolaire New Frontiers

Commission scolaire Harricana

Commission scolaire du Fleuve-et-des-Lacs

Commission scolaire Riverside

Commission scolaire de la Riveraine

Commission scolaire René-Lévesque

Commission scolaire au Coeur-des-Vallées

Commission scolaire des Appalaches

Commission scolaire du Pays-des-Bleuets

Commission scolaire des Monts-et-Marées

Commission scolaire de Charlevoix

Commission scolaire de l’Or-et-des-Bois

Commission scolaire des Chic-Chocs

2° Supplément de 0,20 $ par personne inscrite à la liste 
électorale :

Commission scolaire du Lac-Témiscamingue

Commission scolaire Eastern Townships

3° Supplément de 0,35 $ par personne inscrite à la liste 
électorale :

Commission scolaire Central Québec

Commission scolaire de l’Estuaire

Commission scolaire Eastern Shores

Commission scolaire Western Québec

Québec, le 11 décembre 2013

La ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport,
MARIE MALAVOY

60790

Avis
Loi mettant en œuvre certaines dispositions 
du discours sur le budget du 30 mars 2010 et visant le 
retour à l’équilibre budgétaire en 2013-2014 et 
la réduction de la dette (2010, chapitre 20) modifi ée 
par le chapitre 18 des lois de 2011

— Majoration des taux et échelles de traitement pour 
la période du 1er avril 2013 au 31 mars 2014

Avis est donné, conformément à l’article 5.5 de la de la 
Loi mettant en œuvre certaines dispositions du discours 
sur le budget du 30 mars 2010 et visant le retour à l’équi-
libre budgétaire en 2013-2014 et la réduction de la dette 
(2010, chapitre 20), édicté par l’article 75 du chapitre 18 
des lois de 2011, qu’en application de l’article 4 de la loi, 
édicté par l’article 75 du chapitre 18 des lois de 2011, le 
pourcentage additionnel de majoration des taux et échelles 
de traitement pour la période du 1er avril 2013 au 31 mars 
2014 est de 0 %.

Le président du Conseil du trésor
STEPHANE BÉDARD

60805
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Instruction publique et d’autres dispositions législatives, Loi modifi ant la 
Loi sur l’… — Entrée en vigueur de certaines dispositions de la Loi . . . . . . . . . . . .  5737
(2008, chapitre 29)

Liste des commissions scolaires — Candidats autorisés à la présidence ont droit 
au supplément de dépenses électorales permises pour l’élection scolaire générale 
du 2 novembre 2014 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5929 Avis
(Loi sur les élections scolaires, chapitre E-2.3)

Location des autobus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5863 Projet
(Loi sur les transports, chapitre T-12)

Majoration des taux et échelles de traitement pour la période du 1er avril 2013 
au 31 mars 2014  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5930 Avis
(Loi mettant en œuvre certaines dispositions du discours sur le budget 
du 30 mars 2010 et visant le retour à l’équilibre budgétaire en 2013-2014 
et la réduction de la dette, 2010, chapitre 20)
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Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, Loi sur le… 
— Enregistrement des exploitations agricoles et paiement des taxes foncières 
et des compensations  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5851 Projet
(chapitre M-14)

Municipalité de Sainte-Clotilde-de-Horton — Autorisation de conclure 
une entente avec le gouvernement du Canada relativement au versement 
d’une aide fi nancière dans le cadre du programme Développement des 
communautés par le biais des arts et du patrimoine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5873 N

Musée des beaux-arts de Montréal — Nomination de quatre membres 
du conseil d’administration  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5878 N

Organisation internationale du Travail — Consentement du gouvernement 
du Québec à être lié par la Convention n° 187 sur le cadre promotionnel 
pour la sécurité et la santé au travail, 2006 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5926 N

Ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5739 N
(Loi sur la qualité de l’environnement, chapitre Q-2)

Plan de gestion de la pêche 2013-2014 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5880 N

Police, Loi sur la… — Policiers et policières de la Ville de Montréal 
— Discipline interne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5853 Projet
(chapitre P-13.1)

Policiers et policières de la Ville de Montréal — Discipline interne  . . . . . . . . . . . .  5853 Projet
(Loi sur la police, chapitre P-13.1)

Qualité de l’environnement, Loi sur la… — Déclaration obligatoire de certaines 
émissions de contaminants dans l’atmosphère. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5827 M
(chapitre Q-2)

Qualité de l’environnement, Loi sur la… — Ouvrages municipaux 
d’assainissement des eaux usées  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5739 N
(chapitre Q-2)

Qualité de l’environnement, Loi sur la… — Règlement relatif à l’application . . . . .  5739 M
(chapitre Q-2)

Renseignements devant être transmis par les établissements au ministre 
de la Santé et des Services sociaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5860 Projet
(Loi sur les services de santé et les services sociaux, chapitre S-4.2)

Sécurité privée, Loi sur la… — Formation exigée pour l’obtention d’un permis 
d’agent pour l’exercice d’une activité de sécurité privée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5825 M
(chapitre S-3.5)

Services de santé et les services sociaux, Loi sur les… — Conditions d’obtention 
d’un certifi cat de conformité et normes d’exploitation d’une 
résidence privée pour aînés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5859 Projet
(chapitre S-4.2)

Services de santé et les services sociaux, Loi sur les… — Renseignements 
devant être transmis par les établissements au ministre de la Santé 
et des Services sociaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5860 Projet
(chapitre S-4.2)

Société de développement des entreprises culturelles — Nomination 
de Gilles Corbeil comme membre du conseil d’administration et 
président-directeur général par intérim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5876 N



5934 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 décembre 2013, 145e année, no 52 Partie 2

Société de développement des entreprises culturelles — Nomination 
de Monique Simard comme membre du conseil d’administration 
et présidente-directrice générale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5877 N

Société de l’assurance automobile du Québec — Institution 
d’un régime d’emprunts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5925 N

Société du Palais des congrès de Montréal — Nomination d’un membre 
du conseil d’administration  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5925 N

Société du parc industriel et portuaire de Bécancour — Nomination 
de sept membres dont le président du conseil d’administration  . . . . . . . . . . . . . . . .  5924 N

Taxe de vente du Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5752 M
(Loi sur la taxe de vente du Québec, chapitre T-0.1)

Taxe de vente du Québec, Loi sur la… — Taxe de vente du Québec . . . . . . . . . . . .  5752 M
(chapitre T-0.1)

Transports, Loi sur les… — Location des autobus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5863 Projet
(chapitre T-12)

TV5 Québec Canada  — Versement d’une subvention pour son 
exercice fi nancier 2013-2014  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5879 N

Université du Québec à Chicoutimi — Nomination de deux membres 
du conseil d’administration  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5919 N

Université du Québec à Trois-Rivières — Nomination d’une membre 
du conseil d’administration  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5919 N

Ville de Gaspé — Gestion de la rue de l’Aéroport située sur le territoire . . . . . . . . .  5865 
(Loi sur la voirie, chapitre V-9)

Ville de Témiscaming — Autorisation de conclure une entente avec 
le gouvernement du Canada relativement au versement d’une aide fi nancière 
dans le cadre du programme Fonds du Canada pour la présentation des arts  . . . . .  5874 N

Voirie, Loi sur la … — Gestion de la rue de l’Aéroport située sur le territoire  . . . .  5865 
(chapitre V-9)
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